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ÀU LECTEUR. 

Aux essais nombreux de littérature mé­
langée publiés depuis quelque temps, je viens 
modestement ajouter ce volume. La plupart 
des articles qu'il renferme ont été publiés 
dans les Revues et les Journaux. Il y a du 
nouveau cependant ; le tout a besoin de l'in­
dulgence du lecteur. 
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M<;«; <!» j 'i'iiii'.—IV.•iiiiprs os.««is lîlt.V.iir»*..—!rilhi"tii-.> lavoniMo 
ili-s ivi'iieik périodiques,—Ai ' l ion de l.i | M ' I ' - « ' o n C a n a d a . — 
Itevties :—L'Abeille Ciinuilii'iuii'.—La H;Miotlt>'-|ii<> Cana­
d ienne .—L'Observateur .—Lu Aia^as-iu 'lu - t aim.l i i . --
Lo lié|>ortoire Nat iona l ,—Lu Itticlie Lis terau -e .—Le Journa l 
du l ' Instruct ion Publ ique .—1/Kcl io du Cutnuet «!•« I n c l u r e 
Paro i s s i a l .—L^s Sein-es Canadiennes .—L> I-'inor Canadien. 
— L a L i t t é r a t u r e Canadienne .— L a Uns no Canadienne,— 
I. 'Kcho dn la F r a n c o . — L ' A l b u m de la Minerve, r t e . — J o u r ­
naux : — L e C a n a d i e n , — L a Minorve.—L'Avenir .— L" P a y s — 
Lo National.— Lo F a n t a s q u e . — L a (îazetlo dn O u ^ b c c , — L o 
Courrier do Québec .—Lo Constilulionuel.~~L'Anii du Peupla 
do l'Ordre el des Lo i s .—Los Mélanges Jk-liprioux.—Le Moni­
teur Canadien .—L'Ami de la lieligion el do la Pu tr io .—Le 
Canadien I n d é p e n d a n t . — L a P a t r i e . — L o Nat ional .—La 
néfonno, o t c , otc. 

La littérature canadienne n'iieu,pendant longtemps, 
que la publication périodique pour seul éebo. Dans 
toute littérature qui débute, il se fait sentir un besoin 
do rapprochement et d'union qui facilite la création 

(1) Co travai l est destiné à faire suite à Vllhloln de ta Litté­
rature Canadienne, puMioo par l'autour, ou 187 J . 
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(les essais litléraïro*. L'union est toujours la panacée 
suprême de la faiblisse. Longtemps le petit nombre 
des lecteurs ne permit pas au littérateur canadien de 
compter sur le remboursement des fonds avancés 
pou r la publication de son livre, fut-il d 'ai l leurs le 
m i e u x écrit de tons les livres. Pendant longtemps 
nous avons été quelque peu comme en Suède , o ù le 
pubHciste ne compte guère que sur deux cents 
lecteurs. 

L e s ouvrages d'utilité pratique et publique ont pu 
être édités à la faveur d'allocations du gouvernement, 
n ia i s rarement, avant ces vingt dernières années, 
avons-nons constaté l'apparition d'un l ivre lancé 
d a n s le public par l 'initiative individuelle. S o u s ces 
circonstances le mode le plus rationnel était la publi­
ca t ion périodique, revues, mélanges, mngasins,etc. Ces 
publications pouvaient toujours compter, sinon sur 
de s bénéfices capables d'indemniser convenablement 
les collaborateurs, du moins sur une recette assez 
ronde . J e crois (pu; cette expression do la littérature 
des peuples jeunes s'est manifestée dans plusieurs 
contrées, chez nos voisin» comme en Europe. 

L e côté avantageux des mélanges littéraires est 
d 'odrir à l'appétit du lecteur des mets variés, épicés 
et apprêtés selon le goût et l'art des divers colla­
bora teurs C e sont, pour la plupart, des articles de 
cour t e haleine, des essais variés, et dont l 'actualité 
d u sujet fait le plus grand mérite. 

L e goftt littéraire s'est doue transmis, depuis un 
d e m i siècle, dans ces quelques pages, refuge sacré 
d ' u n art antique. Nos pères qui n'étaient pas des 
h o m m e s de lettres, ne laissaient pas cependant de 
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travailler k un héritage littéraire qu'ils avaient 
l'intention de léguer à leurs descendants. Cette 
succession, toute pauvre qu'elle est, à été recueillie 
par nous sans bénéfice d'inventaire. A part les 
quelques journaux anglais et français qui les entre­
tenaient il y a cinquante ans des choses de la politi­
que, nos ancêtres charmaient leurs loisirs en rimant, 
le soir, au coin du feu, des vers médiocres qui 
faisaient les délices des lecteurs de La Gazette Litté­
raire, VAbeille Canadienne, La Bibliothèque Canadienne, 
Le Fantasque, Le Ménestrel, VAlbum de la Revue, etc. 

D'autres publications ont remplacé ces dernières, 
et aujourd'hui on en compte un grand nombre 
destinées à se faire l'écho, non-seulement du goût' 
poétique, mais des progrès do la législation, do la* 
médecine, do l'histoire et des sciences on généra l 

G'estdans les revues que la plupart de nos écrivains 
ont commencé à former leur style. C'est là qu'on 
trouve l'indice des bons talents, appelés jeunes encore 
à contribuer à la rédaction de ces revues. La jeu­
nesse, toujours folle des vaines fumées de la gloire, 
se prépare avec soin à entrer dans ce temple fermé 
au grand nombre. Elle peut donc s'y former, fortifier 
son talent eu l'appliquant d'abord à des essais, e t 
ensuite, ;\ mesure que l'épaule peut soulever un 
fardeau plus lourd, écrire des ouvrages d'une portée 
plus durable. 

.le n'hésite pas à donner à nos revues, littéraires 
tout le mérite et l 'importance qu'elles ont pris, 
surtout depuis ces dernières années. Mais nos 
mélanges se ressentent du malaise général qu i 
atrophie l'atmosphère littéraire du Canada : \& 
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manque d'encouragement. Au milieu d'essais mé­
diocres, d'une portée nulle, d'aucune utilité pratique, 
c'est à peine si vous trouverez quelques pages qui 
indiquent un talent mûr. 

Les jeunes gens une fois qu'ils ont obtenu le droit 
de cité dans une revue, l 'abandonnent juste au 
moment où l'éclat de leur mérite pourrait lui donner 
plus d'importance. On se sert de ces publications 
comme d'une école, pour y faire un stage, se former, 
conquérir une palme, attacher son nom à la liste des 
littérateurs de son pays, puis son chapeau à la main, 
la plume à l'oreille et un sourire à la fois dédaigneux 
et amer sur les lèvres, on fait une courte révérence 
au public. 

Hélas! eux aussi s'en .vont désenchantés. Cette 
bohème, tout à l 'heure si fougueuse, si ardente pour 
produire, s'est faite vieille au premier souffle de la 
vie pratique ; elle a perdu l'illusion littéraire comme 
cette épave que le flot laisse surnager un moment 
pour la jeter avec plus de complaisance dans l 'abîme. 
Que nos revues soient assez prospères pour payer une 
collaboration choisie, elles seront alimentées du 
plus pur miel. Ce qui manque ce n'est pas l'écrivain, 
•c'est l 'argent : dur us est hic sermo! 

C'est le 1er Août 1818, que parut le premier 
numéro de la plus ancienne revue littéraire publiée 
en Canada :~L'Abeille Canadienne, journal de littéra­
ture et de science. Cette revue fut fondée et dirigée 
par M. MÈZIÈIIE, littérateur canadien qui séjourna 
longtemps en France. Il se publiait alors en Bas-
Canada hui t journaux politiques, tant anglais que 
français; et /c 'est afin de répondre à un besoin d'une 
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autre nature qu'il fonda, à Montréal, un journa l pure­
ment îilt«srairo et scientifique, paraissant doux fois 
par mois, par livraison do 40 pp. iu-8. Cette publi­
cation so continua jusqu'au moi* de J a n v i e r 1819. 
Kilo fut interrompue, faute i)'encouragement. E l l e 
forme un joli volume de 4i0 pages, texte sei'ré. 
L'impression fait honneur à nos ateliers primitifs de 
typographie. Malheureusement co v o l u m e est deve­
nu très rare. C'est a peine si on peut en constater 
l'existence dans nos meilleures bibl iothèques. L e 
prix de l'abonnement était do hui t piastres par 
année. Des progrès notables ont été faits depuis 
loi*, car on s'abonne maintenant à la Revue Cana­
dienne pour deux piastres par an. Et cette dernière 
publication est de beaucoup plus volumineuse et 
plus importante que l'autre. 

Co premier essai de revue littéraire est, on le c o m ­
prend, d'assez mince valeurau pointde vue de la l i t té­
rature indigène. C'est plutôt une compilat ion d'écrits 
étrangers empruntés aux revues européennes. N o u s 
y trouvons des anecdotes, des poésies légères, des 
démonstrations sur l'histoire et les sciences na tu­
relles ; il y a do lu variété, mais pou d 'or ig inal i té . 
Les écrits d'origine canadienne sont rares ; on >o 
borne à des aperçus timides sur la condit ion écono­
mique et politique du pays. Q u o i qu ' i l en soit 
l'Abeille Canadienne reste encore la première borne 
qui indique le départ du mouvement littéraire en 
Canada. A ce point de vite, elle a nu mérite rée l . 
Elle a contribué à réveiller le sent iment du beau , 
à le former, à l'agrandir. 



J 'ai déjà eu o c c a s i o n d e parier longuement ( D de 
MICHEL BIBAUD, u n d«*a au t eu r s bs plus infatigables 
de notre l i t t é ra tu re n a t i o n a l e , ("est peut être l'écri­
vain qui nous r a l l i e lu mieux au passé ; il nous en a 
conservé les n o t i o n s e t l,>s souvenirs. Sou style 
môme porte ce ca r a c l u r e antique qui rappelle le goût 
et la méthode d ' u n a u t r e û^e. 

En 1825, B ik in i ] c o m m e n ç a i t la publication d'une 
revue périodique i n t i t u l e , ; • /,„ inbti-thhjiic Cana­
dienne, et qui p l u s t a rd fut sticcM-sivcinent connue 
sous les noms do L° Observateur, Le Magasin du lias-
Canada, VEnci/clo/icdie Canadienne. Le tout forme 
douze gros v o l u m e s o ù s o n t compilés» entassés, sans 
ordre comme toujours , des écrits précieux et très 
savamment é l abo ré s . Kiicore une fois je ne saurais 
trop louer le zè le infa t igable do cet écrivain. l i a 
bien contribué à. r é p a n d r e les connaissances utiles 
et l 'amour des l e t t r e s françaises dans ce pays. Long­
temps il a lutté s e u l , à ro té de Jacques Viger et de 
quelques autres . I l s n e réussirent à renverser les 
obstacles que par u n e persévérance digne d'éloges. 

La Bibliothèque Canadienne est un vaste champ où 
foisonne une fou In d e choses rares et neuves. On 
y trouve de tout : d e l 'h i s to i re d'abord, car il semble 
quo Dibaud en a fai t son étude favorite; ensuite,des 
écrits sur l ' a g r i c u l t u r e , la physique, la géologie, la 
géographie, l ' é c o n o m i o politique, la topographie, 
etc. Si cette c o m p i l a t i o n , qui pèche sous le rapport 
de l 'ordonnance d e s mat ières , se présentait à nous 
avec les dehors a g r é a b l e s de nos revues contempo­
raines, elle a c q u o r c r a i l p lus d'importance et de.vien-

(1) llisl. de la HU. canadienne, passim. 



R E V U E S E T JODRNAUX. 7 

dra i t l 'ornement des bibliothèques privées, à cause 
de son caractère tout-à-fait national. Mais c'est à 
peine si nous pouvons la trouver dans les bibliothè­
ques publ iques. Quel intérêt, par exemple, avons-
nous à l ire, à chaque fascicule, une liste détaillée et 
longue des décès, naissances et mariages ? Pourquoi 
cul t iver l 'argot et l 'anecdote dans u n champ destiné 
à n'offrir au public que des travaux sérieux? Ce sont 
au tant de détails importants auxquels l 'auteur n 'a 
pas fait attention. Les articles de fond sont écrits 
avec cette apreté, cette rudesse et cette sécheresse qui 
font le caractère dominant du style de Michel 
Bibaud. La pensée chez lui n'arrive qu 'avec effort. 
I l est obligé de mouler sa phrase avant de la coucher 
sur le papier. Elle ne coule pas, elle arr ive pesante 
et saccadée. I l représente bien la première phase 
de no t re l i t térature ; il en a gardé l 'empreinte dans 
ses écrits qui marquen t à la fois de la rudesse et de 
l 'originalité. 

Lorsque Bibaud entrepri t de publier La Biblio­
thèque Canadienne en 1825, il n 'y avait pas une feuille 
périodique pour faire connaître les idées et les ou­
vrages qui avaient «ours ailleurs, l i n e s'y publiait pas 
un seul journa l l i t téraire ou scientifique en langue 
française. Le prospectus s'exprime aiflsi : " Faire 
disparaître ce qui peut réellement être regardé 
comme une tache à notre pays, répandre parmi la 
général i té de ses habi tants la connaissance de ce que 
les sciences, les arts et les lettres offrent de plus 
agréable et de plus utile dans le commerce de la vie ; 
encourager et propager, autant qu 'on peut le faire 
au moyen de la publication, parmi les canadiens, 
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. tous les genres d'industrie dont leur pays est capable ; 
faire resortir, par une éloge méritée, les talents et les 
connaissances souvent trop inconnus ou trop mo­
destes de nos compatriotes, morts ou vivants ; mettre 
a u jour des monuments littéraires, des traits d'his 
toire, ou des faits à l 'honneur ou à l 'avantage du 
pays, restés jusqu'à cette heure dans l 'obscurité; 
inspirer à nos jeunes compatriotes le goût de l'étude 
et de l'instruction, et faire connaître ou entretenir 
parmi eux une noble et louable émulation ; enfin, 
faire connaître toute l 'étendue du pays qu'on appelle 
ou qu'on peut appeler Canada, mieux et plus avanta­
geusement qu'il ne l'est même de ses propres habi­
tants ; tels sont les principaux objets que nous avons 
en vue, en entreprenant de publier LA BIBLIOTHÈQUE 
CANADIENNE." 

L'œuvre capitale publiée dans La Bibliothèque 
Canadienne est, sans contredit l'histoire du Canada 
de Bibaud, qui parut plus tard en volumes séparés. 
La Saberdache du Commandeur VIGER mérite d'être 
citée, avec quelques fragments de l'histoire du Cana­
da du Dr. JACQUES LABIUE. 

Cette publication, commencée en 1825, s'arrête à 
1830, et forme neuf volumes in-octavo, de 200 pages. 

En 1830 Bibaud transforma sa publication en lui 
donnant le titre suivant : L'Observateur, ci-devant la 
Bibliothèque Canadienne, journal historique, littéraire 
apolitique. Elle dura deux années, 1830 et 1831, et 
forme deux volumes de 400 pages in-octavo. Cette 
publication présente le même caractère que la précé­
dente ; elle contient la suite de l'histoire du Canada. 
Je n'ai pu découvrir le motif qui ait pu engager 
l'auteur à changea le nom de sa revue. 
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Enfin, en 1332, ce t te publ ica t ion a p p a r a î t sous un 

au t r e i io.u ; c.'e>t m a i n t e n a n t Le Magasin du lius-Cana-

dit, 2 vol. 2r>0 pp. iu-8. E l le no d u r a q u ' u n e a n n é e . 

En sor te q u e i 'œuviv de Bibaud c o u i p r e u d douze 

vo lumes et embras se u n e espace do d o u z e a n s sans 

i n t e r r u p t i o n . 

Après u n in te rva l le d e d e u x ans , Bibaud fonda 

u n e n o u v e l l e revue m e n s u e l l e , L'Encyclopédie ùtna-

dii'nne, j o u r n a l l i t t é ra i re et sc ien t i f ique . Cet te nou­

velle e n t r e p r i s e ne s u r v é c u t q u ' u n e a n n é e . L'Ency­

clopédie forme un v o l u m e de MO, iu-S. O n y lit avec 

intérêt Ic i Anitifitiics Canadiennes q u e j e c ro is ê t re d e 

la p l u m e de HUIAUI), j e u n e . Le res te p résen te l i a 

aspect t rès var ié ; il y en a pour tous les goû ts : his­

toire, g é o g r a p h i e , t o p o g r a p h i e , m i n é r a l o g i e , indus­

trie, a g r i c u l t u r e , d é c o u v e r t e s , i n v e n t i o n s , q u e s t i o n s 

légales e t médica les . La p lupar t de ces ar t ic les on t 

été empi ran te s aux pub l i ca t i ons é l r a u g è i e s . 

Tous ces volumes on t un défaut c o m m u n , colui 

d 'être faits sans o r d r e , sans m é t h o d e . U n e pet i t s 

table s e u l e m e n t a u r a i t pu r e m é d i e r à ce la . Mais 

Bibaud n ' a j a m a i s c o n n u la va leu r e t l ' impor tance 

d 'une classification r é g u l i è r e . On se d i spensa i t de ce 

luxe d a n s son temps. 

N ' e t n p è c h e q u e n o u s devons des r e m e r c i m e n t g à 

B i b a u d . Il a fait de nob les efforts p o u r cul t iver l e s 

belles l e t t r es à une é p o q u e très-difficile. Ses défau t s 

sont e m p r u n t é s à son t e m p s . Ses r e c h e r c h e s h is to­

r iques s o n t v é r i t a b l e m e n t mér i to i r e s . Ses d o n n é e s 

ne sont pas toujours a p p u y é e s su r d e s d o c u m e n t s 

officiels, m a i s il y a u n effort dans ce sens . Kl c 'est 

b e a u c o u p ', C a r i i o n s ne pouvons voir c l a i r d a n s n o t r e 
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passé que depuis 1S»0, depuis l'apparition du livre 

de Gnrneau. Bibaud a cependant préparé la voie à 

l'historien national du Canada. 
De plus, celte série de volume* est la meil leure 

expression de notre littérature mélangée pendant 
celte période. Car, sauf deux on trois revues éphé­
mères qui parurent de W2Ï à 1*10, et quelques rares 
écrit* recueillis dans le ftfptrtoire National en 1848, 
ou publiés séparément, il ne nous reste que lesœuvres 
mélangées de Bibaud qui embrassent une période de 
près île quinze ans. En travaillant ainsi il s'est donc 
acquis des droits à notre reconnaissance. Bibaud 
est nu vieil ouvrier de la pensée en Canada; j e 
désire qu'on no l'oublie pas. Tel qu'on le voit dans 
ses humbles publications, avec sa phrase sèche, sa 
méthode obscure, il ne laisse pas d'être admirable 
lorsqu'on songe aux difficultés qui lui barrèrent le 
chemin. A ces titres, n'est sinon un littérateur 
distingué et brillant, du moins un homme ins­
truit, nu grand citoyen dont le nom se place à côté 
de son contemporain, .Joseph-François Perrault. 

En 1848, M . . [ . I I D S T O N entreprit la publication 
d'une compilation très précieuse et qui reste au 
milieu de nous comme un monument élevé à la 
gloire de nos pères dans la littérature nat ionale ; 
c'est le HcpTtoiir National, en \ volumes, in-8, 400 
pp. Cette publication, commencée en 1 8 4 8 , ne fut, 
terminée qu'en ISfiO. 

Elle a d'autant [dus de mérite do nos jours 
qu'elle est devenue très rare. L'auteur a eu le 
bon esprit d'en faire une œuvre éminemment 
nationale eu ce qu'elle ne renferme que des essais 
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indigènes. 11 fait bon de lire ces pages déjà vieilles 
de trente «nus ; il s'en échappe un parfum national 
qui nous transporte à nue époque oit le sentiment 
de la nationalité était si fort épris dans les cœurs 
canadiens. Nous y lisons do bons articles en prose 
et en vers : PARENT, DOUTIIB, AUBIN, LACOMBE, T E -

CI'YKR, CU.UJVEAU, GAUNEAU. BÉDAUD, LKNOIR, font 

tour à tour les délices du lecteur; en un mot, nous 
y voyons les meilleurs écrits, en prose et en vers, 
publiés jusqu'à 1850. Ce recueil permet également 
de suivre le mouvement liitéraire année par année, 
décade par décade ; nous y lisons des poésies—celles 
de Quosnel, par exeniplt—qui remontent à 1778, 
I.a marche do la littérature et les progrès du mouve­
ment littéraire sont doue très-faciles à suivre. 

La tache de M. lluston était de réunir les 
meilleurs écrits publiés parmi nous depuis la cession 
du pays à l'Angleterre ; il s'en est acquitté avec tact. 
J 'emprunte aux Critiques littéraires (1) do M. l'abbé 
Casgrain, l'extrait suivant qui nous fera apprécier le 
parfum national de ce recueil : 

" Quel est donc ce poëte italien qui à l'aspect du 
printemps,—cette jeunesse de l'année—sentait re­
naître en lui-même, et chantait In jeunesse—ce prin­
temps de la vie ? 

Oh priinavera ! gîoventu dell anno. 
Oh gioventu ! primavera délia vita. 

" Tout ce qui, dans la nature ou dans l'âme, res­
pire printemps on jeunesse, a le don d'émouvoir et 
de captiver. 

(I> opinion j-uUique, III. 297. 
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" <'.'e«l cette pensée qui tno venait, co matin à 
l'esprit, en ouvrant lo premier recueil de notre Iitté-
ralun—!>• Répertoire National. Tout humble et im­
parfait que soit co recueil, il s'en échappe une 
fraîcheur de jeunesse, nno odeur de printemps, de 
fleurs A demi écloses—fleurs des champs, fleurs des 
bois, si vous !«s voulez,— paies et parfois étiolées, 
mai* dont la vue fait du bien à l'Ame, parco qu 'e l le 
fait naître l'espérance. Ces fleurs hâtives annoncent 
la saison prtiUanière, la prochaine floraison. 

" Les quatre volumes du Répertoire National con­
tiennent peu de piges vraiment remarquables. " L e s 
i-hH - r . euvf f sont rares, dit son épigraphe, et les 
écrits sans défauts sont encore ù naître." Cependant 
ce recueil aura toujours du prix aux yeux des lec­
teurs canadiens, parce qu ' i l renferme les premiers 
essais do ceux qui ont été les créateurs do notre lit­
térature. C'est la pensée flottante, vaguement ébau­
chée, d'un peuple qui se replie, pour la première 
fois, sur lui-même. 

" L'enfant qui, au sortir du berceau, balbutie quoi­
que» paroles, entre un sourire et une larmo, a des 
g n W s naïves qu'en vain on lui cherchera plus tard. 
Le peuple tout jeune qui parle, qui chante,qui penso 
dans le licpertnire National, ressemble à cet enfant 
qui se remarie, et s'écoute vivre. Les larmes d u 
passé sont essuyées par les espérances de l 'avenir ; 
et il prête l 'oreille aux sons de sa voix qu ' i l entend 
revenir îles échos voisins. Il y a, dans les paroles 
qui tombent de ses lèvres, un ton d ' inexpérience 
une aimable gaucherie , dans ses expressions des 
naïvetés d'enthousiasme, dans son chant des éclats 
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d e voix qui font sourire, mais qui aussi font aimer. 
" On aime cette ardeur de patriotisme, cette fierté 

d e sentiment, cette dignité nationale ; mais, au-des­
sus de tout cela, on aime et on admire cette foi 
chré t ienne , cette moralité d'âmes vierges, sources de 
tou t génie et de toute inspiration. Ls Répertoire 
National est un choix de lectures,sereines qui témoi­
g n e hau tement des. principes et de l 'honneur de 
no t re peuple. ' : ',: „ < 

" Gomme à l 'origine.de toutes les l i t tératures, la 
poésie occupe une large part dans ce recueil. 
L 'homme admire et chante avant de raisonner sa 
pensée." 

La Ruche Littéraire, rédigée par EMILE CHEVALIER, 
remonte à 1852. La l i t téra ture canadienne entrait 
à cette époque dans une ère nouvelle ; petit à petit 
elle prenait son essor, chaque jour accusait un pro­
grès nouveau. M. Chevalier, français de talent, 
qu i demeura quelques^ années au înilou de nous et 
qui jouit dans son pays d 'une réputation de l i t téra­
teur, se mi t à la tète du mouvement en fondant sa 
revue. De toutes nos publications mensuelles elle 
donna et rempli t , la première, l'idée du genre. Elle 
paraissait une fois par mois, par livraison de 64 
pages, et formait à la fin de l 'année un beau volume 
in-8, deux colonnes, de 7 5 0 pages. 'Chaque livrai­
son contenait la publicat ion, d'une nouvelle cana­
dienne, d 'un roman de mœurs ou d 'une esquisse 
originale,*. dés ; poésies détachées de nos meilleurs 
troubadours, u n roman de li t térature étrangère, 
u n bulletin pittoresque résumant les événements du 
mois, des articles bibliographiques, etc. La partie 
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bibliographique a été malheureusement trop négli 
gée. Commencée en 1852, cette publication s'arrête 
à 1854, formant deux volumes malheureusement 
trop rares de nos jours. C'est d'ailleurs un incon­
vénient commun à la plupart de nos recueils pério­
diques. Cela s'explique parceque le tirage en a 
toujours été fort limité. 

Ces deux volumes sont, en grande partie, remplis 
par M. Chevalier, donj la plume féconde créait autour 
do lui, sinon des chef-d'œuvres, du moins des écrits 
variés et intéressants. Ses romans sont: Un quart 
d'heure de Rabelais, Uhle de Sable, La Huronne de 
Lorcttc. Ce dernier n'a pas été terminé dans la 
Ruche. A part cela on a encore Le Faux Dévot, par 
EUGÈNE L'EOUYER, Le clerc de Notaire, par L É O N G., 

une traduction du roman de Madame Beecher Stove, 
La case du père Tom, qui venait de paraître ; des poé­
sies signées par LENOIR, CHARLES LABERGE, F. G. M A R ­

CHAND, OPHIR P E L L E T I E R , ,T. GENTIL , VICTOR B A R O N et 

F É L I X VOOKLI. 

J'ai dit ailleurs (1 ) ce que je pensais des travaux 
littéraires de M . E. Chevalier, je n'ai pas à revenir 
sur le jugement que j 'ai prononcé. Toutes ses 
œuvres laissent voir le môme défaut. Il n'y a pas 
d'unité, parceque le plan n'est pas tracé d'avance. 
I l écrit au jour lo jour, à bride abattue^ pour remplir 
les pages du fascicule. On croirait que les impri­
meurs lui ont arraché son manuscrit. D'ailleurs 
avec la meilleure volonté il ne pouvait faire justice 
à tous ces travaux, puisqu'il mettait sur le métier 

(1) Hist. do la litl. canadienne. 
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ois ou quatre romans à la fois. Son» intr igue se 
^ ï i ê l e , s 'enchevêtre et l 'œuvre manque d'unité et 
« l ' e n c h a î n e m e n t . Pour tout cela la Ruche littéraire 
Ï Ï © dépare pas nos mélanges littéraires. 

Le Journal de VInstruction Publique a été fondé en 
" 1 8 5 7 par le surintendant de l 'éducation, M . CHAU-
" V E A U . I l complétait le système d'éducation inauguré 

£>ar la loi de 1857, concernant les écoles. Cette pu­
b l i c a t i o n , qui paraissait par livraison mensuel le de 
3 2 pages, in-4, formait à la fin de l 'année un jo l i 
^ o l u m e . On y lit beaucoup d'articles sur la pédagogie 
e t l ' en se ignemen t en général ; on voit qu 'el le s'adresse 
surtout à l ' instituteur. L a partie la plus originale 
e s t la revue des événements du mois, écrite avec 
v e r v e et talent pendant les dix premières années, par 

Chauveau lui-même. I l a été assisté dans cette 
Oeuvre, par MM. Alex C H A U V E A U , A. N . M O N T P E T I T et 
O S C A R D U N N , qui occupèrent tour à tour le fauteuil 
é d i tor ià l . L a série complète forme plus de 18 volumes. 

VEcho du Cabinet de Lecture Paroissial de Montréal, 
SL été fondé par les Messieurs du Séminai re de S t . 
© u l p i c e , le premier janvier 1859. Cette revue était 
^publ iée deux fois par mois, formant à la fin de 
l ' a n n é e un volume de 380 pages, in-4 , à deux 
o o l o n n e s . Cette première série fut continuée jusqu'en 
1 8 6 7 . Dupuis 1867 VEcho du Cabinet forme une 
n o u v e l l e série, publiée par livraison mensuel le de 
8 0 pages, in-8, formant à la fin de l 'année un fort 
v o l u m e de 9 6 0 pages, avec table analyt ique et alpha­
b é t i q u e . Cette publication compte donc aujourd 'hui 
q u i n z e volumes^ dont les hui t premiers appartiennent 
ù , la première série et les autres à la seconde. 
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1 1 fallait A i x jeunes gens de l'époque, qui fréquen­
t a i en t les cercle» littéraires de Montréal, une revue 
spécialement destinée à recevoir les essais qui étaient 
lus au sein de ces athénées de littérateurs en herbe. 
La Jlemif- Qtita<iimu* n'existait pas encore, de manière, 
que YFsho du Cubmet reçut durant les premières 
aimées de sou existence, et on peut dire pendant 
toute la première >éiic, l 'encouragement de la jeu­
nesse studieuse et instruite. Nous y lisons de nom­
breux essais de littérature nationale, des chroniques, 
des lfctiiri's sur dilîereiiis sujets, des pièces de poésie, 
des morceaux de musique notée, des notices biogra­
phiques et bibliographiques, etc. Parmi les prin­
cipaux collaborateur* on remarque surtout les noms 
de M M . A. HKI.I.K, A. GKNANO, J . HOYAL, K. DKBEI.LE-

FKU1U.K, N. l.)oUltAft«A, C. HuUCHEM, F. X. A. Tltt'DEL, 

P. STKVKNS, J . A . N . FHOVKNCIIKH, A . DANSEREAU, etc. 

P a r m i | . H vert-ilicaleui-s se trouvent MM. MAIISAIS, 
Swr-TK, BLAINJ>B ST. AUUIN, etc. 

La deuxième série a beaucoup moins d'originalité 
q u e la première . Les travaux canadiens sont plus 
raros pour ne pas dire entièrement absents. A part 
la chronique religieuse qu'on y publie chaque mois 
et qu i ne touche que de loin aux événements poli­
tiques, U n 'y a guère que de* reproductions de grands 
travaux é t rangers . C'est ainsi que cette série a 
reproduit l'Histoire de la Colonie Française, par l'abbé 
Faillou ; De l'Autorité en Philosophie, par l'abbé 
•GraiJet; Notre-Du me de Lourdes, La Francmaçonnerie 
e t autre» brochures de Mgr. de Ségur ; des nouvelles 
empruntées aux romanciers d'Europe, etc. 

L'Echo parai t encoru régulièrement. Cette publi 
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cation, supportée par les sacrifices d'argent des MM. 
du Séminaire de St. Sulpice, a vu naître et mourir 
beaucoup d'autres publications nationales. L'abbé 
RKaoynD en a été le rôdactcur-en-chef depuis sa 
fondation; c'est lui, je crois, qui écrit la chronique 
du mois. 

Les Soirées Canadiennes, recueil de littérature nn-
iionale, en 4 volumes, parurent en 1861 . 

L'épigraphe de cette publication est emprunté a 
Charles Nodier : " Hâtons-nous de raconter les dé­
licieuses histoires du peuple avant qu'il les ait 
oubliées." Ce recueil, dit le prospectus, sera surtout 
consacré à soustraira nos belles légendes cana­
diennes à un oubli dont elles sont plus que jamais 
menacées, à perpétuer ainsi les souvenirs conservés 
dans la mémoire de nos vieux narrateurs, et à vul­
gariser la connaissance de certains épisodes peu 
connus de l'histoire de notre pays." 

Les Soirées Canadiennes do mémo que le Foyer Ca­
nadien, sont des publications essentiellement québec-
quoises. Les lettres canadiennes sont redevables a 
cette ville de plusieurs travaux littéraires. Peut-être a 
t-on mieux compris à Québec qu'à Montréal l'impor­
tance de ces publications fetensucllcs de littérature 
nationale. On a dit môme que Montréal cherchai t 
plus à s'agrandir par le commerce et Québec plus par 
la cuîtura des lettres, des sciences et des arts. I l n'en 
n'est pas moins vrai qun la ville do Champlain s'est 
toujours distinguée par le culte qu'elle a rendu aux 
travaux do l 'intelligence. S a société littéraire et 
historique et l'Université Laval ont beaucoup contri­
bué à amener ces résultats heureux. 

2 



I>a p l u p a r t des écrivains qui ont contribué a u 
succès des Soirées Canadiennes oui été ment ionnés 
a i l l eurs . L . . S meil leurs écrits en prose sont : Trois 

Légendes tir m o n /wi/.s par .1. C . T A C I I K ; Jean M va ni 

te Défricheur, par G É I U N - I . A J O I E ; La Jongleuse, par 
l 'abbé C A S C H A I N ; et le .humai sur les côtes de la 

Caspésif, rie i ' .ihbé F K I U . A M » . l»es Soirées Canadiennes 

renferment s u r t o u t des érrits en prose ; il y a peu rte 
poésie, c l si voit-, enlevé/, la l'romenade de Trois Morts 

do C R É M A Z I K , il vous reste bien peu do strophes 
r e m a r q u a b l e s . 

L e s Soirées Canadiennes parurent d'abord en 1864. 
E l l e s é t a i en t publiées par livraison mensuelle de 
32pages . Kl l e s seeou t in i i è reu i jusqu 'on 1808,formant 
qua t re forts v o l u m e s de -S00 pages chaque. Les Soirées 

font su i te a u lUprritnrc National, et contiennent les 
m a n u s c r i t s restés eu arrière depuis 1850. 

Le Foyer Coimdint, recueil littéraire el historique, 
fut pub l i é ;\ (,)nclh e en l H i î J - ( i i ; il forme deux 
v o l u m e s i n - S o . , pp. 500. 

C e reçu»!il était destiné à réunir et conserver nos 
essais de l i t téra ture indigène et nos œuvres inédites : 
poésie, c r i t i que» littéraires, légendes, nouvel les , 
pe in tures d e s mœurs et de la nature de notre pays , 
impres s ions «Je voyages, esquisses historiques, bio­
g r a p h i q u e s et même typographiques, ut enfui toute 
couvre c a n a d i e n n e se distinguant par quelque origi­
nali té do v u e s , de poés ie ou (le style. 

Le p r e m i e r volume renferme la biographie de 
Mgr, P less ia par l 'abbé K K I I L A N O , laquelle occupe u n 
large espace ; les Bois Francs par l'abbé T R U D K L L K , et 
q u e l q u e s p i èce s do poésie. D a n s le second volume 
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tw trouve Jntit Mrarit, Economiste de GI'MN'-LAJOIK. 
O s travaux ont été mentionnés et appréciés ailleurs; 
il est inutile d'insister davantage* sur leur mérite. 
Cette publication f-'»^ honneur à Québec et à ses 
écrivaiut si nombreux et si reeommandablos. 

I.n Lttlérn'.urc OmatHcmir, *2 vols., in-So. pp. 380, est 
u n e excdlonto compilation, publiée en 18(51 sous la 
direction du Foyer Canadien. L'objet de ce recueil 
était de réunir en quelques volumes les plus remar­
quables dVnUv: nos travaux littéraires publiés depuis 
1850, fil rattnolier ainsi notre littérature contem­
poraine h l V . N t v l l o i H ll'prrloitr National de M. 
U u s i i i n . Ainsi donc, un bon nombre de discours, 
brochures, récils, légendes, esquisses de mœurs, 
d'articles de bibliographie et de biographie, opus­
cules en vers ot on prose etc., qui parurent dans les 
journaux français de 1850 à 18t>(), ont été reproduits 
dau* la LilUralure Canadienne. 

Ajoutons ici que la littérature canadienne a fait 
beaucoup de progrésdepuis 1850; c'est surtout depuis 
cette époque que date le vérilable mouvement litté­
raire canadien. Ce progrès fut encore plus sensible 
vers 1860. Eu n>oins de quelques semaines le 
nombre des abonnés dn foyer Canadien, qui commen­
ça à celte date, s'élevait à près de 2000, ce qui permit 
aux éditeurs de publier, en sus des livraisons ré­
gulière?, le» dwu.x volumes de Littérature Canadienne. 

Le premier volume de la Littérature Canadienne 
renferme le» quatre lectures dé M. ETIENNE PAHENT, 
sur des sujets d'économie politique ; le discours de 
M. CHAIIVKAL' prononcé à la cérémonie do la pose de 
la pierre angulairedu monument dédié, par souscrip-



20 MÉLANGES HISTORIQUES ET LITTÉRAIRES. 

tion nationale, à la mémoire des braves tombés sur 
les plaines d'Abraham ; quelques écrits de l 'Abbé 
FERLAND , et le Voyage m Angleterre et en France de 
GARNEAU. 

Le second volume de La Littérature Canadienne fut 
spécialement consacré à la poésie, tandis que l e 
premier l'avait été exclusivement à la prose. Pa rmi 
les ouvrages en prose contenus dans ce volume on 
remarque surtout Le Chercheur de trésors ou influence 
d'un livre, par PHILIPPE AUBERT DE G A S P É , fils. 

On y retrouve les œuvres poétiques d e ; O R Ê M A Z I E , 
FISET, LENOIK , etc., qui parurent dans la presse 
de 1850 à 1860. 

Le mouvement littéraire canadien date surtout de 
1860. A cette époque il était devenu nécessaire de 
donner à la littérature française, en Canada, u n 
organe capable de lui assurer un développement 
régulier et simultané dans toutes les branches des 
connaissances humaines. La spontanéité qui avait 
caractérisé jusqu'alors le mouvement littéraire avait 
produit d'excellents résultats ; le réveil des études 
s'était fait partout; des sociétés académiques avaient 
été fondées; partout la jeunesse s'était mise à l'œuvre. 
La Bévue Canadienne fut donc fondée pour accentuer 
ce mouvement, s'en faire l'écho, le fortifier autant 
que possible. 

Ce recueil embrasse un cadre vaste et varié; i l 
s'attache de préférence aux études spéciales d'écono­
mie politique, de droit, d'apologétique chrétienne, 
d'histoire, jde littérature française, anglaise e t amé- ' 
ricaine, de bibliographie et de feuilleton. Sa l igne 
de conduite se résume dans ces paroles de St. A u -
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gus t in : In necessariis unitas, in dubiis libertas, in om­
nibus charitas. La pensée qui a présidé à sa fonda­
tion était l 'avenir de notre l i t térature, le salut.de 
nos insti tutions civiles et religieuses, notre nationa­
lité. 

La Revue Canadienne est de beaucoup la meilleure 
publication que nous ayons encore eue en Canada. 
Elle a pris l ' importance et le degré de développe­
ment d e s p l u s grandes revues de ce cont inent ; elle 
comprend une série de douze volumes, in-8, de 800 
pages. La variété des écrits qu'elle contient, leur 
mérite intrinsèque, la couleur nationale qui enve­
loppe le tout, en font une œuvre de prix que les 
amateurs de la bonne l i t térature canadienne aiment 
à placer dans un endroit apparent de leur bibliothè­
que. 

Cette publication, qu i commença à paraître en 
1864, cont inue encore. Nos meilleurs écrivains, 
depuis 1860, ont contribué à assurer ses succès. I l 
est impossible de" les passer en revue et de les citer 
tous; mais elle renferme des écrits de longue haleine 
que nous avons étudiés ailleurs. Deux primeurs 
ont part iculièrement assuré sa réputation : Une de 
perdue, deux de trouvées, de M. de BOUCHERVILLE ; 
Jacques et Marie, de M. BOURASSA, sans compter la 
publication de quelques nouvelles canadiennes d'un 
mérite moins accentué. Mais on admettra, avec 
moi, que les derniers volumes dô cette publication 
n'offrent point le degré d'intérêt que possèdent les 
premiers tomes. De nos jours les écrits originaux 
et indigènes sont devenus ra res . Ces excellents ar­
ticles de l i t tératures nationales qu'on lisait avec tant 
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fie charmes dans les commencements de la fcvue 
ont été remplacés par des extraits de lit térature 
é t rangère ; on emprunte tout à la France et on ne 
laisse qu'un tout petit espace pour le Canada. Ceci 
s'explique un peu parladispersion de «esfondateurs ; 
les uns ont pris une direction ; les autres, une autre ; 
la politique a enlevé le grand nombre ; la mort, 
quelques-uns. L<- sang nouveau n'a pas non plus 
Riiffl pour réparer ces perles, lïn général les pages 
de ln Itnmr. à partir de 1870, sont p:\leset incolores. 
De Bourhervill.-, Dourassa, Faucher de Si. Maurice, 
l ' roveuch .T. l'abbé Raymond, De Bellefouille,Royal 
ont été remplacés par Tassé, Suite, Routhier, Mar­
motte, De Montigny, le Dr. Grenier, Prud 'homme, 
Gélina» et F. X. Deniers. Ces derniers ont certaine­
men t leur mérite ; je loue leur zèle et ma plume 
leur rend hommage, mais pour une raison ou pour 
une autre, ils n'ont pas continué' avec autant d'éclat 
la tache de loirs devanciers. Ce n'est pas le talent 
qui manque à ces écrivains, mais plusieurs d'entre 
e u s ayant à alinifiiler d'autres publications, ils n'ont 
pvi consacrer là le meilleur de leurs loisirs. La partie 
bibliographique, suivie de près dans les premiers 
volumes, a été négligée dans les derniers. C'est une 
lacune e t un oubli impardonnables pour une 
publication littéraire. 

A part les deux romans de longue haleine que j ' a i 
cité, on lit encore, avec attrait lie Québec à Mexico, 
par KAUCHKH ni: ST. M.UJIWOK ; Charles ci Eua et La 

fiancée du rtbrllr, par M A «METTE; Les Canadiens de 
l'Ouest, par TASSÉ ; Entretien sur Naples et Eludes 
sur le vtoyen-iiye, par l'abbé RAYMOND; De la 
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profession religieuse en Bas-Canada, par D R B R I X E -

rE«rr .LE; Les Fiancés d'outre-Tombe, par Melle, CH-V-

C.MON ; Les éludes religieuses de F. X . DtsuKns ; Mon. 
mur Fatemnlk, vaudeville, par F. G . MARCHAND J plu­
sieurs articles de mérite sur l'histoire et l'économie 
politique, par B E N J A M I N SUI .TE , etc. 

L'Fxlw de la France, revue étrangère de science et de 
littérature, publiée sons la direction de Louis RiCAtin, 
Avocat, parut en 1865. Ce recueil paraissait une 
fois par semaine, et avait trente deux pages, deux 
colonnes, formant à la fin de l'année 3 volumes de 
450 pagvs. H dura jusqu'à 1870, formant en tout 9 
volumes in-H. 

Le but de cette publication était de reproduire dans 
un seul cadre tous les morceaux choisis répandus 
dans les principales revues, journaux, et recueils 
périodiques publiés en Kurope et surtout en France. 
Elle était destinée à remplir une lacune dont le vide 
se faisait sentir parmi nous, et qui n'a pas encore 
été comblée depuis que l'Echo de la France n cessé do 
paraître, en mettant les Canadiens au fait des dis­
cussions politiques et religieuses, et des beautés lit­
téraires, historiques, et scientifiques du vieux inonde. 

Cette revue portait un caractère exclusif et n'ad­
mettait aucun écrit national, aucune nouvelle locale. 
Elle avait pour épigraphe: Réaliser le bien et con­
templer le beau. 

C'est une pensée généreuse qui anima sans doute 
M. Ricard lorsqu'il entreprit cette publication, desti­
née à ressembler au Catholie World do New-York, et 
au Letlell's Liviitgs Âge de Boston. Il fit beaucoup 
d'efforts pour mettro son couvre à la hauteur de ces 
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rovuet important.'?. Mais il comptait sans l'indiffé­
rence du public canadien qui ne psul m ê m e pas 
soutenir nue publication indigène , destinée au 
progrès de la littérature exclus ivement c a n a d i e n n e . 
Plu» tard, A une époque plus ou moins é lo ignée , j e 
n'ai aucun doute que ce genre de publication trou­
vera plu* d'encouragement dans nos rangs. 

N o u s trouvons dans Je recueil de M. Ricard l e s 
pages le»pins est imées d e s littérateurs eomtempo-
rainsi : M^r. Dtipanloup, Montalembert, Je père 
Félix, le i«T«« Hyacinthe, Mme. Swatchine , l e père 
Lacordère, Kolb, Bernard, Thiers, Berryer, Lamar­
t i n e , Michi'l Chevalier, Veuillot, Ju les Laguerron-
mére, Victor Hugo, Nettement , Ju les Janin, Vi l le -
m a i n , Victor Cousin, Aug. Nico las , Laurentie, L é o n 
Gauthier, Guizol, SU Marc Girardin, etc. 

L'Album dr la Minerve date du 1er Janvier 1872. 
IAS premier volume l'orme un gros octavo de 750 
pages, 2 c o l o n n e s . 

Les principaux écrits originaux contenus dans l e 
premier volume sont lt; roman Sabre cl Scapel de M . 
l.KiîKNjuu;; lu Ejiisndc dr 1837; Le vaudevi l le de M. 
MUU'.IIAMI : Errmv n'est pus Compte ; Les Zoophiles du 
(•maria par )•• Dr. CHEVIKII : Les Beaux Arts par l'abbé 
(IiiAitîin i ; luv/tvppnneitis de la Littérature Canadienne 
par M. ,1. TASSI':; q u e l q u e s esquisses canad iennes 

écrites par M M . MONTI'KTIT, HENJ. ULODENSKI, W . D E 

l.Kiir, H. SCI.TK (M>IIS l e pseudonyme de Chs. A J I E A U ) 

«MCIIAUI.ES I km ION. 

Outre la partit! littéraire, l'Album de la Minerve 

« encore un autre objet en vue , la mode. Chaque 

livraison contient un courrier de la mode et des 

http://�mCiiaui.es
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planches représentant les toilettes favorites. Cette 
publication fut suspendue l'année suivante. 

Voilà pour nos revues ; examinons maintenant 
la liste de nos journaux. 

La Gazette de Québec, premier journal publié en 
Canada parut en 1764 ; le premier numéro du 
Québec Mercury, le 5 Janvier 1805; la Gazelle àe 

Montréal, en 1784 et le Herald, en 1838. Mais tous 
c e s journaux, étaient opposés aux intérêts canadiens 
frauçais. Ils ne gardaient aucun ménagement cha-
foi» qu'il «'agissait de notre nationalité. Le Mercury/, 
e a 1806, disait : " Cette province est déjà trop fran­
çaise, il est absolument nécessaire que nous fassions 
t o u s nos efforts par tous les moyens avouables pour 
n o u s opposer à l'accroissement des Français et de 
l e u r iniluense. Après une possession de 47 ans, il 
e s t juste que la province devienne anglaise." 

On ne pouvait décréter plus audacieusement 
l 'anéantissement de ce qu 'un peuple a de plus cher : 
s a religion, sa langue, ses institutions. Les Cana­
d iens jugèrent qu'il était temps de fonder un 

j o u r n a l destiné à défendre leurs intérêts. Le 22 
Novembre 1806, parut le prospectus du Canadien. 
C e fuient MM. BÉDARD, TASCIIEREAU, BLANCHIT, 

BOUBDAGES et PLANTE qui achetèrent à leur frais le 

matér ie l nécessaire, et qui rédigèrent le journal 
pendant longtemps. 

" I l y a déjà longtemps, disait le prospectus, que 
d e s personnes qui aiment leur pays et leur gouver­
nemen t , regret tent que le rare trésor que nous possé­
d o n s dans notre constitution demeure si longtemps 
caché, la liberté d e l à presse. Ce droit qu'a le peu-
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d'exprimer librement ses sentiments sur 
tous les actes publics do son gouvernement est ce 
qui en fait lo principal ressort; c'est celle liberté qui 
rend la constitution anglaise si propre à faire le 
bonheur des peuples qui sont sous sa protection. 
Tous les gouvernement:» doivent avoir ce but, et 
tous désireraient peut être l'obtenir, mais tous n'en 
ont pas les moyens. Le despote ne connaît le peuple 
que par le portrait que lui en font les courtisans, et 
n'a d'autre conseiller» qu'eux. Sous la constitution 
d 'Angleterre , le peuple n le droit de se faire connaî­
tre lm-riithne par lo moyen de la presse ; et par l'ex­
pression libre de ses sentiments, toute la nation 
devient pour ainsi dire lo conseiller privé du gou­
vernement. 

" L e gouvernement despotique, toujours mal in­
formé, est sans cesse exposé à heurter les sentiments 
et les intérêts du peuple qu'il ne connaît pas, et à 
lui faire, sans le vouloir, des maux et des malices 
dont il ne s'appeiçoil qu'après qu'il n'est plus temps 
d'y remédifr . De 1<\ vient que ces gouvernements 
sont sujets à de si terribles révolutions. Sous la 
constitution anglaise où rien n'est caché, oii aucune 
contrainte n'empêche le peuple do dira librement ce 
qu'il pense, e t où le peuple pense pour ainsi diro tout 
haut, il rst impossible que de pareils inconvénients 
peuvent avoir lieu ; et c'est là ce qui fait la l'orco 
étonnante do celte constitution qui n'a reçu aucune 
atteinte, quand Unîtes celles de l'Europe ont été 
bouleversées les unes après les autres. 

" Les Canadiens comme les plus nouveaux sujets 
de l 'empire ont surtout intérêt à n'être pas mal 
représentés. -
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" 11 n'y a pas bien longtemps qu'on les a vus en 
butte à de noires insinuations, dans un papier publié 
en anglais , sans avoir la liberté de répondre. Ils 
ont intérêt de dissiper les prégugés; ils Ont intérêt, 
surtout d'effacer les mauva i ses impressions que les-
coups secrets de la mal igni té pourraient laisser dans 
l'esprit de l'Angleterre et du roi lu i -même. On leur 
a fait un crime de se servir de leur langue mater­
nelle pour exprimer leurs sentiments et se faire 
rendre just ice , mais les accusations n'épouvantent 
que les coupables ; l'expression sincère de la loyauté 
est loyale dans toutes les langues." 

J'ai voulu reproduire en entier ce noble langage; , 
il peint l'attitude prise par le parti des patriotes. 

Ce langage élevé et sévère étonna le gouverne­
ment, et pour la première fois peut-être il s'aperçut 
que les Canadiens pouvaient penser et agir. On fit 
de vains efforts pour découvrir les auteurs des arti­
cles de f o n d ; ils étaient publiés sous forme de l e t ­
tres adressées à l'éditeur. On y étudiai t les sujets 
au point de vue des idées const i tut ionnel les . Le 
Canadien entreprit de rudes passe d'armes avec l e 
Mercury ijni était l'organe du parti extrême. Déf ini ­
tivement, ont cru que la raison du plus fort était la 
me i l l eure , et le 17 mars 1810 on saisit le matériel 
du Canadien. On fit arrêter et jeter en prison ses 
rédacteurs, Al M. Dédard, Tascbereau, Blancuet et 
Bourgia, de Québec, e t MM. Viger, B lanche l et La-
porto, de Montréal. 

C'est à la suite de ces actes lyranniques que Craig 
lança sa fameuse proclamation remplies d'exagéra­
tions et représentant le Canada coin me un volcan 
toujours en ébuli i ion. 
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F a i r e l 'h i s to i re d u Canadien c 'est faire l ' h i s to i re 

d e nos lu t tes p a r l e m e n t a i r e s d e p u i s 1806 j u s q u ' à 

1837. P e n d a n t toute cet te pé r iode , il fut le vér i ta ­

b le bou levard de la pensée f r anche et h o n n ê t e , de 

l 'expression h a r d i e et sévè re , des jus tes d ro i t s d u 

part i canad ien- f rança i s et des f ranchises p o p u l a i r e s 

e t na t iona l e s . Sa rédac t ion a été a l imen tée p a r nos 

m e i l l e u r e s p l u m e s de l ' époque . Il p r ena i t t ous les 

tons pour c o m b a t t r e tous les pré jugés ; s é r i e u x et 

g r a v e , il a des passages mou lés d a n s u n e prose vi­

g o u r e u s e et p a t r i o t i q u e ; ga i , sp i r i tue l , s c a r c a s t i q u e , 

il a des épi t res pol i t iques in t i t u l ées Mcrcuriclles 

dér igées c o n t r ô l e Mercury, q u i i n d i q u e n t d e la viva­

c i té , de la c h a l e u r et de la souplesse . Ses pr inci­

paux r é d a c t e u r s s ignaient : Ca' ius, L ' a m i de la j u s ­

t i ce , B r i t a n n i c u s , Anglo-Canad ien , r O b s e r v a t e u r , e t c . 

î-e CnnatUm é ta i t publié le samedi de c h a q u e se­

m a i n e , 4 pages in-4, deux co lonnes , a b o n n e m e n t 

deux piastres par a n . Son é p i g r a p h e é t a i t : Fiat jus-

licia mat cœlum. En 1 8 2 0 , 1 a publ ica t ion du Cana­

dien fut reprise p a r M. F. V A M - K K A N D ; en 1830, M M . 

K. P A R E N T et .1. B. F I IÉOI IETTE, lui d o n n è r e n t u n e 

impuls ion nouve l le . Depuis , il passa des m a i n s d e 

M. KvANTcitRi. à cel les de MM. L A N O K V I N , H U O T et 

T A R T K . 

O fut sans d o u t e u n e pensée g é n é r e u s e q u i pous ­

sa l 'Hon. A. N. Monm à fonder , le 9 n o v e m b r e 182G, 

le j o u r n a l La Minerve. Ce j o u r n a l paraissai t , à l 'or i ­

g i n e , deux fois pa r s e m a i n e , le l und i et le j e u d i , 

a v e c qua t re pages de ma t i è r e s , t rois co lonnes , in-4. 

Aprè s la publ ica t ion de q u e l q u e s n u m é r o s , M. Mor in 

en céda la p ropr i é t é à M. L . D u v e r n a y . 
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J'ai devant moi la liasse complète de ce journal 
si intimement môlé à notre politique depuis sa fon­
dation, et qui exerça sur les destinées du paysune 
action si prononcée. Certes ! ce n'est pas le lieu 
de discuter ici la tendance politique de cette 
feuille depuis vingt ans. Ce n'est pas le moment de 
rechercher si elle a persévéré dans cotte ligne de 
conduite patriotique et libérale qui honore à si juste 
titre son fondateur. Non, il ne faut pas songer à 
cela. Ce journal a été l'organe principal d 'nn grand 
parti, ello a identifié sa cause avec lui ; elle a com­
pris que sa prospérité et son existence dépendait de 
l'existence et des succès du parti conservateur ; qu'il 
fallait combattre toujours et sans relâche, et qu'elle 
ne devait céder le terrain qu'avec la dispersion do 
cette phalange brillante qui combattait à ses côtés. 

Dans le prospectus, qui parut avec le premier nu­
méro, l 'éditeur commence par établir la nécessité de 
l ' instruction, sa nécessité dans les sociétés, et l'ac­
tion favorable qu'elle exerce sur les mœurs . C'est 
fort bien dit, en peu de mots. On ment ionne ensuite 
la vulgarisation de l'éducation à n o t r e époque, 
dans notre siècle ; c'est à elle que les sociétés sont 
redevables de cette liberté sage et chrét ienne, de cette 
démocratie laborieuse qui a mitigé la monarchie en 
Europe par l'invention du ^système représentatif et 
qui a couvert l'Amérique de nouveaux E ta t s compo­
sés de citoyens honnêtes et libres, depuis l'embou­
chure de la Plata jusqu'aux glaces du Nord . 

" Heureux, est-il dit, de vivre sous la protection 
d'un empire d'où sont sortis les germes de tant de 
libertés, c'est dans ces circonstances que nous entre­
prenons un journal. 
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" Les Canadiens, imitant l 'antique loyauté de 
leurs pères, et vivant dans une • paisible enfance, 
n'ont eu guère besoin d'éducation, ou plutôt n'en 
ont pu faire usage, tant que des obstacles physiques 
isola n t ton tes les parties de la pro vi u ce, en faisaien t au­
tant de petites sociétés, étrangères l'es unes auxau t res . 
Dès que leurs relations intérieures se sont agrandies, 
ils ont acquis des traits plus uniformes, un carat ère 
plus frappant, et leurs facultés générales se son t dé­
veloppées d'avantage. C'est alors seulement qu'ils ont 
compris ce que c'était que la chose publique, et senti 
qu'il appartenait à l'éducation de lier toutes ces par­
ties, et de les intéresser à la cause commune. Aussi, 
a-t-on vu depuis quelques années s'élever un grand 
«ombre d'établissements destinés à l'instruction de 
la jeunesse; mais; comme on neconnait rien de la 
nécessité des connaissances qu'à mesure qu'elles se 
répendent, il reste à ce sujet beaucoup à désirer. 
Puisse notre journal contribuer à remplir les vœux 
•de nos compatriotes. 

" Nous suivrons avec attention la politique du 
pays. Ardents à soutenir les intérêts des Canadiens 
nous leur enseignerons à résister à toute usurpation 
de leurs droits, en même temps que nous tâcherons de 
leur faire - apprécier et chérir les bienfaits et le gou­
vernement de la mère-patrie. 

" L'histoire du pays sera aussi un des objets prin­
cipaux de nos recherches. Nous, prions ceux qui 
conservent d'anciennes traditions canadiennes de 
vouloir bien nous les communiquer , afin de les sou­
mettre à la critique avant que les monuments qui 
.puissent servir à leur examen périssent." 
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A p r è s a v o i r subi p l u s i e u r s t r a n s f o r m a t i o n s , la Mi-
ntrve, q l l > d ' abord n ' é t a i t pub l ié q ie deux fois par 

s e m a i n e , avec un fo rma t in -quar to , d e v i e n t p a r l a 

sui te l ' in fo l io quo t id i en q u e tout l e m o n d e conna i t 

en C a n a d a . Ce j o u r n a l a é té publié s a n s i n t e r rup ­

tion d e p u i s 1 8 2 6 ; s i l 'on v e u t en excep te r le temps 

des t r o u b l e s de 37 et 38. S e s p r inc ipaux r édac t eu r s 

on t é l é . l ' H o n . MORIN, R . DET.T.KMAHRE, (SÉRIN-LAJOIE, 

D E L A P O N T E I U E , MARCHAND, GÉLINAS, PROVENCHER, 

D A N S E R K A U , DITNN, DECELLES , e tc . 

VAvenir l u t fondé en J u i l l e t 1847, p a r u n e société 

en c o m m a n d i t e de j e u n e s g e n s , et r é d i g é pa r u n 

comi t é d e c o l l a b o r a t e u r s . 11 portait p o u r devise : 

" Le t r a v a i l t r i o m p h e d e t o u t . " 

L ' â m e d e la r é d a c t i o n , ce lu i qui a Fait des efforts 

i nou ï s p o u r m a i n t e n i r ce t t e feuille p e n d a n t les 

q u a t r e a n n é e s do son ex i s t ence est Jean-Bap t i s t e 

ERIO D O R I O N , le p l u s dés in té ressé , le p lus 

p e r s é v é r a n t a m i de la l i be r t é en C a n a d a . ERIC 
DORION , ou l'Enfant terrible, ' c o m m e on l 'appe­

lai t , n a q u i t à Ste. A n n e de la P é r a d e , le 17 Septem­

b re 1820. L ' u n des p r e m i e r s m e m b r e s d e l ' Ins t i tu t 

C a n a d i e n , il occupa l a p rés idence en 1850. Appelé 

a u p a r l e m e n t p a r les é l e c t e u r s dé D r u m m o n d et Ar -

t h a b a s k a e u 1854, i l fut r é é l u trois fois d e p u i s p a r l a 

m é m o c i r consc r ip t ion é l e c t o r a l e . I l m o u r u t d a n s 

tou t l ' é c l a t d e sa c a r r i è r e po l i t ique le 1 e r N o v e m b r e 

18l>6. L e succès d 'un g r a n d n o m b r e de ré formes 

lu i r e v i e n t d e droi t . P l u s q u e tou t a u t r e , il sut 

p é n é t r e r le peuple de la c o n n a i s s a n c e de ses d ro i t s . 

I l fut le vé r i t ab l e f o n d a t e u r de l'Avenir ; n ia is il a été 

a idé d a n s cet te lâche p a r des amis d é v o u é s à la 
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cause libérale, L. A . DBSSACT.LIS, Jos. DOUTRE, H. 
LAFLAMMK, LABRÈCIIE VIDER, CHARLES LABERGE, JOS. 

PAPIX, CHAULES DAOUST, C . F . PAPWEAU, AUGUSTE 

PAPINEAU, e tc . Leur ambition était de perpétuer 
dans le journa l les idées et les sentiments qu'ils 
puisaient à l 'Institut Canadien, foyer ardent de 
libéralisme. L ' o rgane était destiné à stimuler, dans 
une autre sphère, l'amour du travail et de l'instruc­
tion mutuelle. La cause do l'éducation leur était 
chàro ; ils la mettaient en première ligne sur la 
longue lish? de réformes qu'ils réclamaient de la 
législature. Voici le véritable programme de l'Avenir : 

lo. L'abolition de la tenure seigneuriale ; 
2o. L'élection des membres du Conseil Législatif, 

jusqu'alors l ' instrument du pouvoir ; 
3o. La décentralisation du pouvoir judiciaire ; 
4o. L'élection do la magistrature ; 
5o. Le suffrage universel ; 
<io. Le scrutin secret; 
7o. l/éducatiou aussi répandue que possible ; 
80. La représentation basée sur la population ; 
Ho. L'abolition de la dlrne ; 
lOo. L 'annexion aux Etats-Unis ; 
Ho. La sécularisation des réserves du clergé ; 
li'o. L'abolition des pensions payées par l'Etat ; 
L'io. La codification des lois ; 
l î o . L'établissement du système municipal ; 
15o. La réforme postale ; 
ïûo. L 'élection de tous les fonctionnaires impor . 

tans ; 
l*o. Le libre échange et la libre navigation des 

fleuve?; 
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Ifio. La réunion du parlement à des époques fixes 
c h a q u e année ; 

I*Jo. L'établissement de formes modèles ; 
2()o. La réduction des droits sur les articles do 

consommation ; 
2 io . La colonisation des terres incultes. 
Depuis 1852 bon nombre d'articles de ce program­

m e reçurent la sanction des chambres. A l'époque 
d e la confédération la tenure seigneuriale était abo­
l i e ; le conseil législatif rendu électif; le pouvoir 
j u d i c i a i r e décentralisé ; l'éducation quelque peu 
ré fo rmée ; la codification des lois accomplie ; le sys­
t è m e municipal établi; le parlement convoqué an­
n u e l l e m e n t ; des fermes modèles instituées ; et les 
t e r r e s incultes ouvertes à la colonisation. 

L'Avenir étant tombé en 1852, le Pays le remplaça; 
CD fut le véritable organe du parti libéral. Mais 
q u e l q u e s hommes, véritables pionniers du radica­
l i sme , blossés des tendances du Pays qui répudiait 
l e programme de l'Atenir, ressucitèrent en 1854, ce 
q u ' o n est convenu d'appeler le second Avenir. Voici 
s o n programme : 

1o. Abolition du prétendu gouvernement respon­
sab l e . Gouverneur électif directement responsa* 
b l e au peuple, en choississant les chefs do départe­
m e n t s , avec ou sous le contrôle de la Législature, 
su ivan t la -pratique établie dans la république amé­
r icaine. 

2o. Chefs de départements uniquement occupés 
d e s affaires de ces départements, sans pouvoir inter­
v e n i r dans la législation. 

3o. Chaque membre du parlement pouvant pren-
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d r e l ' in i t ia t ive de tou te m e s u r e légis lat ive q t ie lcûu-

cjue. 

4o . Abolition du Conseil Législatif, j u s q u ' à l ' i odé -

pendant*" du C u iada . 

ho. iX-fense à tout r ep résen tan t du peup l e d ' ac ­

c e p t e r du p n n v n i e i n e i U a u c u n e c h a r g e l u c r a t i v e 

t e n d a n t la Juré..' de son mandat. 
Go. Election des députés a u n e époque fixe, e t t o u s 

les d e u x ans. 
7o . CuiiviwaiioH annuelle du parlement, à é p o q u e 

fixe. 

fcn. Elect ions a u scrut in seorot . Tous officiers 

m u n i c i p a u x , tels q u e greffiers, r ég i s l r a t eu r s , s h é r i f s , 

c o r o n a i r e s , m a g i s t r a t s , recordurs , é l ec t i f s ; les m a i r e s 

d e c h a q u e local i té officiers r a p p o r t e u r s de d r o i t . 

*Jo. Liste des j u r é s préparée par l es consei ls m u n i ­

c i p a u x de cûiiitu' ou de paroisse, et les j u r é s i n d e m ­

n i s é s j H ) i : r l eu r s services. 

i uo . Fonc t ionna i res p r é v a r i c a t e u r s cl m a l versa­

i e n t jus t ic iables des t r i bunaux o r d i n a i r e s . 

l l o . Siège du g o u v e r n e m e n t fixé d 'une m a n i è r e 

p e r m a n e n t e . 

I 2 Q . Décentral isat ion j u d i c i a i r e ; codification des 
lois, simplification do la p r o c é d u r e c ivi le , r é d u c t i o n 

des frais de j u s t i c e . 

j. ' lu. Séparat ion de l 'Egliso d ' avec l 'Eta t . 

lia. Aboli t ion (lUicre de la T o u u r o S e i g n e u r i a l e . 

15o . Aboli t ion de la diiue. 
]tio. J i eveuus des réserves du c l e rgé c o n s a c r é s au 

«OUlitm de 1 é d u c a t i o n . 

17o. Uéduc t ion des dépenses p u b l i q u e s . S a l a i r e 

d u G o u v e r n e u r r é d u i t à è î , 000 , y compr i s son loge ­

a i e n t . Uéduction du n o m b r e des b u r a l i s l o s . 
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ltto. E t ab l i s s emen t île ba iv jnes de c r é d i t foncier 

19o. Abo l i t i on du d o u a i r e , des r e n t e s foncières 

n o n r a c h e t a b l e s , cl dos subs t i t u t i ons . 

20o. Réc ip roc i t é c o m p l è t e du c o m m e r c e avec les 

E t a t s - U n i s ; l ibre n a v i g a t i o n du St. L a u r e n t e t des 

c a n a u x p o u r les n a v i r e s de toutes les n a t i o n s . 

21 o. I m p o r t a t i o n en f r ancb i se des a r t i c l e s de con­

s o m m a t i o n ind i spensab le s . 

22o. Loi spéciale l i v ran t la c o n s t r u c t i o n des che­

m i n s de fer a u x c o m p a g n i e s p a r t i c u l i è r e s s e u l e m e n t . 

23o. Lo i p o u r e m p ê c h e r l ' abso rb l io» d e s propri­

é tés en m a i n m o r t e . 

24o. Abo l i t i on des pens ions payées pa r l 'E t a t . 

25o. R e f o r m e de l ' é d u c a t i o n , en la d é l i v r a n t des 

n o m b r e u s e s en t r aves qu i r e t a rden t son p r o g r è s . 

Eco les s u b v e n t i o n n é e s par l 'E ta t et d é p o u i l l é e s de 

tou t e n s e i g n e m e n t s e c t a i r e . 

2Go. E n c o u r a g e m e n t de l ' a g r i c u l t u r e . 

27o. Abo l i t i on des p r iv i l èges de t o u t e espèce ; 

droi t s é g a u x , jus t i ce éga le p o u r tous les c i t o y e n s , 

28o. O r g a n i s a t i o n d e la mi l i ce , c o m m e a u x Etats-

U n i s , de m a n i è r e à d o n n e r des a r m e s à c h a q u e mil i ­

c ien, et l a i sser à c h a q u e ba ta i l lon le choix do ses 001-

ciers . Abo l i t ion de la loi ac tue l l e de mi l i ce et d e s 

c o m p a g n i e s d e vo lon t a i r e s . 

29o. I n d é p e n d a n c e : r é p u b l i q u e : a n e x i o n aux 

Eta t -Unis . Sépa ra t ion d u H a u t et du Bas -Canada . 

Le s e c o n d Avenir é t a i t r éd igé pa r q u e l q u e s m e m ­

b re s de l ' Ins t i tu t , a y a n t à l e u r tète le ' c i t o y e n RI .AN-

CHKT. 

Le p r e m i e r n u m é r o d u l\iys r e m o n t e a u I .*> J a n ­

v ie r 1H.V2. Ce j o u r n a l r e m p l a ç a , c o u n i u o r g a n e 
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l ibéra! , le Moniteur ùmwlicn et IMMnir . I l subsista 
j u s q u ' à 1871. Dans les eonimcucements il était pu­
b l ié trois fois par Femaino et dans les trois de rn iè res 
années , tons les jours. 

L e prospectus t.>i un loufç plaidoyer on faveur d e 
la d é m o c r a t i e L'écrivain commence à établir q u e 
les institution* démocratiques sont on rapport a v e c 
les instincts de l 'homme. Dans tontes les lut tes de 
l 'humani té ou retrouve le même sentiment de 
d i g n i t é qui pousse l'homme à la recherche de l 'éga­
lité des condition!», ce qui est l'essence (le la d é m o ­
cratie. C'est là un fait universel , provident iel , 
durable. 

Maintenant , ai de l'histoire du monde nous j e tons 
v u regard sur l 'humble coin de terre que nous habi ­
tons nous retrouvons ce fait providentiel et du rab l e 
a u fond de toutes les luttes qui composent notre 
histoire polit ique. Ici comme ailleurs il y a d e u x 
principes contraires ; d'un c ô t o i e principe de la d i ­
gni té h u m a i n e , de la démocratie, des intérêts des 
masses ; de l 'autre le principe de l'exploitation des 
masses par quelques individus. Egalement , en C a ­
nada, le gentiment démocratique se retrouve à l a 
base des idées de tous ceux qui sont désintéressés 
dans leur action politique. 

" A i i j o t m P l i n i , dans ce pays, il n'y a pas do parti poli­
tique, l . i s anciens partis libéral et tory sont dispa­
rus ou ne sont plus ce qu'ils étaient dans l eu r s ign i ­
fication première. La démocratie se dépoui l le de s 
dehors nuageux qui l'enveloppaient autrefois ; e l l e 
a pris une forme substeutielle, grave , modérée : tous 
les partis sont mortf autour d'elle ; elle seule est 
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demeurée parce qu'el le n'est pas vin parti, mais par­
ce q u ' e l l e est la fin de l 'homme sur la terre ; c'est 
l 'étal de l 'homme rendu à lui-même en ne subissant 
d'autres lois que colles de la vertu et du respeot 
d ' au tn i i et de lui-même. 

Le n o u v e l organe de la démocratie n 'augure donc 
point u n e nouvelle nuanco*de l'opinion publique ; 
il no v e u t que continuer l 'œuvre de ses aînés, tant 
sous l ' anc ienne constitution que sons la nouvel le . 

, ; D ' a p r è s les idées que nous avons énoncées, 
ajoute In prospectus, loi*t le inonde découvrira avec 
quelle imliUï 'rence nous regardons les diverses dé­
nomina t ions que certaines nuances de l'opinion s'ar. 
rodent encore . Une seule fixe noire attention,et jouit 
d'avaneo de notre amour fraternel : c'est, celle qui 
portant déjà le drapeau de la démocratie, nous a 
déjà précédé dans l'arène et a fait tant de généreux 
sacrifices pour la cause du jieuple E u dehors do ce« 
va l eu reux champions de la démocratie, nous n'avons 
ni haine, ni amour, et le seul sentiment qui nous 
anime pour les partis et les hommes est un senti­
ment d e défiance dépouillé de passion. De quoique 
côté q u e nous vienne un acte ou une proposition 
favorable an mouvement démocratique, nous l'ac­
cepterons avec reconnaissance ; de quelque parti que 
nous v i e n n e un acte ou une proposition tendant à 
restreindre les libertés ou les franchises du peuple, 
nous n 'obé i rons â aucune sympathie personnelle et 
nous repousserons de tout le pouvoir que les circons­
tances mettront à notre disposition, les agressions 
dont le peuple sera l'objet. 

" C'est là notre programme largement posé. 



MKt . \N . ; K « IllSTOnigrK.5 KT U T T K l U f H E S . 

u D a n s l'élnt .i<> vague e t d'incertitude dans lequel 
SB t rouve actuellement le pays nous n'avons pour 
pe r sonne ni fiel, n i rauniue ; nous n'avons à s igna . 
I p r à la démocratie aucun homme à honnir , ni à 
b é n i r . I) . ; ret é t a t <le vajrue sortira nécessairement 
u n e crise polit ique il c e t vrai, mais qui exercera -une 
in f luence considérable sur l 'avenir du pays. Képan-
d o n s eu attendant de saines notion de l iber té ; réu­
n i s sons e n u n . s e u l c o r p s toutes les idées nobles et 
géné reuse s qui s o n t au fond du cœur de notre soci­
été- canadienne. Rapprochons les hommes que de 
m e s q u i n e s passions divisent dans la c o m m u n i o n 
d e s principes démocratiques. Instruisons les mas-
ses ; rappelons à chaque individu ce qu ' i l est, ce 
q u ' i l doit U la société, et ce que la société lui doit. 

" E t quand viendra le moment d ' imprimer à la 
l ég i s l a t ion du pays le caractère et les tendances 
q u ' e x i g e l'état des esprits, le nombre, la respectabi­
l i té et la force des partisans de la démocratie force­
r o n t infai l l ib lement lesgouvernements à agrandi r la 
sphè re de l 'action du peuple. 

" Le peuple, ne l 'oublions pas, ce sont tous les 
habi tan ts du pays. La démocratie ne connaî t pas 
d e dilTërenee d'origine. Ce qui peut favoriser une 
nationali té; au détriment d'une antre est contraire 
a u pr incipe démocratique. Laissons donc à la passion 
l e s petites an'unosilés qui font tant de ma l au pays 
et à chaque or ig ine en particulier. Que la raison, le 
sens ca lme et télléehi dominent et remplacent la 
pass ion et une ère nouvelle peut s'ouvrir devant 
n o u s . " 

C e prospectus, comme on le voit, est écrit pure-
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ment à un point <lo vue théorique; il ne louche pas 
à la question politique ou à l'étal des affaires dans 
le pays. Mais dans ce même numéro et dans les 
numéros suivants nous trouvons dos articles remar­
quables qui établissent la mesure des partis eu 
Canada et la position que le journal devait prendre 
dans ces débats. Il n'y a pas a se le cacher, le Pays 
a été fondé pour rallier les esprits divisés par les 
hardiesses et les exagérations de l'Avenir. Le parti 
libéral menaçait de so diviser en deux camps; il 
était alors important do fonder un journal qui, tout 
en prenant les idées démocratiques, fut en môme 
temps acceptable au plus ^'rand nombre. 

La rédaction du Pays fut confiée, lors de sa fonda­
tion, à l'Ilon. L . A . DISSSAULLES, Polémiste vigou­
reux, adversaire infatigable, connaissant à fond les 
questions politiques et tous les points de droit cons­
titutionnel, le journal «o pouvait être confié à une 
plume plus habile et plus savante. Il fut remplacé 
dans le fauteuil éditorial par MM. LABRÈCHR VIGBR, 
H A W L E Y , CHARLES DAOUST, ARTHUR BLUES, A L P H O N S E 

LUSIGNAN, A . A C H I N T B E , N . AUiilN, P . M c D O N A L » , N . 

BIENVENU, etc. 

L'époque de la Confédéiation a fait surgir de nou­
veaux besoins et de nouvelles réformes. Voici le 
programme de l'Association de Réforme du Parti 
National, tel que publié en 1872. 

Poua LA P R O V I N C E DE QUÉBEC. 

lo. Abolition du Conseil Législatif. 
2o. Réformes des lois électorali's, pour que la 

qualification des candidats, le double mandat et la 
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formal i té <]« j.i nomination soient abolies ; que 
toutes les élections tv fassent le même jour au scru­
tin secret, e t que les contestations d'Élections soient 
j u g é e s par h-s tribunaux ordinaires. 

:<o. Réduct ion de l'indemnité des députés et de 
l 'Ora teur de l'assemblée législative. 

4o. R<''iïurtir»ii dit nombre des ministres. 

5o Rédueibui du nombre dos employés à ce qui 
est s t r i r t -nient luVes-airo pour l'efficacité du service 
]>nl)!ie. 

Oo. R.-r.jiine de l'administration de la justice de 
manière à rendre moins dispendieux le recours aux 
tr ibunaux et à assurer une plus ample expédition 
des affaires judiciaires. 

la. Abol i t ion de la police provinciale. 
8 0 . Ib-f . ir i j ic de nos lois d'éduc-alio». Faire distri­

b u e r par la Chambre unîtes les allocations ; réduire 
le iioinb.'.- des iii>i»'<-|eiiisdY ,i:oIt!.s; créer des écoles 
spéciale» d e s a r U et métiers et améliorer l 'enseigne­
m e n t des é c o l e * normales et des écoles primaires. 

'do. Réforme dans l'administration des terres pu­
bl iques et. leur colonisation par octroits gratuits. 

lUo. Adjudication aux enchères ou au plus bas 
.soumi.sseiiiii .aiiv de tous les ouvrages publics devant 
conter plus de cent piastres. 

H o . Détermination par la législature des chemins 
de coloiib-alinii, «MI autres travaux publics, et d e l à 
somme à dépenser pour chacun d'eux. 

\'2o. Encouragement des chemins macadamisés et 
des chemins à lisses. 

loo . Pa iement par la Puissance de l'excédant de 
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l a d e t t e d u C a n a d a m i s à la charge, d e Québec et 

d 'On ta r i o . 
14o. R a p a t r i e m e n t d e nos compa t r io t e s émigrés . 

l 'OI 'R I.A Pl'IRSAXCB. 

1o. Klec t ion des S é n a t e u r s par le peuple ou pa r 

les l ég i s l a tu res locales . 

-2o. R é f o r m e des lo is é lec tora les do la Pu i ssance 

c o m m e p o u r la p ro v in ce de Québec . 

3o. R é d u c t i o n dtt n o m b r e des m i n i s t r e s . 

4o. D i m i n u t i o n du s a l a i r e du G o u v e r n e u r - g é n é r a l . 

!>o. R é d u c t i o n du n o m b r e des e m p l o y é s publ ics , 

h ce q u i e t s t r i c t e m e n t nécessaire p o u r l'efficacité 

du service publ ic . 

Oo. R é o r g a n i s a t i o n de la mi l ice en p renan t pour 

M s e le m a i n t i e n de l ' o rd re i n t é r i e u r . 

7o. A m é l i o r a t i o n d e nos voies de c o m m u n i c a t i o n 

i n t é r i e u r e p o u r faire p r e n d r e au c o m m e r c e de l 'Ou­

est la v o i e du S t . L a u r e n t . • 

80. Opposi t ion à la cons t ruc t ion du c h e m i n du 

Pac i f ique , pa r octroi d u gouveri ieincuii , tant que le 

Nord-oues t 110 sera pas sufHsaminent colonisé , 

9o. O b t e n t i o n du d ro i t absolu de r é g l e r nous-

m ê m e s n o s r e l a t ions c o m m e r c i a l e s avec 'es a u t r e s 

pays d e m a n i è r e s à a s s u r e r r é t a b l i s s e m e n t de m a n u ­

fac tu res on C a n a d a , 

iOo. D é v e l o p p e m e n t des r e s sou rces spéciales de 

c h a c u n e d e s p rov inces c o m p o s a n t la confédéra t ion . 

C'est p o u r r é p a n d r e e t fa i re p rogresse r ces idées 

q u e le National, j o u r n a l du n o u v e a u pa r t i , fut fondé 

le 2 i Avri l 1372, a y a n t p o u r p ropr i é t a i r e l 'Honorab l e 

M . LAFRAMHOISB et réi lacteur- l ' i i -chef l 'Honorab le 

C H A U L E S LAMEIUÎE. 
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J ' a i vou lu m e t t r e eu r ega rd le p r o g r a m m e éc r i t et 

avoué du par t i l ibéral canad ien depuis 18-iS. J e ne 

sache pas q u ' a u c u n ami s incè re de la l i be r t é civile 

on Canada do ive en roug i r . Ce p r o g r a m m e r e n f e r m e 

l ' ensemble J e s ré formes q u e la presse l ibé ra le e t les 

h o m m e s publ ics de ce part i on t voulu faire passer 

d a n s la légis la t ion . In t e r rogeons l 'h is toi re ; il nous 

sera facile do voir les progrès qu i ont été a c c o m p l i s . 

T o u t e s nos g r a n d e s m e s u r e s pol i t iques e t sociales 

n o u s son t venues de la. J e ne c ra ins pas de l'affir­

m e r . Le part i l ibéra l est l ' hé r i t i e r n a t u r e l , dans 

l 'histoire po l i t ique de no t re pays , des s e n t i m e n t s pa­

t r io t iques et n a t i o n a u x d é p l o y é s par nos ancê t r e s 

d a n s l ' a n c i e n n e , c h a m b r e d ' assemblée . C'est l u i qui 

n o u s ral l ie à c o q u e n o u s a v o n s d e m e i l l e u r d a n s n o t r e 

p a s s é ; et, les l ibé raux de no t r e époque sont de la 

famil le des Pap inea t i , des B é d a n l , des B o u r d a g e s , 

des Quesne l , des Viger, ut do tant d ' au t r e s en fan t s 

i l lustres du C a n a d a français. C'est par eux q u e n o u s 

avons en le g o u v e r n e m e n t responsable e t ce sont 

l e u r s descendan t s qui en ont t i ré le m e i l l e u r p a r t i . 

On peiit n e pas accepter tou tes les ré fo rmes récla­

mées , contes ter l ' oppor tun i t é de q u e l q u e s - u n e s , mais 

aussi périt on méconna î t r e les services s i g n a l é s q u e 

le parti l ibéra l a r endu à la cause sacrée de la pa­

t r ie . l'A, si ou se dégage des passions de la pol i t ique 

p o u r e x a m i n e r f ro idement les tendances des deux 

par t is qui se sont despotes b> pouvoi r d a n s ce pays 

depu i s r é t a b l i s s e m e n t du g o u v e r n e m e n t cons t i tu ­

t ionnel , ou a d m e t t r a que les l ibé raux o n t t ou jou r s 

été guidés par des pr incipes avoués . Ils a v a i e n t un 

drapeau , e t c'est d a n s les plis de cette o r i f l amme q u e 

http://nel.ANfi.vS
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l ' impartiale histoire retrouvera les principes qui les 
ont aiiiiii»'"' ii vue les tendances qu'ils ont cherché à 
inculquer dans l'esprit de la nation. C'est an nom 
des pr incipes qu ' i l -ont invité le peuple à les sui­
vre, l / i n t o r è t personnel n'a pas été le mobile do 
leurs ac t i ons . 

De l$'S~ à 1843 il se publia à Québec un petit jour­
nal humoris t ique et frondeur, qui, après avoir débit-
té bien modestement, finit par obtenir un succès fou. 
On se le passait de main en main, on se l'arrachait 
dans les rues , on le lisait sur les boulevards, dans les 
salons e t dans les carrefours. Il lit concurrence aux 
grands j o u r n a u x et ou eu parlait par toute la pro­
vince. Il at taquait tous les ridicules et tous les vices, 
tournât con t r e le fanatisme anglais, sitilet les per­
sonnages les inieuv huppés, depuis la grande damo 
jusqu'à lu grisetlo de bas étage, les gouverneur» 
comme les simples valets de chambre. Véritable 
enfant de Par i s , son rédacteur promenait sa figure 
sarcastique dans les rues de la vieille capitale,recueil­
lant su r son passage dos applaudissements en échan­
ge des dards et des quolibets qu'il lançait étourdi-
uiifiit de droi te et de gauche. 

Il fa l la i t le voir s'attaquer aux gouverneurs an­
glais: L o r d Durhain, Poulett Thomson, Malbourue» 
Charles B a g o t , Lord Colbomc, etc. Gomme sa fran­
chise e s t verte, comme son parlé est franc, comme 
sa pointe es t encisive, comme son trait est mordant ! 
Véri table fcoîte de Pandore, Le Fantasque, (car le lec­
teur a dit reconnaître l'œuvre du spirituel N. AUIÎI .N) , 

était le porte-griefs des caiiadionsd'raneais. Tous ceux 
qui a v a i e n t à se plaindre du gouvernement d'abord, 
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p u i s (les nuloriu' is q u e l c o n q u e s , m u n i c i p a l e s o u a u t r e s , 

t r o u v a i e n t là un r e f u g e p o u r se c a c h e r o ù u n e tri­

b u n e pour é l e v e r la v o i x . 

Le Fantasque es t l ' e x p r e s s i o n de la g a i l o v i v e 

et g a u l o i s e du p e u p l e c a n a d i e n en b n i n e h u m e u r et 

en f ranche l ippée . I l r i t , b a d i n e , b o u r d o n n e , casse 

l e s v i t res , fait du b r u i t , p i q u e , mord , se d é b a t , l a n c e 

d e s ho r ions , d i t s o u r n o i s e m e n t ce qu ' i l p e n s e e t se 

c a c h e pour é v i t e r l e s c o u p s . L ' é p i g r a p h e p o r t a i t : 

" J e n 'obé is ni ne c o m m a n d e à p e r s o n n e , j e v a i s où 

j<« veux , j e lais ce qu i m e plai t , j e v i s c o m m e j e p e u x 

el j e m e u r s q u a n d il l e f a u t . " L e j o u r n a l e t sa ten­

d a n c e se p e i g n e n t d a n s ce t t e ph rase . F a i b l e et 

p a u v r e , l ' a u t e u r l a n c e ce t t e pe t i te f e u i l l e d a n s le 

p u b l i c ; il n ' a ni i m p r i m e r i e ni i m p r i m e u r ; n ' im­

por te , il p o r t e a v e c lu i son i dée . A la fin, u n impr i ­

m e u r c h a r i t a b l e lu i fai t u n p r e m i e r n u m é r o . C e -

liii-ri ne por ta i t a u c u n e da t e , pa rce q u e , d a n s l ' espr i t 

du rédac teur , il ne devait , pas a v o i r de frères . I l e s t b i e n 

a c c u e i l l i c e p e n d a n t ; il en v ie i l lui t s econd m i m é r o , p u i s 

a ins i de su i t e p e n d a n t q u a t r e ans , f o r m a n t t ro i s v o ­

l u m e s in-8, « l u n au t r e ( l e q u a t r i è m e ) i n - q u a r t o . 

Kn c o n i m a n ç a i U la p u b l i c a t i o n du q u a t r i è m e v o ­

l u m e , l ' au teur d i s a i t : " L e f o r m a t sera i n - q u a r t o e t 

c o m p r e n d r a le l u n d i q u a t r e p a g e s e t le j e u d i d e u x 

pape*. 

" L a p r e m i è r e p a g e se ra o r d i n a i r e m e n t c o n s a c r é 

à des mélanges littéraires quo n o u s t i rons d e s m e i l l e u ­

res e t des p l u s a m u s a n t e s p u b l i c a t i o n s f r a n ç a i s e s , 

don t nous é l a g u e r o n s a v e c un so in s c r u p u l e u x tou t 

ce qu i pou r r a i t e n f r e i n d r e l a m o r a l e l a p l u s e x i ­

g e a n t e . U n e pa r t i e de n o t r e j o u r n a l se ra c o n s a c r é e 
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aux connaissances utiles qui comprendront des petits 
traités élémentaires, des sciences que nous mettrons 
à la portée do toutes les classes de lecteurs, des arti­
cles d'économie usuelle,des améliorations dans l'agri­
culture, des procédés favorable» dans les arts, et 
enfin tout ce qui pourra faire de notre feuille un 
recueil instructif en même temps qu'amusant . 

" Ces divisions ne nous empêchent pas de consa­
crer toujours la plus grande portion de nos colonnes 
aux matières fantastiques, qui comprennent la criti­
que littéraire et artistique, les affaires locales, la po­
litique générale et privée et enfin les principales 
nouvelles. Il va sans dire que cette partie sera traitée 
dans le mémo genre et avec la même indépendance 
qui ont fait la réputation du Fantasque. La partie politi­
que surtout sera continuée selon nos instincts qui 
sont, comme on a pu les estimer jusqu'ici, de la cou­
leur libérale la plus tranchée. Nous n'avons d'en­
trailles que pour le peuple, pour le travailleur, pour 
le persécnlé ; et, les hommes de tous les partis doi­
vent redouter une satyre infatiguable, courageuse 
jusqu'à l'audace, dès qu'ils s'écarteront du droit che­
min de la volonté populaire, de la justice ou du bon 
sens commun." 

C'est ce caractère si éminemment national , et à la 
fois varié et artistique, qui m'engage à ranger le 
Fantasque, journal politique surtout, parmi nos mé­
langes littéraires. Il mérite d'être placé à coté du 
Canadien, cet autre' vieux soldat qui combattit si 
longtemps pour assurer l'existence de nos droits na­
tionaux. Ils ont combattu côte à côte ; ils ont été 
braves à l'heure du péril ; tous deux ont vu leur 
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a t e l i e r s saccagés , pil lés, l e u r m a t é r i e l conf i squé et 

letus' r é d a c t e u r s e m p r i s o n n é s ; ions deux savaient 

..inourh- q u a n d il le fallait et r e n a î t r e après la d ispa­

r i t i o n île la t e m p ê t e , à la p r e m i è r e l u e u r d u c a l m e . 

L e s p r e m i e r s vo lumes du Fantasque son t m i e u x 

é c r i t s q u e les d e r n i e r s : la ve rve est m a i n s l o u r d e , 

l ' a l t i t u d e p l u s t r a n c h a n t e , la sa t i re mieux d i s t r i b u é e , 

i e s c o u p s p i n s d r u s et plus r udes ; en vie i l l i ssant son 

r é d a c t e u r se lait g rave. Ce sé r i eux porte b ien une 

e m p r e i n t e i r o n i q u e , mais et; n 'est plus le r i r e ma l in 

e t n a r q u o i s de l 'espiègle e n f a n t faisant des n i c h e s à 

t o u s les p a s s a n t e On voit d ' a i l l c u r s q u e l ' a u t e u r est 

f a t i g u é d ' é c r i r e : il veut p r e n d r e sa volée v e r s d 'au­

t r e s c i eux , t en t e r d ' au t res des t inées . Ar t i s te de na­

t u r e , a v e n t u r e u x pa r goû t , i n c o n s t a n t pa r c a r a c t è r e , 

M . A u b i n n ' a j a m a i s su se p l ie r à une t â c h e assi­

d u e . C 'es t u n espri t e s sen t i e l l emen t c h e r c h e u r , 

ac t i f , a u q u e l il faut l 'espace, l ' a i r et la l ibe r té . 

Q u o i q u ' i l en s o i t , le Fantasque v ivra et q u i c o n q u e 

v o u d r a é t u d i e r l 'époque de «37 o u v r i r a ces pages 

d é j à v ie i l les pa r les année», m a i s enco re ga ies , j eu ­

n e s e t f rappantes par les n iées o r i g i n a l e s q u ' e l l e s ren­

f e r m e n t . 

M. Aub in a p rouvé qu ' i l étai t c r i t ique fin et obser­

v a t e u r dé l i ca t d a n s sa r e v u e p a r l e m e n t a i r e , où i l 

é b a u c h e h-s j in ' i r . i i ts des h o m m e s m a r q u a n t s de 

l ' a n c i e n n e c h a m b r e . M a l h e u r e u s e m e n t ce t te é t u d e 

e s t r e s t e i n a c h e v é e . I , ' au t eu r a u r a i t dû la f a i r e re­

m o n t e r à p lu s h a u t , alin de r e n c o n t r e r s o u s sa pia­

i l le nos g l o i r e s p a r l e m e n t a i r e s qu i vo le ron t l es 92 

R é s o l u t i o n s , 

J,e p lus a n c i e n j o u r n a l p u b l i é en C a n a d a est la 
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Gazette de Québec, fondée en 1764 par B n o w N et Gu,-
MOni-:, li lut publié en anglais et en français, d'a­
bord hebdomadairement, format petit folio, puis 
deux fois par semaine, et plus tard quotidiennement, 
avec format agrandi. Ce journal forme une collée-
lion de 03 volumes et s'arrête à 1827. 11 a été publié 
et rédigé principalement par l'Hon. JOHN NEILSON, 
DONALD MCDONALD et ETIENNE PARENT. 

La Gazette de Montréal fut fondée à Montréal en 
1 7 8 4 , par FLEUIIY MKSPLET. 

Le Courntr de Québec, fondé par le Dr. LARME, pa­
rut en 1807. 11 dura six mois et forme un volume 
de 208 pages in-octavo. Cette feuille avait on même 
temps le caractère d'une revue. Nous y trouvons 
des anecdotes et des traits de mmurs intéressants. 
L'éditeur était un fervent défenseur de la constitu­
tion anglaise et des libertés qu'elle confère. Ou y 
lit avec profit des études sur lu condition économi­
que du pays, sur les sauvages du Canada, sur l a , 
constitution de 1791,.sur les lois criminelles et le 
procès par jury . 

En 1810, M. P. E. DESDAKATS, fonda le Vrai Cana­
dien; en 1813, M. PASTEUR, le Spectateur ; en 1819, 
MM. BniAUD et DELORME, l'Aurore. 

Le premier numéro du Constitutionnel, Gazettefran-
çaise des Trdis-fiivicres, journal politique et littéraire, 
fondée par M. LUDGER DU VEHNAY, parut le 11 Mars 1823. 
" Le roi, la constitution et les honnêtes gens," tel 
était son épigraphe. Il remplaçait la Gazette des 
'Jrois-Jtiuières, fondée en 1817. Ce journal combattit 
d a m les rangs du parti national en résistant de 
toutes ses forces à l'opposition du parti anglais. I l 



était pour | « district «les Trois-Rivières co qu'était 
lo Canadien ,];,,,< i,, district do Québec, un vaillant 
champion de no» libertés populaires et de nos droits 
nationaux, U subsista jusqu'en 182.), époque à la 
quelle M. Ihi-.vniny vint à Montréal pour prendre la 
direction ih« la Mintrre. 

Eu M.\f. liihaud et Delorme fondèrent le 
Courrier du. /im.c„nnda : en 1S19, J O H N QUI£LAN, La 
Gazette Oinnrlirnn'; en |S20, ROBERT CHRISTIE, £<? rc7<S-
graphe ; en i s 1 t \\ X . TESSIKR, le Journal de Médecine. 
La Smtinell.- fut publiée en 1822, M. PIGEON, fonda 
la Gazette ,ic St. Philippe en 1826 et l'Argus parut 
à Trois-Riviéros la même année. 

L'Ami du Peuple de r Or ire et des lois, publié à 
Montréal, par MM. LECLKHK et J O N E S , remonte au 21 
juillet et dura trois années. Go journal fut 
fondé sur des 1 jases essentiellement conservatrices 
pour no pas dire tories. Il fut un organe bureaucrate, 
par conséquent antipathique aux intérêts Bas-Cana­
diens. " 11 s'opposera courageusement, disait le pros­
pectus, à tonte tentative qu'on pourrait faire pour 
répandre lu dangereux poison de la discorde et de la 
discussion parmi lo peuple de cet heureux pays." 
Ainsi d'après lui, l'habitant du Canada, en 1833, vi­
vait dans lo meilleur des mondes possibles. En cela 
cette feuillu méritait de faire cause commune avec 
la presse anglaise. 

En I8:ïi, F . X , (ÎAHNKAI; fonda l'Abeille Canadienne 
et M. Debarlzcli , à la mémo date, publia à St. Charles 
VEeho du Pays ; en lH.'iG, MM. Aubin et DeGaspé fon­
dèrent Le. Télégraphe, et M. Evans, Le Journal d'Agri­
culture. Boucher-BelleviUe rédigea le Glaneur en 
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1837, et MM. Gossolin et Leblanc de Marconay mi­
rent en circulation le Populaire. Le Libéral fut fon­
dé en 1837 par Bouchette et Hunter, Lemaitre pu­
blia, la même année, la Quotidienne, journal qui fui 
remplacé par le Temps. G. II. Charrier donna nais­
sance à l'Etoile du Bas-Canada en 183S. Vers le même 
temps, MM. Houlée.et Gérard, lancèrent le Courrier 
C<nifl«/i>/i, et M.Ginq-Mars VAurore des Canadas. En 1810 
le Dr. Gauvin fonda le Jean-Baptiste, et MM. Parent 
et Fréchette le Coin du Feu. 

I JCS Mélanges Iklir/icux parurent en 1840. I ls étaient 
publiés sous la direction de l'ôvèché de Montréal. 
Cette publication dura l'espace de deux années, et 
forme quatre volumes, in-B, 450 pages. Elle 
était destinée à remplir parmi nous le rôle de 
la Semaine licUgicusc en France. Nous y trouvons 
fort peu de littérature profane, un peu plus cepen­
dant dans les derniers volumes. La préoccupation 
des rédacteurs est de ramener toutes les questions 
à la rel igion. L'abbô J E A N G H A T U K S P M N C B en était le 
directeur principal ; M. H. L. Langevin fut chargé 
de la part ie éditoriale la dernière année. On y lit 
quelques biographies intéressantes au point de vue 
historique. 

En 1841, M. V. Delorme fonda le Journal des Elu-
dianls,Qt peu après VInstitut ; le Phénix fut publié en 
1841, par J..T. Williams, éditeur du Journal du Peuple} 

fondé e n 1842. MM. Iluston et Bertrand, publiè­
rent en 184*2, Y Artisan \ MM. Cauchon et Côté le 
Journal de Québec en 1842 ; M.Aubin, le Castor en 
1843 ; M. Cinq-Mars le Diable Bleu, en 1843 ; M. A. 
Portier, le Charioariet le Citoyen on 1841 ; MM. Dra-
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peau et P l n m o n d o n , le Ménestrel en 1844. Le Lille-

rary Garkmd remonte A 1842. 

U n e des premières publications littéraires du Ca-

nada est la II (vue Canadienne de L. 0 . Li : rounNi: t :x , 

publiée à Mont réa l dans les annéos 181Î, 45, 40. L e 

fondateur vou lu t on faire une publication du politi­

que, de ju r i sprudence , do littoral un: ot de traditions 

popula i res . L e Dr. Leprohon fonda la Lancette Cana­

dienne en 1 S Î 7 ; M . Olivier , \'K<'.ho des Campagnes en 

1 8 4 7 . L e J,,tn nul dis Trois-liiiitres, établi par G. 

Stobb, r e m o n t e à 1840. L e Moniteur Canadien parut en 

1849 sous la direction du M . D E M O N T I C N Y . C'était 

un j o u r n a l quo t id ien sincèrement dévoué aux inté­

rêts n a t i o n a u x , ennemi de la bureaucratie et des ini­

qui tés d o la presse et du parti tory. Il fut remplace 

par l e Pays, ve r s 1852. . 

L'Ami de ta lirtiyion cl de la Patrie, journal ecclési­

ast ique, po l i t i que et littéraire, parut le 18 Décembre 

1817. I l é ta i t réd igé par M. Jacques Créinazie et S. 

Drapeau ; i l fui discontinué en IHW. Ses écrits s'ins-

pireiH tous à une source religieuse. Il fut pour 

Québec c e qu'étaient les Mélanges lkl'ujievs pour 

Montréa l . 

Lo Canadien Indépendant parut en 1841). I l fut fon­

dé par M M . Aubin et Fréebette et ne vécut qu'une 

année. C ' é t a i t un partisan dévoué do l ' indépen­

dance du C . - i i K i i ] , ! . Depuis cette époque cette g rave 

quest ion a é té pièr l iéc par plusieurs journaux, qui 

ne v é c u r e n t à la vérité que l'espace d'un m a t i n ; 

ils m a r q u e n t cependant les tendances d'une certaine 

portion de l a population. Entre autres j e c i t e ra i : 

/'Indépendance Pacifique, du Canada, fondé par M . 
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LA.VCTOT en 1867 et l'Indépendant fondé par M. A. 
HUIKS en 1870. M. Médéric Lanctot avait déjà donné 
naissance à l'Union Nationale et à la Presse. En 1876 
M. Unies lança le Réveil. 

En 1849, M. S. DRAPEAU fonda VOrdre Social, et en 
Ks.'iij, M M . Fréchette et Lettorô, la Sentinelle et le 
Peuple Travailleur. Le Semeur Canadien, publié à 
Napierville par NARCISSE CYR, parut en 1851. 

La Pairie, journal du soir, parut le 26 Septembre 
1854. T i m i d e dans ses début il finit par approuver 
la poli t ique de M. Lafontaine et se ranger du côté 
conservateur . Il lutta hardiment contre le Pays. 
11 était r éd igé par M. RAMBAULT, et plus tard par M. 
DE LA P O N T E M E . Ce journal paraissait deux fois la 
s e m a i n e ; il s'opposa ù la question si populaire de 
l'abolition de la tenure seigneuriale. 

Le Na tional, fondé en 1855,par MM. HUOT, FÛURNIER 
et PLAMQNDON servit d'organe au parti libéral dans 
le district de Québec. I l releva le drapeau des idées 
démocrat iques que le Canadien et le Journal de 
Québec vena ien t d'abandonner en saluant la combi­
naison ministériel le qui s'appela Hinck-Morin. 

M. L . M. DAnvEau fonda ['Observateur, journal 
critique, eu 1858; cette feuille se soutint jusqu'en 
mai 1860. E n juillet de la môme année, M. Darveau 
publia la Réforme, dans les intérêt du parti libéral du 
district de Québec ; elle fut publiée jusqu'en 1864. Le 
Franco-Canadien, fondé en 1860 par l 'Hon. Cm. L A -
BEnoK, subsis te encore, grâce à l'esprit éclairé de son 
rédacteur actuel, M. F. G. MARCHAND. L'Ordre 
fut publia à Montréal en 1868, d'abord par un 
comité de collaborateurs puis plus spécialement par 
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M . Au». ÏIKSJAIIDINS et M . GENAND. Le Nouveau-Monde, 

organe spécial de i'évéclié do Montréal, remonte 
h 18f»7; ii compte parmi ses rédacteurs M M . ROYAL, 
DiauAi i rHNs.e t UKAUSOLEIL. Le Courrier du Canada,fondé 
ou lft>7, compte parmi ses rédacteurs MM. TACHÉ, 
R É N A W . T et AMVOT. M. I I . FA HUE fonda l'Evénement 
à Québec en lWî7 : M. GKIH.N, le Comlilulioncl à 
Troi»Rivières, e n Wù ; M M . MOUSSEAU et DAVID, 

l'Opinion PuhU>jw- eu 187(1 et M . BEAKSOSEIL le 

Né'jociunt Canadien en 187;.'. Il faut encore men­
tionner le Courrier de St. Hyacinthe, rédigé par 
M M . 11. Mercier, Os. Dunn, De La Bruyère; 
VUnion, organe du parti libéral du district de St. 
Hyacinthe, rédigé par MM. Fontaine, Morrisson, 
Richer, etc ; le Bien t'ubtic, fondée en 1874, par MM. 
L . O . D a v i d et C. Beausoleil ; le Messager de Sorel, 
œuvre de M. ,1. B . Brousseau ; l'Echo de Jkauharnok, 
soutenu par M. Thomas Brossoit ; le Pionnier de Sher­
brooke et le Progrès, rédigés par M. Bélanger ; La 
Gazelle de Jolielte, publiée par M . Martel. La Gazette 
de Sorrl alimentée par M . Bartlie, remonte à plus 
de vingt ans. 

On peut ajoutera cette liste plusieurs autres jour­
naux de campagne qui n'ont vécu que quelques an­
nées ou qui ont été remplacés par d'autres feuilles. Je 
n'entreprendrai pas de les nommer, car je risquerais 
d*eu oublier quelques uns. Dans tous les cas, il est 
certain qne les journaux des districts ruraux pren­
dront de plus en plus do l'importance et de la circu­
lation, a mesure que le goût de la lecture se 
développera dans cette partie du pays. 
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Dans le préambule de l'Acte pour l'abolilion des 
droits et des, devoirs seigneuriaux, sanctionné le 18 
décembre 1854, on voit que l'intention du législateur 
a été de substituer une tenure libre à l'ancienne 
tenure seigneuriale ou féodale que la France nous 
avait léguée. 

C'était mi sujet d'ordre public, éminemment Iiô 
aux intérêts de la population du Canada. L'ancienne 
tenure avait des charges qiji pesaient lourdement 
sur les épaules du peuple ; elle imposait des devoirs 
et des obligations qui grevaient l'industrie et tuaient 
l'esprit d'entreprise ; elle donnait naissance à des 
droits exhorbitants et provoquait des conflits nuisi­
bles à l'ordre public en mettant sur un pied d'une 
trop grande inégalité le seigneur et son vassal. * 

Après une longue lutte de près d 'un demi siècle, 
l'assemblée législative adopta, le 26 juin 18«0, les 
deux résolutions suivantes proposées par Sir L. H. 
Lafontaine. 

lo . Résolu.—Que la tenure seigneuriale, dans le 
Bas-Canada, est un sujet d'ordre public, dont il est 
du devoir de la législature provinciale de s'occuper, 
plus particulièrement depuis que cette question a 
attiré l'attention publique à un hau t degré; qu'il 
importe en conséquence d'eiloctuer, à une époque 
aussi rapprochée que possible, la conversion de celle 
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tenure en une tenure libre, en protégeant et réglant 
équitablement tous les intérêts concernés. 

2o. Résolu.—Que la dite commutation de tenure 
ne peut avoir lieu qu'au moyen d'une indemnité 
suffisante en faveur de tous ceux dont les justes 
droits seront lésés, en l'effectuant. 

Ces propositions consacraient un principe juste et 
équitable. Cette révolution ne pouvait s'accomplir 
légitimement sans décréter d 'une manière solennelle 
l'inviolable droit de la propriété. 

Mais n'anticipons pas'; remontons aux sources 
mômes de la question seigneuriale, et examinons : 

lo. Les origines historiques de la féodalité en 
Canada: 

2o. Les droits et Ie§, devoirs des seigneurs et des 
vassaux entre eux ; 

3o. Les modifications requises par le temps et 
sanctionnées par la loi et les tribunaux. 

I 
" La tenure seigneuriale est intimement liée à l'his­

toire de l'établissement du pays. A ce point de vue 
elle offre un grand intérêt historique. Elle fut, en 
Canada, une institution féodale modifiée par des 
usages locaux qui lui ont donné une originalité dis­
tincte. 

Les historiens s'accordent peu sur l 'origine de la 
. féodalité. Montesquieu et l'abbé de Mably présentent 

sur ce point des systèmes contradictoires. Reprodui­
sant une opinion longtemps admise, mais qu ' i l ne 
partage pas lui-môme, Guizot s'exprime ainsi : 
" Après la conquête, toute l 'ancienne population fut 
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dépossédée et réduite en servitude. Les vainqueurs 
se partagèrent tout le territoire, tous les habitants, 
et demeurèrent seuls propriétaires et libres. Chacun 
d'eux s'établit dans ses domaines, au milieu de ses 
nouveaux sujets ; et ils se lièrent les uns envers les 
autres par un système hiérarchique de relations 
militaires, judiciaires et politiques qui prit le nom de 
régime féodal." 

Guizot n'accepte pas cette origine ; il pense que la 
conquête, les longs désordres qui la suivirent, la 
lutte des diverses tendances politiques avaient ame­
né ce résultat qu'un certain nombre d'hommes et de 
vassaux, établis chacun dans ses domaines, et liés 
entre eux par des relations féodales, étaient les maî­
tres de la population et du sol. Il en résultait une 
confédération de petits despotes, inégaux entre eux 
et ayant les uns envers les autres des devoirs et des 
droits, mais investis dans leurs propres domaines, 
sur leurs sujets personnels et directs, d'un pouvoir 
arbitraire et absolu. 

Les origines de la féodalité canadienne sont plus 
faciles à saisir. L'historien et le jurisconsulte, met­
tant leur science respective en commun, peuvent on 
suivre les traces avec plus de certitude. 

On peut diviser l'histoire de la féodalité, en Cana­
da, en quatre périodes distinctes : 

1o.—Depuis les premières tentatives faites par la 
France pour coloniser le Canada jusqu'à la forma­
tion do la compagnie des Cent-Associés, dite de la 
Nouvelle-France, en 1627. 

2o.—Depuis la création de la compagnie des Cent-
Associés jusqu'à l'établissement du Conseil Souve­
rain de Québec, en 1GG3. 
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3 o . — D e p u i s rcl l i ! d e r n i è r e da t e j u s q u ' à la cess ion 

d u pays à l ' A n g l e t e r r e . 

• io.—Depuis lîfKi j u s q u ' à nos jours . 

Les d o c u m e n t s qu i se r appor t en t à n o t r e sujet 

s o n t assez n o m b r e u x ; ils n o u s m o n t r e n t c l a i r e m e n t 

l ' in ten t ion de l ' anc ienne mère -pa t r i e d ' i n t r o d u i r e 

d è s l 'o r ig ine le sys tème s e i g n e u r i a l dans ses colonies 

d ' A m é r i q u e . 

L e p r e m i e r de ces d o c u m e n t s est eu da te du 12 

j a n v i e r l.V,i;\ ( > sont des l e t t r e s pa ten tes par les­

q u e l l e s le mi n o m m e le s i eu r de L a R o c h c son lieu­

t enan t -géné ra l et g o u v e r n e u r " és pays ilu C a n a d a , 

H o c h e l a g a , Ter res i teuves , Labrador , Hiv iè ro de la 

G r a n d e B a y e , (1) de N o r e m b é g u e ot a u t r e s t e r r e s adja­

cen t e s . " P o u v o i r est d o n n é a n t i tu la i re do faire 

b a i l " d ' i e c l l e s terres qu ' i l pour ra i t a c q u é r i r a u dit 

v o y a g e , p o u r en jou i r par ceux à qu i e l l es se ron t 

affectées ot l eu r s successeurs , en tous d r o i t s de pro­

p r i é t é , a s a v o i r : aux g e n t i l h o m m e s et ceux qu ' i l 

j u g e r a « e u s de méri te , en fiefs, s e igneur ie s , châte l -

l en ies , comtés , v icomtes , b a n n î m e s et a u t r e s d ign i t é s 

r e l e v a n t de N o u s , telles qu' i l j i ;ge.ra c o n v e n i r à leurs 

se rv ices , à la c h a r g e qu ' i l s serv i ront à tu i l ion e t dé­

fense lies dit p a y s ; et aux a u t r e s de m o i n d r e condi­

t ion , à telle cha rge ou redevances a n n u e l l e s qu ' i l 

av i se ra , " 

Le s e c o n d d o c u m e n t d a n s lequel il es t fait men­

t ion de concess ion de te r re est. du 00 févr ier 1C26. 

Ce, sont des le t t res de confirmation et de concess ion , 

d o n n é e s à Pa r i s par le d u e de Vanta. lot ir , v iceroy 

! 1) Fli'iivi} SI . f . m n v n ! . 
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do la Nouvelle-France, sur la requête de Louis Hé­
bert, " u n dis sujets et habitants au susdit pays." 
Il est confirmé dans culte concession (à lui faite par 
le prédécesseur de Vantadotir) " pour en jouir en ftef 
noble, par lui, ses héritiers et ayant cause." A cette 
première concession est ajoutée nue nouvelle dona­
tion d'une lieue française de terre pour (les dites 
deux concessions), les "posséder, défricher, cultiver et 
habiter, ainsi qu'il jugera bon être." 

Si on ajoute ù, ces deux documents le titre do la 
seigneurie comme aujourd'hui sous le nom de "Notre-
Dame des Anges," sur la rivière St. Charles, près 
Québec, nous aurons tous les matériaux connus do 
l'histoire du Canada seigneurial pendant la première 
période. Ils n'ont pas, sans doute, l'importance des 
chartes qui ont été octroyées plus tard, mais ou y 
découvre d'une manière palpable l'intention des 
rois de France d'appeler à ieurs secours le système 
seigneurial pour coloniser le Canada. 

La charte de 1627-28 fit du Canada un gouverne-
ment propriétaire. Elle donne la Nouvelle-France à 
la compagnie des Cent-Associés " à perpétuité, ou 
toute propriété, justice et seigaeurio." Toute la 
teneur de cette charte atteste que Louis XIII avait 
pour objet, selon les expressions énergiques du pré­
ambule, d'établir " une puissante colonie," afin que 
la Nouvelle-France lui fut acquise avec toute sou 
étendue pour une bonrte fois, sans craindre qno les 
ennemis de sa couronne la ravissent aux Français, 
comme il pourrait arriver s'il n'y était pourvu. Le 
roi voulait par là remédier aux fauli-s du gouverne­
ment passé qui, sous la conduite des marchands qui 
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en avaient obtenu tout le commerce, avait laissé le 
pays sans culture et presque sans population. 

Dans cotte acte de donation toute la colonie passe 
entre les mains de la nouvelle compagnie. Le roi 
ne se réserve que " le ressort de 1 < foi et hommage 
......avec une couronne d'or du poids de huit marcs 
à chaque mutation de roi, et la provision des offi­
ciers de justice souveraine, qui lui seront nommés 
et présentés par les dits associés, lorsqu'il sera jugé 
a propos d'y en établir." (!) La Compagnie peut 
améliorer et aménager les dites terres et " icelies 
distribuer à ceux qui habiteront le dit pays ou au­
tres ; " l eu r donner et attribuer titres, honneurs, 
droits et prérogatives qu'elle jugera à propos, selon 
les conditions et mérite des personnes, et à telle 
charge, réserve et condition qu'il lui plaira. Elle a 
le trafic exclusif des pelleteries. 

De leur côté, les associés s'engagent do faire colo­
niser, habituer, déserter le pays ; d'y faire passer des 
colons et des ecclésiastiques, et do les entretenir et 
nourrir pendant un certain temps. 

"Tel le est, dit Sir L. 11. LaFontaine, le contrat 
solennel que lo roi do France, qui possédait alors le 
Canada pour ainsi dire comme un grand Franc-
Alleu, l'ait avec la compagnie des Ont-Associés. La 
compagnie devint propriétaire de cette partie de 
l'Amérique en vertu de cotte concession qui lui est 
donné " à perpétuité, on toute propriété, justice et 
seigneurie." La foi et hommage que le roi se réseve 
établit le lien qui doit exister entre lui et les conces-

(1) Eilttaot Ont. I p. t. 
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sionnaires; c'est le lien féodal, qui ne peut être 
rompu par les derniers sans le consentement du pre-
mie r ; il constitue à l 'avenir la dépendance sous la­
quelle la Compagnie lient ce vaste territoire de la 
Couronne devenue par là son seigneur dominant. 
Ce lien doit être respecté par elle dans l'aliénation, 
la distribution, qu'elle pourra faire de ses terres ; il 
doit, en un mot, parcourir, dans les concessions qui 
se feront par la suite, tous les degrés de l'échelle 
féodale jusqu'à son ternie ou sa fin qui est la conces-
sion en eensive." (1) 

L'institution féodale, pour toute la Nouvelle-
France, a doue sou origine dans celle concession 
royale de 1027-28. C'est la première charte donnée 
aux habitants du pays. 

Le grand fief qui venait d'être ainsi coucédé ne 
devait pas rester inculte entre les mains de la com­
pagnie. Bile était obligé d'aliéner, do se jouer de 
son fief. 

Québec étant tombé au pouvoir des Anglais, en 
l'année 1G29, les opérations de la compagnie de la 
Nouvelle-France se t rouvèrent nécessairement sus­
pendues. Ce no fut qu'en l'année que cette 
compagnie rentra dans tous ses droits, à la suite du 
traité signé à St. Gerniain-en-Laye, le 29 mars 1632.(2j 

I>a première sous-inféodation faite par la compa­
gnie est celle de la ^seigneurie de Beauport ; elle 
porte la date du 15 janvier 1634. (3) Cette conces-

(1) O b s e r v a t i o n s ilo S i r L . I I . L a f o n l a i n o s u r la <nic;li.m 

s e i g n e u r i a l e ; L o w e r C u m u l a l i e p o r t s , p. '20. 

(1) Cli.'iiïi'voix, 1. p . ir.8 ù 178. 

(3) T i tre d e s Se igneur i e - - , p. 38(3. 
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sion, comme bien d'autres qui l'ont suivie, est faite 
'* en toute justice, propriété et seigneurie à perpé­
tuité ; " ou y ajoute ces m o t s : " tou t ainsy et à 
pareils droits qu ' i l a plu à S a Majesté donner le pays 
d e l à Nouvelle-France à sa dite compagnie. ' ' Cetto 
réserve se trouve dans un grand nombre de conces­
sions en fief. C inq conditions principales sont atta 
ehées à cette concession. Nous les transcrivons ici 
parce qu'elles se retrouvent en tout ou en partie, eu 
plus ou en moins, dans la plupart des concessions et 
sous-inféodaiious qui curent l ieu par la suito : 

lo. A la réserve toutefois de la fôy et hommage 
qui! le dit Gif lard, ses successeurs ou ayant cause, 
seront tenus porter au fort S t . Louis , à Quebeck, ou 
autre lieu qui sera désigné par la dite compagnie , 
par un seul homago lige à chaque mutation de pos­
sesseur des dit l ieux. 

2o. Avec une mail le d'or du poids d'une once et le 
revenu d'une année de ce que le dit Giffard so sera 
réservé après avoir donné eu (Lof, ou à cens et rentes, 
tout ou partit des dits l ieux. 

3o. K l que les appellations du jngo des dits l ieux 
l'cssortiront nuemenl à la cour de justice souveraine 
qui sera «-y-après establie au dits pays. 

in. Qiu: les hommes que le dit sieur Giffard ou 
ses sunvssours feront passer eu la Nouvel le-France, 
tourneronl à la décharge de la dite compagnie, en 
diminution du nombre qu'elle doit y-fa i re passer, 
et à cet effet ou remettra tous les ans les rollos au 
bureau de la dite compagnie afin qu'elle en soit cer­
tifiée. 

">o. Sans toutefois que le dit sieur Gitfard ou ses 
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successeurs puissent traiter des peaux et pelleteries 
au dit lieu ny ailleurs on la Nouvelle-France qu'aux 
conditions de l'Edit de l'établissement de la dite 
compagnie. 

La seconde concession en fief fut faite par amor­
tissement le 15 février 1634. La Compagnie donne 
aux Jésuites 600 arpents de terre à prendre aux 
Trois-Rivières " dans lesquelles te r res les dits révé­
rends Pères et autres de leur société feront passer 
telles personnes qu'ils choisiront pour les cultiver et 
dresser les habitations nécessaires." 

Le 17 décembre 1640, la compagnie concède à 
Pierre Chevrier et à Jérôme le Royer une grande 
partie de la seigneurie de l'isle de Montréal et celle 
de St. Sulpice, à la charge de la foi et hommage, de 
" payer une pièce d'or du poids d 'une once, sur la­
quelle sera gravée la figure de la Nouvelle-France 
. . . . . .outre tels droits et redevances qui peuvent es-
choir pour les fiefs de cette qualité, môme de fournir 
leurs aveus et dénombrements; le tout suivant et 
conformément à la Coutume de Prévôté et Vicomte 
de Paris , que la Compagnie entend être observée et 
gardée par toute la Nouvelle-France." (1) 

Cette concession n'est pas la première qui fasse 
mention de la Coutume de Paris ; on retrouve celte 
clause dans la plupart des titres des seigneuries. 

E n 1663, 1a compagnie des Cent-Associes fait re­
mise au roi de ses droits sur le Canada, " étant bien 
avertie que c'était l'intention de S. M. de reprendre 
la propriété et seigneurie du dit pays de la Nouvclle-

(1) Titre do3 Seigneuries, p. 3G5. 
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France-" L'acte de rétrocession fut s igné le 2-1 fé­
vrier ( i ) -t l'acceptation du roi est du mois de mars 
de la même année. Sa Majesté ordonnait que " tous 
les droits d*« propriété, justice et seigneurie, de pour­
voir aux offices de gouverneurs et l ieutenants gé­
néraux «les dit pays et place même," de nommer des 
officiers pour rendre la justice souveraine et autres 
généralement accordé*!, par le traité du ii) avril 1028, 
seraient réunis à la couronne pour être dorénavant 
exercés an nom du roi, par les ofliciers qu ' i l nomme­
rait A c e t efl'.-t, enjoignant au parlement de Par is de 
lire, publier et enregistrer son acceptation. 

Dés ce moment , le gouvernement de la Nouvel le -
France cesse d'être gouvernement propriétaire et de­
vient gouvernement royal. 

IM rétablissement du gouvernement royal eu Ca­
nada fut bientôt suivi d 'un ôdit du roi créant un 
Conseil Souvera in siégeant à Québec. Cet édit est 
du mois d'avril KJG3. " Lo conseil i\ le pouvoir de 
connaître de toute» causes civiles et cr iminelles, 
pour juger souverainement et en dernier ressort 
selon le» luis et ordonnances de notre royaume , et 
y procéder autant qu'il se pourra en la forme et ma-
uién> qui se pratique et se gardo dans ie ressort de 
notre c o u r de parlement de Paris, nous réservant ' 
néanmoins, selon notre pouvoir souverain, de chan­
ger, réformer, et amplifier les dites lois et ordon­
nances, d'y déroger, de les abolir, d'en faire de n o u . 
vaUos, ou tels règlements, statuts et constitutions 
que nous verrous être plus utiles â notre service et 
au bien de nos sujets du dit pays." 

• !. Ivlits <>t {'Tiloimiuices, 1, 30. 
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Aucune concession ne parait avoir été faite en 
1663; nous avons les titres de deux seigneuries en 
160 i. 

Au mois de mai 1664 ( t ) , le Canada fut de nou­
veau concédé pendant quarante nus à la Compagnie 
des Indes Occidentales, par édit du roi. Cette com­
pagnie se trouvait ainsi maîtresse de toutes les pos­
sessions françaises dans les deux hémisphères. Le 
Canada fui régi par un second gouvernement proprié­
taire. 

La nouvelle Compagnie possède le Canada " en 
toute seigneurie propriété et justice," le roi ne se 
réservant que la seule foi et hommage lige à chaque 
mutation de roi, avec une couronne d'or du poids de 
trente marcs. Elle doit faire passer au dit pays des 
ecclésiastiques pour instruire le peuple en la croy­
ance de la religion catholique, comme aussi de bâtir 
des églises et d'y établir des curés ot prêtres dont 
elle avait la nomination. La Compagnie jouit des 
droits seigneuriaux é t a l e privilège de les commuer ; 
elle peut vendre ou inféoder les terres, à tels cens, 
rentes et droits seigneuriaux qu'elle jugera conve­
nables. Elle peut aussi établir tels gouverneurs 
qu'elle jugera à propos; et comme haut justicier, 
elle peut établir des juges et officiers pour connaître 
de toute affaire de justice, police, commerce, naviga­
tion, tant civiles que criminelles, et établir des con­
seils souverains ; et" ces juges doivent juger suivant 
la loi et les ordonnances du royaume, et les officiers 
doivent suivre et se conformer à la Coutume de la 

| l ) Krtit. Ont . I. p. SO. 
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P r é v ô t é et Vicomte «le P a r i s , su ivan t l aque l l e les 

h a b i t a n t s p e u v e n t c o n t r a c t e r , s a n s qu ' i l l e u r «oit per­

m i s d'y i n t r o d u i r e a u c u n e a u t r e c o u t u m e , p o u r évi­

t e r la d ive r s i t é . " 

I l no para î t pas q u ' a u c u n e concession ai l é té faite 

a u n o m de ce l te compagn ie avan t l ' a r r ivée , en 1CG5, 

d e MM. de Conrceî les et Ta lon , l 'un n o m m é gouver ­

n e u r et l ' an t r e in t endan t . 

La compagn ie «b's 1 mies Occidenta les fut suppr i ­

m é e par édit d u roi du moisi de d é c e m b r e 1074. ( I ) 

N o u s a l lons e n t r e r dans u n e phase nouve l l e d e l 'his­

to i re de la féodali té c a n a d i e n n e . 

Cet éd i t de révoca t ion r éun i s sa i t l a Nouve l l e -

F r a n c e a u d o m a i n e de l a c o u r o n n e , fesait pe rd re 

a u C a n a d a la qua l i t é de gouvernement propriétaire 

e t l u i faisait p r end re cel le de gouvernement royal 

q u ' i l a conservée depuis j u s q u ' à la fin de la domina­

t i o n f rançaise . P a r cet édi t le roi d o n n e la l iberté 

d e c o m m e r c e à tous ses sujets, et conf i rme " l e s con­

ce s s ions des te r res accordées p a r les d i r e c t e u r s de la 

c o m p a g n i e , l e u r s agents et p r o c u r e u r s . " 

N o u s voici m a i n t e n a n t a r r i v é s aux doux cé lèbres 

a r r ê t s de Mar ly , r e n d u s le G ju i l l e t 1711, et enreg is ­

t r é s au Consei l Souve ra in de Québec le 5 d é c e m b r e 

1712. 

J u s q u ' à 1711, le jeu de fief était i l l imi té en Cana­

d a ; c 'est-à-dire qu ' i l pouvai t s 'é tendre à la totalité 

d u corps du iîi'f, avec celte différence q u e , q u a n t aux 

t e r r e s en friche, il était ob l iga to i re pour le se igneur , 

t a u d i s qu ' i l n ' é ta i t que facul ta t i f q u a n t a u x terres 

(1) Kdils et Oi 'do imunccs , 1, ji. 74-
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que le seigneur avait défrichées et mises en valeur, 
Mais le seigneur canadien, en se j ouan t de son fief, 
pouvait-il légalement, comme le se igneur en France, 
sous l 'empire de la coutume de Paris , recevoir des 
deniers d'entrée, outre les cens et ren tes? 

Les deux arrêts de Marly décident cette question 
dans la négative. 

Le premier de ces arrêts est relatif aux seigneurs, 
à leur obligation de concéder. Il est pourvu qu'a­
près u n an de la date de la publication du présent 
arrêt , toutes les seigneuries qui n 'ont point dp.-do­
maine défriché et qui n 'y ont point d'habitants, se­
ront tenues de les mettre en culture e*d'y placer 
des habitants dessus, faute de quoi . et le dit temps 
passé, veut S. M. qu'elles soient r éun ies à son do­
m a i n e ; aucune somme d'argent ne peut être deman­
dée par les seigneurs aux concessionnaires, ils ne 
peuven t concéder .qu'à titre de redevance; obliga­
tion l eu r est,imposée de concéder à toute, personne 
qui en feront demande . . .- . ; . :. • ,-i . -, 

. .Le deuxième, arrê t de Marly est relatif aux censi­
taires, à leur obligation de tenir feu et lieu et de 
me t t r e , leur, terre en va leu r ; à défaut de quoi leurs 
terres sont réunies à celles du seigneur dominant.-

Ju squ ' à la fin. d u . régime français, i l y a eu tm 
g rand nombre de concessions. I l serait fastidieux 
de. les citer ici au long. Tous ces titres se ressem­
b l e n t ; .ils comportent à peu près les mêmes droits 
et les mêmes obligations. , . 

La cession du pays à l 'Angleterre en 1763 devait 
naturel lement présenter la féodalité canadienne sous 
un aspect nouveau. 

5 • 



m Mil.ASC.BS HISTORIQUES ET U T T i l U I M S . 

P a r l ' a r t ic le 37 do la cap i tu la t ion d e Mont réa l , en 

da t e d u 8 s e p t e m b r e 1760, les s e i g n e u r s e t les censi­

ta i res sont conse rvés d a n s l ' en t iè re e t pa is ib le pro­

priété e t possess ion de l e u r s b iens s e i g n e u r i a u x et 

ro tu r i e r s . " Ains i , l eu r s d r o i t s et ob l iga t ions res tent 

les môme» qu ' i l s é ta ient s o u s le g o u v e r n e m e n t fran­

çais. 

De» le 23 d é c e m b r e de la m ê m e a n n é e , M. J e a n 

Noôl est r eçu par le g o u v e r n e u r M u r r a y à p rê te r foi 

e t h o m m a g e h S . M. B r i t a n n i q u e " à c a u s e de sa 

te r re e t s e i g n e u r i e de T i l t y e t B o n s e c o u r s , " e n exé­

cut ion , est-il dit, de l ' a r rê t r e n d u a u conse i l mi l i t a i re 

de Québec , le 12 n o v e m b r e p r é c é d e n t ( i) 

Dans lo c o u r t in te rva l le q u i s'est é cou l é e n t r e la 

cap i tu l a t ion d e Montréa l j u s q u ' à la cess ion d u Ca­

n a d a à l 'Ang le t e r r e pa r le t ra i té de P a r i s d u 10 fé­

v r i e r 1763, Il n e s'est r i e n passé qu i pû t affecter les 

rappor ts r é c ip roques do se igneur s à cens i ta i res , 

l eu r s d ro i t s e t obl iga t ions respectifs, e t la ques t ion 

do la quo t i t é des cens e t r en te s . 

L'acte d e Q u é b e c (2) de 1774 ne fait q u e conf i rmer 

et g a r a n t i r d ' u n colé l ' exercice de ces d ro i t s , et de 

l 'autre l ' accompl i s sement do ces ob l iga t ions . Les 

sujets c a n a d i e n s de Sa Majesté peuven t " t e n i r l eu r s 

proprié tés et possessions, e t eu jou i r , ei i6emblo de 

tous les u sages et c o u t u m e s q u i les c o n c e r n e n t ; " et 

tous l i t iges q u i peuven t s 'é lever c o n c e r n a n t les 

d i tes propr ié tés , sont j u g é s " e n conséquence des di­

tes lois et c o u t u m e s d u C a n a d a , j u s q u ' à ce qu ' e l l e s 

(I) Plumitif* du consul! militaire 

Ci) H. Goo. Ht. ch. 83. 

http://Mil.ASC.BS
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soient changées et altérées par quelques ordonnan­
ces qui seront passées à l'avenir." 

L'acte de Québec créait un Conseil Législatif pour 
l'administration des affaires publiques. Cet acte, 
comme on le voit, ne modifia eu rien les relations 
des seigneurs et des vassaux. L'acte constitutionnel 
do 1791, qui introduisit le système représentatif en 
Canada, n'apporta non plus aucune modification, 
aucun changement à la question seigneuriale. 

Les rois d'Angle terre eux-mêmes ont donné en ce 
pays des concessions en seigneurie. 

Les seigneuries canadiennes sont nombreuses ; le 
nombre s'en est surtout accru sous la domination 
anglaise. On en comptait deux cent vingt-sept en 
1849, dont 7G dans le district de Montréal ; 114 clans 
le district de Québec ; 34 dans le district des Tiois-
Rivières. 

Le statut impérial 31 Geo. III, ch. 31, art. 43, dit 
que toutes les terres qui seront concédées par la 
couronne le seront en franc-alleu-roturier, de la 
même manière q-ue les terres sont, actuellement 
tenues en franc-alleu en Angleterre. 

Plus tard, le statut impérial 6 George IV, ch. 59, 
réglait que les terres tenues en franc-alleu-roturier, 
seraient, quant à leur aliénation, disposition, succes­
sions, douaires, ou autres droits des femmes mariées, 
régies par les lois d'Angleterre et que le parlement 
pourrait faire telle loi qui serait nécessaire pour 
rendre plus efficace l'adoption des dites lois anglai­
ses relativement à ces terres. Le statut G Geo. IV, 
ch. 59, (1825) n'est que la confirmation et l'explica­
tion de l'exception faite par le statut do 1774 rolali-
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veinent a u x î.-rrcs concédée» d a n s les townships du 
B a s - C a n a d a . Q> s t a t u t place ces ter res sous l'effet 
d e s lois .angla ises . 

N o n o b s t a n t ces disposi t ions un g r a n d n o m b r e de 
fer res o n I r an c a l on r o t u r i e r ava ien t été l é g u é e s ou 
t r a n s m i s e s p a r s u n v - s i o n c o n f o r m é m e n t a u x lois 
françaises, an l ien d e l ' ê t r e d 'après les lois ang la i se s 
<fOi é t a i e n t , : i f o r c e d a n s ces townships. P o u r pré­
v e n i r tout..« d i f f i cu l t é à cet é g a r d , le p a r l e m e n t du 
B a s - C a n a d a p a s s a le s t a tu t '•> (ieorge IV, ch . 77, 
(182',i) p o u r val ider tou tes les a l i éna t ions , legs , suc-
cess ions , d r o i t s des femmes mar i ée s , fai ts d ' a p r è s les 
lo is f r a n ç a i s e » et qui a u r a i e n t dû l 'ê tre d ' ap rès les 
lo i s anglaise* ; e t pour l ' avenir , il d é c l a r e aussi 
valide tonte a l i éna t ion , etc. , faite s u i v a n t les lois du 

pay*- (1) 
Ce s t a t u t fut réservé à la sanc t ion du roi le 14 

m a r s 1821) . Cet te sanc t ion fut accordée le 11 mai 
1S31. I I s 'é leva d e s doutes de savoir si ce s ta tut 
a v a i t force d e lui ic i . Les cour s r e n d i r e n t d e s juge­
m e n t s con t r ad i c to i r e s , Mais le s ta tut 20 V i e , c h . 45, 
a mis An à ton tes les dif l ienl tés , en d é c l a r a n t q u e le 
s ta tu t i l , ( J co . IV., ch. 77, a été lo i dans le Bas-Canada 
d e p u i s le t e r sep tembre IK3I. Ce s ta tut d é c l a r e que , 
p o u r l ' a v e n i r , Je» terres t enues en f ranc-al lcu-rotu-
r i e r s e r o n t rég ies par l .s m ê m e s lois qu i g o u v e r n e n t 
l es a n t r e s t e r r e s du I! K-Ctti.-uta. 

Afin d e r o m p i é t - r la part i . ; h i s lor ieo- légalc de 
ce t t e g r a n d e «jnes t io t i d e la t enu re s e i g n e u r i a l e , je 
« i téra i d a n s l 'ordre c h r o n o l o g i q u e les s t a t u t s p rov in ­
c i a u x e n r a p p o r t avec no t re suje t . 

(!) i )e Alonligay, Maure du droit Canadien, p . 502. 
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Le premier statut qui ait été passé eu Canada sur 
ce sujet, est le 3, 4 Vict., ch. 30 (1840) par lequel les 
terre» commuées par le séminaire àc St. Suipice se­
ront tenues en fianc-alleurotutier. La 4 V., c. 30 
(1841) dit comment pourront être transportées les 
terres tenues en franc et commun soccage. La 7 V., 
ch. 22 (1843) indique un modo simple d'hypothèquo 
des terres en franc et commun soccage, dans les 
eomlâe de Missiquoi, Shefford, Sherbrooke, Stunstead 
et Drummond, tel que les comtés étaient alors. La 
7 Vict., ch. 27 (1843) permet au seigneur des fiefs de 
Nazareth, S;. Augustin et St. Joseph de commuer 
avec leurs censitaires aux conditions qu'il pourront 
établir. La 8 Vict., ch. 43 (184.")) dit comment les 
communautés religieuses, seigneuresses des .fiefs 
susdits pourront placer lus deniers de commutation. 
La 8 Vict., ch. 42 (1845/ rend plus facile la commu­
tation volontaire de la tenure seigneuriale et dit que 
les terres dans les seigneuries de la couronne, lors* 
qu'elles seront commuées, seront tenues en franc et 
commun soccage. La 12 Vict., ch. 49 (1849) abroge-
certaines parties de la 8 Vict., ch. 42 et rond plus 
facile la commutation volontaire de la tenure sei­
gneuriale dans le Bas-Canada. La 10 V., ch. 207 
(1853) abroge la section 23 de la 8 V., c. 42, et est elle-
même abrogée par la 18 V., c. 3. Comme on sait, 
en 1854 fut passé cette acte célèbre qui mit fin au 
régime féodal et abolit avec indemnité les droits sei­
gneuriaux. (1) 

Depuis la passation de cette loi toutes les terres en 
Canada, sont tenues eu franc-alleu roturier. 

( 1 ) De M o i i t i a t i Y , Histoire du droit canad.cn, p. 503. 

http://canad.cn


70 WÉI.ANOKS HISTORIQUES HT L l T ï K B M R K S . 

Nous examinerons, pins loin, la nature des chan­
gements opérés par cette loi et les conséquences 
qu'elle entraîne. 

II 

Nous avons donné les traits dominants de l'histoire 
de la féodalité canadienne ; nous allons maintenant 
rechercher les droits et les devoirs respectifs qui 
liaient le seigneur et le censitaire avant la cassation 
de la loi de IH.U. 

On ne peut rester indifférents à l'étude de ces im-
importantes questions légales qui ont si vivement 
agité la population du Canada. Le législateur a 
heureusement tranché les difficultés qui hérissaient 
ce sujet, et aujourd'hui il n'y a qu'un intérêt pure-
meut historique capable de les faire revivre. 

Afin d'embrasser l'ensemble de cette intéressante 
matière, nous allons, aussi brièvement que le cadre 
de celte élude nous le permet, examiner: 

lo. Si dans le Canada seigneurial le jeu de fief a 
été soumis aux mémos conditions qu'il l'était en 
France sous l'empire de la Coutume de Paris; 

io. Si la quotité du cens et des rentes seigneuria­
les était fixée par la Coutume de Paris, ou par la 
jurisprudence du Parlement de Paris, ou enfin, si 
elle l'a jamais été en Canada ; 

lia. Si la banalité légale a existé dans le Canada 
seigneurial ; 

io. Si les seigneurs canadiens avaient la propri­
été exclusive des rivières non navigables ni flotta­
bles qui traversaient leurs ceusives. 

Entrons dans le développement de ces questions. 
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On distribue les fiefs en fiefs suzerains, ûefs domi-
nans et fiefs servans. 

L'expression de Oef suzerain s'applique à celui qui 
a en sa mouvance un autre fief, qui a lui-même un 
fief mouvant de lui. 

Le fief dominant est celui dont un autre fief re­
lève. 

Si le fief dominant relève lui-même d'un autre 
on l'appelle dominant médiat. 

Au reste, les expressions de fief suzerain, domi­
nant et servant sont relatives. Le fief dominant est 
proprement celui qui domine immédiatement l'ar­
rière fief du suzerain, dont il est lui-môme servant. 

On peut dire que l 'arrière fief est celui qui relève 
directement du fief dominant et niédiatement du 
fief suzerain, et duquel aucun autre relève, on sorte 
qu'il est essentiellement servant. 

Il faut encore distinguer les fiefs de dignité et 
d'honneur, et les fiefs simples. 

Le fief simple est celui qui n'est décoré d'aucun 
titre ou honneur . 

On appelle fiefs de dignité ou d'honneur, ceux 
qui ont justice ou des titres, depuis les chatellenies 
jusqu'aux duchés. 

Fief simple se dit aussi,.eoi un sens, de celui pour 
lequel il est dû foi e t hommage avec certains profits 
féodaux, mais sans aucuns devoirs personnels ou 
militaires, comme la compagnie des Cent-Associés 
parait avoir tenu le Canada. 

11 est facile de ranger les seigneurs d'après colle 
classification, et il suffit de distinguer ici le seigneur 
féodal ou seigneur d 'un fief qui on a un autre en sa 
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m o u v a n c e , e t le s e i g n e u r d i r ec t , cens ier o u fonc ie r , 

d u q u e l r e l è v e n t des hé r i t ages ro tu r i e r s . ( 1 ) 

Qu 'appel ie-t-ou se j o u e r d e son fiof ? 

L e j e u d e fiof, di t l l e u r i o n d e P a n s e y , ( 2 ) est u n e 

espèce d ' a l i é n a t i o n par l a q u e l l e lo p ropr ié ta i re d ' un 

fief en s é p a r e le l i t re e t le co rps par la rése rve de la 

foi et l ' a l i éna t ion du d o m a i n e , et s u b a l t e r n e la par­

tie qu ' i l a l i è n e à cel le qu ' i l re t ient , par l ' imposi t ion 

d ' un d ro i t ou d 'un devoi r s e i g n e u r i a l . 

Quel é t a i t le j e u de fief en F r a n c e , lors do l'ôta-

hlixsernenl d e la N o u v e l l e - F r a n c e ? 

L 'a r t ic le ôl de la C o u t u m e de Par i s , d i t : " fie vas­

sal no p e u t d é m e m b r e r s o n fief a u p ré jud ice e t s a n s 

le c o n s e n t e m e n t d e son s e i g n e u r : bien se p e u t j o u e r 

e t d i spose r , e t fa i re son profil des hé r i t ages , r en t e s ou 

cens é t a n t d u d i t flof, s a n s p a y e r profit a u s e i g n e u r 

d o m i n a n t , p o u r v u q u e l ' a l i éna t ion n 'excède les deux 

t iers , et q u ' i l e n r e t i enne la foi en t i è re , e t q u e l q u e 

dro i t s e i g n e u r i a l et d o m a n i a l s u r ce qu ' i l a l i è n e . " 

Cet a r t i c l e dit Hervé (II) por te i n d i s t i n c t e m e n t et 

dan» le» t e r m e s les plus g é n é r a u x , que la vassal peut 

se jouer, diposer et faire son profit des héritages, rentes, 

etc. A i n s i , lo j e u de flef p e u t s 'opérer pa r bai l à 

cens, par bai l à rente , p a r d o n a t i o n , pa r l egs , par 

é c h a n g e , p a r vente , pa r •sous-inféodation ; en u n 

mo t , par t ous les cont ra t s q u i t r anspor t en t la p r o p r i ­

é t é ; m a t s il ne fau t d é t a c h e r de pas un d e ces con-

(1) Uibaud. Corummilairt'H, p. 24-1. 

(2) Obsortalicms roo.Iak's, 11, p. 3C3. 

(3) Théorie des matures féodales et censudtes, III, p. 371 ; 
Uroiloau, Coin, do l'aria, I, p. 534; id. p. 842 ; Fouraaur, Des 
Lotis et Vente». H, p. 80 ut suiv. 
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trats, aucune fies conditions requises paur la validi­
té du jeu de lief. 

Quelles étaient ces conditions ? 
Lo jeu de fief était assujetti à trois conditions : l o . 

la rétention de la foi; 2p. la rétention d'un droit 
domanil ou seigneurial ; 3o. la condition qu'il n'excé­
dât pas les deux tiers du corps du fief. 

Maintenant, nousposerons en principe : 
lo . Que l'article 81 de la Coutume de Paris a été 

modifié dans ses applications au Canada ; . 
2o. Que l'état rie choses existant dans la colonie a 

donné au jeu de fief une plus grande extension qu'il 
en avait en France sous l'empire de la Coutume de 
Paris ; 

3o. Que le seigneur canadien ne pouvait légale­
ment recevoir do deniers d'entrée, outre les cens et 
rentes. 

Quelques développements vont appuyer sommai-
rements ces propositions. 

IS'ous avons vu plus haut que la féodalité canadi­
enne tire son origine de la charte de 1627-28. Or, 
on a prétendu que cette concession était un don gra­
tuit fait anx Cent Associés; que cette concession 
avait i-endtt leur compagnie propriétaire absolu ; 
qu'elle était libre d'aliéner ces terres oa de ne pas 
les aliéner, à sa volonté. 

"Ce t t e prétention, dit Sir L. H. LaFontaine, ( t ) 
est évidemment fondée sur l 'erreur ; il suffit pour 
s'en convaincre de lire les clauses du contrat de 

(1) Observations ttc Sir L. H. LaKonluiuo sur la question sei­
gneuriale, p. 22G. 



74 MÉI-ASCKS mrroRiQims rr urrkiumES. 

1627-28, e t de se r appe le r l 'objet pr inc ipa l p o u r le­

q u e l le s o u v e r a i n ava i t fait ce t t e concess ion . Sans 

d o u t e , la p r o p r i é t é des t e r res é t a i t a cqu i s e à l a com­

p a g n i e d e la N o u v e l l e - F r a n c e ; ma i s e l le n e l u i é ta i t 

a i n s i a c q u i s e q u ' à des c h a r g e s oné reuses , à l 'exécu­

t ion d e s q u e l l e s e l le no p o u v a i t pas se s o u s t r a i r e im­

p u n é m e n t . La compagn ie , il es t v ra i , p e u t ê t re 

r e g a r d é e c o m m e ne consu l t an t q u e ses p r o p r e s in té-

r ô t s . l o r s q n ' e l l e soll icitait ce t te i m m e n s e concess ion , 

m a i s le ro i , lotit en vou l an t la favoriser s o u s ce rap­

p o r t é t a i t m û , on faisant cet te concession, p a r la 

c o n s i d é r a t i o n d ' in té rê t s b ien p lu s g r a n d s e n c o r e , 

p a r d e s m o t i f s d ' u n e h a u t e pol i t ique , a d o p t é e , d ' un 

c ô t é , p a r l ' a g r a n d i s s e m e n t de sa c o u r o n n e , e t , de 

l ' a u t r e p o u r l ' avan tage , n o n - s e u l e m e n t de Cen t Asso­

c i é s , m a i s e n c o r e de tous ses suje ts . Ces cons idéra­

t i o n s , t e s motifs , d o m i n e n t tou tes les c lauses d u 

c o n t r a t . " 

A u reste , la compagnie des Cen t Associés n ' a j a m a i s 

n i é ce t t e ob l iga t ion ; elle s'est empressée a u con t r a i r e 

d e c o n c é d e r les terres p a r sons- inféodat ion et par 

a c c e s s e m e u t , " l>e g rand fief q u i vena i t d 'ê t re a insi 

c o n c é d é à la compagn ie des C e n t Associés, ne deva i t 

d o n c pas r e s t e r incul te d a n s les m a i n s ce cet te com­

p a g n i e , n i conse rve r in tac tes ces forets g i g a n t e s q u e s . 

E l l e s d e v a i e n t ê t re l ivrées à l 'exploitat ion ; e t cette 

e x p l o i t a t i o n n e pouvai t se faire que par le m o y e u de 

s o o s - c o n c e s s i o n s . La c o m p a g n i e était d o n c obl igée 

d e so jouer tir son fief. Cel te ob l iga t ion n ' eu t -e l l e 

p a s é té i m p o s é e par sa c h a r t e , elle n ' e n e u t pas 

m o i n s exis té pa r la force des choses , p a r la néces­

s i t é , p a r l ' é ta t n a t u r e l d u pays . P o u r les m ê m e s 
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raisons, il faut dire que les seigneurs canadiens aux­
quels la compagnie fit des concessions en fief d'im­
menses étendues de terrains, qu'i l n 'était pas en leur, 
pouvoir d'exploiter et de défricher eux-niômes pour 
les cult iver comme leur propre domaine, furent né­
cessairement soumis à la même obligation, que cette 
obligation fut écrite ou non dans leurs titres de con­
cession. L e lien féodal, avec toutes les charges 
imposées par son titre primitif devait être respecté, 
suivi dans tous les degrés de l 'échel le . L 'obl igat ion 
de sous-concéder atteignait donc les vassaux de l a 
compagnie comme la compagnie e l l e -même. . S' i l e n 
eut été autrement, si du moment qu 'une grande 
sous-inféodation eut été faite par la compagnie, et 
par lo l'ait seul de celte sous-inféodaliou, le vassal 
eut été en droit de réclamer l 'exemption do sous-
concéder, c'est-à-dire de faire défricher, déserter, cid-
tiver les terres, les mettre en valeur, en un mot de 
faire habituer le pays, pour me servir du langage de 
de ce temps-là, l'objet de la charte de 1627-28 n 'eut 
pas été accompli , les vastes forets du Canada fussent 
restées vierges, on habitées, si toutefois elles eussent 
pu l'être, uu iquemonl par celte classe d'aventuriers 
appelés coureurs de bois; et la "puissante colonie," 
que le roi de France voulait établir, u 'eut pas pu 
exister 1 11 eut donc suffi à la compagnie, pour pou­
voir dire qu'elle avai t rempli les obligations de sa 
charte, de concéder en quelques fiefs l ' immense ter­
ritoire de la Nouvel le -France î Et en communiquant 
à ses vassaux par le fait de celte sous-inféodation, 
une exemption dont elle ne jouissait pas, elle leur 
eut conféré plus de droit qu'elle n'eu avait elle-
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m ô m e ! U n e telie proposi t ion est tout-à-fait insou te ­

nable ." ( I ) 

On voi t q u e dans le t i tre in l roduc t i f m ê m e de 

l ' ins t i tu t ion féodale , il est d é r o g é aux d ispos i t ions 

do la C o u t u m e de P a r i s s u r le jeu de fief. Le Sei­

g n e u r , e u F r a n c e , n 'é ta i t pas tenu de se j o u e r de 

son l ief; la c h a r t e de 1(127 eu o rdonne a u t r e m e n t 

p o u r le C a n a d a ; l 'un est facultatif, l ' au t r e obliga- , 

to i rc . Ce t t e Uilleiencf est encore p lus m a r q u é e à 

mesu re q u e l'on suit par o r d r e c h r o n o l o g i q u e les 

t i tres «les concess ions fai tes p a r la c o m p a g n i e à ses 

vassaux. Dans la p l u p a r t de ces litres il y a d,es dis­

posit ions q u i d é m o n t r e n t c l a i r e m e n t q u e les Cent 

Associés i n t e r p r é t è r e n t e u x - m ê m e s l e u r c o n t r a t d a n s 

lu sens q u e n o u s lui d o n n o n s . T o u s ces t i t res de 

concess ion ob l igen t les concess ionna i res h défricher, 
ot c o m m e n t a r r i v e r a u dé f r i chemen t s'ils ne son t pas 

obl igés d e c o n c é d e r ? 

Le i'I Mars 1003, ( i ) le ro i rend u n a r r ê t r évo­

q u a n t t ou t e s les concess ions de te r res n o n défri­

chées, 11 por te que d a n s un mois de la pub l i ca t ion 

d e l ' a r rê t d a n s ce pays " tous les pa r t i cu l i e r s habi ­

tants d ' i ce lu i feront défricher les terres contenues en 
leurs concessions, s inon, et à faute de ce fa i re , le d i t 

temps passé, o r d o n n e , Sa Majesté, que toutes les ter­

res encore en friche, s e ron t d i s t r ibuées p a r nouve l l e s 

concess ions au nom do 6 . M., soi t aux a n c i e n s hab i ­

tants d ' ice lui , soit aux n o u v e a u x . " 

Le dés i r d u ro i ne p o u r r a i t ê tre p lus expl ic i te , et 

(I) Sir h. A. Lal'ouUtiuo, ibid., p. 27G. 

S'2| Edita et OrJ. p. 33, 
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la politique coloniale de la France pins clairement 
développée. 

Cette obligation de concéder imprime donc au jeu 
de fi>fcn Canada des caractères particuliers qui pla­
cent le seigneur canadien en dehors des atteintes de 
l'article 51 do la Coutume de Par is . 

Les deux arrêts de Marly, du 6 juillet 1711, enlè­
veraient tout doute si ce qui précède ne suffisait pas. 
Par le premier de ces arrêts les seigneurs canadiens 
sont formellement obligés et contraints de concéder 
s'ils ne veulent pas voir leur fief réuni au domaine 
de la couronne. Nous avons d'ailleurs un grand 
nombre d'arrêts de retranchement. 

Ce même arrêt de Marly décide la question des 
deniers d'entrée. Le seigneur canadien ne peut en 
exiger ; tout au plus peut-il exiger le cens et rente. 
On lit dans le préambule de cet a r rê t :—" S. M. étant 
informée qu'il y a quelques seigneurs qui refusent, 
sous différents prétextes, de concéder des terres aux 
habitants qui leur en demandent, dans la vue de 
pouvoir les vendre, leur imposant en même temps 
les mêmes droits de redevance qu'aux habitants 
établis, ce qui est entièrement contraire aux inten­
tions de S. M. et aux clauses des titres de concessions 
par lesquelles il leur est permis seulement de concé­
der l'es terres à titre de redevance, etc., les dits sei­
gneurs canadiens concéderont les dites terres aux 
habitants du dit pays " sans exiger d'eux aucune 
somme d'argent pour raison des dites concessions." 

Il résulte donc de tout ce qui précède: 

1o. Que le jev de fief était obligatoire pour le sei-

\ 
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gncur canadien pour les !<'iws non défrichées et 

m f w s en valeur ; 

2o. QuVn ('-iiiail.1. Ii> vassal peut, (ur le jeu de fief, 

opérer par M>u*-iiiféoda!ion ou }><tr bail à cens, alié­

ner plus des deux tiers, ! » • ' • ! ; ! • • la totalité du corps do 

«ou fief, sans q u » ] , . seigneur dominant puisse exer­

cer sur la p.trti.* ainsi aliénée au-delà do deux tiers 

les droits qu'il pouvait c M - r c - r sous l 'empire de la 

Coutume de l'a;.-, lorsqu'il n'avait pas inféodé i<s 

« '«• l i s ; 

3a. Que if seigneur canadien n'a pas do deniers 

d'eulrée | onr les concessions par lui faites do terres 

non défr ichée», mais qu ' i l peut valablement en exi­

ger pour le» terre* défrichées et mise» en valeur . 

Pt«M»rt« maintenant à la question de la quotité du 

fiftlî* et èm reines seigneuriales. 

Cette quotité était-elle fixée par la Coutume do 

Pari*, ou par la jurisprudence du parlement de 

T'a ri « T 1,'at-elle jamais été en Canada? 

On ne trouve aucun if*t<> dans la Coutume do 

Par i s qui fixe cette quotité. Le seigneur n'est pas 

obligé île *o jouer de «on fief ; de même il n 'y a pas 

ÛB limite qui assigne le montant du *' droit seigneu­

rial et domanial " que le feignent' droit se reserver 

sur la partie aliénée de son domaine chaque fois 

qu' i l j u g e à propos de le concéder. Quant à 

retendu.-, a la nature, à la quotité do ce droit 

seigneurial <-t domanial, rien de précis, de défini. 

Même incertitude daim la jurisprudence du parle­

ment de Pari s. Mlle ne ( k o h- montant de la rede­

vance leignouri. ' ile que lorsqu'elle n'est pas établie 

uar un litre ou une longue possession. 
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A i n s i , i l est admis par les meil leurs feudistcs (l) 
l o . Q u e le seigneur en baillant un héritage à cens, 

pouvait fixer la quotité de la redevance ; 
2o. Qu 'en l'absence de conventions écrites ou sup­

posées entre lo se igneur et son vassal la quotité d u 
cens se réglait sur le piod de la censivo la plus or­
dinaire, ou accoutumée, soit des héritages voisins 
dans la môme enclave , soit des héri tages des sei­
gneuries voisines. 

C e s règles ont-elles prévalu eu C a n a d a ? S i ou i , 
ont-elles subi des modifications ? 

A u c u n e limite déterminée n'a j ama i s été fixée en 
Canada pour la quotité d u cens et des rentes sei­
gneuriales. 

Dès l 'origine, dans la charte octroyée au marquis 
de la R o c h e , pouvoir lu i est donné de concéder " à 
telle charge et redevance annuel le qu ' i l aviserait." 
D a n s la charte de 1027-28 il est dit que la compagnie 
des Cen t Associés pouvait faire de» concessions de 
terre " à telle charge, réserve et conditions que les 
associés verraient bon être." On ne trouve pas un 
mot touchant la quotité i e la redevance seigneuriale 
dans l'arrêt de retranchement du 21 mars 16G3. L a 
charte de la Compagnie des Indes Occidentales, ac­
cordée en 16G4, rassemble sons ce rapport h celle de 
1627. L a compagnio peut inféoder les terres " à tels 
cens» rentes et droits seigneuriaux qu'el le j uge ra 
bon et à telles personnes qu'el le j u g e r a à propos." 

(1) Ucnriou do Pansey. Dissertations féodales; Nnuvoaii 
Deuizarl, vo. cens ; Ilervi'1, Théorie des matières féodales et een. 
mettes ; Lolsoau, De la Distinction des rentes ; Ha-mage, Omt-
tutne de Normuntlic ; l'anciou Cout. d<: Fraucu, vol. ?, lit. 6. 
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Enfin, dans tons les documents relatifs à la te mire 
seigneuriale, antérieurs aux deux arrêts de Marly 
dn C» juil let 1711, il n'y a rien qui puisse indiquer la 
quotité de la redevance seigneuriale que le seigneur 
peut exiger de «on censitaire. C'est un fait claire­
ment établi que le taux des cens et rentes n'a jamais 
été uniforme, qu'il a constamment varié dans notre 
pays. Donc, nous retombons sous l'empire de la 
Coutume de Paris qui permet au seigneur de stipu­
ler telle quotité do redevances qu'il jugera à propos. 
Cette stipulation, autorisée par la Coutume de Paris, 
était également légale au Canada. 

Mais si le seigneur canadien concède sans stipuler 
la quotité de la redevance :—Quid ? 

Dans ce cas encore nous retombons sous l'empire 
de la Coutume de Paris . Cette quotité doit être 
réglé, comme cela go pratique en France, sur le pied 
de la « m sise la plu3 ordinaire ou accoutumée, soit 
des héritages voisins dans la même enclave, soit des 
héritages des seigneuries voisines. 

Cet état légal de choses a-t-il été changé par la 
promulgation des deux arrêts de Mari y ? 

L'niï de ces arrêts impose au seigneur l'obligation 
de concéder à titre de redevance ; et à défaut par lui 
de ce faire, l«s colons ont droit de se pourvoirparde-
vant le gouverneur et l 'intendant pour obtenir des 
concessions. Ces derniers concèdent " aux'mêmes 
droits imposés sur les autres terres concédées dans 
les dite* seigneuries," et " lesquels droits," ajoute 
l'arrêt, " se ron t payés par les nouveaux habitants 
entre les mains du receveur du domaine de S. M." 

Peut-oa conclure strictement que cet arrêt a eu 
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pour effet d'établir un taux conventionnel pour l a s 

redevances seigneuriales. Nous ne le pensons pas. 
Cet arrêt pourvoit pour un cas particulier mais n 'é ­
tablit pas une loi générale. Il ne va pas" jusqu'à dé­
terminer que le seigneur, dans les titres de conces­
sion qu'il fera avec son censitaire, ne pourra prés­
u r e une prestation plus élevée que la censive ordi­
naire. La jurisprudence que la domination française 
nous a laissé sur cette matière est uniforme dans ce 
sens. Nous pouvons citer plusieurs jugements et* 
un grand nombre d'ordonnancés d'intendants q u i 
prouvent que lo taux et la nature des redevances-
étaient différents, môme dans la môme seigneurie. 
Les arrêts de 1711 n'ont nullement eu pour effet de 
déterminer le taux de la prostation seigneuriale q u i 
est demeuré incertain et conventionnel comme par 
le passé. 

Telle a été la loi, telle a été la jurisprudence SOQ» 
la domination française. 

On sait que sous la domination anglaise les droi ts 
et obligations respectifs de seigneurs et censitaires 
sont restés les mômes qu'auparavant. On s'en con­
vint en lisant les articles de la capitulation de Mont­
réal, les clauses du traité définitif de paix, l'acjte de-
Québec de 1774, l'acte constitutionnel de 1791 et les 
rapports des décisions des cours de justice. 

A cette matière des cens et rentes se rattache celle 
des réserves. 

Les arrêts de Marly n'établissent pas d'une m a ­
nière exacte et positive les relations entre les sei­
gneurs et les censitaires. Cependant les dispositions 
de cette loi, expliquée plus tard par l 'arrêt de 1732, 
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prohibent d'une manière assez claire les charges, 
réserves et servitiices, autres que les cens et renies 
imposés au censitaire par le seigneur dominant. 
Voici conamen: s'exprime l'arrêt de 1732 (1), lequel 
est si intimement lié aux deux arrêts de Marly: " S. 
M. étant informé qu'au préjudice des dispositions de 
ces deux arrêts, il y a des seigneurs qui se sont ré­
serves dans leurs t.'ires des domaines considérables 
qu'ils vendent en bois debout au lieu de les concé­
der simplement à liire de redevances, et que les ha­
bitant» qui ont obtenu des concessions des seigneurs 
les vendaient à d'autres qui les revendent successi­
vement, ce qui opère un commerce contraire ait bien 
do la colonie, et étant nécessaire de remédier à des 
abUjB8i préjudiciables," S. M. ordonneque, dans deux 
an» de cette -date, tous les propriétaires de terres en 
seigneuries non encore défrichées seront tenus de 
les mettre en valeur et d'y établir des habitants, si­
non ces terres seront réunies au domaine de S. M. 
Défense expresse est faite à tous seigneurs et autres 
propriétaires de vendre aucune terre en boisdebout, 
à peine de nullité des contrats de vente et de restitu­
tion des dites terres vendues qui seront dés lors réu­
nies au domaine de S. M. 

Ainsi, h; seigneur canadien no pouvait se dépossé­
der de ses terres qu'à litre de redevances et non au­
trement. Or, ou ne peut appeler redevances les 
réserves, charges et servitudes au moyen desquelles 
le seigneur continue de partager le domaine utile. 

.La preuve que de telles réserves étaient répudiées 

<i) Edita otOrd. I-p. 531. 
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par les tribunaux du pays sous le goavernement 
français, surtout depuis l'arrêt du 6 juillejt 1711, 
nous est donnée dans plusieurs jugements et ordon­
nances des intendants 

Ainsi donc, d'après la loi et la jurisprudence éta­
blie, les censitaires étaient propriétaires des bois qui 
se trouvaient sur leurs, terres et les seigneurs 
n'avaient pas le droit d'en faire réserve à leur profit. 
Ils ne pouvaient se réserver aucune propriété su r 
des terres qu'ils avaient concédées à titre de cens et 
rentes seigneuriales. 

On doit considérer la prohibition faite par le sou­
verain aux seigneurs de faire de telles réserves, 
comme une loi d'ordre public intimement lié avec 
les besoins de la colonie et les progrès de la coloni­
sation. Cette prohibition établissait la tenure et on 
n 'y pouvait déroger valablement. Aucune loi pos­
térieure aux arrêts de Marly et à celui de 1732 n'a 
annulé ou aboli cette prohibition ou changé ln 
tennre à cet égard. 

D'où il sui t : 
lo . Que la quotité du cens et des rentes seigneu­

riales n'était pas fixée par la Coutume de Paris, ni 
par la jurisprudence du parlement de Paris. 

2o. Que le vassal était tenu aux redevances qu ' i l 
avait consenti au seigneur lorsqu'il existait un con­
trat écrit ou présumé. 

3o. Qu'en l'absence de dispositions écrites ou pré­
sumées le taux des redevances seigneuriales s'éta­
blissait sur le pied de la censive la plus ordinaire, 
ou accoutumée, soit des héritages voisins dans la 
même enclave, soit des héritages des seigneuries 
voisines. 
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4o. Que ,ni la loi, ni l'usage n'avaient fixé le taux 
des cens et reines seigneuriales en Canada, excepté 
dans le cas d'une concession Faite par le gouverneur 
et l'intendant sur le refus du seigneur : partant, que 
cette matière était gouvernée pa r l e droit commun 
de la Coutume de Paris. 

5o. Que le seigneur canadien n'avait pas droit aux 
charges et servitudes autres que les cens et rentes 
qu'il imposait aux censitaires en diminution du 
domaine utile. 

60. Que la prohibition faite par l'arrêt de 1 7 H et 
expliqué par celui de 1732, était de droit public ; 
qu'elle établissait la tenure et qu'on n'y pouvait 
valablement déroger. 

7o. Qu'aucune loi postérieure n'a annulé ou aboli 
cette prohibition, ni changé la tenure, relat ivement 
à ces réserves. 

Nous allons maintenant entrer dans un aut re or­
dre do faits et examiner ce qu'était la banalité de 
moulins dans le Canada seigneurial. 

Posons d'abord les questions soumises à la déci­
sion de la cour seigneuriale de 1854 par le procureur-
général sur cette matière. 

lo. Lors de la passation de l'acte seigneurial de 
1854, les seigneurs en Canada avaient-ils le droit ex­
clusif de bâtir des moulins à farine, et avaient-ils le 
droit de demander la démolition de tous moul ins de 
de ce genro construits par d'autres personnes dans 
les limiles de leurs censives? 

2o. Ces droits s'étendaient-ils à toutes les seigneu­
ries? Sinon, à quelles seigneuries s 'étendaient-i ls? 
Si les seigneurs pouvaient exercer ce droit vis-à-vis 
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leurs censitaires, pouvaient-ils éga lement demander 
la démolit ion des moul ins à farine construits sur des 
terres dont la tenure avait été commuée en frauc-aleu-
rotur ier , ou en franc-commun-soccage, dans les l imi­
tes de l eurs fiefs respectifs ? 

3o. Ces droits, s'ils existaient, s'étendaient-ils aux 
mou l ins d'autre n a t u r e et à toutes usines mues par 
l 'eau? Doivent-ils être considérés comme des acces­
soires du droit de banal i té ? Avaient-ils l eur origine 
dans la Coutume de Paris ou dans les dois spéciales? 

4o. Quelle était, lors de la passation de l'acte sei­
gneur ia l de 1854, la na ture et l 'étendue du droit de 
banal i té réclamé par les seigneurs dans le Bas-Cana­
da ? Quelle est son origine ? Etait-ce u n droit féo­
dal ou un droit de jus t ice? Etait-il reconnu p a r l a 
Cou tume de Par is? A-t-il été introduit dans ce pays, 
réglé et défini par l 'arrêt du 4 ju in 1686 ? A quelles 
obligations, les seigneurs d 'un côté et les censitaires 
de l ' aut re , étaient-ils assujettis par ce d ro i t ? 

La banal i té de moul in était devenue un iquemen t 
conventionnelle dans la Coutume de Paris. (1) Natu­
re l lement , elle n'a pu exister qu 'a ce t i tre, en Cana­
da, après l ' introduction de cette Coutume. 

Ce droit de banalité or iginairement conventionnel, 
entre les parties qui le consentaient dans les titrés de 
concessions, est devenu légal par la suite en vertu de 
l 'arrêt d u roi du 4 ju in 1686. (2) 

I l est en ces termes : " Le roi é tant en son conseil, 

(1) Coutume de Paris, Art. 71, 72 ; Henrion de Pansey. Bana­
lité, I , p. 175 ; Boutillier, Somme rurale, 

(2) Edits et Ord. I., p. 255. 
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a y a n t é t é i n fortin'- que la p l u p a r t des s e i g n e u r s qu i 

possèden t d e s fiefs d a n s son pays de la Nouve l l e -

F r a n c e n é g l i g e n t de bâ t i r des m o u l i n s b a n a u x néces­

sa i res p o u r la subs i s tance d e s hab i t an t s d u d i t pays , 

e t v o u l a n t p o u r v o i r a u n dé fau t si p ré jud ic i ab le à 

l ' en t r e t i en d e la colonie , S. M. é t a n t en son conse i l , 

a o r d o n n é e t o rdonne q u e tous les s e i g n e u r s qu i 

possèdent d e s fiefs dans r e t e n d u e du d i t pays de la 

N o u v e l l e - F r a l i e r , s e ron t t enus d 'y faire c o n s t r u i r e 

d e s m o u l i n s banaux d a n s ie temps d ' u n e a n n é e , 

après la pub l i ca t i on du p ré sen t a r r ê t , e t le d i t t emps 

passé, f au te par eux d'y avo i r satisfait p e r m e t S. M. 

à tons p a r t i c u l i e r s , de q u e l q u e qua l i t é e t cond i t i ons 

qu ' i l s so i en t , d e bâ t i r les d i t s m o u l i n s , l e u r e n a t t r i ­

b u a n t à ce l t e fin le droi t de bana l i t é , faisant défense 

à toutes p e r s o n n e s de les y t roub le r . " 

Cet a r r ê t fut en reg i s t ré à Québec , le 21 oc tobre 

1686. 

Cette loi e s t t rop claire p o u r n e pas a d m e t t r e q u e 

la bana l i t é d o m o u l i n , de conventionnelle q u ' e l l e é t a i t 

au t refo is est d e v e n u e le yak. Le roi a é v i d e m m e n t vou­

lu d o n n e r a u x s e igneu r s c a n a d i e n s , en fait de b a n a l i t é 

d e m o u l i n , u n t i tre g é n é r a l q u i l e u r d o n n e le d ro i t 

d ' exerce r c e l t e bana l i té , soi t qu ' e l l e a i t é té s t ipu lée 

ou non ; q u e en li tro est d e m e u r é acquis a u par t icu­

l i e r q u i , d a n s le cas p r é v u p a r l 'a r rê t , a o b t e n u la 

p e r m i s s i o n d e cons t ru i re un m o u l i n avec a t t r i b u t i o n 

d u dro i t d e banal i té , e t l 'a en cll'et cons t ru i t . (1) 

Celte o p i n i o n étai t g é n é r a l e m e n t admise sous la 

d o m i n a t i o n f r a n ç a i s e ; on p e u t ci ter p l u s i e u r s j u g e -

(I) Sir L. H. LuKontaino. Observations, p. 298. 
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ments et ordonnances d ' intendants qui la corro­
borent . On mentionne plus part iculièrement deux 
arrêts du Conseil Supér ieur de Québec qui ont été 
r endus sur cette mat iè re , après celui du Conseil 
d 'Etat de 1686, ceux du 16 Août et du 13 Septembre 
1706-. (1) 

Sous la domination anglaise, les tr ibunaux ont 
cons tamment main tenu les seigneurs dans leur droi t 
de banal i té de moul in , ,comme étant u n droit de 
banalUé légale. Ce droit s'étendait à la quant i té de 
grains nécessaire à la subsistance de la; famille vi­
vant dans la seigneurie . L'assujettissement à la 
banali té ne s'étendait pas au-delà. 

Mous avons déjà dit que les seigneurs qui avaien t 
bâti des moulins à farine dans l 'é tendue de leur sei­
gneur ie pouvaient empêcher toute au t re personne 
d 'en construire dans les limites de leur-banali té . Ils 
pouvaient demander la démolition de tout moul in 
non réputé banaux, en le faisant dénaturer de m a ­
nière à n'être plus propre à servir comme moul in à 
farine. Mais les seigneurs n 'avaient pas le droit 
d 'empêcher la construction d'autres moulins que des 
moul ins à farine, ni .des usines d 'aucune autre sorte . 

D 'où l'on peut conclure : 
l o . Qu'en France, sous l 'empire de la Coutume de 

Paris* la banalité était conventionnelle et n 'avai t 
pas d'existence légale en vertu du droi t c o m m u n ; 

2o. Qu'en Canada, ce doi t de banali té fut conven­
tionnel comme en F rance jusqu'à 1686; 

3o. Que depuis l 'arrêt de 1686, la banalité en Ca-

(1) Bdi t et Ord. II, p. 139. 
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n a J a est l éga le e t u n i v e r s e l l e , et consiste, p o u r les 

so igneur s , dans l 'obl igat ion d e cons t ru i r e des m o u ­

l in? , et p o u r les cens i t a i res , d a n s l 'obl igat ion d 'y 

porter m o u d r e des g r a i n s p o u r la c o n s o m m a t i o n de 

l eu r s famil les ; 

4o. Q u e le d ro i t d ' e m p ê c h e r la c o n s t r u c t i o n de 

m o u l i n s à far ine étai t un aecessoir du d r o i t de bana ­

l i té qu ' i l é ta i t des t ine à p ro tége r . 

La q u a t r i è m e ques t ion que n o u s avons à é tud ie r , 

avan t de clore cette par t ie si impor t an t e de n o t r e 

t r . i v . n l , est ccll(: de savoi r si les s e i g n e u r s c a n a d i e n s 

|v>uv;iiriit r é c l amer la p ropr ié té des r i v i è r e s non 

navigables ni ( louables q u i a r rosa i en t l eu r s c e n s i v e s . 

Ajoutons q u e l e u r s p r é t en t ions s ' é t enda ien t e n c o r e , 

d a n i c e r t a i n s cas par t icu l ie rs , a u x r iv ières n a v i g a b l e s . 

P o u r r é c l a m e r la propr ié té exclusive des r iv iè res 

non-nav igab les ni llottablos, i ls i n v o q u a i e n t trois 

movci i i : 

îo . L e u r qua l i t é de s e i g n e u r féodal , c 'est-à-dire de 

p ropr ié ta i re du lief ; 

2o. La concess ion, soi t expresse, soit taci te de la 

r iv ière m ê m e , résu l tan t de l e u r t i t r e ; 

Jo . J«i q u a l i t é de s e i g n e u r hau t - jus t i c ie r . 

Dans les t i t res de concess ions faites a u x s e i g n e u r s , 

ou lit g é n é r a l e m e n t ces mo t s : " la di te r i v i è r e com­

prime,'' ou bien, " a v e c les r iv iè res qu i se t r ouven t 

d a n s l ' é tendue de la dite concess ion ," ou a u t r e s pro­

vision* a n a l o g u e s . 

En supposan t m ê m e qu ' i l n ' a u r a i t pas é té fait 

men t ion d a n s le titre <l c la concession de la r iv iè re 

q u i t raversa i t la censive, le d ro i t aux e a u x n ' a u r a i t 

pas été perdu p o u r le c o n c e s s i o n n a i r e à m o i n s d ' u n e 

http://tr.iv.nl


l'KODAl.ITfc KN CANADA. 80 

disposition contraire dans le titre constitutif, La 
preuve, c'est, comme dit Sir L. I I . LaFontaiile, "que 
les rivières non navigables ni flottables sont dans le 
domaine privé ; elles sont dans le commerce. Elles 
font naturellement partie des héritages qu'elles 
baignent ou au milieu desquels elles coulent. Elles 
sont destinées à arroser et fertiliser ces hôritages. 
C'est là une des principales raisons que faisaient 
valoir les seigneurs féodaux en France et leurs te­
nanciers, pour, eu revendiquer la propriété à l'en, 
contre des prétentions des seigneurs haut-justiciers, 
et que donnaient les meilleurs feudistes pour la leur 
attribuer, à l'exclusion des derniers. Ces rivières 
sont dans la circonscription du fief ; les seigneurs 
canadiens peuvent invoquer la maxime en vertu do 
laquelle " tout seigneur féodal a, soit en domaine, 
soit en directe, la propriété universelle et privée de sa 
circonscription censuelle. ( I ) . Je dois donc reconnaître 
que les concessionnaires en fiefs en Canada sont de­
venus do plein droit propriétaires dos rivières dont 
iis'agit, excepté dans les cas où leurs titres contien­
nent une exclusion expresse de ces mêmes riviè­
res." (2 ) 

11 y a un grand nombre de titres do seigneuries 
qui donnent au soigneur la haute, moyenne et basse 
justice. Mais si les seigneurs canadiens ont acquis, 
soit en vertu du droit commun, soit par les titres de 
leurs domaines, la propriété certaine des rivières 
non navigables ni flottables, ce droit ne leur est pas 

(1) lir.vue Critii/Uf. de la Jurisprudence, année 1852, pngn 78'i. 

—Article de M . Duwi imel . 

[i) Loc. cit. 
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acquis en qualité do haut-justicier ( ! ) , c'est comme 
seigneur féodal et propriétaire du fief qu'ils ont pu 
j o u i r de ce privilège. Etant dans le domaine privé, 
ces rivière» ont pu faire l'objet d'un bail à cens ou 
de tout autru contrat translatif de propriété. Ne 
pouvaient-elles pas, également, être acquise par 
presciiplion ? Il ne faut pas douter qu'un grand 
nombre de concessionnaires ont acquis leurs droits 
aux eaux parce moyen. 

Quant aux rivières navigables, les .seigneurs com­
m e les particuliers, ont pu acquérir des droits sur 
allés, mais pas comme seigneur riverain. Pour ac* 
quérir ces droits, il fallait une concession expresse 
de la part du souverain. On en a vu des exemples. 
L ' ac lo de k 47 Geo. l i t . (1807) chap. 12, accorde cer­
taines parties du fleuve St. Laurent. H y a toutefois 
un yroviso qui défend tout acte contraire à l'usage 
public do la rivière pour la navigation et le com­
merce, lequel usage est inaliénable et imprescripti­
ble . Il va sans dire que la propriété des rivières 
non-navigables ni flottables était soumise aux mômes 
règles. Le seigneur et le censitaire riverain sont 
obl igés do souffrir les servitudes auxquelles le droit 
naturel et le droit civil, de même que les règlements 
do police faits par une autorité compétente, ont pu 
assujéiir ces rivières. 

Du ces faits il découle : 

l o . Que les seigneurs n'avaient aucun droit dans 
l e » rivières navigables, à moins qu'ils en eussent un 
titro spécial ; 

(1) Vid« Lobrot, Henrion do Pansey, Basnage, Hervé, Guyot, 
Dorant, Forrifcros, Coquille, Loyseau, etc. 
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2o. Que quand ils avaient un pareil titre, ils pou. 
vaienl accenser ou inféoder ces droits à titre de rede­
vance ; 

3o. Quo les rivières non-navigables ni flottables 
forment partie du domaine privé, et suivent la pro­
priété en quelques mains qu'elle passe; 

4o. Que sur les terres concédées les rivières non-
navigables appart iennent aux censitaires, et que, 
dans ce cas, la réserve qui en serait faite par le sei­
gneur dominant, serait illégale. 

Tel étaient, en résumé, les principaux droits et 
obligations qui liaient le seigneur et le censitaire 
canadiens avant la passation de l'acte seigneurial de 
1854. 

I I I 

Nous avons précédemment passé en revue les 
phases principales de la question seigneuriale; éga­
lement nous avons considéré les droits et les devoirs 
qui liaient les seigneurs et les vassaux entre eux 
avant la passation de la loi abolitive de 1854 ; exa. 
rainons, maintenant , les réformes accomplies par 
cette loi et sanctionnées par les tribunaux. 

A$rès que la l ég is la ture eut décrété l'opportunité 
de l'abolition de la tenure seigneuriale dans les deux 
fameuses résolutions que nous avons cité au com­
mencement de cette élude, une question de la plus 
haute importance s'imposait naturellement à la 
chambre. Il fallait rechercher quels étaient les 
droits réels des se igneurs ; quels étaient ceux quo 
lo censitaire pouvait racheter ; quel modo à adopter 
pour atteindre cet objet. 
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La loi autorise le gouverneur à nommer des com­
missaires chargés de préparer le cadastre dans cha­
que seigneurie. Mais avant de procéder à cette 
œuvre longue et difficile, la loi conférait à un tribu-
naljcom posé des juges d e l à Cour d'Appel et de la 
Cour Supérieure, le pouvoir de décider les points 
de droit qui devaient être soumis à la considération 
des commissaires, afin de déterminer " la valeur dos 
droits de la Couronne, du seigneur et des censitai­
res." Ces questions de droit étaient posées d'une 
manèiro abstraite par ie procureur général ; les sei­
gneurs et les censitaires étaient autotisés à soumet­
tre des questions supplémentaires ou contre-ques­
tions. Les décisions de ceUe cour spéciale étaient 
sans appel et faisaient loi. 

La Cour Seigneuriale s'assembla le 4 septembre 
1855, sous la présidence de Sir L. H. LaFontaine. (1) 
Elle îendit jugement au mois de mai 185(>. Elle 
marqua la limite des droits et des devoirs des sei­
gneurs et des censitaires. 

Après ce jugement, il résulte: 1o. Que depuis 
l'arrêt de 1711, les seigneurs étaient obligés de con­
céder leurs terres; 2o. Qu'ils devaient les concéder 
à titre de redevances; 3o. Que ni la loi, ni Pl iage 
n'avait lixé lo taux des cens et rentes, excepté dans 
le cas d'une concession par le gouverneur et l'inten­
dant sur le refus du seigneur ; 4o. Que les cens et 
rentes doivent être maintenus conformément aux 

(1 | La Cour Soiftiimirialo fut composée de S i r L . H , LaFon­
taine, Président, et dos J u « o s Bowep, Âylwin, Duval , Citron, 
Day, Smitli, Vttnfelson, Moiidoiot, Meredith, Shor t , Morin et 
Haitgioy. 
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stipulations portées dans les contrats de concession ; 
5o. Que les seigneurs n'avaient aucun droit dans les 
rivières navigables, à moins qu'ils n'en tissent un 
titre spécial; 60. Que quand ils avaient un pareil 
titre, ils pouvaient sous-inféo.1er ou aeceuser ces 
droits à litre de redevances; 7o. Que les rivières 
non-navigables forment partie du domaine privé, et 
suivent la propriété, en quelques mains qu'elle passe; 
80. Que sur les terres concédées, les rivières non-
navigables, appartiennent aux censitaires, et que, 
dans ce cas, la réserve qui en serait faite serait illé­
gale ; 'Jo. Que depuis l'arrêt de 1G8G, la banalité en 
Canada est légale et universelle, et consiste, pour les 
seigneurs, dans l'obligation de construire des mou­
lins, et pour les censitaires, dans l'obligation d'y 
porter moudre leurs grains pour la consommation 
de leurs famille ; lOo. Que le droit d'empêcher la 
construction de moulins à farine était un accessoire 
du droit de banalité, qu'il était destiné à protéger; 
I lo. Que telle prohibition ne donne pas lieu à une 
indemnité, le droit principal étant payé; 12o. Que 
toutes charges, réserves, prohibition, qu'on ne peut, 
comprendre sous le terme de " redevances," et qui 
auraien t l'effet de retenir partie du domaine utile, sont 
illégales et nulles ; l3o. que l'imposition des journées 
de corvée est légale ; 14o. Qu'il y a lieu à. constater 
l'augmentation de la valeur des terres non-coneédéos, 
données aux seigneurs en franc-aleu ; 15o. Que les 
actes impériaux, communément appelés l'acte du 
commerce du Canada et l'acte des tenures, ne limi­
tent point l'opôratioif de l'ado seigneurial de 1854 ; 
I60. Que les seigneuries concédées avant et depuis 
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la cou juête, sont également sujettes à l 'opération de 
cet acte, sauf le cas de commutation en franc et com­
mun soccage duement effectuée, quant aux terres 
non-concédées ; 17o. Qu'il sera permis aux intéres­
sés de produire toutes espèces de prouves légales 
devant les commissaires à l'appui de leurs préten­
tions. (1) 

Ces points de loi étant réglés, les commissaires, se 
guidant sur ces décisions, procédèrent à la confec­
tion du cadastres, c'est-à-dire à l'estimation de la 
banalité, des lods et ventes et autres charges accor­
dées aux seigneurs. Les travaux et les décisions des 
commissaires étaient sujets au contrôle d 'une Cour 
de Révision composée de trois d'entre eux. Les ca­
dastres furent terminés en grande partie en 1859, 
mais tout le travail ne fut complété que trois ans 
plus tard. 

L'acte seigneurial établissait, en outre, un fonds 
«value à $1,500,000, destina à indemniser les sei-
gueurs de Ja suspression de leurs droits. Ou com­
prend que cette somme ne fut pas suffisante. La 
mesure seigneuriale coûta à la province plus de dix 
millions. La législature racheta la banalité, les lods 
et ventes cl aulies droits, excepté les cens et rentes 
qui seuls restèrent â la charge du censitaire. Ce 
dernier avait encore la liberté de capitaliser ces 
rente» et libérer ses propriétés de tout droit seigneu­
rial. 

Ainsi, la mesure seigneuriale de 1854 eu t pour 
effet médiat do substituer dans la province de Qué­
bec une le mire libre à l 'ancienne tenure seigueu 

(lj Ktsumâ du jugement par P. II. Angora. 
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riale. Elle abolissait ensuite les lods et ventes, lourd 
impôt par lequel le seigneur réclamait à chaque 
mutation de propriété le douzième de sa valeur ; la 
banalité, c'est-à-dire le droit exclusif donné au sei­
gneur de bâtir des moulins dans les limites de la 
censive et l'obligation du censitaire d'y porter mou­
dre son grain ; le droit de retrait d'après la plus 
haute enchère, par lequel le seigneur pouvait con­
traindre l'acheteur, dans les quarante jours qui sui­
vaient la vente, à lui céder la propriété gu'il venait 
d'acquérir, lorsqu'elle avait été achetée à bas prix. 
L'acte de 1854 abolit encore toutes ces charges, ré­
serves et servitudes par lesquelles les seigneurs pre­
naient possession des rivières et des grèves, impo­
saient des journées de corvée, s'emparaient, sans in­
demnité, des bois de construction, etc., charges qui, 
comme le disait le préambule de l'acte,"pesaient lour­
dement sur l'industrie et tuaient l'esprit d'entreprise." 

En 1859, l'acte seigneurial fut amendé ; permis­
sion est donnée au seigneur de toucher le capital de 
ses droits en déduisant 25 par cent sur le montant 
ainsi capitalisé. 

L'acte seigneurial compilé avec tous les actes an­
térieurs en force, ainsi que l'amendement de 1859, 
sont refondus au ch. 41 des S. R. B.-C, au titre, 
relatif aux biensfonds et droits fonciers. 

Telle fut la féodalité en Canada, telle fut sa fin. 
Son passage dura l'espace de trois siècles. Les rois 
de France, qui nous l'avaient imposée, empruntant 
aux. institutions nationales ce vestige du passé, virent 
en elle un puissant moyen de colonisation. Elle 
était, dans l'esprit des ministres du monarque fran-
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Çais, le seul moyen efficace de défricher, cu l t iver et 
mettre eu valeur le sol do la Nouvelle-France. L e s 
seigneurs canadiens avaient autant de devoirs à 
remplir qui; de droits à exercer. S'ils étaient do 
hauts justiciers ayant fourche patibulaire, il l e u r 
fallait être avant tout des colons, «'occupant novi-
sculoment de défricher, niais encore de faire défri­
cher. Ijeur premier devoir était do peupler et do 
faire habiter la colonie par autant de monde q u e 
possible. Jamais seigneur on Europe n'eut des de­
voirs [l'une telle nature et dont l 'accomplissement 
était si rigoureusement exigé que la confiscation ou 
le retranchement punissait lo re frac taire. L e sei­
gneur suzerain retranchait de la concession des 
terres que son vassal n'avait pas fait défricher et 
les donnait à d'autres seigneurs d'une nouvelle fabr i ­
que. Les armes de la féodalité canadienne ont donc 
été la hache et la cognée, et les êclaircis dans la forât, 
le premier titre do noblesse do nos seigneurs. A i n s i , 
en introduisant le système féodal en Canada, les 
rois de France n'avaient pas eu l'idée d'y établir u n e 
aristocratie; ils voulaient seulement favoriser la 
colonisation et rétablissement facile et rapide des 
tenvs incultes. 

<<e n'est pas le moment de discuter ici la v a ­
leur de ce système. Avant de le désapprouver, i l 
faudrait passer condamnation sur toute la polit ique 
coloniale de la Krauco monarchique; or, lo sys tème 
entier reposait sur des bases fausses. La tenure sei­
gneuriale n'était qu'un chaînon.à la longue cha îne 
des abus, des monopoles et des privilèges ; q u ' u n 
simple rouage à cette lourde machine politique q u e 
le temps a relégué dans les ombres du passé. 



C H R I S T O P H E C O L O M B , d! 

Dans l 'année 1470 un homme habillé à la manière 
«les genti lshommes de l'époque, franchissait cava­
lièrement l 'enceinte.de la ville de Lisbonne. Il pou­
vait avoir trente-cinq a n s ; il était grand, bien fait, 
musculeux. Sa physionomie était agréable ; son 
maintien grave <>i sa démarche laissait deviner la 
noblesse et la dignité de ses manières. Un front 
large, séjour de grandes pensées, le nez aquilhi, un 
regard perçant, un air d'autorité et do distinction 
dans toute sa personne; de longues mèches de che­
veux autrefois blonds, mais grisonnes de bonne 
heure par les soucis et les chagrins, retombaient 
négl igemment sur ses larges épaules. Après avoir 
franchi les limites de la capitale du Portugal, il 
s 'arrêta, poria la main à sa poitrine pour comprimer 
les rapides mouvements de son cœur, et levant les 
yeux vers le ciel dans la direction de l'Ouest, il 
s'écria : " Oui , là bas, par de là les mers, il y a 
une terre inconnue , et j ' i ra i ." 

Cet houiino était Christophe Colomb. 

I 
lîieii n'est certain quant à, la date et au lieu de la 

naissance de Christophe Colomb. Les uns disent 
qu'il naquit à Gènes de parent pauvres et obscurs; 

i l ) I j 'c iui- . - lai tu d e v a n t le C l u b National, lo 30 Novcinbm 
1870. 
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les autres, qu'il descendait d'une souche noble de 
l'Italie ou de la Corse. Quoi qu'il en soit, il était 
né marin. Dès sa plus tendre enfance il se familia­
rise avec un élément sur lequel il est appelé à ac­
complir de si grandes choses. Il sillonne la Médi­
terranée et l'Atlantique, visite l'Irlande et se hasarde 
jusqu'au delà du cercle polaire. Un naufrage Je 
jette sur la côte du Portugal. Cotait son chemin, 
il se rendait à Lisbonne. 

Lisbonne était à cette époque le rendez-vous des 
savants et des aventuriers, des gens de condition et 
des chercheurs de fortune. Le prince Henri de 
Portugal était le Mécène auprès de qui les érudits 
et les notabilités de tous pays venaient chercher 
«refuge et protection. Doué d'un génie supérieur, ce 
monarque ue se contentait pas de fonder des acadé­
mie» et d'encourager les arts et les lettres, il partici­
pait lui-même à l'élan général en approfondissant 
les sciences les plus en vogue : la géographie, l'as­
tronomie, les mathématiques et l'art de la navigation. 

Le spectacle de l'Europe au X Y e siècle offre à 
l'œil de l'historien un singulier tableau. Le réveil 
de» sciences exactes avait suivi ou plutôt avait mar­
ché de pair avec la renaissance des lettres grecques 
et latines. Los sociétés, impatientes de secouer le 
joug pesant de plusieurs siècles do léthargie, allaient 
audevaut d'elles-mêmes, poussées par l'esprit d'in­
vention et de découvertes. On voulait à tout prix 
reculer les bornes du monde connu. La géographie, 
«nvoloppée pendant si longtemps dans les ténèbres 
du passé, devint le thème favori des penseurs. On 
consultait Aristote et Sônèque, Pline et Straton ; on 
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i nvoqua i t l'autorité do Ptolémée: on replaçait de­
v a n t l'Europe moderne les secrets que l'antiquité 
a v a i t légués aux âges futurs. Des savants de tout 
â g e et de toute nationalité entraient en lice, et là, dans 
l ' a r è n e commune, développaient aux yeux du monde 
é r u d i t la cosmologie des anciens et les connaissances 
nouvel les sur la carte et le compas. Chaque acadé­
m i e avait son champion ; pas de petite ville qui ne 
comptâ t son héros. Toute la cosmographie fut ré­
d u i t e en système. Et ces théories n'étaient pas sté­
r i l e s : elles se réalisaient dans le domaine des faits 
Les découvertes se succédaient rapidement. Déjà on 
a v a i t doublé le cap Bajador ci pénétré dans la région 
ju squ ' a lo r s inexplorée des tropiques; déjà la côte 
occidentale de l'Afrique avait été explorée depuis le 
C a p Vert jusqu'au Mont Blanc, et, le soir d'un beau 
j o u r , les Açores et les Canaries étaient sorties 
c o m m e par enchantement du sein des eaux. Peu 
a p r è s , Tasco de Gama doublait le Cap de Bonne 
Espé rance et ouvrait le long de la côte méridionale 
d e l'Asie une route au commerce vers les opu­
l en t e s régions de l'ouest. Chaque port de mer 
o rgan i sa i t son expédition maritime, destinée à mo­
difier et à agrandir la carte du inonde connu. C'était 
l ' ambi t ion du premier venu de se tailler un royaume 
d e fantaisie an sein des mystérieuses solitudes do 
l 'Océan . Depuis l 'humble mousse jusqu'au grand 
capi ta ine , tout le monde subissait l'influenco oe cet 
éb ran l emen t général des esprits. L'imagination des 
peup les s'enflammait aux récits des longues courses 
aventureuses . On allait même au-delà des laits ac­
q u i s : la crridsilé populaire se complaisait en des lé-
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gendes fantastiques et voyait dans le lointain, jeléee 
su r un horizon de cristal, des îles merveilleuses. La 
boussole venait d'être découverte; elle fut la clef 
qui ouvrit mix marins les secrets de la mystérieuse 
grandeur de l'Océan, l-cs ténèbres se dispersaient, 
la lumière se faisait; l'invention récente de l'impri­
mer ie appelait tous les hommes au banquet de la 
pensée ; et la v'-rit" fut roinmunii|iiéo aux peuples 
civilisés, portée sur les ailes rapides de la publicité. 
La srionco, jusqu'alors réfugiée dans les cloîtres et 
les bibliothèques, descendit sous le toit modeste du 
savant et devint accessible aux plus humbles comme 
aux plus grands. Ce- fut de toute part une impul­
sion spotortée dans toutes les branches de l'activité 
humaine . 

Cependant les régions de l'ouest de l'Atlantique 
étaient restées inconnues ; la navigation sur cette 
océan était encore dans l'enfance. Les marins crai­
gnaient de s'aventurer sur celte mer orageuse qui 
leur semblait sans borne. Mais on conjecturait 
qu'elle était la roule la plus directe vers les Indes. 

Colomb était trop bon cosmographe pour ne pas 
remarquer que les cartes de son temps étaient in­
complètes ; qu'une bonne partie du monde était en­
core à découvrir. I! se mit donc hardiment à l'œu­
vre pour trouver le moyen d'explorer ces régions 
immenses. Après avoir étudié la géographie des 
anciens, compulsé les rapports des navigateurs, exa­
miné la na tu re des choses, il en vint à la conclusion 
qu'en allant directement do l'Est a l'Ouest il décou-
vrirait un j?ays intermédiaire h l'Europe et l'Asie. 
Pénétré de e«ttb,grande idée il-n'épargne'rten 'pour 
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arriver à la réalisation de son projet. Mais que 
faire?.. . il est pauvre,dénué de tout, sans protection, 
seul avec son génie ! N'importe, il s'adressera aux 
peuples et aux rois. 

Par déférence, pour sa patrie, Colomb fit part de 
son dessein à la république de Gênes. Mais les 
finances de ce petit état ne permettaient pas d'entre­
tenir d'espoir. Au moins sera-t-îl plus heureux à la 
cour de Portugal. 11 eut une première entrevue 
avec Jean I I qui, comme son ancêtre Henri , aimait 
la science et favorisait l'esprit de découvertes. Le 
prince l 'écoutaavec beaucoup de bienveillance; il fut 
frappé de la justesse et de la lucidité de son raison­
nement. Mais il ne voulut prendre aucune décision 
avant d'avoir l'avis de ses conseillers. Au nombre 
de ses courtisans se trouvaient trois hommes dont 
les noms fassaient autorité dans les académies et les 
sociétéssavantes. Habiles cosmographes, versés dans 
les sciences exactes, au fait de l'histoire des décou­
vertes et des inventions du siècle, la cause de 
Colomb devait trouver grâce devant eux. Il le croy­
ait du moins. Son espérance fut déçue. Ces trois 
hommes traitèrent le projet, d'extravagant et d'in­
sensé. La question fut de nouveau soumise à une 
assemblée nombreuse des notabilités de la cour et 
du pays. Le résultat fut le même. L'illustre génois 
allait évidemment au devant de son siècle. 

Repoussé à la cour de Portugal, Colomb dont l'é­
nergie grandissait avec les obstacles, passa en Espa­
gne. 

C'était le beau temps de la monarchie espagnole. 
Les deux royaumes de Castille et d'Aragon venaient 
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cTêtro réunis par le mariage do Ferdinand et Isa­
bel le . A la voix de ses maîtres, le fier Espagnol 
p rend les arme» pour repousser l'infidèle et affermir 
la puissance du Christ. L'empire arabe tombe, 
affaissé sur lui-môme, après plusieurs siècles de do­
mination en Euros*?. A n s 0 ! 1 f ; » » ' ' a r e s e t des 
trompettes, en présence de la chevalerie espa­
gnole , li-s clefs de la ville de Grenade, déposées 
s u r un plateau d'agent, sont remises aux vain­
queurs , Un courant électrique parcourt les 
rangs de l 'année qui, dans un transport d'allé-
grosse, acclame la bannière royale do l'Espagne 
plantée sur la plus haute tour do l'Alhambra. Ces 
succès ne sont que le prélude de nouvelles victoires-
Alger , Tunis, Tripoli et la plupart des principautés 
barba resques de l'Afrique sont réduites à l'état de 
vassalage. Le» armes erpagnoles sont partout victo­
r i e u s e ; Naples ouvre se» portes aux soldats d e l à 
Péninsule et Ferdinand parcourt la Navarre en 
vainqueur . Tel est le tableau que nous offre la che­
valeresque Espagne au XV siècle. 

Le projet de Colomb no gagna pas de suite les 
sympathies de la cour. Engagé dans des entreprises 
mili taires d'une grau du importance pour le royaume, 
Ferdinand ajournait d'année en année l'exécution de 
l 'entrepri*e. 11 reconnaissait que le plan du navi­
ga teur reposait sur i i n n base scîenlifiquo et ration­
n e l l e ; que sa réalisation pouvait jeter une gloire 
immortelle sur l'Espagne et assurer à la Péninsule 
des richesses incalculables en ouvrant une route 
directe vers l'Inde. Mais il entretenait des doutes 
s u r la possibilité do l'entreprise. La question fut 
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donc déférée à un conseil de savants cosmographes, 
astronomes et mathématiciens de l'université de Sala-
manque. C'est devant cet illustre aréopage que le 
grand capitaine se présenta pour plaider la cause du 
Nouveau-Monde. 

La théorie de Colomb était nouvelle. Elle admet­
tait la rotondité de la terre et l'hypothèse des anti­
podes. Il ne se sentit pas à l'aise devant cette 
assemblée de clercs instruits, peu décidés à admettre 
les nouveautés scientifiques basées sur le raisonne­
ment, prévenus contre tout ce qui n'avait pas pour 
fondement la voix de l'autorité. Il parla avec con­
viction. Toutes les grandes âmes sont éloquentes. 
Pas d'objection sérieuses qu'il ne résolût à l'aide de 
la carte et du compas. Quelques-uns le comprirent, 
mais une majorité ignorante et orgueilleuse se pro­
nonça contre lui. 

Enfin, après cinq années de suppliques, Colomb, 
admis habituellement à la cour, parvint à convaincre 
le monarque. Seulement, il s'élevait une difficulté. 
Il réclamait le titre d'amiral et de vice-roi de toutes 
les terres et de toutes les mers qu'il découvrirait. 
Les courtisans, jaloux de ces titres plus pompeux 
que réels, se récrièrent et firent manquer le projet. 

De son côté Colomb tenait à cette juste compensa­
tion des périls auxquels il allait s'exposer. Repoussé 
par la cour d'Espagne il se rendait en Angleterre 
quand un courrier de la reine Isabelle l'y ramena 
de nouveau. Un emprunt fut contracté pour subve­
nir aux frais du voyage, et Colomb, récompensé de 
sa longue persévérance, fut nommé grand-amiral de 
l'océan, vice-roi et gouverneur-général de toutes les 
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mers et continents qu' i l découvrirait dans retendue 
do «on amirauté . 

Dix-huit années s'étaient écoulée» depuis que 
Colomb avai t je té au monde civilisé l'idée sublime 
de sa grandiose entreprise ; dix-huii années d'épreu­
ve» el de revers. Ici, on m* sait s'il faut admirer 
davantage la conception du génie on ia persévérance 
<lo cet h o m m e à léaiiser c e que son intelligence 
avait conçu. Nous l'avons vu arriver plein d'espoir 
à Lisbonne, la ville de l ' intell igence, le berceau où 
naquirent les grandes découvertes du X V e siècle. 
A u milieu de cette société agitée, poussée par l'es­
prit d'aventure, anxieuse d'ajouter un progrès nou­
veau aux travaux acquis, il trouverait certainement 
le levier qui lui manquait, un capital suffisant pour 
lei préparatifs de l'expédition. Il s 'imaginait que les 
hommes instruits de son temps le comprendraient. 
Comment ne pas ne soumettre à l 'évidence de sa dé­
monstration ? . . . pouvait-on méconnaître l ' immensité 
des résultats ? . . . Tout plein de son projet., il en par­
lait à ceux qu i l 'approchaient avec la naïveté de l'en­
fant qui découvre un nid d'oiseau. Pour lu i , de la 
possibilitée l 'acte la conséquence était claire, lucide, 
palpable, efUcace. Mais, ou le sait, Co lomb rencon­
tra partout sur son chemin des incrédules. Les uns, 
les pfus modérés, se contentaient de sourire en silence 
à ia grandeur de l'entreprise, étonnés de se trouver 
en présence d 'un homme sérieux qui voulait en par­
ler sérieusement ; d'autres, el c'était Je plus grand 
nombre, ne cachaient pas leur dérision et leurs sar­
casmes. On lui tournait le dos en criant au para-
dose, et on le rangeait au nombre des fous sublimes. 
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Va-t-il se décourager? Non. Il aborde les rois, pé­
nètre au sein des cours, au milieu des courtisans et 
des Grands d'Espagne et de Portugal ; il s'adresse aux 
universités, partout sa parole est la même : il plaide 
la cause de l'humanité et demande silence au nom 
de la science et du raisonnement. Il est grand, il 
est éloquent; toute son âme est sur ses lèvres. A 
ses arguments, on répond par des railleries et des 
quolibets; à l'invective, il déploie la carte du globe, 
prouve la sphéricité de l à terre et la possibilité de 
son parcours de l'Est à l'Ouest. Les plus fanatiques 
vont jusqu'à l'accuser d'impiété et cherchent à le 
mettre en contradiction avec la bible et les saints 
pères. En définitive, Colomb n'est qu'un imposteur, 
un solliciteur ennuyeux, un ambitieux vulgaire qui 
veut faire fortune en caressant le trésor public. 

Et, n'est-ce pas là l'histoire de tous les grands 
hommes.?.-.. Il semble que l'humanité s'est toùjorirs 
montrée jalouse de ceux qui ont voulu s'en consti­
tuer les bienfaiteurs. Le bien rie s'accomplit qu'avec 
difficulté ; il faut faire violence aux passions et aux 
préjugés des hommes pour le faire reconnaître. La 
vérité et la justice, malgré l'auréole éclatant qui les 
accompagnent, passent lentement à travers le monde, 
parfois inaperçues, souvent méconnues et conspuées. 
Mais Dieu qui est la justice et la vérité veut que ses 
attributs soient affirmés sur la terre. Pour accom­
plir cette mission, il donne aux natures privilégiées 
l'étincelle du génie. Colomb était de celles-là. Ni 
les hésitations des princes, ni les railleries des cour­
tisans, ni les jalouses prétentions des érudits, ni les 
grossiers sarcasmes du peuple n'out pu lasser sa per-
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s é v é r a n c e . Il «tai t p lus fort q u e t o u t ce la ; il ava i t 

l a vér i té a v e c lu i . Elle se reflétait v i v a n t e , pa lpab le , 

i n d é n i a b l e d a n s son i n t e l l e c t ; e l le p r e n a i t d e s pro­

por t ions t a n g i b l e s et m a t h é m a t i q u e s ; e l le é t a i t u n e , 

efficiente e t c o o r d o n n é e . P e n d a n t d i x - h u i t a n s il est 

ra i l lé , i n s u l t é , c o n d a m n é à l ' h u m i l i a n t e condi t ion 

d e so l l i c i t eu r , pauvre , d é n u é de tou te r e s s o u r c e , 

r epoussé d e s g r ands , i ncompr i s dti p e u p l e ; p e n d a n t 

d ix-hui t a n » il incl ine son noble front d e v a n t la ma in 

q u i l ' aba i sse , <-t r e n d a n t h o m m a g e au D i e u d e l 'uni­

vers , il v o u e un cul te à sa s u b l i m e t h é o r i e d u N o u ­

v e a u - M o n d e , Inc l inons -nous d e v a n t l a m y s t é r i e u s e 

g r a n d e u r d e la Divini té e t a d m i r o n s ses décre t s ! 

Co lomb f u t , c o n u n o tous les g r a n d s h o m m e s provi­

den t i e l s , u n i n s t r u m e n t d a n s la m a i n d e l ' E t e r n e l . 

I l 

Le 3 a o û t IWl l ' au ro re à son l ever é c l a i r a i t trois 

voiliers q u i b a l a n ç a i e n t c o q u e t t e m e n t l e u r s m â t u r e s 

effilées d a n s les eaux I raqui l les du p o r t de Palos . 

C 'é ta ient le Sanitt Maria, la Pinta et la Nina ; elles 

por ta ien t C o l o m b é m u j u s q u ' a u x l a r m e s d e la solen­

n e l l e g r a n d e u r do son en t repr i se . Le s i g n a l est 

d o n n é ; l e s t rois caraval les s ' é lancent à la fois aux 

c r i s de la m u l t i t u d e qu i borde le r i vage . Spec tac le 

g r a n d i o s e e t so lenne l ! On le sen t cette pe t i t e flottille 

por te d a n s ses (laucs les des t inées de l ' h u m a n i t é ; 

e l le doit a c c o m p l i r lo plus g r a n d é v é n e m e n t des 

t emps m o d e r n e s . Les na t i ons saisies d ' é p o u v a n t e à 

la g r a n d e u r do l ' en t repr ise , a n x i e u s e s e t m u e t t e s , 

s u s p e n d a n t u n m o m e n t l e u r s c o u r s e s fol les p o u r 

assister a u d é n o u e m e n t d e ce d r a m e c h e v a l e r e s q u e . 
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Toute l'Europe civilisée a les yeux fixés sur un seul 
homme. L'historien cesse d'embrasser dans son 
vaste coup d'œil le mouvement de tous les peuples 
et suspend son vol allier pour suivre, à travers les 
mille écueils d'une mer inconnue, la grande figura 
do Christophe Colomb. 

Les épreuves do Colomb ne devaient passe borner 
aux dégoûts dont les cours de l'Europe l'avait abreu­
vé ; de nouveaux obstacles allaient retremper son 
courage. L'entreprise était hasardeuse, l'équipage 
le savait, tl fallait toute l'autorité et le ton impo­
sant de l'amiral pour maintenir les marins dans les 
bornes du devoir. Trois jours s'étaient à peine écou­
lés qu'ils voulaient, rebrousser chemin. Arrivé à 
l'ilo de Fer, la dernière des isles Canaries, Colomb 
crut qu'il no réussirait pas à dominer son 
entourage. La petite llolille entrait dans des 
eaux inconnues, sillonnées pour la première fois par 
les trois caravelles espagnoles. 

Les vents alizés, soufflant constamment dans là-
direction de l'Est à l'Ouest, enflent les voiles ot pous­
sent les vaisseaux avec rapidité dans l'océan sans 
borne. La mer est calme, l'air est frais et pur», un 
spectacle grandiose s'offre à l'œil des marins coal­
ternés. Comment revenir sur leur route avec un 
vent toujours contraire ?... 

Les phénomènes les plus simples jettent la cons­
ternation dans l'équipage. De brillants météores 
parcourent la voûto céleste et vont s'effronder dans 
l'océan, laissant dans l'espace nue traînée lumineuse 
aux mille couleurs de l'arc eu-ciel. Et puis cette 
mer sans fin, profonde, insondable, n'allait-ello pas 
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s'entr'ouvrir, béante et terrible, pour les engloutir -
Autre phénomène singulier, la variation de l 'aiguille 
est observée pour la première fois. Evidemment, 
on entrait dans un monde nouveau soumis à des i n ­
fluences inconnues, puisque les lois de la n a t u r e 
changeaient avec les latitudes. 

Les murmures éclatent de tonte part, les c œ u r s 
défaillent, le découragement s'empare des plus b r a ­
ves. Seul Colomb, debout, l'œil animé, le ges t e 
impérieux, fort du sentiment de sa mission, oppose 
à l'orage grondeur de la révolte son invincible é n e r ­
gie. La providence vint à son aide. Une nuée d e 
petits oiseaux, au plumage doré, hôtes journal ie rs 
des bosquets de l'Andalousie, vint s'abattre sur l e s 
cordages de la flotille, remplissant l'air de leur h a r ­
monieux gazouillements. C'était la colombe de l ' a r ­
che de Noé, c'était l'indice du voisinage de Ja t e r r e -

Cependant les jours succèdent aux jours, les n u i t s 
aux nuits; déjà sept cent cinquante lieues ont é t é 
franchies depuis les Canaries, et à l'horizon s a n s 
borne, l'œil ne voit qu'une mer sans fin. Les- p r o ­
vision s'épuisent, une terreur morne s'empare d e 
l'équipage, des groupes murmurant se forment, 
ici, là, menaçants et terribles. La conspiration 
éclatel Colomb, a genoux, demande grâce : encore 
trois jours ! 

Le matin du troisième jour, les oiseaux volt i ­
gent autour des vaisseaux, l'air est tiède et p u r 
comme une brise parfumée de Séville au m o i s 
d'avril, la mer est transparente comme le cristal , 
les flots s'apaisent et tombent dans le recueillement. 
Des herbes aromatiques, fraîches et vertes, su ivent 
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le gracieux balancement de la vague ; il v ient 
de l 'ouest une brise embaumée qu i a dû raser 
les plantes odorantes d'une plage fertile ; dans 
l 'a tmosphère il y a un courant sympath ique qu i 
annonce le voisinage de la végétation. Bientôt 
le canon se fait e n t e n d r e ; l 'équipage, ivre d'allé­
gresse, s'écrie à la fois : terre ! terre ! 

C'était le vendredi matin, 12 octobre 1492. 
Colomb contempla pour la première fois le Nou­

veau-Monde ! 
La plage qui r eçu t le grand capitaine porte le 

n o m de San-Salvador ; c'est une des îles Lucayes . 
Impat ien t de con t inuer sa course Colomb reprend 

la. m e r après avoir r endu grâce à Dieu du succès de 
son voyage. Il visite à là hâte Cuba, St. Domingue, 
Hispaniola. Puis , rebroussant chemin, il aborde les 
côtes du Por tugal après sept mois et onze jours 
d'absence. On s'empresse autour de lu i , les popula­
t ions l'acclament, Ferdinand et Isabelle le font 
asseoir sur les marches du trône et le proclament, 
en présence de la cour, Vice-Roi des pays qu'il a dé­
couverts . Le g rand navigateur était à l'apogée de 
sa gloire. 

Ambit ieux de con t inuer sa mission, las des flatte­
ries qu'on lui décerne , Colomb me t à la voile, tra­
verse de nouveau l 'Atlant ique, découvre la Jamaïque 
et pénètre dans l ' in té r ieur des terres. Dans un troi­
sième voyage il touche à la Flor ide , pousse j u s q u ' à 
l ' embouchure de l'Orérroque et longe le continent 
américain. Dans le même temps un aventurier 
obscur donnait son nom a l 'Amérique. La postérité 
fut complice avec Vespuce pour dérober à Colomb 
u n e gloire si mér i tée . Sic vos non vobis. 



line poignée d'Espagnols sV-laicnt établis à llispa-
g n i o l a . Avide*, pleins do jactance, indisciplinés, l'in­
subordination se met dans leur rang. U n e révolte 
o n régie éclate dans le fort, et Colomb dénoncé à la 
c o u r sons accusation de trahison, est chargé do 
c h a î n e s e! conduit en Kspagne. II parait, les fers 
a u x mains , devant ses maîtres et proteste hautement 
un son innocence et de sa fidélité. C'est en vain que 
Fe rd inand et Isabelle cherchent à le dépouiller de 
cet te livrée du eninine!, il se refuse; ses fers le 
p r a n d i - M - n t . Au fond la cour d 'Espagne craignait 
l ' influence de Colomb, et par une politique égoïste 
e t artificieuse, elle le retint pendant quatre ans, 
s inon captif, du moins à vue, dans la crainte qu'il ne 
s 'emparât des pays qu'il avait découverts. R ien as­
su rémen t dans la conduite de l 'amiral ne pouvait 
l ég i t imer ce soupçon. Plus tard il fut réintégré 
d a n s ses titres et ses digni tés ; mais on ne lui rendit 
pas le gouvernement de S t . Dotniugue. 

C o l o m b suspendit ses chaînes aux murs de son 
cabinet ci ordonna qu'elles fussent enterrées avec 
lu i pour témoigner de l 'ingratitude des hommes. I l 
fît un quatrième voyage qui eut peu de succès. 
E n f i n , accablé de chagrins, de fatigues et d'infirmi­
tés, il termina sa glorieuse existence à Valadol id, en 
lô t l t î , à l'âge de Titans. L 'Amér ique , théâtre de sa 
g randeur , a conservé sou tombeau. L'étranger qui 
vis i te la Havane ne manque pas de s'incliner devant 
l e marbre qui recouvre la dépouille du grand 
juorntne. 

Vo i l à Christophe Colomb. Il est grand et magna-
isime, plein de persévérance et d'énergie, instruit, 
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sagace à découvrir les rapports entre la nature des 
phénomènes et la cause qui les produit, plus grand 
que son siècle qui, pour prix de ses bienfaits, le cou­
ronna de la palme du martyre. 

III 

Le premier homme, dit Horace, qui osa s'aventu­
rer sur la mer à la recherche de l'inconnu, avait 
une âme d'airain. Colomb était assurément un 
homme courageux ; on trouve dans son caractère 
un grand fonds d'énergie et de persévérance. De­
puis l'instant de la conception de son projet jusqu'à 
sa réalisation, il n'a jamais désespéré, quelques 
nombreux que fussesnt les obstacles, quelques désas­
treux que fussent les revers. Il était mû par un sen­
timent qu'il appelait providentiel ; ce feu intérieur 
explique l'ardeur exalté de son imagination. 

Mais à côté de cet enthousiasme qui le portait à 
accomplir de grandes choses, il joignait un esprit 
pratique et perspicace. Ses théories étaient appuyées 
sur l'observation ; c'était un*homme nourri de toutes 
les connaissances de son temps et qui allait même 
au devant de son siècle. Plus que personne il con­
tribua à dissiper l'ignorance de son époque. Beau­
coup de sagacité et un jugement sain le rendait apte 
à saisir les phénomènes du monde extérieur. Il re­
montait des faits aux principes, des effets aux causes 
avec une facilité, une lucidité d'esprit qui dénotent 
un talent solide. Ses conclusions sont parfois faus­
ses, mais elles ne manquent pas d'être brillantes. 
Ses explications sur la variation de l'aiguille polaire, 
la direction des courants, le groupement des plantes 
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m a r i n e s , les c h a n g e m e n t s do t e m p é r a t u r e , n e s o n t p;is 
s e u l e m e n t ingén ieuses , m a i s la p lupa r t v é r i d i q u e s 

e t ra t ionnel les . En s o m m e , d a n s toute l ' en t r ep r i s e 

d e Colomb, ou r e m a r q u e l 'espri t p r a t i q u e e t sc ien t i ­

fique qu i l'a condu i t . La découver te d u N o u v e a u -

Monde ne fut pas un effet du hasard ou lo r é s u l t a t 

d ' u n e i m a g i n a t i o n vagabonde , mais c o m m e l'a b ien 

défini H u m b o i d t , " u n e c o n q u ê t e de la ré f lex ion ." 

Tons les g r a n d s h o m m e s son t m a g n a n i m e s ; tous 

les esprits supé r i eu r s o n t des v u e s - n o b l e s e t l a rges . 

Ce r t e s ! l ' ambi t ion de C o l o m b étai t a s s u r é m e n t de 

d o n n e r à l ' h u m a n i t é t o u t e e n t i è r e des t e r r e s nou ­

velles, a g r a n d i r le fonds d e s c o n n a i s s a n c e s h u m a i n e s 

e t je ter e n p â t u r e à son s ièc le u n e idée v r a i e s u r 

cet te m e r q u i ava i t d o n n é na i s sance a t a n t d e fables. 

Mais il vou la i t s u r t o u t q u e sa d é c o u v e r t e fut u n e 

œ u v r e de p rog rès et de c iv i l i sa t ion . On c o n n a î t les 

s en t imen t s p h i l a n t r o p i q u e s qu ' i l é p r o u v a lo r squ ' i l 

ent revi t d a n s les sombres forêts de ce n o u v e l e m p i r e , 

au sein de ces con t rées lo in ta ines et spac ieuses , des 

mi l l ions d ' inf idèles , i g n o r a n t les p r e m i e r s é l é m e n t s 

de la c iv i l i sa t ion , n ' ayan t de la Divini té q u ' u n e idée 

confuse et fausse. Alors se dressa devan t son espr i t 

le p rob lème difficile de l ' a f f ranch issement d e ces 

races. 11 les voyai t telles q u e la n a t u r e les ava i t 

(ailes, fi ères d a n s leur i n d é p e n d a n c e s a u v a g e , inac­

cessibles d a n s l e u r fa rouche g r a n d e u r ; a l o r s il sen­

tai t l ' inf luence sa lu ta i re q u e la c ivi l isa t ion e u r o p é ­

e n n e devai t exerce r s u r el les . Kl il ass i s ta i t en 

esprit à cet te t r ans fo rma t ion m i r a c u l e u s e d e l ' h o m m e 

sauvage ; il voya i t la société passer d e l ' é ta t do 

na tu re à l 'é ta t de culture- ; les m œ u r s s ' a d o u c i r ; l'es-
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prit humanitaire s'infiltrer petit à petit dans les 
veines du peuple, et la religion chrétienne qui op­
pose la mansuétude à la violence, la charité à la 
vengeance, le christianisme débarrasser l'Indien des 
langes grossiers qui le retenaient dans la barbarie, 

I>e ïèle de l'apôtre pénétrait donc dans l'âme de 
Colomb chaque fois que ces grandes visions pas­
saient dans son esprit. Il cherchait par des moyens 
efficaces à opérer le problème de la civilisation de 
l'Amérique. Pour lui l'Indien était un ami, un frère. 
Sa pensée intime, ses plus chères espérances, c'é­
taient la coloiii-iition de ces vastes empires, la con­
version des infidèles an christianisme, la civilisation 
de la race indienne et rétablissement de colonies 
puissantes vernies d'Europe pour fonder dans le 
Nonveau-Monde des sociétés régulières. 

Hélas! Colomb n'était pas seul à accomplir cette 
œuvre gigantesque. On ne tint aucun compte de 
ses sages avis. Sa pensée fut travestie, ses senti­
ments les plus chers foulés aux pieds. Ses compa­
gnons, ceux qui marchèrent sur ses traces, pilleront 
les contrées nouvellement découvertes. Avides, âpres 
au gain, violents et trompeurs, ces aventuriers per­
dirent de vue l'idée élevée, noble du premier décou­
vreur pour opérer sur une échelle plus vaste la réa­
lisation de leur rêves ambitieux. Loin de travailler 
A gagner les sympathies des Indiens ils cherchèrent 
dans l'extermination d'une race antique et flère le 
moyen de satisfaire leurs instincts égoïstes. 

Malgré les ombres qui viennent obscurcir In grand 
drame de la colonisation et de la civilisation du 
Nouveau-Monile l'œuvre de Colomb n'en reste pas 

8 
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m o i n s impér i ssab le . Il fut le p remie r d é c o u v r e u r , 

l e p r e m i e r b ienfa i teur , le p remie r apô t r e de l 'Ame-

i i q u e . Kn faut-il d a v a n t a g e pour a s s u r e r l ' immor -

ta l i l é? Où t r o u v e r un gage p lus é l o q u e n t q u e cette 

c iv i l i sa t ion a m é r i c a i n e qui rend e l l e -même h o m ­

m a g e a u m é r i t e , aux q u a l i t é s et aux v e r t u s de l'il-

l u s t r e G é n o U ? A h ! s'il é ta i t d o n n é au g r a n d h o m m e 

dti s e c o u e r |.-s cend res de son loin b e a u , e t , après 

q u a t r e .siècles iîe s o m m e i l , c o n t e m p l e r de nouveau 

la l u m i è r e , c o m m e son â m e en thous i a s t e tressaille­

r a i ! d 'u l légres>e! C o m m e ces visions g l o r i e u s e s le 

g randi r a ien t à ses propres yeux ! Voyez-le 1 11 est là tel 

q u e la n a t u r e l'a fait, g r a n d , ma je s tueux , d r a p é dans 

sa d i g n i t é de hé ros et de m a r t y r . P r è s de lui sont 

les c h a î n e s qu ' i l a portées j a d i s ; elles l u i s e r v e n t de 

p a r u r e e t sont un o r n e m e n t de g lo i re . Son premier 

regard est p o u r l 'océan qu ' i l a tant a i m é ; il le recon­

naît , il le con temple , il l ' admi re . Ces flots q u i s'a­

g i ten t , ces vagues qu i ba t t en t les r o c h e r s , cet te im­

mense nappe d ' eau q u i , so lennel le e t majes tueuse 

se b a l a n c e n o n c h a l a m m e n t en t r e deux c o n t i n e n t s ; ces 

g r a n d e s scènes de la n a t u r e v i e n n e n t t o u r à tour 

l ' évei l ler ses souven i r s e n d o r m i s . Il j e t t e u n regard 

a t i e n d r i sur l 'Knrope c o n t e m p o r a i n e ; c 'est à peine 

s'il r e t r o u v e q u e l q u e s vest iges du passé. P u i s , salu­

ant le Nouveau -Monde , le théâ t re de ses exploi ts , la 

pa t r ie de' son t o m b e a u , il con t emp le la g r a n d e u r de 

son «i.'uvre. 11 n'a pas s e u l e m e n t f rayé u n e route 

nouve l l e à un c o m m e r c e i m p o r t a n t , m a i s i l a décou­

ver t u n n o u v e a u c o n t i n e n t , aussi g r a n d q u e tout 

l 'ancien m o n d e , il est saisi d ' ô t o n n e m e n t à la vue 

d e cet te t rans format ion g i g a n t e s q u e , d e ce travail 
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séculaire. Est-ce bien h\ le Nouveau-Monde qui 
invite aujourd'hui l'ancienne civilisation à rivaliser 
avec lui dans l'œuvre progressive du perfectionne­
ment des arts, des sciences ot do l 'industrie; qui dé­
ploie avec tant de magnificence, en présence de 
l 'humanité ton le entière, les progrès qu'il a accom­
plis depuis un siècle (1). Il admire cette végétation 
luxuriante, ce sclimats variés, ces empires magni­
fiques, ces villes superbes, ces monuments remar­
quables, ces travaux gigantesques qui attestent le 
génie de l'homme et la prospérité matérielle de ces 
nations, fît au milieu de tout cela, des hommes qui 
parlent des langues diverses, constitués en sociétés 
régulières, civilisés, policés, cultivant les arts, les 
Sciences et les lettres, poursuivant l'idéal dans ses 
manifestations du beau, du vtai et de l'utile. Et, 
pardessus tout cela, des temples élevés à la Divinité, 
un culte pur, détaché do toute souillure payenne, 
fruit d'une civilisation avancée. O Colomb 1 tu peux 
rentrer dans la poussière du tombeau, dans le silence 
et la nuit des temps, mais ton auréole est l'arc-en-
ciel qui s'étend d'un pôle à l 'autre; ton nom sera 
béni par la poslériié la plus reculée! 

(I) Allusion nu Centenaire Américain et à l 'Exposition U n i -
veMwlle d« (>Jiilu<l<!l|>hit', on I8?0. 
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ï l y a v a i t longtemps que la pol i t ique m é t r o p o l i ­

t a i n e é t a i t devenue- par t i a le et in juste e n v e r s l e s 

C a n a d i e n s - f r a n ç a i s ; 

Qno l es :ibm de l ' admin i s t ra t ion é t a i en t excessifs ; 

Q u e lo t i o n l d e et la d i scorde r é g n a i e n t e n t r e les 

( m i s p o u v o i r s de l 'Etat colonial ; 

Q u e t o n t e s les réformes suggérées p a r le peup le 

c a n a d i e n , p a r la voix d i g n e do ses chefs, é t a i en t b ru ­

t a l e m e n t r e p o u s s e r » ; 

Q u e l a m i n o r i t é ang la i se conservai t les dépar te ­

m e n t s d e l'Kxécutif, et a u m o y e n des d e u x Consei ls , 

a c c a p a r a i t u n pouvo i r législatif égal à ce lu i de la 

m a j o r i t é n u m é r i q u e f rançaise r e p r é s e n t é e p a r l a 

C h a m b r e - B a s s e ; 

Q u V n t r c ces dt-ux corps r ivaux , la m i n o r i t é s o u m e t ­

t a i t h s o n j o u g le u n i de la major i té p a r l ' i n t e rmé­

d i a i r e d u G o u v e r n e u r ; 

Q im les G o u v e r n e u r s ava ien t miss ion secrè te de 

d i s s i m u l e r l e u r rôle sous l 'apparence d ' u n e parfa i te 

i m p a r t i a l i t é , sans laisser aba t t r e c e p e n d a n t le Con­

se i l , r o i u p o . M î d e c réa tures n o m m é e s par la C o u r o n n e , 

e t q u i s e r v a i t d«> k i r r i è r o con t r e les p r é t e n t i o n s des 

r e p r é s e n t a n t s du pi'iiplt» ; 

Q u e l e s e m p o r t e m e n t s de la presse a n g l a i s e n ' a -

( l j Gfitte l.iograiihi.i j-arat dans le Pays, au lendemain de 
l i mort do M. l'ujiiuea'i, la 24 Septembre 1871. 
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valent pins do borne et que les procès politiques 
s'instituaient sur une haute échelle; 

Que la parti national des patriotes demandai t vai­
nement l 'indépendance des juges et leur isolement 
de la politique, la responsabilité des fonctionnaires, 
un Conseil électif plus indépendant de la caisse pu­
blique et plus intéressé au bien du peuple, l'applica­
tion des biens dos Jésuites pour des fins d 'éducation 
la liberté de parler lo langage de la France et rte 
prier le Dieu de l 'ancienne mère-patrie, la conces-
cession des terres de la couronne en franc alleu ro­
turier et leur régie par les lois françaises, le contrôle 
du peuple dans les institutions municipales, le con ­
trôle de revenus de i'Ktat et le vote du subside, enfui 
le redressement de tous ces abus tyrauuiques qu i 
forçaient l 'indépendance et la franchise canadienne 
à se courber devant la morgue br i tannique. 

Il y avait longtemps que le Bas-Canada était d a n s 
l'attente de toutes ces réformes, et toutes ces réformes 
si justes, si nécessaires, si raisonnables, n ' a r r iva ien t 
jamais. 

Alors, parut un homme, sorti d 'une souche i l lust re , 
doué d 'une grande amo et d'une grande pensée; 

Un homme avec nu regard do flamme, avec-un© 
voix vibrante, avec un port noble et majestueux, 
avec un geste imposant, avec une tête all ière, avec 
des sentiments élevés et patriotiques : c'était l 'Hono­
rable l-ouis-Joseph Pa pin eau. 

Cet homme vient de s'éteindre et sa tombe on se 
refermant emporta avec elle l'éternel souvenir du 
peuple canadien. 

M. l'apineau naquit à Montréal, le 7 Octobre 178G, 
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en sorte qu' i l aurait atteint, dans quelques jou r s , sa 
85ème année lorsque la mort est venu le visiter le 
23 Septembre 1871. 

Il descendait d'une famil le illustre dans laquelle 
les grands talents ont été héréditaires. S o u père, 
Joseph Papineau, l'un des patriarches et des plus 
fidèles gardiens de nos libertés politiques, exerça 
la profession de notaire à Montréal, depuis 1780 jus­
qu'à t S i I , époque do sa mort. C'était un orateur 
distingué et nu jurisconsulte célèbre : ses opinions 
légales étaient souvent citées en Parlement. 

Son fils recueillit, dès son bas âge, les enseigne­
ments patriotiques du père. Doué d'une intelligence 
précoce et avec des aptitudes qui étonnaient tout le 
monde, il lit de bonnes études classiques, partie à 
Montréal et partie a Québec. 

U n illustre mort, M . Phil ippe Auber t de Gaspé, 
son ami c l son compagnon d'enfance, a recueilli, 
dans sus Mémoires, des détails intéressants sur la 
jeunesse de M. Papineau et ses études. 

" L a renommée du jeune Papineau l 'avait précédé 
avant même son entrée au séminaire de Québec. 
Tout faisait présager, dès lors, une carrière brillante 
à cet enfant précoce, passionné pour la lecture, el 
dont l'esprit était déjà plus orné que ce lu i de la plu­
part des élèves qui achevaient leurs cours d'études. 

" P a p i n e a u jouait rarement avec les enfants de 
son Age, il lisait pendant une partie des récréations, 
faisait une partie de Dames , d 'Echecs, ou s'entrete­
nait de littérature, soit avec ses maîtres, soit avec 
les écoliers des classes supérieures à la s ienne . L 'o­
pinion générale était qu ' i l aurait été constamment à 
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la tôle de ses classes, s'il n'eut préféré la lecture à 
l'étude de la langue latine." 

Les élèves du séminaire imaginèrent de faire une 
chambre d'assemblée et des élections. Ils sa divi­
sèrent en deux partis et Papinoau se constitua le 
chef de l'Opposition. I l pouvait avoir 13 ou 14 ans 
à celte époque. Lo jour de l'élection arrivé il monte 
à une tribune et fait un discours que M. de Gaspé 
apprécie ainsi: " J e l'ai souvent entendu depuis 
tonner dans son parlement provincial contre les 
abus, la corruption, l'oligarchie, mais jo puis certi-
lier qu'il n'a jamais été plus éloquent qu'il ne le fut 
ce jour-là. Les prêtres du séminaires s'écriaient: 
c'est sou père ! c'est tout sou père ! Que! champion 
pour soutenir les droits des Canadiens ! Et les MM. 
Deniers, Lionnais, Dédard et Hubert, qui rendaient 
ce témoignage, étaient des juges compétents." 

La carrière de M. l'apiueau étaient indiquée d'a­
vance par la nature de son talent : il choisit la pro­
fession d'avocat et fut admis à pratiquer .le 9 mai 
1810. Mais une tendance prononcée pour la politi­
que et l'intérêt qu'il portait aux grandes questions 
populaires, l'amena bientôt sur le terrain parlemen­
taire. Jl fut sollicité d'accepter la réprésentation 
d'un comté pendant sa minorité. Jl fallut naturelle­
ment calmer lo zèle de ses amis pour quelque temps, 
mais il était encore étudiant eu droit lorsqu'il fut 
choisi en 1809 pour représenter le comté de Chambly. 
Il se rangea naturellement avec le parti national 
dirigé par son père, Joseph Papineau.' 

Lors qu'éclata la guerre de 1812, on dépil du dé­
goût qu'il éprouvait à défendre un gouvernement 
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aussi i ng ra t , enve r s ses compa t r i o t e s , q u e l ' é ta i t c e ­

lu i de la mét ropole , il n ' h é s i t a pas c e p e n d a n t à cein­

dre l 'épée : il servi t avec l o y a u t é et c o u r a g e j u s q u ' e n 

181"). 

Klu pour Montréal en 1815, il fut po r t é à la prési­

dence de la C h a m b r e en c o n s é q u e n c e d e la re t ra i te 

de M. l ' ane t : il avait a lo r s 2 8 ans . Il o c c u p a cons­

t a m m e n t ce poste j u s q u ' e n 1H38, excepté e n 1822 et 

1823, pér iode où il fut. r e m p l a c é par M. V a l l i è r e s de 

St. Real , et envoyé par la C h a m b r e a u p r è s d u minis­

tère angla is p o u r sou ten i r ses r e m o n t r a n c e s con t re 

l 'adminis t ra t ion despo t ique do lord D a l h o u s i e . 

A son r e t o u r il fut r a p p e l é à la c h a r g e d ' o r a t e u r 

(speaker). La lu t t e r e c o m m e n ç a plus vive q u e j a m a i s 

avec le g o u v e r n e u r qu i , r e v e n u lui auss i do L o n d r e s , 

n e mi t p lus de frein à ses vexa t ions , j u s q u ' à ce q u ' u n e 

pét i t ion, s ignée par G9700 c a n a d i e n s , le â t en f in des­

t i tuer en 1828. 

De cette époque da te le g r a n d rô le p o l i t i q u e de 

M. l ' ap ineau . Son talent é ta i t clans toute s a m a t u r i t é . 

11 faut le voir à l 'œuvre e n t o u r é d ' une a r m é e d ' é l i t e ; 

c 'é taient les JSleilson, les V i g e r , les Guv i l i e r , l es La-

fontaine, les Morin , les B o u r d a g e s , l e s Q u e s n e l . 

Celte pha l ange ne c o m b a t t a i t point a v e c l ' é p é e ou 

avec h: c anon , ma i s les c o u p s qu ' e l l e po r t a i t n ' é t a i e n t 

pas moins te r r ib les ni m o i n s re ten t i s san ts . C o n s t a m ­

m e n t su r la b rèche , ils ne c é d è r e n t a u c u n p o u c e de 

terrain à l e u r s adversa i res . I l s c o m b a t t a i e n t a v e c u n 

grand c o u r a g e : le prix de la v ic to i re é t a i t le s a l u t de 

la patrie. Us flagellaient a v e c d e s paroles é l o q u e n t e s 

celte domina t ion d 'un C o n s e i l Légis la t i f c o m p o s é 

d 'hommes i r responsab les e t a n t i p a t h i q u e s à nos 
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droits les plus chers et les plus sacrés, cetto procla­
mation audacieuse des projets les plus effrontés 
d'antî!ificalK>!!, ce décret de mort à notre religion e t 
a notre langue affiché par les prétentions métropoli­
taines, celte violation constante de tontes le lois 
constitutionnelles et parlementaires, ce mépris voué 
;\ la foi des traités, ces projets de haine ot de jalousie 
jetés à la faco d'une nation vaincue mais fière dans 
sa défaite. Tel fut l'objet de la lutte parlementaire 
de 1810 à 1837! Tels furent les défenseurs do nos 
droits! Quels hommes et quel temps ! 

Kt, au milieu de ces esprits fiers et animés du plus 
pur patriotisme, au milieu de ce groupe de patriotes 
unis par la môme pensée, par.le même sentiment et 
le même besoin, se détache la llftuge colossale de 
Louis-Joseph Papinoau. It dépasse ses contemporains 
de toute sa tèto noble et altière. Il est l'Ame du 
mouvement. C'est lui qui dirige le débat. 11 parle ; 
le silence se fait autour de lui. l^a patrie reçoit avec 
un pieux recueillement les paroles brûlantes qui 
sortent de ses lèvres et ses mâles accents vont, se 
repersutant dans tous les recoins du pays : ils font 
vibrer d'enthousiasme les cœurs canadiens. Sa voix 
menaçante traverse l'Atlantique et va porter le trou­
ble et l'effroi dans l'esprit des ministres anglais. 
L'Angleterre à ce grondement sourd qui ressemble 
aux mugissements furieux de l'Océau, s'émeut e t s o 
répent ! 

Il était trop tard ! 
Alors, il y eut comme un courant électrique qui 

porcouiut tout le pays. La voix d'un homme cnllani-
ma la jeune et enthousiaste population avide de li­
berté et d'action : et le peuple c o m m e n ç a à parler ! 
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M. Papineau est l 'auteur des 92 Résolutions qui 
réunissaient tous les ' griefs des Canadiens contre le 
gouvernement de la Grande-Bretagne. Ces Eésolu-
tions furent présentées à la Chambre par M. Bédard 
comme l'un des plus anciens chef» du parti national. 
C'est à leur défense que vibra toute l'éloquence de 
celui dont nous regrettons aujourd'hui la mort. 
Voyant l'attitude de l 'Angleterre qui refusait d'accé­
der aux justes demandes des Canadiens, il conseilla 
à ces derniers de suspendre le vote de subside et de 
s'abstenir d'acheter les produits anglais qui alimen­
taient nos marchés, espérant par là, amener la mé­
tropole à une entente plus facile. Sur ces entrefaites, 
lord Gosford, en 1836, passa outre, vota le subside, 
et résolut d'administrer la province sans la concu-
rence de l'Assemblée Législative. Ce fut le com­
mencement de la crise. 

Nous somme à 1837 ! 

Un nuage sombre et effroyable apparaît à notre 
horizon social. On entend des paroles de haine qui 
disent mort aux oppresseurs. Et le diapason de la 
colère du peuple s'accroit encore. Le mauvais génie 
de la guerre parcourt les campagnes et transforme 
nos paisibles cultivateurs en autant de soldats et de 
héros. Deux épisodes sanglants se déroulen t : St. 
Charles et St. Denis marquent les pages de notre 
histoire de deux taches de sang! 

Et le peuple enfin vaincu, succombant enfin sous 
le coup de la force, crut agoniser en entendant les 
derniers râlements des victimes de 37, et 3 8 ! 

Oh ! jetons un voile sur ce passé. N'accusons pas ; 
disons seulement que les fautes des gouvernants 
surpassèrent encore les fautes des gouvernés. 
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La jeunesse bouillante du pays avait pousse M. 
Papineau sur la pente glissante de la rébellion et de 
la violence. Outrant ses vues, elle ne sut pas se 
contenir et rester dans les bornes délicates et diffi­
ciles qu'il lui avait assignées. Il ne voulut pua l'in­
surrection armée, mais Je peuple ne raisonne plus 
quand sa colère est une fois montée. O h ! nous 
comprenons bien les sentiments qui agitèrent la po­
pulation canadienne-française depuis si longtemps 
insultée, méprisée, foulée aux pieds, sacrifiée ; nous 
concevons que sans relâche en lutte avec un adver­
saire implacable, elle finit par briser cette barrière 
du respect qui l'avait retenue jusque-là. Quand le 
cœur est trop gonflé il su brise: quand l'injustice 
s'unit à l'outrage, elle provo juo la force. 

Les enseignements de l'histoire des peuples sont 
grands. En 1871, demandons-nous, dans le secret 
de iions-niêmes, en reportant notre pensée devant 
celte tombe nationale qui vient de s'ouvrir : l eque l 
est le plus coupable, du peuple auquel ou a fini par 
Ôter la raison â force d'injustice et de brutalité, ou 
du César qui, dans son autocratie, étouffi», pour satis­
faire la duplicité de sa conscience, les plaintes 
amères qui viennent frapper sou oreille ? 

La patrie devient un lieu sinistre : ceux qui l'avait 
trop aimée durent s'expatrier. La tôte de celui que 
Von considérait comme le chef de la révolte fut mise 
â prix. M. Papineau dût partir laissant dans la situa­
tion précaire d'un régime militaire le peuple pour 
lequel il avait si longtemps revendiqué les droits 
dans les Chambres, li se retira aux Etats-Unis eu 
1837 et en France en 1839. Il ne revint au pays 
qu'un 18-45. 
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On a q u e l q u e s foi^, m a i s à lor i , d é n a t u r é les in­

t e n t i o n s vér i tables do M. l ' a p i n e a u d a n s s a l o n g u e 

l u t t e con t re l 'Angle te r re . N o u s ne s a u r i o n s m i e u x 

l e just i f ier do ces injustes p r éven t i ons q u ' e n c i tan t 

l e s paro les d ' un publ ie is te eu ropéen : " L o r s q u e , dit-

i l , les g o u v e r n e u r s on su s 'affranchir d e l a m o r g u e 

b r i t a n n i q u e , il les a d i g n e m e n t reçus d a n s s o n hô te l , 

e t les a m b a s s a d e u r s fraiieais aup rès d e s E t a t s - U n i s , 

q u i on t visité Montn-ai, ont pu se c r o i r e c h e z lui 

d a n s un des salmis d 'él i te de Par i s . Ces r e n s e i g n e ­

m e n t s qu i sont fort exacts , ne r é p o n d e n t p a s a u 

po r t r a i t q u ' o a se fait g é n é r a l e m e n t d ' u n c h e f de 

par t i , v iolent , fa rouche , fana t ique par p a t r i o t i s m e , 

q u i a u n e fortune, à faire ou à r é p a r e r , d é p o u r v u 

d ' i n s t r u c t i o n , su rg i s san t du sein d ' u n e f a c t i o n p o u r 

e n ôlrc l ' aveugle i n s t r u m e n t , d ' une a m b i t i o n effré­

n é e , q u i accepte ton» les excès, et q u i se j e t t e d a n s 

l a g u e r r e civi le pour u s u r p e r le p o u v o i r . L ' H o n o ­

r a b l e Louis-Joseph l ' ap ineau se r e c o m m a n d e à d ' a u ­

t res t i tres. Ses m œ u r s sont douces e t p o l i e s ; e l les 

s e ressen ten t de ce que la F r a n c e a d é p o s é s o u s ce 

r u d e c l ima t u n e part ie do sa c iv i l i sa t ion , g e r m e q u i 

a h e u r e u s e m e n t fructifié, gr;\ce à la d i f fu s ion des 

l u m i è r e s , à l 'exemple de no t r e pa t r i e , a u v o i s i n a g e 

d e s Ktats-Unis, au déve loppemen t des i n s t i t u t i o n s e t 

d e l ' indus t r i e ang la i se . Louis-Joseph. P a p i n e a u , 

o d i e u x a u parti b r i t a n n i q u e , compte auss i d e s e n n e ­

m i s p a r m i d 'anc iens compatr io tes . La p e u r d ' un 

a v e n i r d o n t l ' in térê t pe r sonne l gross i t les d a n g e r s , 

l'Or q u e q u e l q u e s uns on t r eçus , c e l u i q u ' o n offre à 

d ' a u t r e s , la ja lous ie q u ' i n s p i r e à p r e s q u e t o u s u n e 

p o p u l a r i t é de vingt ans , p a r v e n u e à s o n a p o g é e , 
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telles sont les causes de ces fâcheuses rivalités d ' in­
térêt. Toutefois, elles n 'ont pas empêché l ' o ra t eu r 
canadien de parcour i r tout le Bas-Canada, voyant les 
populations des campagnes accour i r à l u i , em­
pressées de former des comités et des meet ings ; re­
commandan t une opposition opiniâtre mais pa t iente , 
pour mieux affranchir le pays du monopole com­
mercial--,2 citant l 'exemple d 'anciennes colonies an­
glaises, pr incipalement celui de l ' I r l ande . Va inement 
la ha îne lui a prodigué les noms de char la tan , de 
protecteur, de roi Louis I, d 'O'Connell : elle n 'a point 
osé s 'attaquer à sa vie privée, qu i est restée hor s de 
toute atteinte." 

A l 'étranger, M. Papineau s'occupa d'études histo­
r iques. Son séjour en France fut très-favorable à 
notre histoire canadienne, car nous lui devons un 
g rand nombre de manuscri ts précieux. Ses re la t ions 
sociales étaient très-étendues et il connut dans l ' inti­
m i t é les hommes les plus célèbres de l 'époque, entre 
a u t r e s : Béranger , Cormenin, Benjamin Constant , 
Lamenna is , etc. I l publia dans le receuil parisien, 
la Revue du Progrès, la première part ie de son Histoire 
de l'Insureciion Canadienne. 

A> son retour de l'exil, en 1847, il fut é lu à St. 
Maurice, puis aux Deux-Montagnes en 1852. 

Cette seconde phase de la vie politique de M. Pa­
p ineau n'offre pas l ' intérêt qu i s'attache à la pre­
miè re . C'est bien toujours le ci toyen intègre et pur , 
l ' homme d'état constant et d é v o u é ; le patr iote , 
chaud partisan de nos intérêts et de nos besoins ; 
mais , peu habitué à faire la lutte sous un gouve rne ­
m e n t responsable, au milieu d 'hommes paisibles, 
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chcrcant à tirer profit des leçons du passé et du 
meilleur parti possible de la Constitution, il ne trou­
va plus, à ses cotés, cette jeunesse d'autrefois pour 
le soutenir et l 'encourager dans ses hardiesses. Les 
huit années qui l'avaient séparé de ses compatriotes 
avaient creusé un gouffre trop profond entre les 
deux époques. Il jugea que son rôle politique allait 
finir et il se retira de la vie publique en 1854. On 
peut ajouter que le dernier acte de sa vie politique 
fut le remarquable discours qu'il prononça à l'Insti­
tut Canadien en 18G1. Ce discours contenait le tes­
tament politique du vieux lutteur d'autrefois. 

11 passa le reste do ses jours dans la retraite, envi-
romié des souvenirs du passé. L'étude de la philo­
sophie, de l'histoire et de la botanique devint son 
occupation favorite : son immense bibliothèque, 
composée d'ouvrage sérieux, charmait ses loisirs. 

Il passait l'hiver à Montréal, et l'été dans sa villa 
de Montebello. Tout le monde se rappelle l'avoir vu, 
il n'y a pas encore longtemps, portant fièrement ses 
quatre-vingt-quatre ans et faisant sa promenade 
journalière à travers les rues les plus fréquentées de 
la cité. On se rappelle l'empressement du peuple 
lorsqu'il rencontrait ce beau veillard qu'il ne se las­
sait pas d'admirer. Doué d'une politesse exquise, 
Al. Papineau ne manquait jamais de porter, la main 
à son chapeau avec une courtoisie qui rappelle la 
vieille bonhomie française. 

L'éloquence de M. Papineau était une éloquence 
de combat et de lutte ; il ne craignait pas les inter­
ruptions, i l -ne les évitait pas, il les provoquait: il 
menaçait. Le sang-froid, la présence d'esprit, la ré-
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partie dédaigneuse et hautaine se joignaient à l'in­
flexibilité de l'attitude, à l'opiniâtreté invincible du 
raisonnement. Profondément convaincu, chaque 
fois qu'il parlait en faveur des intérêts de la nation, 
sa voix devenait l'écho de son âme. Il disait des pa­
roles brûlantes, ses sentiments s'exhalaient eu sou­
pirs amers, tout son orenr était sur ses lèvres. Par­
fois il tonnait ces grandes vérités qui effrayaient le 
peuple anglais, et le bruit retentissant de son élo­
quence allait se perdre jusque dans les sombres ap­
partements du ch.lleau deWinsor ou dans les retraites 
les pins cachées du cabinet St. James. Grand dans 
l'attaque, invincible dans la réplique, il disait: et 
les volontés se pliaient à sa volonté, moins par la 
persuasion que par la crainte, moins par la suavité 
et le charme de la parole que par la force do la logi­
que et la contrainte du droit. Sa phrase était inci­
sive : chaque note tombait comme un coup de fou­
dre al lumant un grand incendie : c'était son langage 
parlementaire. Parfois aussi, sa voix devenait plain­
tive et tendre, son œil se mouillait de larmes, sa 
pensée se retrempait dans un souvenir amer, sa 
phrase avait cette teinte mélancolique et pure qui 
touche et émeut : c'était le langage qu'il tenait 
au peuple en lui parlant de ses malheurs. Toujours 
il était digne et grand 1 La nature a fait beaucoup 
pour lui. Elle lui a donné une Uille haute et élevée, 
un geste (1er, noble, décidé, un port élégant, un re­
gard droit et ferme ; son front est vaste et élevé, ses 
cheveux fièrement redressés sur son large crâne, 
donnent à sa physionomie quelque chose de la fierté 
romaine unie à la sagacité française. Le type est 
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laliu, le caractère est essentiellement canadien. 
Courage cl loyauté, constante et patriotisme, ardeur 
et lucidité, politesse et libéralité: rien ne manque 
pour former le grand citoyen et le grand orateur. 

dernières années de M. Papineau ont gardé 
i'en>ptviute mélancolique d e s grands événements 
qu'il a traverse.-. Par intervalle il semblait se re­
cueillir dans lui-même pour y chercher la consola­
tion dans la satisfaction du devoir accompli. 

'•«•iiv i | u i sont nouveaux dans la politique ou dans 
ia l i i i c i . i i u r . ' si-souviendront toujoursde leur p<Slé-
nuaxe à ce manoir de Montebello, celte magnifique 
ivtraiie embellie do tous les attraits champêtres, et 
qui vit le déclin toujours brillant de cette grande 
ii'ilelliganco. I! se rappelleront pendant longtemps 
les entretiens de ce vieillard qui, la bouche toujours 
pleine de fiel et de sarcasmes contre ses adversaires 
d'autrefois, avait encore présents à la mémoire tous 
les événements de sa longue et orageuse carrière 
politique. lis savent sous quelle émotion les laissait 
le récit circonstancié de ces luttes ardentes raccon-
tées par le, grand agitateur lui même. Ces entre­
tiens, d'.ib.\>rd familiers devenaient graves et solen­
n e l s à mesure que le vieillard avançait dans son 
f< ; <' i i . Tout à coup la tète m redressait, la figure 
s animait, l o ' i l lançait des éclairs, le geste s'accentu­
ait, J a V . J : \ devenait menaçante et superbe : la nature 
reprenait .-es droits, l„ vieillard redevenait orateur. 
Quelle n'était pas alors l'émotion de ces jeunes gens 
qui, laissés à eirv mêmes, se prenaient à méditer les 
paroles qu'ils venaient d'entendre I Alors, il« son­
geaient que celui qui les avait prononcées n'était pas 
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loin d'eux, et leurs yeux, se tournant involontaire­
m e n t vers la croisée," apercevaient le grand orateur, 
e r r an t sous les arbres verdoyants qu'il avait plantés, 
écoutant le chant des petits oiseaux s'épanouissant 
au printemps, et cueillant ces fleurs qu'il aimait tant 
ou, assis, immobile et mélancolique, le front inclina 
dans ses pensées ! 

Nous n'avons rien à ajouter. Ce n'est pas «ne 
biographie que nous avons entrepr ise; ce serait 
écrire l'histoire politique du pays depuis un siècle-
nous n 'avons voulu que payer un léger tribut à k 
mémoire du grand patriote, et jeter sur sa tombe 
que lques modestes fleurs. 

9 
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I 

I.'ArtfMtn JacqiH's. 

11 émi t grand, il était robuste, il était fort. 
I-e matin, avec lo lover do l'aurore, il commençait 

son travail ; le crépuscule arrivait et l'artisan Jacques 
travail lait encore. 

Il travaillait, et les sueurs inondaient ses joues et 
souil laient sa blouse de toile bleue. 

L 'œi l fixe, le front courbé, tout entier à son œuvre, 
H imprimai t à son travail la direction et la rectitude 
de son génie d'ouvrier. 

Parfois, sa grosse main cailleusc et appesantie par 
la fatigue, venait s'abattre sur sa mâle figure. 11 
relevai t alors les yeux et fixant une petite chaumière 
qui go dessinait dans le lointain, il marmotait des 
mots que la brise emportait. Puis un sourire passa­
ger so dessinait sur ses traits rudes et sévères : il 
avait pensé au seul bien qu'il possédait sur la terre, 
à sa fournie et à ses enfants. 

Pu i s , comme animé par une ardeur nouvelle, il 
saisissait son outil avec une étreinte effroyable. Et 
il dompta i t la matière en lui faisant subir les trans­
formations qu'il voulait. 

P o u r l'artisan Jacques, point de repos. 
Quand le soleil était dans tout son éclat, quand la 

n a t u r e invitait au repos, quand l'oiseau chan ta 
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dans la feuillée, quand le ruisseau murmurai t dans 
la prairie, quand tout le vi l lage était eu liesse : 
J a c q u e s travaillait. 

Q u a n d lo temps était sombre et l 'atmosphère 
chargé, quand la tristesse de la nature donnait a u x , 
âmes sensibles l'effroi et la mélancolie qui naissent 
des mauvais jours , quand le vague et indéfinissable 
ennu i s'emparait du r iche et lé détournait de son 
occupation : J a c q u e s travaillait. 

P b u r l'artisan Jacques , point de* mauva i s jours et 
point de beaux jours . Son établi comblai t tous se» 
TOUX. 

Et l'artisan vieilli t avec ces habitudes. 

Et lo travail journa l ie r et assidu avait amené l 'ai­
sance au sein de la famille. 

Naguè re il était pauvre, maintenant l 'avenir est 
plus riant. Pour J a c q u e s , cela ne s 'appelle pas la 
richesse, niais cela s'appelle le bonheur : i l a g a g n é 
son pain par le travail honnête de ses mains. 

Q u e l contraste avec ses premières années ! C'était 
bien triste alors ! la recette de chaque jour ne sutîi-
sait pas pour la dépense. Le gousset était toujours 
vidf. et IVstomac n'était pas suffisamment rempli . 
Quel mauvais grabat lui servait de c o u c h e ! S 'en 
plaignait-il ? J a m a i s . 11 savait attendre et compter 
sur «es bras. 

Parfois i l regardait avec tristesse une figure amai­
grie, pAlie par les larmes et la souffrance, une femme 
trop faible pour allaiter un tout petit être, qui élevait 
en haut deux petites mains suppliantes. C'était sa 
f emme! c'était son enfant ! 

P a s un mot n'échappait do la bouche de J a c q u e s 
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à ce spectacle affreux. Pas une l a rme ne venait 

moui l ler s:: paupière. 

I l pensait! et l 'énergie du désespoir se lisait sur sa 

figure. 

Iît les nuits étaient longues d ' insomnie. 

L e s mauvais jours sont passés. 

"Voyez-vous cet homme déjà arr ivé à l 'âge mûr ? i l 

chemine gaiement vers sa maison. U n rayon du 

soleil couchant vient éclairer sa bonne et franche 

ligure d'artisan. ' Voyez-vous comme sou œil s'anime 

à lu vue des deux enfants qui accourent au devant 

de lui ? Entrez avec lui. Ce n'est plus la mauvaise 

chaumière d'autrefois. Une jo l ie maisonnette l'a 

remplacée ; bien propre, bien riche dans sa simpli­

cité, avec sa toiture rouge , ses pignons blancs et ses 

persiennes vertes. E l , à l ' intérieur, que l l e properlé 

et quelle fraîcheur ! Tou t est bien là, à sa place. E l 

dans l'Atrc, quel bon feu pétille ! 

Voyez-vous cette f emme acorte, v i v e , souriante, 

aux joues potelées, à la démarche l ibre et dégagée? 

E l le tourne, avec une broche, un g i g o t succulent 

qu i répand dans l 'appartement une Codeur appétis­

sante. 

—Jacques, es-tu fat igué? dit la f emme. 

E l Jacques, tout entier au bonheur domestique, 

jouait en faisant sauter sur ses genoux doux enfants, 

gros, gras, aux joues vermeil les , aux cheveux bou­

clés, aux naïves gaietés. 

—Papa, disait la petite fille, j ' a i appris à tricoter : 

maman me l'a montré aujourd'hui. 

—Papa, disait le petit garçon, j ' a i appris aujour­

d'hui à lire mes lettres :1e maître me les a enseignées. 
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Et Jacques, ivre de bonheur , jetait les yeux en 
haut. Il ne parlait pas, il pensai t ! Sa poitrine se 
gonflait, et des élans de reconnaissance s'en échap­
paient, allant jusqu 'au pied du trône de l 'Eternel ' . 

L'artisan vécut ainsi. 
il avait trouvé l'aisance et le bonheur dans le tra­

vail. 
Parfois les grands de la terre passaient devant sa 

modeste chaumière et éclaboussaient en passant, 
l 'humble ouvrier. Jacques, content de son sort, 
n'enviait pas ces chevaux fringants et r ichement 
pomponnés, ni ces attelages dorés, ni ces voitures 
douillettement rembourrées et fraichement rever­
nies, ni ces habits aux fines étoffes. Lui aussi avait 
le vêtement. Que lui importait qu ' i l fût rude ! 

L'ouvrier était citoyen : Jacques aimait son pays, 
Parfois, le soir, il prenait par la main son fils pre­

mier né, et il l 'entrainait sous le tilleul qui abritait 
de ses longs rameaux la toiture de la chaumière. I l 
le faisait asseoir à côté de lui. Alors il lui inculquait 
ses idées sur les choses de son pays. 

Jacques joignait à un sens droit une âme ardente» 
Il disait à son fils des paroles pénétrantes : 

Dieu règne dans le ciel et y commande. 
Une autorité règne sur la terre, dans la société, e t 

y commande. 
L'une reflète de l ' a u t r e : toutes deux veulent et 

doivent être obéies. 
Aime ton pays qui te protège; aime ta patrie qui 

t'a adopté dans son sein. 
Aime la liberté qui est la justice. 
Aime la justice parce qu'elle est la l iberté. 



*»34 H i U M i B S I I J 8 T 0 1 I I Q K K S E T 1.1TI KHAUIES. 

D i s : m o n au traître qui usurpe les droits de 

l ' h o m m e libre. 
F u i s le charlatan politique qui exploite tou igno­

rance a u bénéfice de son ambition perverse. 
El l ' a r t i san Jacques s'élevait à des considérations 

plus h a u t e s encore. 
L ' h o m m e n e M 'appartient pas lui-même : il appar­

t ient ù Dieu . 
Que la p l o i r r de Dieu soit le mobile de tes actions. 
Aime ton frère s'il le hait ; pardonne-lui s'il t'of-

fense. 
Sois pi-ohi» et honnête. 
Crois ! 
J a c q u e s vieillissait, et l'habitude du travail le 

r a m e n a i t toujours à son établi : 
Déjà u n e longue chevelure blanche encadrait sa 

{grande figure patriarcale. Déjà son corps se pen­
cha i t v e r s la terre, et lorsqu'il marchait il s'appuy­
a i t su r u u LA ton. 

I l fa l lu t discontinuer le travail. 
Mais le travail pour Jacques, c'était la vie, c'était 

l a s o u r c e qui alimentait et fortifiait le filet de l'exis­
tence. 

l.m mal in , il faisait beau, et les ihabitanls du 
vi l lage étaient occupés aux travaux des champs. 
J a c q u e s , assis sur le seuil de sa porte, regardait pas­
ser les travailleurs. Quoi, dit-il il n'y a que moi qui 
ne travail!»; pas ! Vite, courons à l'ouvrage. 

II fait un effort surhumain pour se redresser. 
C'est e n vain, il tombe affaissé sous son propre poids. 

P o u r la première fois sa volonté n'avait pas été 
obé ie . 
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Alors on vit dans cet œil sec et impassible dans les 
circonstances les plus touchantes de la vie de cet 
homme, on vit poindre" une larme amère qui glissa 
furtivement le long de ses joues amaigries. 

Pauvre Jacques ! 
Le lendemain il était mort 1 / 
Le voyageur qui passe par le village de B.. . ne 

manque pas de visiter le cimetière qui avoisine la 
vieille église aux murs noircis par le temps. Au 
nombre des croix qui marquent le lieu du repos, il 
on découvre une plus élevée que les autres. 

Et quand il a prié, il lit avec émotion cette ins­
cription : L ' M I T ISA N J A C Q U E S . 

II 

t e Citoyen Jncqne». 

Tout à coup, dans les airs, retantit le sou lugubre 
d'une trompette guerrière. 

Un bruit strident et sonore fait résonneries échos 
voisins des mille voix de la guerre, et se répercutant 
de rocher en rocher, va porter le trouble et l'effroi 
dans les âmes. 

C'est la voix du canon 1 

Un nuage épais de poussière cache derrière lui 
des légions de combattauts, 

C'est l'étranger qui envahit le sol sacré de la 
patrie 1 
_ C'est l'invasion sacrilège I 

A cette attaque imprévue, les âmes perdent cou­
rage. 

On parle de prendre la fuite. 
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On s'enfuit ! 
— A moi ! cric une voix forte et sonore. 

Toute une ropulaco se retourne et r ega rde . 
Un homme appareil portant l 'oriflamme patrioti­

que sur lequel se lit ces mots écrits en lettres do 
feu : La patrie esl en danger. 

Un homme avec un regard de flamme, avec une 
voix de stentor, avec un port de géant, a v e c un geste 
imposant ! 

Il parle : le silence lègue. 

Ii di t : 
Que la pairie esl en dange r ; 
Qu'il faut courir aux armes ; 
Que l 'ennemi est aux portes do la vi l le ; 
Qu'il faut l'en chasser; 
Qu'il faut vaincre ou mourir ; 
Qu'il s'ensevelira, s'il le faut, sous les ruines de la 

patrie. 

11 dit et vole au-devant de l'ennemi. 

Ces paioles raniment les courages, cet exemple 
excite les volontés. 

Vivo le citoyen Jacques ! crie la mul t i tude. 
Et la multitude court aux armes. 

Alors on entendit comme un bruit effroyable : des 
cliquetisd'armesjdesimprécautions, des chants guer­
riers, des bravos frénétiques, des sons de trompette 
cl de lainhour, des hennissements de chevaux , des 
paroles de commandement. 

Et par-dessus tout cela, la voix ronflante du-canon, 
et l'aigre sifflet do la fusillade. 

Un moment le tourbillon do poussière enveloppa 
assiégeants et assiégés : il n 'y eut plus de drapeau ; 
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il n'y eut plus de chefs ; la mort seule semblait vi­
vre pour grossir l 'œuvre du carnage. 

Longtemps le combat fut indécis. 
Une voix, cependant, se fit entendre encore. Elle 

était terrible et menaçante : elle disait : 
Frères, mourons I 
C'était la voix du citoyens Jacques. 
Et les frères du citoyen Jacques voulurent mourir. 

Ils s'enfoncent dans les rangs ennemis, ils sèment 
la mort sur leur passage. 

Une troisième fois la voix de Jacques se fît enten­
dre. Elle disait: 

Victoire ! 
En l'Ilot, l 'ennemi se ralliait en grande h.lto pour 

retraiter. 
Jacques avait sauvé la patrie I 
Lo citoyen revint ;\ sa chaumière cultiver le petit 

champ de ses pères. 
On avait voulu louer son courage, récompenser 

son mérite, faire une ovation au sauveur de la pa­
trie : il refusa. Il dit qu'il n'avait fait que son 
devoir ! 

' Ah ! c'est qu'il aimait son pays, le citoyen Jacques ! 
Pour lui, rien de beau, rien de grand, rien de 

noble comme servir sa patrie : sa patrie, qui l'avait 
accepté dans son sein ; sa patrie, qui était lo berceau 
où il était né, où il avait grandi, où. il avait vieilli ; 
sa patrie, qui possédait les restes mortels do ses 
pères, le lieu où il lui faudrait les rejoindre un jour . 

Pour Jacques la patrie était tout cela. 
Jacques était encore jeune qu'il avait déjà ces 

sentimenis. En vieillissant, ces sentiments n'avaient 
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f a » l q u e s'accroître dans son âme ardente et dévouée. 
A p r è s Dieu, Jacques n'aimait rien tant que son 

pays . 
Au^s i , comme il s'efforçait défaire le bien ! comme 

son patriotisme n'était pas stéril • ! On le trouvait à 
la lêio de toutes les entreprises louables et utiles. 

H aidai t de ses conseils et de son expérience le 

j e u n e homme. 
La j e u n e s s e i oli ! a v e c quel amour il Lui parlait! 
Il v o y a i t en e l le l ' espoir de la patrie. 

Kt Jacques vieillissait, entouré du respect et de 
l ' amour d e s siens. 

Jacques avait un fils, un fils unique. Tous les 
sent iments d'affection paternelle, qui germent dans 
le c œ u r de l'homme, se concentraient sur cet objet 
si tendre. 

L e fils de Jacques avait atteint sa dix-huitième 
année . Comme son père, il était robuste et fort. 
Son travail suffisait pour entourer la vieillesse du 
c i toyen de toutes les commodités de la v ie . 

Le» jours coulaient heureux pour Jacques. I l 
consacrai t ses loisirs à étudier les institutions, les 
progrès et la marche des événements dans son pays. • 
Ses sentiments d'affection pour sou fils grandissaient 
à m e s u r o qu ' i l le voyait grandir. 

l ' a u v r o Jacques, il ignore le sort qui l 'attend! 
Un jour , jour néfaste dans la vie du paisible ci­

toyen, un décret partit de l'autorité régnante autori­
sant la conscription. 

La conscription ! c'est le désespoir da la veuve qui 
n'a q u ' u n fils ; c'est la douleur cuisant© de la mère, 
c 'est la désolation du vieillard. 
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Le fils eut un mauvais numéro. 
Jacques ne faiblit point à cette nouvelle. 
Mon fils, dit-il, tu vas partir pour l 'armée, tu vas 

servir ton pays: c'est bien ! Moi aussi, dans m a jeu­
nesse, j ' a i payé ce tr ibut à ma patrie. J e te sacrifie, 
car on appartient plus à »on pays qu'à sa famille. 
Va, sois brave, et reviens pour consoler la vieillesse 
du vieux Jacques. 

Le fils partit 1 
Jacques vécut seul des petites épargnes du passé. 
Et les yeux du vieillard, souvent mouillés de 

larmes, se tournaient toujours vers la terre étrangère 
où combattait son fils. 

Ht l'orgueil du citoyen était toujours plus grande 
que l'orgueil du père, chaque l'ois que le bulletin de 
l 'année marquait une victoire e t l 'avancement de 
son fils. 

Ce temps d'émotion dura longtemps encore. Jac­
ques tenait ferme à la vie. 

I J C soir, " le voisinage " se réunissait dans sa chau­
mière. 

Dans ces réunions, Jacques était l'âme de la con­
versation. Sa voix était pénétrante et toute son âme 
était sur ses lèvres. Il parlait de sa jeunesse. 

11 disait qu'un jour terrfble avait traversé sa lon­
gue vie; que ce jour-là, tout un peuple s'était levé, 
animé d'une grande colère, parce qu'i l avait long­
temps souffert; que les souffrances du peuple étaient 
montées jusqu 'au palais de Dieu ; que ceux qui 
avaient tyrannisé la patrie n'avaient pu trouver 
grâce devant lui ; que des institutions séculaires 
s'étaient écroulées avec fracas, emportant dans leur 
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chute les hommes qui s'en étaient fait les défenseurs; 
qu'enfin, le peuple était resté vainqueur et que dans 
son enthousiasme il avait élevé une statue à la 
liberté sur le piédestal de laquelle il avait écrit ces 
paroles consolantes: 

Droits égaux et justice égale. 

Jacques, en rappelant ainsi son passe, semblait 
rajeunir aux yeux de ceux qui ['écoutaient. Sa voix 
était tantôt tendre et sympathique, tantôt mâle et 
vibrante. Sou œil disait son courage : il jetait des 
éclairs et versait des larmes. 

Ainsi vécut .îarques 1 
A sa mort, ceux qui l'avaient connu dirent: la 

patrie a perdu son dernier défenseur. 
Pendant longtemps après, on vit un beau jeune 

homme, portant des épauletted'officier, s'agenouiller 
sur le champ où reposait le citoyen Jacques : le fils 
n 'avai t pu revoir le père vivant. 

Brave citoyen! ton nom mériterait d'être placé à 
côté de celui des grands hommes, et ta statue trôner 
an temple dn panthéon, [/histoire n'a pas raconté 
tes vertus, mais dans le coin de la terre où tu vécus, 
la tradition populaire tresse chaque jour une cou­
ronne d'immortelles qu'elle dépose sur la tombe du 
citoven. 

I I I 

I . ' A r l l « i l e J n c q i l f t t . 

On le voyait errant et abandonné de tous. I l ne 
semblait vivre que pour lui quand toute son âme em­
brassait dans un môme élan d'amour la nature toute 
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en t iè re ; mais la nature prise au point de vue de ses 
beautés extérieures. 

Il allait donc de par le monde, de cité en ci té , de 
paysage en paysage, l 'œil ouvert à tout ce que l 'art 
avai t produit de grand . 

O n le voyait e n contemplation journalière devant 
les modèles de l 'antiquité, devant les productions 
modernes . 

L e monde le voyai t passer et les peuples se ran­
geaient sur son passage : il évitait et1 il était évité. 
U n bien polit nombre d'êtres l 'avaient c o m p r i s ; 
ceux-là ne se lassaient point de l 'admirer et de l 'ai­
mer . 

Mais le vulgaire , le profanum vulgus se le montrai t 
au doigt en répétant dôrisoirement : c'est l'artiste 
J acques . 

L'artiste en entendant ces chuchoUements grossiers 
ne détournait pas la téte : il cont inuai t sa longue et 
habituel le rêverie. 

L a jalousie des uns et la rudesse des aulres avaient 
fini par blesser cette nature délicate. Jacques s'éloi­
gna encore davantage du tumulte desal la i res et du 
tumul te des hommes . 

11 abandonna sa pairie, parcourut les pays étran­
gère et fortifiant son talent par l'étude et la médita­
tion du beau, i l parvint à une hau teur de conception 
rare. 

Trop insouciant de la gloire èt de la j renommée 
pour y chercher le secret du bonheur et le remède 
a l'éternel ennui qui le dévorait, il passait à travers 
le monde comme cette fumée qu i disparaît dans l 'air 
sans laisser lies traces sérieuses de sou passage. 
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Parfois sa grande âme se révélait tout entière à sa 
pensée: elle lui disait d'entreprendre et d'exécuter. 

Jacques dans ces occasions de troubles intérieurs se 
renfermait dans un cabinet de travail. I l saississait 
un pinceau et donnait la vie à la matière. I l animait 
do son génie et de sa flamme une toile insensible-
C'était un paysage agreste, une ruine célèbre, une. 
nuit d'orage, ou des champs désolés, parfois une tête 
de femme adorable. C'était beau 1 c'était grand ! 
c'était réel ! I-e talent y était, l'étude aussi, et le gé­
nie aussi. Alors l'artiste s'arrêtait, regardait, exami­
nait, et peu satisfait do son œuvre, il déchirait et 
jetait aux quatre vents du ciel ces esquisses inache­
vées. I l les trouvait indignes de l'idéal, sa main 
n'avait pas encore rendu sa pensée, son génie n'avait 
pas répondu à ses aspirations. 

Alors de nouveaux malaises succédaient à ces 
vains essais. 

Son âme se déchirait et des soupirs amers s'en 
échappaient. Il ne pourra donc jamais traduire au 
dehors cette expression du beau qui se cache dans 
les plis de son âme ! 

Il reprenait ses courses, silencieux et solitaire, à 
Ira vers le monde. 

K l il se complaisait dans la solitude des grandes 
routes. 

11 aimait à entendre, pendant les nuits d'orage, la 
grande voix de la tempête. 

Il s'inspirait à ces spectacles grandioses qui on* 
pour théâtre le firmament et pour témoin l'humanité 
toute entière. Quand l'éclair sillonnait la nue, 
quand la foudre éclatait au-dessus de sa tête, quand 
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l 'ouragan renversait les forêts sur son passage, quand 
les vagues de la mer battaient violemment les flancs 
de la nacelle, Jacques s'arrêtait, regardait, prêtait 
l'oreille, et sous l'empire d'un cha rme qu'il ne pou­
vait vaincre, tout son être frissonnait d'émotion et 
d'enthousiasme: c'était sa poésie à l u i ! L'artiste 
recherchait dans ces scènes la puissance et la mani­
festation de l'infini. 

Et sa pensée se transportait dans un autre monde 
où pouvait mieux se réaliser ses aspirations artisli. 
q u e s ; dans un monde où l'idéal apparaît vivant et 
dans la plénitude de ses a t t ra i ts pour satisfaire la 
soif ardente des âmes sincèrement dévouée» à la 
culture du beau. 

Et il rêvait des nuit? entières, assis, immobile et 
mélancolique, le front incliné dans ses pensées. 

I l recherchait de préférence les scènes lugubres ; 
il fuyait le côté r iant de la nature. 

Il est là sur ce tertre élevé, suspendu au-dessus 
des flots. Son œil perce l'espace. Il regarde l'im­
mensité de l'océan h ses pieds et l 'immensité dn 
firmament au-dessus de sa tète, tët lui ! pauvre atome 
se perdant dans l'espace, il songe à son existence 
éphémère et à cette étincelle de génie que Dieu 
déposa dans son âme en la créant à son image. Des 
notes détachées, discordantes, entrecoupées par les 
larmes, s'échappent de sou gosier ; ton œil s 'anime, 
son geste menace et implore, sa poitrine se gonllt; et 
rend des grondements sourds qui se perdent avec le 
fracas des vagues. 

Et la bise, qui souillait avec force,jetait péle môle 
sur sa grande et belle ligure d'artiste les longues 
mèches de ses blonds cheveux. 
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L'ar t is te J a c q u e s s ' e o l r e U m a i t a insi a v e c la na tu re 

et ses g r a n d e s voix d e s n u i t s e n t i è r e s . 

Parfois encore on l e v o y a i t , s ' a r r é i a n t tout-à-coup, 

prêter u n e orei l le a t t e n t i v e à un c h a n t tr iste et 

plaintif. 

El il écou ta i t de t o u t e s ses forces les n o t e s qu i s'é­

chappa ien t d u salon des r i c h e s , 11 passa i t ainsi de 

longues h e u r e s , adossé a u m u r de la m a i s o n , bénis-

gant la ma in cha r i t ab l e q u i a v a i t o u v e r t l a croisée. 

Sa l igure s ' an ima i t à m e s u r e q u e l e c h a n t s'ani 

niait. 

Lorsque le son d e l ' o r g u e , de la g u i t a r e ou du 

piano vena i t frapper son o r e i l l e , il s e m b l a i t ne plus 

se posséder. I l t r ave r sa i t , e n c o u r a n t , l e s r u e s de la 

cité, et s 'onfonçant d a n s son r é d u i t o b s c u r , il saisis­

sait son i n s t r u m e n t favori e t e n t i ra i t d e s s o n s d 'une 

h a r m o n i e d iv ine . E n c e s r a r e s o c c a s i o n s , sa phy­

sionomie é ta i t é t r a n g e : d e s l a r m e s s ' é c h a p p a i e n t et 

gl issaient l e n t e m e n t le l o n g de ses j o u e s , ses muscles 

se con t rac t a i en t ou s ' é p a n o u i s s a i e n t , s e l o n q u e l'ins­

t r u m e n t r e n d a i t des s o n s d o u x ou v i o l e n t s . 

• L 'art is te J a c q u e s c o n t i n u a i t cet .o v i e s a n s s'occu. 

per du l e n d e m a i n . S o n h a b i t é te i t r a p ô , sa barba 

négligée, sa c h e v e l u r e l o n g u e e t i n é g a l e , e t d a n s son 

^ m i s s e l ne r é sonna i t j a m a i s le vil m é t a l . 

il ne c h e r c h a i t po in t d e l ' o r ; il c h e r c h a i t l ' idéal . 

P a u v r e J a c q u e s ! il i g n o r a i t donc q u e d a n s son 

siècle il n 'y avait p l u s d ' i d é a l , ma i s q u ' i l n ' y avait 

que de l 'o r . 

Que lques m a i n s a m i e s d é p o s a i e n t d i s c r è t emen t , 

sous l 'ore i l ler de son lit, l ' a r g e n t su f f i san t p o u r sa 

subsistance. Le soir , J a c q u e s r e m e r c i a i t la féo 
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généreuse qui veillait avec tant de sollicitude sur sa 
carrière d'artiste. 

Mais que signifie ce bruit épouvantable ?... Tout 
un peuple est réunit . Il est là, sur la place. Il crie, 
il s'injurie, il se coudoie, il se déchire. Un sourd 
mugissement s'élève du sein de cette masse agitée 
par les passions politiques. Des paroles de colère et 
de haine s'échappent de toutes les bouches. Elle éclate. 
Le brui t va toujours croissant : il présage la tempête 
humaine . Alors parait un homme, animé d'une 
grande résolution, avec de la hardiesse dans le regard 
et do l'énergie dans le maintien. Il monte à la tri-
bunne. Il est imposant et digne. On le fixe du 
regard, il fait signe de la main. Le bruit s'apaise 
insensiblement. Il parle : le silence règne ; à peine 
quelques chuchottemonts. La voix de l'inconnu est 
tendre et affectueuse : il relève les esprits, les ac­
corde. Peu à peu, elle devient plus forte et plus 
sonore : il discute en s'adressant à la raison. L'ad­
miration fait place à la colère, la conviction à l'ai­
greur . Puis l 'o:ateur s'adresse au cœur : il frémit 
et l 'auditoire frémit; il pleure, et la multitude éclate 
en sanglots ; il menace du regard et de la main, et la 
populace menace du regard et do la main. L'audi­
toire est fasciné, le triomphe est complet ! 

Cet homme était l'artiste Jacques qui, sortant de 
ses habitudes journalières, avait consenti une fois 
en sa vie à se faire orateur pour sauver la nation 
de l 'anarchie. 

Mais ces occasions de triomphe étaient rares pour 
l'artiste Jacques. Il évitait la gloire quand, malgré 
lui, la gloire s'acharnait à sa poursuite. 

10 
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Cependant, i l avait voulu avant de mour i r , laisser 
à la postérité un fruit de ses longues méditations. 
Comprenant l'art autrement que SPS devanciers , i l 
avait jeté sur le papier un plan d 'architecture origi­
nale. C'était une œuvre sans pareille, où se mariaient 
le type grec et le type romain, le style bizantin et le 
genre gothique, les modifications de la renaissance 
et le goût moderne. C'était une œuvre d'architec­
ture sacrée, un temple digne du Dieu des chrétiens. 
Quel thème et quel tableau ! Grandeur dans la con­
ception, élégance dans les détails, rec t i tude dans les 
proportions, aspect imposant, ampleur , dignité , ri­
chesse ; tout était beau, sublime même . I l fallait le 
génie pour faire jai l l ir cette conception étonnante. 

Avan t de jeter au monde son idée, l 'artiste Jacques 
réfléchit longtemps. 

Et chaque jour il ajoutait de nouvel les beautés à 
son œuvre. 

Jacques corrigeait sans cesse et n 'était jamais 
satisfait. 

E t l'artiste saisissait de nouveau le compas et i l 
travaillait des nuits entières, imprimant à son tra­
vail la direction de son génie d'artiste. 

Mais l 'œuvre était toujours loin de la perfection. 
L'artiste s'en offensa et anéantit en un instant l e -
travail de toute sa vie. 

Jacques ne put survivre à son œuvre : i l sentit 
qu ' i l s'était condamné à l 'oubli en détruisant son 
•travail ; il en mourut ! 

L'artiste avait vécu malheureux pour avoir eu 
trop de génie . 
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lie Paysan Jncque». 

I l est là sur le seuil de sa porte, humant à plein 

poumon l'air frais du matin. Semblable au pilote, 

i l promène un regard inquisiteur dans le ciel p*ur. 

Dans le lointain, sur un fond de cristal, se détache 

un nuage gris que l è v e n t pourchasse à l'horizon. 

Et puis, peu à peu, apparaît, rasant la crête des 

arbres, le disque effrangé de l'astre du jour. 

La paysan salua stoïquement les premier rayons 

du soleil levant. 

" Bien, i l fera beau, allons aux champs. Oh 1 là ! 

vous autres, debout ! aux champs 1 " 

Jacques secoua hardiment trois grands gaillards 

qui ronflaient le long du mur. 

Le soleil, en effet, était radieux ce matin-là. A la 

première lueur dn jour, le crépuscule's'était enfui 

avec les vapeurs de la nuit. L'atmosphère était 

sereine. La nature, la grande et poétique nature 

champêtre, se montra dans sa riche toilette du matin, 

semblable à une fiancée qui drape ses blanches 

épaules du voile nuptial. Au recueillement d e l à 

nuit avait succédé l'harmonieux concert des oiseaux, 

entonnant dans les bocages en fleurs l 'hymne du 

matin. A ce chant, doux et suave comme un mur-

mure,céleste, s'unirent bientôt les joyeuses et démons­

tratives modulations des animaux de la basse-cour : 

langage bizarre qui parcourt toutes les notes de la 

gamme et toutes les gammes connues des musiciens. 

Enfin, tout ce qui avait vie et mouvement, con-
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s c i e n c e on inst inct , h o m m e s et bêtes, ê t r e s s e n s i b l e s 

e t insens ib les , an imés et i n a n i m é s , forêts , p ia i l l es , 

fleurs, vermissaux, b r i n d ' he rbe , insectes , g ra in d e 

s a b l e , la n a t u r e en t iè re s ' an ima, el, s e c o u a n t les tor­

p e u r s do la nu i t , se p résen ta , enco re t o u t e ru i s se ­

lante- de rosée, aux p remiè re s effluves so la i res . 

Mais ce spectacle e n c h a n t e u r était f ami l i e r d e p u i s 

l o n g t e m p s au paysan J a c q u e s ; il a l la d r o i t sou c h e ­

m i n , sans s 'ar rê ter à con temple r les p h é n o m è n e s d e 

l a n a t u r e . Il foulait sous sou pied fer ré les lieu ra 

d u j a r d i n et 1 herbe f ra îche des c h a m p s . S u r s o n 

passage , les gout te le t tes do pluies, s u s p e n d u e s a u x 

feu i l l e s des a rbres c o m m e des perles d a n s u n é c i ï u , 

m a c u l a i e n t eu tombant sa blouse de cou t i l b l e u . 

C 'é ta i t le temps de la moisson. Au lo in , la vue s e 

p e r d a i t s u r des c h a m p s de blé don t les ép i s d o r é s , 

b a l a n c é s , a u g i é des vents , a l la ient e t r e v e n a i e n t 

c o m m e les vagues de la m e r . Des t r o u p e a u x d e 

bê les à cornes , de c h e v a u x , de m o u t o n s pa i s sa ien t 

pa i s ib l emen t dans les près verts , se reposa ien t à 

l ' ombre des g rands o r m e s , ou s ' ab r eva i en t dans l e s 

m i l l e ru isseaux de la p ra i r i e . Au b o u r d o n n e m e n t 

d e s insectes se mêlai t la voix mâle d u m o i s s o n n e u r , 

q u i f r edonna i t en affilant sa faulx : 

l'ivinls la fuulx.toti bidon pour boire. 

Et de toute part, d u sein de cette g r a n d e c u l t u r e , 

p r é p a r é e et accomplie par le t ravai l c o m m u n d o 

la n a t u r e et de l ' homme , s 'échappai t u n e o d e u r 

d o fenaison q u i emplissai t les p o u m o n s de tout n u 

peup le de ha rd i s t r ava i l l eurs . P e u p l e des c a m -

p. ignes ! tu n 'as pas à e n v i e r les merve i l l e s d e s v i l l e s . 
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A toi les grandes scènes de la nature, les spectacles 
consolants, les délices de l'aurea mediocritas ! 

Cependant, Jacques n'avait pas toujours été con­
vaincu de cette grande vérité. Dans sa jeunesse la 
passion des aventures et des voyages s'était emparée 
de lui. JN*é dans nue riche campagne, adonné de 
bonne heure aux travaux des champs, il s'émit lassé 
à cette tâche journalière du travail manuel. Tou­
jours la même occupation, le môme spectacle, les 
mêmes.ligures, cela l'ennuyait. Il lui fallait du 
nouveau-

Parmi ses camarade» figurait un certain chevalier 
d'aventures qui avait lwau mentir, puisqu'il venait 
do loin. Grand parleur, il ne cessait de raconter les 
merveilles qu'il n'avait pas rencontrées, lésinantes 
qu'il n'avait pas admirées, les richesses qu'il n'avait 
pu acquérir. Jacques avait prêté l'oreille à ces fables, 
et sa jeune imagination avait pris feu. Il ne rêvait 
qu'Eldorado et pays de Cocagne, crédule comme 
Candide à la voix du Dr. Pangloss.' A la fin, ne 
pouvant plu* y tenir, il quitta parents, amis, le tradi­
tionnel clocher de son village, et partit. 

Il faut lui pardonner il n'avait que vingt ans ! 
11 partit le cœur gros d'émotion et d'espérance, 

portant lestement sur l'épaule, accroché, à un bâton, 
Ja malle que sa pauvre vieille mère avait bouclée en 
versant bien de» larmes. Et il allait trotte menu sur 
le chemin qui menait à l'étranger, s'arrêtaut parfois 
pour1 jeter un dernier regard sur la chaumière di­
ses pères. 

Arrivé sur la terre étrangère, bien loin do son 
pays, tombé sans transition au milieu d 'uni! société 
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égoïste qui parlait un langage à lui inconnu, Jacques 
comprit, la première fois de la vie, qu'il y avait loin 
de la coupe aux lèvres. Il avait frappé aux portes 
des riches et des puissants, demandant du paiu et de 
l'or en échange de son travail, et les portes s'étaient 
referment avant même qu'il eut dit tome sa pensée. 
Il allait ainsi, de village on village, offrant partout, 
et toujours sans succès, son intelligence et son bras 
musculeux au commen-ant, à l'industriel, à l'agri­
culteur. Autrefois, il avait dédaigné les humbles 
travaux de l'agriculture ; trop heureux maintenant 
.«>'il pouvait trouver de l'emploi dan» les riches 
ferrnea dont le» coteaux ondoyants se déroulaient 
devant lui. 

Mata la saison était mauvaise. Les affaires étaient 
atagaaotei. Des milliers d'ouvriers battaient comme 
lui le pavé des villes, en haillons, les yeux caves, 
l'estomac vide. Une grande crise financière sévissait. 

- Semblable à un ouragan du inidi, elle semait par­
tout sur sou passage la désolation et la ruine. Le 
spectre hideux do la banqueroute montait la garde 
devant la porte des boutiques, immolant chaque 
jour de nouvelles victimes. Les maisons do com­
merce suspendaient leurs paient mis, les crédits 
étaient fermés, et des manufactures, immenses ru­
ches ouvrières, sortait un flot de peuple sans travail 
pour lo lendemain. Toutes les classes de la .société 
étaient en soull'rance. Chaque convulsion do la 
crise ébranlait sourdement toutes les fibres du corps 
«ocial. L'ouvrier sans travail, les familles sans pain, 
t'lndu»trie stagnante, le crédit fermé, les transactions 

rêtéM, les entreprises iuachevées, la confiance 
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ébranlée, les valeurs dépréciées, partout la misère, 
le désespoir partout ! 

Sans la honte et un faux respect humain, Jacques 
serait retourné depuis longtemps dans son paya. 
Mais il persistait, s'acharnant contre le malheur. 
C'est ainsi qu'il vit ses plus chères illusions s'envoler 
les unes après les autres. Cette chaîne d'or que son 
imagination avait rivée à ses espérances se brisait 
violemment, la gaze diaprée de la fiction se déchirait 
enfin, et la réalité, triste et froide, se dressait devant 
lui. 

Que faire ? 
Il n'y a pas à hésiter, fit-il, retournons aux champs ! 
11 revient pauvre d'argent, mais riche d'oxpérience. 
L'expérience avait profilé h Jacques. Il avait ap­

porté de son voyage un fonds de philosophie prati­
que qu'il garda toute sa vie. Il êrnigra de nouveau, 
mais cette fois il n'alla pas dépenser à l 'étranger la 
vigueur de ses jeunes années. Connaissant le prix 
de la liberté et do l'indépendance, il ne voulut r e ­
connaître d'autre maître que lui-même, d'autre arbi­
tre que sa raison, d'autre patrie que son pays natal . 

Il s'éloigna donc u n peu. Il le fallait, la nécessité 
le commandait. Il n'ira pas loin cependant. Il s'ar­
rêtera à la première forât venue. Là, il so cernera 
un champ, et, armé d'une bonne hache, il attaquera 
la forêt. 

Ce fut son idée, ce fut «on œuvre 1 
En peu d'années il fit le désert autour de lui. A 

la solitude de la forêt avait succédé la fiévreuse acti­
vité du déboisement. Ces bois silencieux, ces hautes 
futaies "dont l'épais feuillage interceptait lus rayons 
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d u soleil, refuge séculaire de myriades d'oiseaux ot 
d e bêtes sauvages, tout cela reculait, reculait, recu­
l a i t comme par enchann»roant devant l a persévé­
rance du défricheur, Et à chaque arbre qu ' i l abat-
t lit, le? paysan Jacques poussait un vigoureux h o u r -
rali qui retentirai t dans toute la forêt. I l se voya i t 
puissant ; il domptait la nature, subjuguait les é l é ­
m e n t s , aplanis- sil les ob-taeles, colonisait, défr ichai t , 
ensemençait, transformait, embellissait. I l é tai t 
g r a n d ; il é t i i t roi dans son domaine! P l u s lard, 
consolation de *..•«« vieux ans, digne couronnement 
d e grands travaux, il fut maire de SOU vi l lage et 
margu i l l i e r eu charge de la Fabrique. 

C'est ainsi que le paysan Jacques , avec de l 'éner­
g i e et une lionne dose de sens commun, finit pa r 
acquér i r une honnête aisance, qu'il partagea tran­
qui l lement avec sa femme et la douzaine d 'enfants 
q n o le Seigneur lui avait donnés avec libéralité. 

Dans sou iô:e mod><stc, .Jacques fut un homme ut i le 
à son pays, un grand patriote, un beau caractère. I l 
d o n n a l 'exemple à d'autres qui marchèrent sur ses 
traces. U n des premiers, il avait osé s 'aventurer 
d a n s la forêt et opérer l 'œuvre do défrichement dans 
les cantons nouveaux. Il fonda des vi l lages et d e s 
jnroisses. li ne cessait du rôpélor à ceux q u i vou ­
la ient l'entendre : " Ici est l 'avenir de la jeunesse d u 
p a y s . Muf.iut! «'loiguez-vous des anciennes paroisses 
o ù le sol est épuisé ; venez remuer dans nos can tons 
u n e terre neuve qui vu ren Ire au centupla le prix 
d e vos labeurs. Surtout, n 'al lez pas affliger votre 
p a y s <5U donnant à l 'étranger l 'exubérance de vos 
j a u n e s années. C'est peine perdue ; croyez eu m o n 
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expérience. Tout reluit là-bas ; mais cela s'évanouit 
à mesure que vous vous approchez de cet objet de 
vos convoitises. Vous croyez le saisir q u ' i l s'échappe 
de vos mains. C'est un mirage capable de vous 
éblouir un instant, mais sur lequel vous ne pouvez 
fonder votre avenir. Enfants! suivez la profession 
de vos pères; ne rougissez pas de met t re la main à 
la charrue. Cette profession est noble parce qu'elle 
est aussi ancienne que la créature et qu 'el le suffit à 
l'homme simple, celui qui sa rapproche le plus de 
la nature. Tous les autres états dans la société ne 
sont que des superfétations. L'homme n'en aurait 
pas besoin s'il était resté simple dans ses goûts, mo­
déré dans ses habitudes, sage, juste envers ses sem­
blables, en paix avec lui-même. Donc, honneur au 
pionnier, honneur au paysan !" 

Jacques ne faisait pas de grands discours, mais il 
pensait juste. Des événements de chaque jour, des 
choses qui tombaient sous ses sens, il-puisait une 
leçon pratique, un enseignement salutaire. Il ne 
dépassait pas les limites de sa sphère dans le do­
maine des faits. Toute sa théorie des affaires publi­
ques se bornait à la question de la colonisation. Il 
ne connut jamais d'autres politique. 

Lorsqu'il jetait un coup d'œil s u r la carte 
de son pays, qu'il mesurait l'étendue des terres 
incultes pouvant fournir • l'aisance à : des mil­
liers de bras, il se demandait si, au lieu de ;se dispu­
ter sur des mots comme les Grecs du Bas-Empire 
les gouvernants ne seraient pas plus sages en fa­
cilitant le défrichement du sol. Son calcul , en effet 
était exact. Il se disait: la colonisation de nos terres 
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provoque une augmentation de la population ; c'est 
à la fois favoriser l'immigration étrangère et retenir 
les enfants du pays. 

Mais ces idées, qui furent le thème favori du 
paysan Jacques, allaient lentement leur chemin. Il 
avait à lutter contre l'engouement de son temps. La 
jeunesse des campagnes voulait s'instruire par expé­
rience, tenter l'aventure à l'étranger avant de ao 
fixer, aller se faire valet là-bas avant de se mettre à 
son compte ici. C'était «no idée fausse. Jacques 
ne cessait de le répéter en attendant la réaction qui 
ne pouvait larder. 

Et tout eu causant de ces sujets avec ses voisins, 
ie soir après les rudes labeurs de la journée, Jacques 
caressait les longues tresses blondes d'une petite fille 
à l'œil bleu et aux joues carminées. Après avoir 
bien écouté, l'enfant passa ses deux bras autour du 
cou du paysan, l'embrassa, caressa sa barbe et dit : 
" Papa, j 'ai sommeil, viens donc me coucher 1 " 

V 

I/IndtiKtrlel Jneqnes. 

11B étaient là deux cents hommes, tous occupés 
dans les ateliers qui «o groupaient autour du logis 
principal de la fabrique du villago. 

C'était un vaste établissement où les divers maté­
riaux bruts étaient transformés en objets commerça-
bles. Ici, lo fer en gueuse était fondu dans d'im­
menses fournaux qui vomissaient le liquide rouge 
destiné à la transformation du fer en lisses et en 
barres. La mécanique s'emparait ensuite de ces ob-
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jets grossiers, les transformait ea fer poli, en fiches, 
clous, boulons, vis, elc. Là , vingt, trente, cinquante, 
cent métiers mettaient en commun leur travail pour 
manufacturer les é léments qui entrent dans la con­
fection d'une chaussure. Plus loin, le môme pou­
voir magique dépolissait les bois, assemblait les ma­
tériaux d'une maison, découpait les portes et les 
fenôtres, équarrissait les grosses pièces—tout cela 
avec une précision, une rapidité, un art Incroyables. 

Ils n'étaient là que deux cents hommes ; cepen­
dant ce qui s'accomplissait chaque jour au sein do 
cette ruche ouvrière pourvoyait aux besoins de tout 
un peuple. Aussi, quelle activité, quel élan, que l 
ardeur au travail ! 

Et elles étaient riantes ces braves figures d'ou­
vriers. L'aigro sifflet de l'usine les appelait au tra­
vail le malin avec l 'aurore; la nuit venue ils retour­
naient galment dans leur foyer. 

Voyez-les a l'œuvre ! Us sont là, le front incliné 
sur l'établi, tout entier à leur besogne, les manches 
de leur habit retroussées jusqu'au coude, les bras et 
le visage noircis par la fumée et la sueur, prêtant, à 
l 'aveugle force motrice le secours de leur intelli­
gence. 

Et ils travaillaient ainsi plusieurs heures durant, 
calculant d'avance l'emploi de l'honnête épargne 
acquise par leur honnête travail. 

Le patron de l'établissement était connu par tout 
le pays. On le nommait Jacques l'industriel. 

C'était un homme robuste et fort,courbé déjà sous 
le poids des années, voûté par le travail. Son noble 
front était découvert; deux longues mèches do che-
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veux blancs retombaient négligemment le long de 
ses joues. Sa figure respirait la franchise, et à la 
fois la bonté et l'énergie. 

Sur son passage les petits enfants s'inclinaient. 
Ses employés l'adoraient, car i! avait été le fondateur 
et le père de la prospérité matérielle de son village. 

Que de misères il avait soulagées! que de cha­
grins il avait apaisés ! que d'espérances il avait lais­
sées sur son chemin ! Là où régnait la détresse il 
avait fait naître l'abondance. 

Le pays était désert. La population s'exilait; des 
milliers de bras demandaient du travail; le pain 
manquai t ; la détresse était grande, imrrtînente de 
plus eu plus; une plaie profonde gangrenait la soci­
été : la pauvreté et l 'ignorance accompagnées de 
leur cortège habituel de crimes et de vices, triste 
étntdedécadenee matérielle et de prostration morale! 

Que faire ? 
Alors on vit un homme de cœur, servi par une 

volonté de fer et une intelligence d'élite ; un homme 
sorti des rangs du peuple, simple dans son langage 
et dans ses manières, mais fort de son génie, crier 
hautement qu'il avait trouvé le remède à la situa­
tion. 

Jl assemble les puissants de la cité, leur expose 
ses théories sur l'industrie manufacturière, ses cal­
culs, ses espérances/ 

C'était du nouveau, on ne le comprit pas ; on alla 
jusqu'à taxer de folio sa généreuse initiative. 

Va-t-îl se décourager? Non. Il avait voulu coaliser 
des forces supérieures en associant ses concitoyens 
à son projet. On le repousse; n'importe, il ira seul 
au luit. 
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Il se renferme dans son cabinet d'étude. Là, le 
front incliné dans ses pensées, tout entier à son idée, 
il jette sur le papier la base de ses calculs. Il exa­
mine ha rd imen t les difficultés, met en ligne de 
compte les chances de succès, et, pour la centième 
fois peut-être, il se lève t r iomphant en s'écrianE : je 
le ferai, ou j e ne m'appel le plus Jacques l'industriel. 

C'est alors que l ' industr iel commença à réaliser 
son projet favori. I l y déploya toute son ardeur. 
Bientôt le vaste édifice était debout ; il renfermait 
déjà dans son sein ces nombreux mécanismes que 
nous connaisons ; u n e fumée noire et épaisse, 
s'échappant de la grande cheminée, s'élevait en spi-' 
raies glorieuses à la h a u t e u r des nuages ; le sifflet 
appelait tonte une population affamée à l'ouvrage ; 
les incrédules ouvra ien t de grand yeux ; et les pau­
vres-femmes, sur le seuil de leur porte, bénissaient 
ce sauveur inattendu \ui allait donner du pain à 
leurs enfants. • . 

Et Jacques l ' industr iel , voyant son grand œuvre 
accompli, laissa échapper une larme qui glissa fur­
tivement le long de ses joues. 

Sa pensée était aux pieds du trône de l 'Eternel 
pour le remercier ! 

Ils étaient donc là deux cents hommes qui travail­
laient ha rd iment sous l 'œil actif du patron. Jacques 
prêtait une oreille a t tent ive , les bras croisés su r sa 
vaste poitrine, l'œil an imé . Il se redressait de toute 
sa haute tai l le. Ce spectacle était sa vie, il y puis-
sait le bonheur . 

Au plus fort de la batai l le , quand la musique 
guerrière éclate, n'est-ce pas qu'elle rallume l 'ardeur 



«58 MÉLANGES mSTOWQUES ET LITTÉRAIRES. 

des combattants? L'enthousiasme s'empare du sol­
dat ; il fait des prodiges de valeur. Ni la crainte de 
la mort, ni le souvenir de sa famille, ni,le rêve des 
espérances dorées de son avenir ne l'arrêtent dans 
son impétueuse ardeur de combattre et de vaincre. 
Il est poussé par quelque chose de plus fort que tout 
cela. C'était hier nu homme doux, timide, bénin ; 
maintenant il ne connaît plus de bornes à son héroï­
que clan. Cet homme s'inspire de la situation du 
moment et reçoit des événements qui l'entourent 
l'impulsion qui le domine. 

Eh ! bien, voyez Jacques dans son atelier. Pour 
ui, assurément, rien n'est grand comme le spectacle 
qui l'entoure. Il l'a enchaîné là, dans cette chaudière 
de fer, celte force motrice qui met en mouvement et 
en active opération ces roues qui tournent, ces allu-

chons qui s'engrènent, ces métiers qui s'agitent, ces 
ressorts qui so mouvant, ces écliasses qni se croisent, 
tous ces mécanisme» divers variant de forme suivant 
leur destination. Pour Jacques, il n'y a pas de mu­
sique plus harmonieuse que le bruit des marteaux 
retombant en cadence sur l'enclume; pas de spec­
tacle plus émouvant, plus grand, plus digne de l'at­
tention des hommes que cette.ruchée de travailleurs 
qui transforment et modifient la matière, qui la 
corrigent dans ce qu'elle a de grossier, et lui don­
nent une valeur nouvelle en lui assurant un plus 
haut degré d'utilité. 

Ce mouvement, cette activité, ces hommes ga­
gnant honnêtement leur vie, cette vaste fabrique 
capable à elle seule d'alimenter le marché intérieur, 
cette population qui grossit chaque jour le village, 
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ces capitaux agités par la c i rculat ion, cet esprit 
d'entreprise qui s'infiltrait petit à petit d a n s les vei­
nes du peuple—tout cela mettait l 'enthousiasme dans 
l'âme de l'industriel Jacques. Ce spectacle fournis­
sait un élément journal ier à sa dévoran te activité, à 
son énergique volonté. 

Mais il ne suffisait pas de produire , i l fallait ven­
dre, trouver des débouchés à l ' indus t r ie . Jacques 
se mit en communication avec les p r i n c i p a u x centres 
commerciaux .du pays. Ses produits f u r e n t mis à 
l'épreuve ; les consommateurs l ' encouragè ren t et la 
marchandise s'écoula rapidement. 

Jacques avait passé l 'époque critique d e son entre­
prise. 

Et plus il produisait, et plus il écou la i t de mar­
chandises fabriquées. Chaque jou r les profits clc 
l'établissement augmentaient ; il a u g m e n t a en pro­
portion le nombre de ses employés. I l s sont là 
maintenant plus de cinq cents. • ' • 

Jacques avait l 'esprit ouvert à tou tes les modifi­
cations heureuses, aux transformations et aux ré­
formes eflicaces et pratiques. Son génie inventif ne 
restait pas o'mL Ici, il fixait une c o u r r o i e qui allait 
mettre en mouvement un mécanisme de son inven­
tion ; là, c'était un modèle perfectionné qu ' i l substi­
tuait à une machine trop lourde ; plus l o in , il ajoutait 
un apenlis à son établissement où u n e industr ie 
nouvelle serait exploitée. 

Cinq années s'étaient à peine écoulées depuis que 
l'industriel Jacques avait fait jaill ir ae son cerveau 
l'étincelle lumineuse de sou fécond projet . Quel 
résultat superbe? Voyez : —une ville na issante mais 
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déjà active et commerçante, s'est bâtie comme par 
enchantement autour de son usine. Répondez con­
quérants magnanimes, vainqueurs al tiers, puissan­
ces qui gouvernez les peuples de la terre ?... Cet 
homme dans son modeste rôle a-t-il moins fait q u e 
vous pour le bonheur de l'humanité ? 

Jacques avait raison d'être satisfait, mais il dési­
rait encore plus. Il fallait le couronnement à cet 
édifice superbe. Il voulut diminuer l'espace qui le 
séparait des grands centres ; rapprocher sa manufac­
ture des marchés influents, sa marchandise du con­
sommateur. Pour cela, un moyen, un seul ! Lequel T 
Une voie ferrée, passant; là, tout près;—immense 
artère destinée à parcourir le pays en tous s e n s r 

comme les veines dans le corps humain, pour y 
porter la vie, la richesse et l'abondance en facilitant 
l'échange des produits. 

L'industriel avec son génie pratique avait senti 
tout cela. Il jeta donc sur le marché les bases d ' u n e 
gigantesque opération financière ; il sollicite le con­
cours des capitaux, intéresse à l'entreprise les som­
mités politiques, appelle la presse à son service, 
fait parler les économistes, agite les esprits. 

Il n'en fallait pas tant, l'entreprise fut décrétée, 
exécutée. 

Et de la fenêtre de sa maison Jacques pût entendre 
le sifflet de la locomotive se confondant avec le sourd 
mugissement de sa fabrique. 

Quelle délicieuse musique pour l'industriel ! 
Etrangeté de l'être humain : chaque homme a ses 

faiblesses, ses goûts distincts. Les uns tomberont 
en extase devant le tableau gigantesque et superbe 
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de la création, en regardant ce dôme étoile jeté là, 
au-dessus de l'homme, par la main coquette et pro­
digue d'un Dieu 1 D'autres se laisseront émouvoir 
parles notes argentines qui s'échappent, tantôt sac­
cadées, tantôt douces et suaves, du gosier d 'une 
jeune fille ; d'autres garderont leur admiration pour 
les chef-d'œuvres de la peinture ou de l'architecture ; 
enfin, tel homme que vous voyez là-bas, avec des 
dehors rudes et sévères, deviendra coulant et mani­
able pour peu qu'il prête une oreille attentive aux 
insinuantes paroles de l'orateur. 

A chaque homme son idéal, son instinct du beau, 
du noble, du grand. 

Certes ! Jacques voyait bien la manifestation d'un 
Dieu grand dans le tableau de l'univers. Les grandes 
scènes de la nature ne le laissaient pas tout à fait 
indifférent. Il n'avait pas une âme d'artiste, mais il 
goûtait les beautés de l'art, sans cependant s'y arrê­
ter. 

Mais Jacques était mû par une autre impulsion. 
Son enthousiasme à lui était froid, il partait de la 
raison,il se manifestait dans la vérité, et plus encore 
dans la vérité appliquée. La science était pour lui 
le but louable auquel l'homme devait tendre ; la 
vérité, la beauté par excellence. La vérité abstraite, 
spéculative l'attrayait, mais il se passionnait pour la 
vérité démontrée, appliquée, réalisée dans la prati­
que et mise au service de l'homme dans l'économie 
de la nation. L'une satisfaisait à son intelligence, 
mais l'autre s'harmonisait davantage avec son désir 
insatiable de produire et de créer. Jacques était un 
travailleur intelligent appliqué davantage à organi-

11 



m 
ter l'ordre réel que l'ordre intellectuel. Il cherchait 
plu» l'amélioration de la condition extérieure et pu­
blique des hommes, les perfectionnements sociaux et 
la prospérité matérielle do la société, et moins le 
développement intellectuel et celui de la nature 
intérieure et personnelle de l'homme. Sa philoso­
phie était plus pratique que spéculative. Tl aimait sur­
tout le* résultats positifs et s'inquiétait moins des 
dutfinrtinns théoriques. Jacques tenait moins du 
passé que de l'avenir; il allait quelques fois au de­
vant de son époque. 8a méthode était rationnelle 
par cela qu'elle était expérimentale et processive. 
11 croyait mieux quand le raisonnement engendrait 
ga certitude, cl moto» lorsque la voix d'autorité par­
lait seule à «a conscience. Il acceptait toutes les 
réformes »age« et encourageait tout effort destiné à 
donner au monde une vérité nouvelle. Jacques était 
le type de sou temps, une éclatante personnification 
de sou époque ; c'était un moderne dans toute l'ac­
ception du terme. 

Jacques f a i s a i t d e s efforts constants pour arriver 
à on r é s u l t a t immense, niais pratique : remplacer en 
•«.ut le t r a v a i l de l'homme p a r la f o r c e aveugle. 11 
c u i n p n m a i i la vapeur et la r e n d a i t docile à sa voix. 

S o n enthousiasme était au comble quand il parve­
nait à dominer c e t t e puissance, à lui imprimer la 
direction voulue, (,'e résultat était moral pour lai ; 
Jacques f a i s a i t l'éloge du créateur qui avait donné à 
l'homme u n e intelligence capable d'accomplir de 
grandes choses. 

kim\, l'industriel Jacques , chargé d 'années et usé 
par lo travail, BO faisait-il une fête de se tenir tout 
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près de la bouilloire de sa grande fabrique ; i l en 
tournait et retournait les clefs avec un orgueil royal . 
Le contentement, la satisfaction intérieure se lisait 
sur les traits mâles de sa franche figure d'ouvrier. I l 
était grand dans ce modeste rôle, grand comme le 
général au milieu de la bataille, comme le pilote 
dans la tempôte,comme un héros dans un jour d'o­
vation. 11 commandait et il était obéi; le mouve­
ment suivait le caprice de sa volonté. Un geste 1 e t 
toutes ces machines se mettaient allègrement e n 
marche ; il lirait un robinet, elles rentraient dans l e 
silence. 

Et tout cela exhalait un parfum de poésie qui eni­
vrait de bonheur l'existence du vieil industriel. 

Jacques était né pour faire de l'argent et pour en 
faire gagner aux autres. 

VI 

I*© P h i l o s o p h e Jaoqnes. 

C'était un vieillard déjà assis dans les ombres de 
la mort. 11 était grand, sec. L'œil encore vif s'abri­
tait derrière d'épais sourcils. Ses cheveux qui re­
tombaient par longues mèches blanches, laissaient 
voir un crâne large; séjour de grandes pensées. Le 
front saillant et élevé s'avançait noblement, forte­
ment accentué par la dépression des tempes. Et ces 
rides nombreusesqui le sillonnaient, ici, là, saccadées 
et profondes, indiquaient'l'effort de la pensée et la 
concentration de l'esprit. Ce qui frappait surtout 
c'était l'expression grave et sereine de sa physio­
nomie. 11 avait la contenance d 'un sage en posses­
sion paisible et incontestée d e l à vérité. Une légère 
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teinte de mélancolie adoucissait le fonds un peu âpre 
de l'ensemble de ses traits: on devinait un homme 
formé aux idées élevées par l'étude des auteurs et la 
connaissance du cœur humain . 

On l'appelait le philosophe Jacques. 
Philosophe! ou i ! si on fait consister la philoso­

phie dans l'étude de l'esprit humain ; si on veut y 
chercher la racine de tous les systèmes ; si on admet 
que la pyrhologie est le point de départ nécessaire 
de toute seine philosophie et qu'elle seule introduit 
légitimement dans le sanctuaire de la métaphysique 
«a plus sûre lumière. 

Jacques s'était adonné de bonne heure aux études 
sérieuses. C'était un esprit réfléchi qui trouvait 
moins de jouissance dans la satisfaction des sens et 
plus de bonheur dans les contentements de l'intelli­
gence. H parcourut en peu de temps toutes les 
branches ries connaissances humaines. La littéra­
ture avec ses immortelles beautés et ses grands noms 
d'auteurs ['nippa son immaginalion sous le rapport 
de la forme ci du stylo. Mais il était meilleur cri­
tique que bon littérateur. L'histoire eut pour lui 
plus d'attrait. Il y trouvait de grands enseignements 
pour les individus comme pour les sociétés. Cepen­
dant, la tournure de son esprit le ramenait aux 
.sciences naturelles ; c'était l'aliment snbstentiel qu'il 
fallait à un esprit positif. lia physique, l'astronomie, 
les mathématiques, la géométrie eurent une bonne 
part de son temps; mais c'est à la philosophie pro­
prement dite, et avec elle la méthode, la méthaphy-
sique et la morale, qu'il dévoua les meilleures années 
de sa vie. 
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Tel que nous le voyons Jacques est en pessession 
de la vérité, en autant qu'il peut être donné à l'es­
prit borné de l'homme de la contempler. C'est à 
cette certitude du vrai qu'il faut rapporter l'âme 
sereine du philosophe. Cependant Jacques n'était 
pas arrivé là sans passer par les ronces du doute. 

Alors qu'il était encore jeune, plein d'ardeur pour 
arriver à la connaissance de la vérité, vigoureux par 
l'intelligence et par le corps, Jacques avait jeté un 
regard perçant dans le passé; il avait analysé ces 
nombreux systèmes de philosophie que l'esprit hu­
main avait enfanté depuis trois mille ans. Un 
spectacle étonnant l'avait frappé. C'était la lutte 
incessante des systèmes et des écoles qui se dispu­
taient l'empire de cinq ou six principes, vérités pri­
mordiales et source de toutes les autres. Pour lui, 
homme de bonne foi, étranger à tout système 
avoué, il cherchait moins à édifier et défendre une 
théorie qu'à les comprendre et les expliquer toutes. 
Mais ces contradictions flagrantes, ces propositions 
contraires, ces affirmations et ces négations exclu­
sives et empiriques révoltaient son intelligence 
droite et honnête. Et sans le vouloir, instinctive­
ment, il arriva sur la pente du scepticisme, poussé 
par le dogmatisme des procédés en honneur et dé­
goûté de leur insuffisance. Il voyait, par exemple, 
les idéalistes qui opposent le dogmatisme de leurs 
opinions à l'empirisme des sensualistes. A mesure 
qu'il ouvait les pages de l'histoire, il retrouvait partout 
les luttes de ces deux grandes écoles. . Elle apparais­
sent partout : dans l'Inde, la Grèce, à Rome, au Moy­
en âge, à la Renaissance, dans la scolastique, dans 
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les temps modernes. C'est toujours les mêmes prin­
cipes exclusifs, le même esprit, les mêmes tendances 
qui, d'âge en âge, sous des noms divers, apparais­
sent avec éclat pour s'entrechoquer plus vivement. 
D'un côté Pythagore, Anaxagore, Socrate, Platon, 
Ficin, Descartes, Leibnitz, Kant et Reid ; de l'autre, 
Aristote, Platon, la Scolastique, Hobbes, Locke, 
Voltaire et Condillac. De grands noms qui person* 
nifient deux grands systèmes également exclusifs 
N'estce pas cette même lutte qui, prenant pour 
point de départ Platon et Aristote, renaît dans l'his­
toire de la philosophie sous tant de noms différents? 
M'est-ce pas la théorie des idées, par la raison ou par 
la sensation qui est la base de cette querelle repré­
sentée par l'entropomorphisme grec et romain, le 
noêplatonicisme d'Alexandrie, le nominalisme et le 
réalisme au moyen-âge, le doute méthodique de 
Descartes au X V I I siècle, la philosophie allemande 
et l'école écossaise au XVIII siècle. 

Balloté d'une école à l'autre Jacques, qui avait; 
cherché à satisfaire sa soif de la vérité, arriva au 
dégoût des systèmes, et Qnit par les nier tous. Gétait 
une autre extrémité, mais il s'imagina que ce 
système était, suivant l'expression de Victor Cousin 
" l a première forme, la première apparissioir du 
sens commun sur la scène de la philosophie." 

Cependant, Jacques sentait le besoin de croire. 
Son intelligence était trop bien équilibrée pour mé­
connaître la vérité, et trop active pour se condamner 
à l'immobilité. Il finit par s'apercevoir que le .septi­
ème est encore plus dogmatique que les autres, en 
affirmant des propositions comme celles-ci : tout 
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système est faux ; il est vrai qu'il n'y a point de 
vérité pour l'homme; il est certain qu'il ne peut y 
avoir de certitude. 

Lu jour qu'il faisait cette réflexion Jacques se 
redressa et son œil k-uça un éclair. Il est vrai ?... 
Il est certain Qu'en sais-je, si je. n'admets aucune 
vérité, aucune certitude. Le philosophe s'aperçut 
que lo septiçisme aboutit lui-même dans mi système 
de philosophie plus extravagant et plus exclusif 
qu'aucun autre. 

Il fallait donc chercher ailleurs. Mais cette fois 
Jacques ferma ses livres. I! n'appela à son secours 
que la réflexion, et avec «Ho son meilleur instru­
ment, l'analyse. El le voilà à la recherche de cette 
synthèse si contestée, si longtemps cherchée. Grâce 
à cette arme précieuse,»! évitera l'écueildu mysticisme, 
cette quatrième forme du la philosophie qui est l e 
refuge des Ames en peine. Et se débarrassant par un 
effort vigoureux de tout lo passé scientifique, do 
Platon et d'Anstote, de la voix d'autorité et des prin­
cipes admis comme prouvés, il s'écrie avec Descartos : 
" Il n'y a de vrai que ce que je reconnais être tel 
dans mon esprit qui déclara ne se rendre qu'à l 'évi­
dence." Avec cette méthode Jacques pouvait a l le r 
4 la recherche de la vérité. Toute sa vie il s'inclina 
devant ce grand principe de liberté qui affranchit 
l'esprit humain dans tous les ordres de connaissance. 

la méthode cartésienne fut le levier qui lui 
permit d'arriver aux plus grandes vérités. Et a près 
avoir douté systématiquement de toutes les opinions 
qu'il avait jusqu'alors reçues et entretenues, il fit 
sortir du scepticisme sa plus glorieuse réputation. 
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E n effet,il répé ta i t après son m a î t r e : " J ' a i beau vou­

lo i r d o u t e r d e tou t , j e n e puis d o u t e r q u e j e d o u t e . 

H m'est év iden t q u e je pense , e t il m 'es t é v i d e n t 

encore q u e j e sut*. J e no t o u c h e ni n e vois m a 

pensée -f e l le est pour tan t , s ans ê t re ni é t e n d u e ni 

m a t é r i e l l e . J e su i s , en tant qu'.Mre pensan t sujet 

do m a pensées, de même n a t u r e qu 'e l le ; e t c o m m e 

e l le e>l inétomlue et i m m a t é r i e l l e , je su i s i n é i e n d u 

e t immatérie l , j e suis un espri t , « n e â m e . Ma pen-

tfro e*t pleine d ' imjterfections. d e l imites , do mi sè r e s , 

et moi au»M ; je ne suis d o n c pas le p r inc ipe d e m o n 

ê t r e , et j e conçois et ne pu i s pas ne pas concevo i r un 

infini et parfai t q u i est le p r i n c i p e de m o n exis tence 

et qu i n 'a pa» d ' au t r e s principe» q u e lu i -même . D i e u 

est la perfect ion m ê m e : o r la perfect ion c o m p r e n d 

e n t r e a u t r e attribut», la v é r a c i t é ; et si D ieu est 
Tértdique, il n e t e peut q u e l u i , qu i est e n d e r n i è r e 

a n a l y s e l ' a u t e u r des apparences qu i nous fout c r o i r e 

A l 'e i istrnco d u m o n d e , n o u s a i t tondu u n piège. Ce 

qu i para i t exis ter existe donc eu réal i té ." 

La dev i se d u phi losophe é ta i t le f a m e u x pré­

cepte de Socra te : eonnais-toi toi-même et le fonde­

m e n t sol ide de t a ph i losoph ie é t a i t l 'observat ion des 

fait» d e i'âtno h u m a i n e . C o m m e n c e r p a r l ' h o m m e 

é tud i é à Sa l u m i è r e de la consc ience , p o u r s 'é lever 

de l ' h o m m e a la conna issance d u monde e t do Dieu 

• tait [jour lui la seule m é t h o d e d igne d ' a t t e n t i o n . 

T o u t le reste lui semblai t des hypo thèses p lus ou 

moin» c r euses . 

E t c'est a insi que J a c q u e s , e n s'examinaitt lui-

même» t r o u v a sans le secours d e s l ivres et sans le 

t émoignage de* ssew, cette d o c t r i n e * la fois si s imp le 
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Hs'x l u m i n e u x qui établit les plus grandes vérités 
!,, | a rnélhapâiyaique : la spiritualité de l'âme, l'exis­
tence «le Dieu et celle des corps. 

Jacques recherchait, donc pardessus tout le vrai , 
ci sans n'attacher a un système de philosophie en 

t«articulier, il prenait ce qu'il y avait de bon dan» 
chacun d'eux. Mais sans le vouloir, et comme à son 
itiç», il donnai t ses préférences à l'idéalisme main­
tenu dans des limites raisonnable. Ses grands 
maîtres étaient Socrate, Platon et Descartes. Sans 
doute il admettai t que la plupart des idées n 'arri­
vaient à l 'intelligence que par le secours des sens. 
Mais IVmpirismo de Bacon et do Locke lui répu­
gnait. ; il no pouvait l 'admettre. Il formulait contre 
la théorie do la sensation celte puissante objection 
da Loibnitz : " Les sens attestent co qui est, ils no 
diwmt point ce qui doit ôlro ; ils montrent les phéno­
mènes, ils n'en donnent ni les causes ni la raison ; 
ils peuvent bien nous apprendre que cela ou ceci est 
ainsi, de telle manière ou de telle au t ro ; ils ne peu­
vent enseigner co qui est nécessairement. Il faut 
prouver que nulle idée nécessaire n'est dans l'intel­
ligence, où il faut rendre compte de cette ordre 
d'idées par la sensation ; or, on ne peut nier cet 
ordre d'idées, ni en rendre compte par la sensation ; 
donc l 'empirisme, qui explique un grand nombre de 
notion», no les explique'pas toutes, et celles qu'il 
n'explique pas sont précisément le» plus importantes." 

Jacques avait une base, un point de départ, tin 
possession des vérités premières, il découvrit facile­
ment les autres . Du simple il arriva au composé, 
des id>V- particulières aux idées générales. Ce fut 
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•a méthode constante. Dans le domaine moral 
comme dan* le* sciences physiques, il assemblait les 
fait* pour U<9 analyser à son aise et on déduire des 
conclusion» justes. * Il observait et expérimentait. 

1M; philosopha avait cherché les rapports qui 
nuisent l'homme à la divinité; il voulut étudier 
ceux qui unissent le» hommes entre eux. Ses idées 
sur la sociéks le* gouvernants et les gouvernés n'é­
taient pa» conformes à ce qu'il voyait dans 
le domaine ( 1 . * f.tii-1'. U allait au devant de son 
lemj* ru f a i s a n t la part meilleure au peuple eten po­
nant i i» principes d'une démocratie honnête, sage et 
lalwriiMise. 

Jacques avait cherché la vérité, il l'avait trouvé, 
il était «atiefail. Mais il voulut léguer ses travaux 
à ses concitoyen». 11 prit une plume et jeta sur 3e 
papier le réiultat de ses ob*ervations. Sa méthode 
était nouvelle; ses idée ruinaient de vieux systèmes 
oubli». C'était du nouveau, Los écoles adverses 
«s déchaînèrent contre lui. La jalousie et l'ignorance 
m coalisèrent avec le pouvoir civil et les coteries 
religieuse» pour dénoncer le novateur. Afin de 
taire taire ces clameurs qui troublaient sa solitude, 
Jacques prit lo parti se s'expatrier. 

lit ptHuUiiil que le vieux penseur s'acheminait 
tniiiquillcineiit vers une terre plus hospitalière, il 
songeait aux persécutions entreprises contre la raison 
humaine. Jl pensait A la prison d'Anaxagore, à la 
etgfte de Kocrati-, aux infortunes d'Abeillard, de 
Rogar Bacon et d'Occam, à l'odieux assassinat de 
Rmiju*. aux bûchers de Bruno et de Vanini, aux 
perféeutions du cartésianisme. 
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Et, à mesure qu'il allait son chemin, le vieillard 
toujours grave et serein regardait comme dans le 
lointain l'aurore naissant d'un jour meil leur. 
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Dans les familles, on conserve avec Un grand soin 
certain* objets, souvent do peu d'importance en eux-
mêmes, mais dont le prix est inappréciable lorsqu'ils 
«• ratlai'hont :'i quelques souvenirs du passé : de ce 
nombre sont les papiers de famille. Que l l e famil le 
n'a pas ses papiers! C'est un vieux folio où 
l'aïeul a enregistré, jour par jour , la note de la dé­
pense et de la recette; c'est lo journa l de la grand'-
maman où, dans sa jeunesse, elle a inscrit ses im­
pressions quotidiennes ; c'est le livre du ménage où 
l'époux dit les époques mémorables de sa vie , où la 
nx'i i ; annonce la naissance de sa fille ; c'est le carnet 
d e l à jeune lillo où elle confie ses petits plaisirs et 
ses grands c h a g r i n s ; c'est môme le livret tout bar» 
bouille, malpropre, macule d'encre et de poussière 
du turbulent écolier. Ces papiers sont pour toutes 
les circonstances et pour tous les besoins; i l y en a 
de toutes les sortes et sur tous les sujets. D e géné­
ration eu génération, ces papiers se transmettent. 
O H les «Nuile avec un soin précieux parce qu'on y 
%»oit là, en eux, l ' image d 'un ancêtre, le souvenir 
(l'une époque importante. Us sont comme le lien 
qui nous rattache aux choses anciennes et aux 
hommes passés. L a plu partson t d'une écriture jaune , 
illisible, d'un papier usé, racorni, sans commence-
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ment ni fin : qu'importe on les conserve avec plus 
do soin encore. E t on a raison, car ce sont les 
archives de la famil le . 

Mais si les archives d 'une famille sont précieuses, 
si elles méri tent la considération due à ce qui com­
mande le respect et rappelle le passé, combien, à 
plus forte raison, les archives d'une nation no doi­
vent-elles pas mériter la considération générale? 
El les n'intéressent pas une famil le seulement, un 
certain nombre d ' individus dans la société, mais la 
société m ê m e , mais toutes les familles ensemble. L a 
nation a sou passé, et c'est dans ses archives qu'on 
le re t rouve: c'est là qu'elle a enregistré ses actes ; 
c'est là qu 'e l le a déposé, j o u r par jour , la preuve de 
son existence et la certitude de ses actions. Aussi , 
ces v ieux Registres, que l ' imagination nous repré­
sente toujours comme ensevelis sous une épaisse 
couche de poussière, ont-ils le double mérite de l 'an-
cieuneté et de l 'authenticité. On ne les ouvre pas 
sans une certaine émotion. On les parcourt avec 
joie, et un sentiment d 'orgueil s'empare de vous 
lorsque vous y lisez des faits qui vieillissent, à vos 
yeux, l a nation de quelques siècles. Souvent il 
nous arrive de lice l 'histoire imprimée avec peu 
d'attrait; mais lorsqu'on la voit dans un manuscrit, 
lorsqu'on songe A l 'authenticité officielle de ces mé­
moires,.alors, cette feui l le , couverte d 'une écrituiv 
antique et illisible, à moins d'avoir quelques cou-
naissances paiéographiques, prend dans notre 
prit des proportions étonnantes et excite A un haut 
degré l'intérêt et la curiosité. O n dist ingue plus 
clairement les personnages qui ont conduit notre 
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passé. Nous pouvons les j u g e r véritablement à leurs 
actes; car souvent l 'historien convertit les faits à 
l'appui d'un système et dénature ainsi leur portée et 
leur valeur . 

Les archives de l 'Etat sont de véritables chroni­
ques, les plus sèches, les pins arides que l'on puisse 
imaginer, mais aussi les plus vêridiqnes. E l l e s sont 
d'ailleurs la base mémo de l'histoire, et donnèrent, 
sans doute, l'idée première du genre. Les historiens 
li'onl^irobablt.'incnt songé ;\ écrive l 'histoire des siè­
c l e s pissés qu'en s'imaginant que leurs conci toyens 
trouveraient bon qu'on habillât avec des dehors plus 
attrayants les faits nus et arides contenus dans les 
archives des peuples. C h a q u e nation a ea ses his­
toriens comme elle a eu ses archives ; car ces der­
nières ont dft exister dès qu' i l y eut des affaires 
réglées et à régler entre deux pays. L a nécessité de 
conserver les documents relatifs à ces affaires et les 
lémoijniajjrs qu'elles engendrèrent ont donné nais-
sauce a ces depuis publies ou privés qui de nos jours 
constituent les archives, soit de l'Etat ou dos grandes 
corporation», soit des famil les o n d e s simples parti­
culiers. 

Avons-nous des archives en C a n a d a ? O u i , 
sans doute ; niais où sont-elles? N o s archives 
sont un peu (oui partout: il y en a à Par i s , à, Lon­
dres à Ottawa, à Québec, à Montréal, à Trois-Ri-
viùres et ail leurs. Nous avons ici des extraits ou des 
copies de documents déposés à Londres et à Pa r i s ; 
partie de ces extraits ou copies a été impr imée , partie 
est encore eu manuscrit. Mais j e n'ai pas l'intention 
de constater le travail qui a été fait et le travail qui 
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est encore à faire. Je veux simplement faire pa r i 
au public de certaines recherches faites dans les ar­
chives du Conseil Supérieur, en existence à Québec, 
pendant la domination française. Ces archives son t 
déposées en originaux dans celte dernière ville. Si 
le sujet mérite considération, nous pourrons plus 
tard y revenir en signalant à l'attention du publie, 
les richesses de certains dépôts de documents relatifs 
à l 'histoire de notre passé. 

i 

Après la cession définitive du Canada à l'Angle­
terre, en 1763, les vainqueurs trouvèrent bon de faire 
l'inventaire des anciennesarchives françaises. On con­
çoit la' nécessité et l'utilité de ce travail. Kn passant 
à l'Angleterre, le Canada s'était réservé, dans le 
traité définitif do paix intervenu entre les parties 
belligérantes, et dans les articles de capitulation, le 
maintien des lois et de la jurisprudence française, 
introduites en ce pays on 1663, lors de la reprise des 
droits concédés par Louis XIV A la Compagnie dos 
Cent Associés. Il était donc dans l'intérêt des Cana­
diens do connaître ot de faire connaître au nouveau 
pouvoir les actes de leur législation sanctionnés par 
la jurisprudence locale, comme il était de la néces­
sité de ces derniers de se familiariser avec des docu­
ments qu'ils ne connaissaient qu'imparfaitement. 
Les troubles qu'avaient dû nécessiter les dernières 
guerres, l'introduction subite d'un*! nouvelle f o r m e 
île gouvernement, la décentralisation admin i s t r a i t vu 
introduite dans le cours des qua t re amié.-> du r - ' ^ n o -
raililaire, durent c r é e r des i r r égu la r i t é s d a n s les pro-
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cédurra» jusqu'alors adoptées, disperser les registres 
e n change*"1»1 les bureaux publics, et nécessiter ainsi 
une enquête générale des papiers de i 'Blat. C e fut 
donc dans ce dessein que le 2~ décembre 1780, Son 
Excellence le gouverneur Dorehesier, de l'avis du 
Conseil , ordonna à MM. Duun, Mabaue et D e L y r y , à 
Québec, et aux messieurs du Conseil à Montréal , ou 
aucun trois d'eu m- eux dan* chaque district, de for­
mer un comité pour s'enquérir sur l'état et condition 
des anciens registres de la Province ; dans quels 
endroits ils étaient déposés ; et d'en faire rapport à 
Son Excellence avec toute l'expédition convenable. 

Il Ait, de pin», ordonné, le 1!) ju in 1788, quo les 
comités chargés de faire rapport sur l'état et condi­
tion des anciens registres et papiers entrés dans les 
bureaux publics étendissent leur enquêtes à la na­
ture du contenu des diiïerents livres, l'espace de 
temps que chaque volume renfermait, ses folios ou 
pages, ses blancs, son index et a-s marques et distinc­
tions extérieures, sa condition actuelle, son authen­
ticité, à quelle office il appartenait, l'endroit où il 
était dépésé ; et à toutes et telles autres enquêtes que 
le* comités pourraient trouver pertinentes, relative­
ment h tons papiers publics avant la conquête. 

n 'autivs résolutions furent adoptées dans le m ê n v 
«eus, ainsi q u ' u n e " O r d o n n a n c e pour la meilleure 
conservation et la juste distribution des anciennes 
archives françaises." Cette Ordonnance autorisait 
l 'impression de Vliunuairr et réglait sa distribution, 

Cet inventaire imprimé dans les deux langues, et 
tiré à 700 copies chez S a m u e l Nelson eu 1791, est 
aujourd'hui très rare. 
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Nous avons pu constater, d'après une copie de ce 
pamphlet, que plusieurs registres y mentionnés sont 
disparus de nos jours, ou du moins ne se trouvent 
pas à leur place naturelle, c'est-à-dire à Québec, au 
département des registres publics. Grâce h la bien­
veillance du régistrateur actuel, M. le Dr. Meilleur, 
nous avons pu faire un relevé minutieux des regis­
tres qui se trouvent actuellement dans la voûte des­
tinée aux anciennes archives françaises. Nous prions 
le lecteur de nous suivre et d'entrer avec nous dans 
cette petite chambre fermée à double porte en fer et 
d'y feuilleter les folios qu'elle contient. 

I I 

La première série qui s'offre à nos regards forme 
dix cahiers, correspondant chacun aux lettres de 
l'alphabet jusqu'à K et embrassant la période de 
temps comprise de 1668 à 1758. Elle commence par 
l'édit du roi qui érige le Conseil Supérieur, daté du 
1er avril 1663, et contient les commissions et instruc­
tions du roi aux gouverneurs et intendants, commis 
sions aux juges, notaires, etc., déclarations, arrêts, 
ordonnances, lettres-patentes, coucessions de terres, 
ratifications, règlements du Conseil Supérieur, dona­
tions, contrats de mariage, et autres actes d'une na­
ture publique et privée. Les autres volumes de Ja 
série renferment semblables matières. 

Le premier volume de cette série est authentiqué 
comme suit : 

" Le présent registre du Conseil Souverain conte-
" nant trois cent soixante ct-treize feuillets a été ce 

12 



N&UkKCKS «ISTOIUOI*» K T UTTÊRAMES. 

" jour paraphé ne varirtur par premier et dernier, 
" par nous Louis de Buade de Frontenac, Chevalier , 

Comte de Palluo, conseiller du roi en conseil , gou-
«' verneur et intendant général pour S a Majesté, en 
•' la Nouvelle-France, Québec, le quinze janvier 
•• mille six cent soixante et-quiii/.c." 

u r i l O N Ï E N A C . " 

Les curegistn.•tiienis eoiilemis dans ces cahiers 
; !!'. ê t r e e n i : \ eeu l ion d'arrêts ou ordres du 

Conseil S i i j . e n - i u - . Le ^Sienie. feuillet du 1er volume, 
le IOS ic J iK . -* cln •Jiêuii; volume, les Gl et Tiiùuies du 
thème volume, les 10 • t TOièines du 8ième volume, 
et le lùiènie du'.Heine volume sont détachés ainsi 
qu'i l est constaté dans l 'inventaire de 1791 qui men­
tionne celte première série. Cette série était marquée 
au dos, lors de l'inventaire susdit, do la lettre alpha­
bétique et du titre suivant: Ins. Cons. C. S. J e dois 
faire remarquer ici que sur le dos de la plupart de 
ces registres, nouvellement reliés, ou a marqué l'in­
titulé général : Héiiislirs du Conseil Supérieur, elFuçant 
ainsi les titres que1 certains d'entre eux portaient du­
rant le temps de la domination française. 

A cette première série se rattache une Table des 
flf'jhtrfs du Conseil Supérieur depuis A à K. Cette 
•ahle, qui n'est pas constatée dans l 'inventaire de 
IT'.ll, a du être préparéo plus tard. E l le est un d'un 
grand s.nrours et facilite les recherches dans la série 
marquée: A. li . C . I). K. F. <î. IL I. K . 

La deuxième série est int i tulée: Edils, Arrêts, dè-
jlaraikms. l 'ancien titre portait de p l u s : Commissions 
de m Majesté. Kilo comprend six volumes de A à 
K, commençant eu 1663 et finissant en 1727. Le 
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s i x i è m e v o l u m e est in t i tu lé : Montréal, volume détaché 

d'FJUs- Arrêts et déclarations du roi, qui ont rapport 

nu Gouvernement de Montréal depuis IG44 à 1727 No. F. 

C e s v o l u m e s sont e n c o r e dans u n assez bon o rd re 

et p a r a i s s e n t être des copies conformes à louis t i t res , 

I ran .soi i ls de Reg i s t r e s du Consei l S u p é r i e u r . Ils n e 

c o n t i e n n e n t a u c u n e m a r q u e d ' au then t i c i t é quelcon­

q u e . Cet te série est é g a l e m e n t ' m e n t i o n n é e en l'in­

v e n t a i r e d u g o u v e r n e u r Dorches le r . 

La t ro i s ième sér ie est in t i tu lée : Hcgistres d'inten-

dnnrr, Concessions en fiefs, etc. , 10 cah ie r» , fo rman t 

•î v o l u m e s , e o m m e n ç a n t a n 17 octobre ltî"'2-el finissant 

a n !•"> octobre 175!). Cet te série est d u e m e n t a u t h e n ­

t i q u é e pa r les s igna tu res de Begon, Deuon ville, CUam-

p i g n y , I ' ' ronténac, l l o c q u a r t et Bigot , excepté le pre­

m i e r r a l l i e r (jui n 'est a u t h e n t i q u é d ' a u c u n e s igna tu re . 

L ' i n v e n t a i r e m e n t i o n n e 5 v o l u m e s de cet le- sér ie ; 

j e n ' a i pu en cons ta t e r q u e q u a t r e . Le c inqu ième 

c o n t e n a i t des copies do concessions do te r res écri tes 

s u r v ingt - t ro is feui l le ts . Les a u t r e s vo lumes sont 

é g a l e m e n t rempl is par des copies de eoneesMons de 

t e r r e s faites par le g o u v e r n e u r e t les i n t endan t s . 

C e t t e - s é r i e , ainsi q u e la p récéden te , es t précédée 

d ' u n e table de ma t i è r e s faite par 51. A. Bel langer , 

e m p l o y é a u d é p a r t e m e n t des Reg i s t r e s publics de­

pu i s 1855. 

Lo p u b l i c doi t s avo i r g r é à M. B e l l a n g e r pour sou 

t r a v a i l , l i a fait p o u r n o s a rch ives des r e c h e r c h e s 

c e r t a i n e m e n t do n a t u r e à ab rége r le t rava i l de ceux 

q u i e n t r e p r e n n e n t de feui l le ter ces v ieux bouqu ins , 

l ' e u « l ' h o m m e en C a n a d a sont aussi ver-.es d a n s l ' a r t 

(le (léeliiOVer les a n c i e n n e s éc r i tu res et d e d e v i n e r hï 

http://ver-.es


I M ) N Ê L l S C R S HliTOHIOfKS 8T t.ITTÉRAFHES. 

vieux teste. Lors de la révision des Edils et Ordon­

nances publiés on 1854, en trois volumes, i l fut spé­
cialement nommé à cet effet par M. A m y o t , chargé 
de ce travail. I l a du feuilleter, disons le mot : tire 

ces nombreux registres dont l'écriture est du grec 
pour le novice, et choisir les arrêts, Edits et Ordon­
nances importants qu'une première compilation avait 
négl igé de recueillir, ( h 

La révision des Kdils e l Ordocmaces roya, x, du 
moins le travail le pins fatiguant de cette tâche, est 
«loue lYeuvre propre de M . Bollanger , quoique d'au­
tres noms apparaissent à la face de cette commission. 

L a quatrième série est intitulée : Cahiers d'Jnien-

danct, Commissions m Fief, etc. L ' inventaire de 1791 
mentionne ces deux folios ; il n 'en reste aujourd 'hui 
qu 'une copie. Le premier volume (original) conte­
nait H cahiers depuis l e No . 2 a 9, et le second, 8 
cahiers--, du N o . 10 à 1 7 . Us étaient authentiqués 
par la signature de l 'intendant liegou, 

Voici comment s'explique l 'origine de la copie qui 

f t j Ce l t e p remmiT compi la t ion des K d i t s et O r d o n n a n c e s date 

•te ISO. ' Î et tMlfi . E l l e fut o rdonnée pnr le g o u v e r n e u r S i r Rober t 

H><>if> M I I I M > mi c o n s é q u e n c e d e d e u x ndrossos de la C h a m b r e 

r<r.«;.-ii.i.:.-<\ en d.'ii» des 5 et 7 m a r s 1801. N e formant fine 

• Unix v..iii:iîi"-, r l le t'-lail 6\idotrjimmt incomplète. . L u dernière 

(SiiiMiîi, r. ih ' !s ' . ' î , i>~( loin dï)tr<> complote q u o i q u e cons idé­

rab lement a i i g m i m l é o . N o u s a v o n s pu cons ta te r d e s a c t e s très-

importunts d a n s les registres du C o n s e i l qui n ' o n t j a m a i s été 

pub l i é s et dont la nnturo peut i n t l uenco r notro j u r i s p r u d e n c e 

actuolio, | « r c « j qu ' i l s se rattachent il d e s points d e droi t p u b l i e 

et à dos ques t ions controversées tous les jours , soi t d e v a n t les 

tribunaux, M i t d a n s les éc r i t s de n o s h is tor iens , soit m ê m e 

'lare* 1« presse quo t id i enne . 
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nous reste de ces deux originaux. E n 1845, M. Far i ­
bault , dont le nom rappelle de nombreux travaux 
d'histoire et d'antiquités canadiennes, obtenait u n 
ordre du gouverneur en Conseil pour faire copier 
les registres du Conseil Supérieur. Il s'agissait de 
copier d'abord les registres qui par leur vétusté 
menaçaient le plus ru ine et de conserver dans la 
call igraphie contemporaine l 'orthographe de l'origi­
nal.. Quatre copistes furent occupés à ce t ravai l ; de 
ce nombre M. Bellanger. Ils poursuivirent l eu r 
tâche jusqu 'en 1848, et j ' ignore pour quelle raison 
leurs travaux furent alors interrompus, car la tâche 
était loin d'être achevée. Mais, chose non moins 
inexplicable, c'est que les copies de ceux qui s'étaient 
adjoints à M. Bellanger sont disparues ; en sorte 
qu'il nous reste au Département des Archives publi­
ques que les cahiers copiés par ce dernier . Qu'est 
devenu le travail des trois au t res? J e l ' ignore. Ecri­
vaient-ils pour le compte de quelques institutions 
publ iques , comme la Société Historique de Québec 
à laquel le M. Faribaul t était attaché par de grands 
l iens? Je l ' ignore encore. Toutefois, dans une visite 
qu ' i l nous a été donné de faire à la Bibliothèque de 
cette inst i tut ion, nous n'avons pu remarquer , parmi' 
les nombreux et précieux manuscri ts qui s'y trou­
vent, n i les deux originaux absents ni même le t ra­
vail des trois copistes. 

P a r m i les documents relatifs à la tenùre seigneu- . 
r iale demandés par une adresse de l 'assemblée légis­
lative en 1851, se trouvent les Titres des Seigneuries , 
extraits des cahiers d'intendances. Ce volume rem­
place les manuscrits dispurus, destinés sans doute 
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p o u r l ' i m p r i m e r i e . C'est le s e u l m o y e n d ' e x p l i q u e r 

l ' absence du t rava i l des copis tes . 

Out re ces d e u x cah ie r s d ' i n t e n d a n c e copiés par M. 

BHlanjwr , j ' a i r e m a r q u é p l u s i e u r s copies do regis t res 

o r ig inaux q u e j e consta tera i h m e s u r e qu ' e l l e s se 

p ré sen te ron t . 

IM o r i g i n a u x des (Unix cah ie r s d ' i n t e n d a n c e 

m e n t i o n n a s d a n s l ' inventaire de 171)! ava i t c h a c u n 

u n e lal>le i-oiiti-nruit l ' en reg i s t r emen t des t i t res de 

Coiift<*^<H!s Ba t i l i r a l ions e t a u t r e s ac tes qu i on t été 

présen!.-* par les S e i g n e u r s de Fiefs e t p ropr i é t a i r e s 

d 'Knipiare iuei i l s à Michel B a g o u , I n t e n d a n t , en cou. 

forint!.'! de ses o r d o n n a n c e s des 24 d é c e m b r e 1721, 

2 i mai 1734 et 14 j a n v i e r 1725. Cet e n r e g i s t r e m e n t 

p a r a i t e<> t e r m i n e r en févr ier 1725, O i t e table a 

* g » l r m n n i é té copiée par M. Be l l ange t . 

L a fi(!(|tii«'tnc série est i n t i t u l ée : Orfloiui'in^si d'In-

imitant* : eu 1 ï vo lumes , c o m m e n ç a n t en 170-> et 

llnissa:;! e u I7.">(>. Ces cah ie r s sont a u t h e n t i q u é s par 

tes *igit.:t tire* d e Hatidbl, Degon, Hocqua r t , Va r in et 

Bigot . Cette hérii- c o m m e n c e j)ar " l 'O rdominncc de 

'« l ' In tendant p o u r faire payer les droits d ' e n t r é e , en 

' • m o n n a i e de F rance , s u r l 'an-de-vie, le vin et le 

" tal.:ir.' L e l ivre No. 42 ( i i i é i u e de la s é r i e ) paraî t 

ê t r e un lug. ' tnei i l de Bigot eu avr i l 1750 , c o n c e r n a n t 

l e s :ifî,tsres des forges, ou de la C o m p a g n i e des ou­

vrages .-u f e r d e St. Maurice ; ce j u g e m e n t est écrit 

s u r 22 f eu i l l e t s ; c 'en là tonte l ' écr i ture c o n t e n u e 

d a n s ce v o l u m e . Il n ' e s t a u t h e n t i q u é d ' a u c u n e 

s i g n a t u r e . P a r t i e do ces 44 vo lumes por te u n index 

l té au v o l u m e , par t ie n ' e n a pas . 

Le c o n t e n u géné ra l des 44 v o l u m e s de la Cour 
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o u de l'Office des In tendants parait être les Ordon­
nances , Jugements et Règlements, de cet officier agis­
san t soit en sa capacité judiciaire, soit en matière 
de police, finance et mar ine . Quelques Edils d u , 
ro i son enregistrés dans ces livres ainsi que toutes 
les commissions accordées aux officiers civils du 
gouvernement . Cette série est encore complète et 
en tout semblable à la désignation qu'en fait le 
Rapport de 1791. 

La' sixième et la septième séries sont intitulées : 
Registres du Conseil Souverain. Ces deux séries se 
complètent l 'une par l 'autre, en sorte que la septième 
n 'est que la suite de la sixième. Toute la différence 
se trouve dans la re l iure et le format. La 6ième 
série part du 11 janvier 1667 et se te rmine au 13 
janv ie r 1727; elle se compose de 32 volumes. La 
7ième série part du 20 octobre 1724 et se termine au 
28 avril 1760 : on en compte 37 volumes : en tout 69 
volumes . • • '• 

Le Mo. 5 d e l à 6ième série est incomplet: il y 
m a n q u e un plumitif, c'est-â-dire depuis le 10 avril 
1690 au 12 octobre 1693. Le 36ième volume d e l à 
7ième série laisse u n vide de 10 années. La plupart 
de ces registres sont authentiqués en plusieurs en­
droi ts par la s ignature de l ' Intendant ou par celle 
des membres du Conseil. Parfois ces volumes por­
tent simplement pour t i t r e : Plumitifs; de fait, c'é­
taient le véritables plumitifs du Conseil Supérieur. 
Ils étaient jgardés en l'office du Greffier du Conseil, 
officier chargé d 'enregistrer les procédures de cette 
cour . Ces deux séries forment la collection la plus 
vo lumineuse de la voûte. Ces 69 volumes (l 'Inven-

» 
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taire n'en mentionne que 08) étaient, en 1791, en la 
garde de M. Panet, greffier de la cour des plaidoyers 
communs. Ils furent remis à cette époque dans 
l'office du secrétaire Pownall , conformément à une 
Résolution et un Ordre du Comité en Conseil. Ces 
deux séries sont encore complètes; mais il manque 
un grand nombre d'autre registres qui furent aussi 
mis en la garde de M. Pownall ainsi que le consta­
tent des reçus donnés par ce dernier. J 'aurai d'ail­
leurs occasion d e mentionner plus au long ceux de 
e r s P i e ^ i e l r e s disparus depuis 1791. 

La huitième série est intitulée : Jugements cl Déli­
bérations du Conseil Supérieur, en deux parties. La 
première part de 1GG3 et s'arrête à 1671, la seconde 
prend à 1CÎ1 et s'arrête à IG7G. Ce folio est d'une 
importance majeure. D'abord, il remonte comme 
on le voit à l'origine même de l'introduction du 
droit civil français dans la Nouvelle-France et à la 
création d u Conseil Supérieur; en outre, il contient 
l'histoire de l'époque la pins intéressante sous le 
rapport du droit. On peut y étudier, dans le texte 
môme, ces fameux démêlés intervenus entre Dupuy, 
Duchesneaii, l'Evoque de Pétrée, Frontenac, Perrot, 
l'abbé Fénélon,et autres-querelles remarquables qui 
mirent en présence l'autorité civile et l'autorité reli­
gieuse, et qui soulevèrent les questions de préséance 
clans le Conseil. 

On sait que le conseil souverain portait un double 
caractère : c'était non-seulement la cour suprême, 
jugeant en dernier ressort (sauf l'appel au Roi) les 
causes civiles et criminelles; mais il était encore 
investi d'un certain pouvoir législatif ressemblant 

t 
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en cela, comme en tout le reste, au Parlement de 
Paris, qui créait quelquefois la loi parce qu'où appe­
lait Arrêts tt'tilits, c'est-à dire des décisions rendus 
en assemblée générale, et par lesquelles la cour dé­
clarait que désormais, dans tous les cas analogues, 
elle jugerait invariablement de la mémo manière. 
Les délibérations du Conseil sur ces points généraux 
sont ordinairement d'une gravité et d'une impor­
tance majeures. Le folio de la Siètne série semble ainsi 
par le contenu des matières qu'il renferme, doubler 
à nos yeux d'importance et de prix; il n'entre pas» 
dans ces mille et un petits détail de justice qui rem­
plissent une grande partie des autres volumes. C'est 
un malheur que nous ne possédions pas la suite de 
cette série qui, ne s'arrétant qu'à !G7(i, est évidem­
ment incomplète. On a sans doute discerné son 
importance puisqu'elle a été copié par M. Bellanger. 
On aime à y lire celte grande et be lb écriture cur-
sive de notre époque, qui contraste avantageusement 
avec la mixte-gothiqne du siècle de Louis XIV. 
Aussi la copie a-l-elle la préférence du lecteur sur 
i 'original. 

Ce qui nous reste maintenant à constater est de 
peu d'importance, et ne semble être que des papiers 
détachés. Il y a d'abord un volume ù.'Arrêts du, Con­
seil d'Etat. Co cahier contient des instructions, 
toutes sur parchemin, des commissions et des arrêts 
concernant la colonie. Vient ensuite une Table géné­
rale des Titres de Concessions, Ratifications, etc., 1 vo­
lume, précédée d'une table par M. Bellanger, pour 
faciliter les recherches dans la table générale ; puis 
deux casiers en bois, en forme de livre, avec couver-
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ture en imitation tle chagr in , portant litres : Juge, 
mmti du Contrit Supérieur (1663-1C64) et Divers Juge­
ments du Conseil Supérieur. 

La première- case ne renferme A vrai dire que dos 
chiffons, tant le papier de ces originaux est moisi, 
usé, décomposé, tant l'écriture on est illisible. O n con­
çoit que ces feuilles, vieilles do 200 ans, n'ont pu 
conserver leur fraîcheur et leur forme. C'est d'ail­
leurs un «le nos plus anciens Registres. E n le met­
tant ainsi d.iti» un étui on a eu une excellente idée. 
îs> fussent-elles destinées qu 'à rappeler le passé et 
réveiller chez nous la mémoire des actes de notre 
ancienne mère-patrie, ces feuilles écornées, usées, 
qu'on craint do toucher do peur qu'elles retournent 
en poussière, rendraient encore de véritable services. 
N o m avons une copie de ce dossier informe ; M. 
Belianger a du se servir de la loupe pottr en décou­
vrir le sens. 

L'autre ca>e contient trois portefeuilles où sont 
des cahiers de jugements et autres actes. L e titre 
qu'Oit lui a (ionne (Dicers jtii/cments du C. S.) me pa­
raît incomplet. Lntre autres choses dépareillées, 
j 'ai surtout remarqué, non sans quelqu'étonuement, 
dans une des arcanes tle cet étui, entre le texte èe 
deuv jugements forfaneiens, le mannscri tde VInven­
tait* du fiouveriteiir Dorchester; il est intact et 
date de IT'.ll. C e manuscrit est en langue anglaise. 
Ainsi, on le voit, A peine les Angla is ont-ils mis le 
pied sur le sol canadien que leur langue v ient s'im-
po*or et s'y enraciner. Dorénavant, i l nous a fallu 
traduire d'eux, et non eux de nous . Et aussi , quelle 
idée bizarre do placer ainsi, à côté de documents si 
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essentiellement français, un mémoire écrit dans la 
langue de Shakespeare ? Mais, après tout, on a eu 
peut-être raison... Les choses ne sont pas comme les 
h o m m e s : on a pas craint que la vieille haine de 
l'Anglais contre le Français, et du Français contre 
l'Anglais, se communiquât à ces objets inanimés, 
destinés à partager le même lieu pendant des siècles. 
Les objets insensibles peuvent quelquefois enseigner 
la sagesse à l'être raisonnable; et cette tout-à-fait 
curieuse coïncidence aurait dû, au moins, avoir pour 
résultat d'exhorter les deux races qui se partagent le 
sol canadien à oublier l'antipathie de leur origine, 
pour opérer, sur une plus grande échelle les pro­
grés de la colonie. 

Il ne me reste j l u s ù constater qu 'une Table géné­
rale des Ordonnances des Intendants, l volume (1705-
1-760), et une Table alphabétique des matières contenues 
dans le tome Ides Insinuations du Conseil Supérieur. 

Voilà, si je ne me trompe, tout le contenu de la 
voûte des anciens Registres français, tels qu'ils exis­
tent actuellement. 

III 

Maintenant retournons à l'inventaire de 17^1 et 
voyons ce qui nous manque. J ' ignore entièrement 
ce que sont devenues les archives y mentionnées 
qui ne se trouvent pas en dépôt auprès du Régistra-
teur. Sont-elles devenues la proie du temps? Oui, 
sans doute, mais encore plus celle de la négligence. 
On sait le peu d'attention portée à ces registres par 
le colon anglais après la conquête. C'est lui qui un 
avait la garde, c'est à lui que nous les demandons. 
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Que sont devenus les 140 Registres de la Prévôté de 
Québec (1) , les 45 Registres des Ins inuat ions de la 
Prévôté (<!), les 40 cahiers de Titres concernant le 
Papier-Terrier (3 ) , la Table du Papier-Terrier, qui 
t o u s , ainsi que le constatent les reçus, ont é té dépo­

li) d i s Registres commentaient le 2 novembre I06G et finis-

i-aicnUu 11 avril 1751). Ils contenaient les procédés et jugements 

«lo la Prévoie. Lu plupart 'les jugements do cet lo cour sont do 

MM. Cliarli'T do Lotlu'iuère, Dupnis, Bermen, Koucr, Dar l igny , 

D.'li i iO, L'Kspinay, André do Lcigne et Daine. Ces Regis t res 

.-'appliquaient aux causes civiles et eriminolles; a u c u n do ces 

I in volumes no so trouve on la gartlo du régis t ra tour ; j ' a i pu 

i orislaler l 'existence d'uno dizaino d 'entre eux à la b ib l io thèque 

do la Société historiqiw et l i t téraire de Québec. 

il) Ces Kogistres commençaient le I mars 16G7 et finissaient 

lo 15 avril 1750. Ils contenaient l 'insinuation ou l 'enregistre­

ment do cer ta ines commissions aux juges par la compagnie et 

par le roi, aussi aux juges seigneuriaux, aux procureurs-géné­

raux, aux grilliers des cours, aux notaires, aux a rpen teu r s et 

autres, 'les contra is «lo mariage, des testaments, d e s donations, 

• ls substitutions, îles concessions de terres do la Compagnie et 

du Roi, certains ' 'dits et arrêts du Roi et du Conseil Supér ieur , 

des lettres des la Compagnie à Par is sur différents sujets, des 

ventes ol échanges de terres relatives au Séminaire à Montréal , 

• i nu;ri 's actes d'uno nature publique On voit, do sui te , l'im-

I-«rlaiice de ces •'(") volumes. 

t3) Ovs 40 cahiers contenaient les copies des l i t res des sei­

gneuries un terres .'-ri fiel', copiées probablement «les reg is t res do 

fol l ic i! do l ' i n tendan t ; ils no portaient aucune s i g n a t u r e on 

oiiginal pour l"iir donner do l 'authent ic i té ; cependant les actes 

enregistrés sont dits avoir été signés p a r lo roi, les gouverneurs , 

lés intendants on olliciers du gouvernement qu ' i l s concernaient 

et par le propriétaire, suivant que l'occasion le requéra i t . La 

plupart do ces cahiers étaient inti tulés : Aveux, dénombrement 

<1 déclaration du Terrier du roi. 
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se*, en 1791, en l'office du secrétaire Pownall ? Q „ e 

sont «"'gaiement d e v e n u s les Registres de la cour 

d'amirauté ( I ) et ceux d e l à juridiction des Trois-

Rivières , a u nombre de plus de 80 volumes, l ivrés 

par M. P a n e l à Charles Thomas , greffier de la c o u r 

des p la idoyers c o m m u n s pour le district des Trois 

Rivière», conformément à un ordre du gourvern«ur 

du 7 mars 1791 ? 

Que sont devenus ces répertoires ou listes des actes 

passés par les notaires avant la conquête , également 

déposés dans Fofliee du secrétaire Pownal l , ainsi 

qu'il apport par son reçu, daté du M février 1791 •?(?) 

Qu'a l-fiii fa i t des lU volume* do Voierio ( 3 ) , des 

sr.pt r a h i i ' i s intitulés : t'oij et Uommmjc ( I ) , du Reftis-

(ti O-s i i> i Ktsires, I r è s . e u d m r i m a g é s lorsqu'on en lit l ' m v e i ; -

l a iw en 17'Jl, ii'onl s a n s dmi to pu résister aux atteint»»* 

temps. Toulc idis , si i:t f e u i l l e récapitulant !(> ^refît» d ' f t i m m m e 

nous fût j J H V C I I U I ' , nous serions nu mesure do constater IVutt 

fl"s cause* d" cette cour depuis 1731 jusipi 'ù 1759. 

Ci. Ut plu?, anciens <lo ce» répertoires datait do 1637 ; cViatt 

!.. r><)i'v/' minute» du .Mtre. L a p i n a s s e , Outre ceurépertoire-, 

|.iii«.»-.ir< ' i i s y - * «le minutfs sont encore mt<ntiAnn<V.s par •„• 
paru; U'M .-le 1701. Ceux ipn c o m w n a i e n l Hs Tniis-lliviiV-M» •••• 

il-.,ie, .iif nt l'oilice d u noliiiro l i iulaiu en !78s, avec 6'J régi*-

lr»v l i 'c . i- . j t / î inïit io ' s (l*insitiu;itions, (i d ' iriMiuuitiûns, 2 Je clôtures 

d' i tHonlnirc* , tO rpgirtre» «lu la fabrique dvs Trois-Hlvièw. I <!<• 

Ja Pointe d u 1.1 •. 7 d'Yam.iclik'ho, S de la Itiviwre-iiu-1.atij>. t 

do Maski!î(Mig>'\ ÎO <)« Nioolct, "21 de la Baie St. Antoine, 1 d.-
H'-cattcottr, 1 «la Cap do lu M«g>loi«iiie. 9 <lo St. François »ur 

t a c Si. l'fîiTi», 7 d'Ynraaskii, 11 des Forges St. Mauricu <i I 

pour « • i w e u o n «les piiroisM-s ilo ChampUtu, Hatisc m, • :• 

>.•"•'..% s t . .m . i m »!.u- . 

(Si ! , . ; !>• ..••««> rommi 'U ' . t i i l en I6H5 et se piiursuiv.i it jii |u\ ' i 

I7Ï7 . 1' : i - • . . : • ! • • • ! H ! I .- . je i» : ' s -verk- i u \ .1 ; V W T . " '«! • !»'* t l ie-

http://sr.pt
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très des titres des emplacements do la v i l l e de 

Québec et autres concessions relevant de sa censive ; 

des 2 vo lumes d'impositions pour les casernes (1747 

à 1757) et autres rôles d e taxations (2) ; des lettres 

patentes qui accordent le palais épiscopal aux évo­

ques do Québec (30 mai 1743) ; du parchemin inti­

tulé : Réunion du palais épiscopal au domaine du foi 

et le don, fait d'icolui à M. PontBriant (3 ) et aux 

évoques qui succéderont (30 mai 1843)? H é l a s ! 

reconnaissons que nos Registres sont disparus en 

yraud nombre par l ' imprévoyance des uns et la né­

gl igence des autres. Ce qui nous reste nous fait as­

surément regretter ce qui nous m a n q u e . Nous 

avons bien, à la vérité, les sér ies les p lus impor-

mins, les al ignements des rues , la désignat ion des emplace­

ments, etc . L a plupart dijs procédés perlaient les s ignatures de 

Ligne, La Gorgandiéro et Bécancour, Grands-Voyors. 

(1) Celte série commençait au 30 janvier 1723 et finissait le 
28 ce plein lire 1754. On y inscrivait les actes do foi et hommage 
rendus par les propriétaires des seigneuries; ils étaient authenti­
qués par la s ignature des in tendants et autres officiera du gou­
vernement dovant-qui ds avaient été rendus. 

(2) J 'a i lieu do croire que quelques-uns de ces cahiers d'impo­

sition peuvent so retrouver dans l'étui intitulé : Divers jugements 

du Conseil Supérieur. 

(.'!) Ces deux derniers documents ainsi quo la liasso contenant 

7 papiers d 'actes passés devant notaires, deux ac t e s de délibéra" 

lions des mligieusos du l'Hotol-Dicu do Québec et des Trois-Ui-

vieros, dans los années 1720 e t 1721, signés par les religieuses 

et évéque, et une copie non signée de la ratification,du roi en 

main morte, des biens des dites religieuses, da tée du 9 octobre 

1719, étant d 'une na ture privée, aura ien t pu ê t re remis à leurs 

porteurs nature ls ut déposés dans les voûtea d e l 'éveché et de 

l'Hotel-Dwu 
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tantes, mais elles n'offrent pas encore ce côté com­
plet qu 'on a imo à constater dans les dépôts de ce 
genre. Espérons du moins qu'en retournant dans 
des mains canadiennes-françaises, nos anciennes 
archives seront conservées avec toute l'attention 
scrupuleuse qu'elles méritent. 

Québec est, sans contredit, la place, le lieu où doi­
vent se trouver les Registres qui concernent la domi­
nation française, particulièrement ceux qui se ratta­
chent ait Conseil Supér ieur . On sait toutes les dif­
ficultés qu'eurent à éprouver les gardiens de «os 
liihiiotiu.-qucs et de nos Registres pour retenir dans 
l'anci.'iti.-e captl.ile *le la province des objets d'une 
nature purement locale, contraiiictoirement à lu 
mouomuuio de ceux qui voulaient tout transporter à 
Ot tawa, lorsque la politique des vingt dernières 
années eut couronné l'édifice par l 'muvro de la Con­
fédération ! Qui le c ro i ra? Il y a à Llssex, petite 
ville du Haut-Canada, deux anciens Registres por­
tant des titres de concessions de terres pour l'an­
cienne bourgade française du Détroit. Depuis cinq 
ans le Hégistrateur a fait de vaines demandes aux 
autorités compétentes de la province d'Ontario pour 
ï<-s faire revenir. Y.h bien '! ces Registres sont en­
core à Kssex, eu or iginaux, lit c'est ainsi que, d'un 
côté et do l'autre, s'en sont allés, depuis un siècle, 
des papiers qui méritent toute notre sollicitude. 

U n e nation n'est pas seulement riche do son ar­
gent, mais encore do tout ce qui peut assurer sa sta­
bilité. L'attention que l'on donne, dans tous les 
états polie*;.-, à la conservation des archives publi­
que;-, n ' o t que l 'uixomplisseiuei!t d'un devoir de 
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p r e m i e r o r d r e , e t l ' intôrôt vies par t i cu l ie r s e t celui 
des corpora t ions est en ce ia d 'accord a r e c l ' intérêt 
généra l . Oui , t ous ceux d o n t la position l e u r p e r m e t 
devra ien t s'efforcer de n o u s r e t en i r ces m a r q u e s du 
j . s s - - , L 'espri t d u siècle est t rop por té a u mépris 
de» idées e t des d o c u m e n t s q u e les siècles on t légués 
à. no t re é p o q u e , pour q u e n o u s no s en t i ons pas le 
besoin de mm* protéger con t r e cel te i ng ra t i t ude 
un ive r se l l e . 

Ki pourquoi , P U C a n a d a , no su iv r ions -nous pas 
iVv-mpli- q u e n o u s d o n n e n t les é ta t s v o i s i n s ! 
Pourquo i la légis la ture n e permettra i t -e l le p a s l ' im­
pression â ses frais, do t an t de d o c u m e n t s publ ics à 
l ' exemple de la Nouvel le -Ecosse e t d u N o u v e a u -
lirunsvviek ? Eu celé, n o u s su iv r ions e n c o r e les tra­
ce» de no i re seconde mère-pat r ie. L ' A n g l e t e r r e est 
b ien le pays où l 'autor i té pub l ique s 'occupe le plus 
d e la conserva t ion , de l ' accro issement et de l ' impres­
sion des are l t ives publ iques . Ou commi t la cé lébr i té 
dont jouissent cer ta ins dépôts de L o n d r e s : le Drilish 

Mumtm, les Ureu ie r s de l 'Echiquie r , l 'Odico des 
B w n e m b r a n c e s de cet E c h i q u i e r , la T r é s o r e r i e , l'Of-
îîce des A u g m e n t a t i o n s , le l'ipe Office, la C o u r des 
«.«.irdes, la Bib l io thèque C'al tonienne, et les Dépots 
<!•• la O i u r de Londres , «ont a u t a n t de g r e n i e r s d'a­
bondance où l 'h is tor ien, l ' an t iqua i re , l ' a r chéo logue , 
ie publieiste, l ' h o m m e d 'é ta l vont s ' i n s t ru i r e . I l faut 
lire Je livre de M. Cooper : Au accouni of the most 

important public Ikronls of thrat Ihilain and the Pu­

blication of the Hccord Commissions (1832, 2 vols, in-
B), pour se conva inc re des efforts q u e fait tous les 
jours l 'Ang le te r re pour acc ro î t r e le n o m b r e de ses 
dépôts publics. 

http://AXr.ES
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Chaque citoyen, en Canada, peut coopérer à l'ac­
croissement de rîos documents publics. I l suffit sou­
vent au chercheur d'or de soulever une motte de 
terre pour découvrir une pépite du précieux métal, 
de même qu'il suffit souvent d'avoir la volonté de 
chercher pour trouver u n document perdu. N'a-t­
on pas constaté tout dernièrement encore la décou­
verte, d'un manuscrit précieux trouvé où ? dans un 
magasin de vieilleries et vendu pour quelques de­
niers 1 Ce pauvre marchand ignorait sans doute , 
qu'il donnait au public le Registre des Ordonnances 
publiées à Trois-Rivières par le gouverneur Burton, 
durant le règne-militaire (1759-1703). Grâce à cette 
importante découverte, la Société historique de 
Montréal est en mesure de publier une véritable 
chronique de cette époque peu connue jusqu'à ce 
jour, et qu'on est convenu d'appeler le Régne-mili­
taire. 

IV 

Les archives de la Société historique et littéraire 
de Québec, quoique peu nombreuses, sont cependant 
d'une importance majeure. Elles se rattachent par­
t iculièrement à l'histoire politique de notre passé. 
A ce titre, elles méritent toute notre attention. 

Nos historiens rapportent que Québec possédait 
un cercle littéraire dès 1779. Cette association nais­
sante prouve les tendances littéraires qui ont tou­
jours distingué la capitale de la Province. 

En 1824 fut fondée la Société Historique et Litté­
raire, et en 1827, une association analogue prit éga­
lement naissance. Cette dernière jy**é«mt à la p r j -

13 
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mière eu 1829, en renonçant à son titre. Dès lors la 
Société Historique s'accrut rapidement. Eiie reçut, 
cliaque année, une allocution du gouvernement afin 
de la mettre en mesure d'accroître son musée, sa 
bibliothèque et ses documents qui concernaient nos 
antiquités canadiennes. En 1829, parut un premier 
volume des Transactions de cette société. Deux ou 
trois autres volumes furent publiés par la suite.. Ces 
ouvrages contiennent les mémoires qui furent adres­
sés à la Société sur des sujets d'histoire ou de science. 
Des concours furent établis et des prix étaient des­
tinés pour récompenser les meilleurs travaux. On 
offrait en 1828 des médailles pour des observations 
météorologiques, géologiques, pour le meilleur sys­
tème de fabrication delà potasse, pourl'ichnoLogie 
des lacs et des rivières, pour les perfectionnements 
agronomiques, pour les procédés d'extraction d'huile, 
etc. 

Cette société, comme on le voit, était appelée à 
jouer un beau rôle en Canada. Elle a certainement 
contribué à développer lé goût des sciences et l'a­
mour de l'étude. Mais un malheur est venu fondre 
sur elle et a dû nécessairement arrêter ses progrès. 
Nous voulons parler de l'incendie des Chambres du 
parlement de Québec, en 1842. qui la ruina pres-
qu'entièrement en entraînant la perte de son im­
mense bibliothèque, de ses manuscrits précieux et 
du cabinet d'histoire naturelle le plus complet que 
le Canada ait possédé. Ce musée avait été acheté 
de Pierre Chasseur, et classé suivant l'ordre des 
trois règnes par M. le Dr. Meilleur. M. Paribault, 
savant de distinction, est peut-être le Canadien qui 



NOS' ARCHIVES. 195 

a le plus fait pour l 'avancement de la Société Histo­
rique. 

Ce qui précède était nécessaire pour expliquer 
l'absence presque complète de locuments manuscrits 
qu'on s'attend à trouver .dans la plus ancienne soci­
été littéraire du Canada. Malgré l'accident de 1842, 
la Société Historique offre encore au visiteur de 
belles richesses, Nous prendrons sur nous,d'établir 
son bilan archéologique. Nous ne parlerons pas de 
son musée qui s'accroît chaque jour, ni de sa biblio­
thèque, une des plus riches sous le rapport de l'his­
toire américaine ; nous ne ferous que feuilleter ses 

/ manuscrits. 
La série la plus importantes est intitulée : Corres­

pondance officielle des Gouverneurs du Canada ; Archives 
de Paris, en 17 volumes. Cette Correspondance a été 
transcrite des documents contenus dans les archives 
" du ministère de la Marine et des Colonies," du " mi­
nistère de la g u e r r e " et dans la " Bibliothèque du 
roi." Elle fut d'abord copiée en vertu d'un ordre de 
la législature de New-York, in t i tu lé : An Actto ap-

. • point an agent to procure and transcribe Documents in 
Europe relative to the Colonial Ilistonj of the State, 
passé le 2 mai 1839. Chacun des volumes porte un 
index particulier lié au volume. J 'ai lieu de croire 
que cette copie a -été transcrite de la copie de M. J. 
R. Brodhead, l'agent officiel de la législature de 
New-York. 

Cette série part de 1631 et s'arrête à 1763. Comme 
on le voit, elle traverse les phases les plus impor­
tantes de l'histoire de notre passé : l 'établissement du 
gouvernement royal en 1603, les instructions du roi 
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aux g o u v e r n e u r s , les d é m ê l é s e n t r e l 'Egl ise e t l 'Etat , 

e n t r e les g o u v e r n e u r s et les i n t endan t s s u r les ques­

t ions de préséance , les o p é r a t i o n s m i l i t a i r e s de la 

m a l h e u r e u s e g u e r r e de sept ans , la d é l o y a u t é des 

de rn i e r s officiers de la co lon ie f rançaise , e tc . 

L a d e u x i è m e série est non moins i m p o r t a n t e en 

e l l e -même . El le est in t i tu lée : Documents on Colonial 

Hislory ; tendon Archives, G v o l u m e s , 1613-1779. El le 

n e « i r a t t ache q u ' i n c i d e m m e n t à la c o l o n i e d u Ca-

iiada. Mais elle nous me t en r appor t d i r e c t a v e c la 

d ip lomat ie des colonies a m é r i c a i n e s a v a n t la décla­

ra t ion do l ' i ndépendance . On peu t y é t u d i e r d e près 

les m o y e n s adoptés par le g o u v e r n e m e n t ang la i s 

p o u r le p rog rès et l ' a v a n c e m e n t des co lons de la 

Nouve l l e -Angle te r re . On y r e m a r q u e s u r t o u t les 

t endances p ra t iques du g o u v e r n e m e n t a n g l a i s oc­

t royan t aux sujets a m é r i c a i n s les l iber tés c o m m u ­

nales q u e le g o u v e r n e m e n t français r e fusa i t a m 

colons (!u Canada . Kn l isant ces m a n u s c r i t s , l e con­

traste est t rès- f rappant ; il exp l ique i m m é d i a t e m e n t 

la t o u r n u r e q u ' o n t pris d e p u i s les é v é n e m e n t s au 

Canada e t a n s Eta ls-Unis . 

La t ro i s ième série est u n e Relation du Canada 

(l t ;S2'{7t;1), en 2 vo lumes . Ce m a n u s c r i t est très-

m a l o r l h o g r n g h i é et parfois i l l isible. I l n ' a q u ' u n e 

importance, seconda i re . J e n 'ai pas beso in de parler 

de l'ilmtoitr de Montnul, publ iée par la Soc ié té Histo­

r i q u e de Mont réa l . Ce m a n u s c r i t fut appo r t é d'Eu­

rope en 18i.',, p a r l ' honorab le L. J . P a p i n e a u . I l est 

s a n s nom d ' a u t e u r , m a i s ou en a t l r ibuo l a rédact ion 

à M. Dol l ier de Casson, t ro i s i ème S u p é r i e u r d u Sé­

mina i r e do St. Sulpice . 
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Vient en quatr ième lieu, le Voyage au Mississipi, 
ou Jou rna l du voyage fait par deux frégates du r o i : 
la Badine commandée par R. G. Verville, et le Marin, 
par M. le Chevalier de Surgères, qui partirent de 
Brest le vendredi 24 octobre 1698, où elles avaient , 
relâché, étant parties de la Rochelle le 5 septembre 
précédent. Ce mémoire ne port6 aucun nom d'au­
teur ; on l 'attribue à un officier du Marin, d'autres à 
M. de Surgères. La Société Historique n'a que le 
troisième volume (1698-1699). 

Miscettaneous, Notes, Extracts, Observations, etc., 1 
vol., tel est le titre de la cinquième série. 6e vo­
l u m e renferme plusieurs mémoires de dates assez 
récentes. Il ne porte pas de table, ce qui ne permet 
pas d'abord de juger de son importance. Nous y 
avons trouvé d'anciennes pièces de procédure et des 
mémoires sur les colonies américaines. Peu de ces 
documents sont officiels. Un autre volume intitulé : 
Some accounts of the North East Company containing 
Analogy of Nations, Ancient and Modem, par Rbderic 
McKenzie, offre plus d'intérêt. 

Comme je l'ai dit précédemment, j 'ai remarqué à 
la bibliothèque de la Société Historique dix volumes 
des archives de l 'ancienne Prévôté de Québec. Ces 
plumitifs rendent compte des chicanes privées, soit 
au civil, soit au criminel . Ils n 'ont, comme on le 
pense bien, qu 'une importance secondaire. Le plus 
ancien remonte à 1665, et le plus récent à 1759. 

Le Recensement de 1765 n'est pas sans offrir quel-
qu ' in térêt . C'est sans doute le premier qui eut l ieu 
après la cession. Ce registre est encore tout frais . 
On y voit les indications suivantes que nous trans-
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crivons afin de donner au lecteur une idée des items 
que le gouvernement tenait à constater officielle­
ment à cette époque. Les têtes de chapitres se clas­
sant comme suit : 

" to, Paroisses. 2o. Noms, 3o. Qualités ou occupa­
tion», ho. Maisons. 5o. H o m m e s , tïo. F e m m e s . 7Q. 
Enfant» milles au-dessus de 1 5 ans. 80. Enfants mâles 
au-dewous de l à ans. Ho. Enfants femelles. 10o. Do-
m<-»ii<pies maies an'dessus de !à ans, 1 l o . Domesti­
que* f e m e l l e s au dessus de tt, ans. \*io. Etrangers. 
| : io. A : p r i . : - de terres arables. 14o. Bœufs , vaches, 
w . . u l i r s , moutons, chevaux, cochons." C e recense­
ment R* termine par une récapitulation générale de 
ce* différents chapitres. 

Do tous res documents, les deux plus importants, 
r#pré««ntês par les deux premières séries, mérite­
raient les honneurs de l 'impression. L a Société 
Hlstorifjue d« Québec est en mesure d'accomplir ce 
ir.iv.tiî. Ci' serait, une tftche éminemment nationale 
et que tout Canadien s'empresserait de favoriser. Ce 
travail pourrait s'accomplir d'autant plus facilement 
que ce» deux manuscrite sont très-lisibles et très-nets. 
Un pourrait les publier par livraisons mensuel les , et 
le profit du bulletin de chaque mois suffirait pour 
«•ouvrir les frais de l ' impression. 

()a ne saurait trop multiplier parmi nous les mo­
yens d ' i i i s t r i i s t i o u . , Kl l 'histoire du pays est certes 
une étude qui mérite toute notre attention. Notre 
passé est g lor ieux, et nos historiens, en le racontant 
dan» leurs écrits, ont rapporté des faits dignes de 
l'attention des hommes, 

1 .'histoire se retrouve partout. Souvent un petit 
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détail, un fait de pou d'importance en apparence, 
suflit pour jeter une grande lumière sur un événe­
ment e t môme sur une époque. Il y a peu de colo­
nies où il a été écrit autant de choses que.stir le 
Canada. C'est la preuve que les événementsont été 
féconds, variés et grands. Aussi doit-on encourager 
de toutes nos forces cette étude, doit-on diriger les 
tendances de la jeunesse studieuse sur ce vaste 
champ littéraire. L'archéologie canadienne n'est 
encore qu'à son début ; il faut de toute nécessité ar­
racher au passé qui s'enfuit tout ce qui se rattache 
à nous. Nous ne pouvons que gagner à ce travail, 
car en apprenant à nous mieux connaître, fl appré­
cier plus justement notre passé militaire, religieux 
politique, nous arrivons devant le présent, en face 
des aut res nations civilisées, avec tous les dehors 
d'un peuple qui a déjà fourni une longue carrière ; 
nous arrivons avec nos traditions, nos tendances, 
nos institutions, nos progrès et notre influence; eu 
un mot, nous apprenons aux hommes et aux peuples 
à nous respecter parce que nous sommes déjà vieux. 

V 

Nous avons passé en revue le dépôt des ancienne» 
archives françaises se rattachant au conseil supé­
rieur de Québec en existence sous la domination 
française ; noua avons fait le relevé des documents 
actuellement déposés dans les voûtes de la maison 
du Lieutenant-Gouverneur et confiés à la garde du 
rêgistrateur actuel, Mr. le Dr. Meilleur ; nous avons 
constaté quels étaient les registres disparus depuis 
1791 eu nous guidant sur l'inventaire qu'eu avait 



m 
fail le g o u v e r n e u r Carlelon ; p o u r s u i v a n t nos,roehor-

«lies d a n s les voûtes do la société h i s t o r i que de Que-

bec, nous a v o n s constaté 1'existnnce do manusc r i t s 

précieux se r a t t a c h a n t à l 'h i s to i re do n o t r e passé et 

qu i mér i t en t les h o n n e u r s de l ' impress ion. Nous 

al lons main ionnn ' . r é sumer les pr incipaux m a n u s c r i t s 

qu i se r appor t en t à cette par t ie do notre h i s to i re vul­

ga i r emen t c o n n u e sous le n o m de Kègiie-Milit'iirc 
(1760-17(11). 

Pe rsonne n ' ignore q u e cette partie de no t r e his­

toire est encore fort o b s c u r e . La difficulté de se 

procurer les manusc r i t s a p r o b a b l e m e n t empêché 

nos h i s to r iens d ' en t re r d a n s u n e foule de détails 

cur ieux à é tud ie r . Cette époque est, en effet, une 

des plus in té ressan tes à conna î t r e . "La cession du 

p a y t e n t r a î n a n t un n o u v e l o r d r e de choses en Ca­

nada , fa isant na î t r e une n o u v e l l e admin i s t r a t i on , il 

s'en suivit u n e foule do compl ica t ions et d ' inc idents 

que le t emps finira par l ivrer à la publ ic i té . Nous 

pouvons a jouter que la pér iode qui pa r i de 1759 et 

q u i s 'arrête à 17111, époque où nue cons t i tu t ion fut 

donnée au Canada , est t rès obscu re , p r o b a b l e m e n t à 

cause do l 'état précai re des a d m i n i s t r a t i o n s diffé­

rentes qu i se sont succédées e t qu i n ' o n t laissé der­

rières e l les a u c u n d o c u m e n t public d ' u n h a u t e por­

tée et d ' u n e g r a n d e va leur . Cette époque est comme 

le moyen-âgu de l 'histoire de notro passé. On rap­

porte bien q u e de 17(i0 à 17Gi, le Canada fut soumis 

à un rég ime mil i ta i re ; q u e la P r o v i n c e de Q u é b e c fut 

divisée en trois districts : Québec , Mon t r éa l , Trois-

Rivlère»; q u e chacun de ces distr i ts ava i t u n gou­

verneur spécial a d m i n i s t r a n t s o u s l ' au to r i t é do Mur-
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ray, puis de Garleton, gouverneurs et commandants 
en chefs ; que la justice dans chacun de ces distrits 
était administrée par des Chambres de mil ice; que 
de 1764 à 1774 la province fut gouvernée par un 
conseil, présidé par le gouverneur, etc. ; que de 1774 
à 1791, un gouvernement législatif fut substitué au 
gouvernement civil ibritannique : mais en général 
on ignore le texte et les dispositions des ordonnances 
de ces différents gouverneurs , attendu qu'elles n'ont 
été publiées qu'en partie. 

Rien donc ne saurait offrir plus d'intérêt à celui 
qui désire étudier et approfondir dans -ses détails 
l 'époque de la cession du pays à l 'Angleterre, que 
l 'étude des archives qui se rapportent au Règne-Mi­
litaire. A ceux qui désirent poursuivre cette étude, 
nous prendrons la liberté d'indiquer les sources 
principales 

Les archives qui concernent le Règne-Militaire 
sont déposées principalement dans les voûtes du 
palais de justice à Montréal, Québec et TroisRi-
vières. 

Ceux qui ont visité la voûte du palais de justice de 
Montréal savent qu'elle renferme des manuscrits 
aussi anciens que précieux. Le nombre des archives 
est même très-considérable: il faudrait plus d'uii 
long mois pour en faire un relevé minutieux. 

L'ancienneté de ces registres remonte à la fonda­
tion de Montréal. Les greffes des plus anciens no­
taires s'y trouvent ; nous avons examiné des actes 
authentiques qui remontent à 1650 ; on y trouve les 
minutes de M. Adhemar, un des plus anciens notai­
res, connus du Canada. Les registres sont cartonnés 
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et étiquetés arec soin. Ce travail gigantesques de 
reliure et de recollage est dû aux René rendes Sœurs 
de la Congrégation de cette ville, qui ont travaillé 
son» l'ordre de M. Coffln, protonoHiw, pendant de 
longs mots. On peut voir an hun . i u des tutelles et 
des curatelle», l'index des archivrs du Palais de Jus­
tice tel que préparé d'après les ordres de M. Coflin ; 
ce registre facilite beaucoup les recherches. 

Le* archives qui ont rapport au gouvernement 
militaire de Montréal peuvent se diviser on trois 
.«éries. d'après l'ordre et la nature des registres. 
Ainsi, par excmble, pour se former une idée de cette 
classification, nous dirons que le gouvernement de 
Montréal était subdivisé en cinq districts où siégeait 
un tribunal militaire ou chambre de milice, présidée 
par un capitaine. Ces cinq chambres siégeaient res­
pectivement à la l'ointo-Claire, à Longuenil, à St. 
Antoine, h la Pointc-anx-Trembles cl à Lavaltrie. 
O s cours, qu'on pourrait appeler cours de comtés, 
avaient juridiction sur les quatre ou cinq paroisses 
environnantes; c'étaient des tribunaux de première 
instance. Il y avait appel k la cour militaire de 
Montréal, présidée par un capitaine du bataillon sta­
tionnant en dedans des murs de la ville. Cette cour 
formait le second degré de juridition ot équivalait à 
une coût" d(5 révision. L'appel final s'évoquait devant 
le gouverneur, dont le jugement était en dernier 
reisorl. Cette pondération judiciaire, si l'on veut 
me passer le mot, existait d'une manière à peu près 
analogue dans lo gouvernement de Québec. A Trois-
Rivières, l'état encore pou avancé de la colonisation 
ne permit point aux cours militaires de subsister 
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après 1762. La population était trop disséminée et 
les poursuites trop rares pour nécessiter les frais 
d'une organisation complète de t r ibunaux en dehors 
de l 'enceinte de la v i l le . 

Les registres sont donc classé* d'après l'ordre des 
juridictions des divers tribunaux. 

N o u s avouerons de mille qu'outre le désagrément 
de feuilleter ces pages recouvertes do poussière, de 
défricher cette écriture j aune , ant ique et illisible, se 
joint la monotonie des matières. C e s plumitifs, on 
effet, no renferment que fort peu de procès intéres­
sants. Heureux encore Joraqu'après la relation fade 
de ces petites chicanes privées, vous pouvez rencon­
trer un document d 'une importance publique ou 
revêtu d'un caractère administratif, on un règlement 
de police que le sans-géne de l'époque faisait décorer 
do nom pompeux d'ordonnance ! C e fut le tort des 
gouverneurs do n'avoir pas consacré' u n registre spé­
cial pour lotus prétendues ordonnances. A mesure 
qu'i ls eu «dictaient, lu clerc les inscrivait pêle-mêle 
dans les plumitifs do la cour, entre deux proe«s*in-
signittants. 

Toutefois, nous aurions tort do jeter trop de dis­
crédit »ur lt«s poursuite* de cette époque D'abord, 
elles sont très-nombreuses eu égard a u chiffre de la 
population. Nous ajouterons même que le* procès 
étaient plu» fréquent» qu 'aujourd 'hui . S i on eu 
doute, qu'on rendu.uno visite an* voûtes du palais 
de just ice. E t d'ailleurs, cela s 'explique par l'igno­
rance qui régnait à cette époque. Nos ancêtre* 
étaient de forts bons travailleur*, mais ne savaient 
ni lire ni écrire. Ils mîuia ient bien [dus facilement 
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la pioche et la IH><*IH» que la plume. Cel te ignorance 
WJt ia i l incertains tous titres à la propriété. La plu-
[«art (je» conventions se. faisaient verbalement : point 
de titres r i . i . r s point de droits indiscutables. E t puis, 
nos pères descendaient en partie des normands, 
brave* gens à ia vérité, m a i s ciilètés, tenaces et-par 
cotiM 'cjiieni, plaideur* envers et contre tons. Ils 
avaient hériie dt>* qualités et des défauts do leurs 
ancêtre*. A U S M , faut-il les voir se chamai l lan t qui 
pour «ii en'), qu i pour le paiement d 'une chopiuc de 
mi'l.iniM*. ijni pour un tninot do blé ! Ajoutons à Cela 
le» questions de bornage, les homologations de pro-
ci*verbaux, les demandes pour découvert etc., 
toutes contestai ions qui indique une société naissante 
et un pays inculte ou encore peu colonisé. 

liait à côté do ces petites disputes privées percent 
quelque* points de droit importants, surtout des 
question* de communauté, do douaire, préciput, 
' .Utile et curatelle. Nous avons vu des motivés de 
jugement qui vouscileut la Goutumodo Paris comme 
i'adtail fan un président de l 'ancienne Tournel le 
civile ou un vieux praticien près le Petit Chateiot 
do Pari». I.es contestations commerciales sont plus 
rare» ci ce la se conçoit facilement, mais une ques­
tion qui a été soulevée très-souvent devant los tribu-
tianv de mi l i ce se rattache au paiement des Ordon­
nances ou inonuaie-do-carte. On sait que cette 
monnaie de la domination française fut retirée 
do la circulation après la Cession, et dépréciée au 
point du perdre entièrement la valeur qu 'e l le repré-
wntâit. On demandait si ou pouvait forcer le cré­
ancier à recevoir do la monnaie-dc-carte pour des 
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obligations consenties dans un temps où cette mon-
naie était en valeur, mais dont le paiement n'était 
devenu échu qu'après dépréciation. Un grand nom­
bre de jugements en appel confirment des sentences 
r endues par les chambres de milice obligeant le cré­
anc ie r h recevoir les ordonnances pour des billets 
passés on 175'J ou avant, et payables eu 17t>| ou 
après , c'est à-dire après sa dépréciation. Mais en 
généra l l'écrit devait être fait payable eu monnaie-
de-cartô. Au reste, la jurisprudence do celle époque 
n 'étai t pas plus sûre que celle d'aujourd'hui, et nous 
avons remarqué plusieurs jugements contradictoires 
su r cette question. 

VI 

Les principaux registres, en rapport avec cette 
époque , se trouvent, comme nous le disions plus 
h u i t , dans la voûte des palais de justice, à Montréal, 
Québec et Trois-Hivières. 

Kxaminons d'abord les archives du greffe de 
Montréal. Elles sont de beaucoup plus nombreuses 
là qu 'a i l leurs . Pour la pins grande clarté du sujet, 
nous diviserons les archives de Montréal eu trois 
séries. 

Première série,—Cette série comprend plusieurs 
regis tres importants. Il y a d'abord un folio intitulé ; 
" Jugement s rendus par les officiers de milice choi­
sis par son excellence pour administrer la justice, et 
décisions rendues pour les Appels ; " pp. 300. C'est 
sans doute le folio le plus important de cette époque, 
en ce qu'il renferme la copie des jugements des 
causes portées en appel devant le gouverneur. 
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C o m m e on !o .«ail, ces j u g e m e n t s é ta ien t e n d e r n i e r 

ressort . Nous avons r e m a r q u é p lus ieurs c a u s e s im­

por tan tes , niais la p lus cé lèbre de tontes es t le litige 

i n t e rvenu e n t r e le» S a u v a g e s du S a u l t S t . Louis , 

d 'une pa r t , e t les RR. P P . J é su i t e s , p r o p r i é t a i r e s de 

la s e i g n e u r i e , d e l ' au t re . Les sauvages c o n t e s t a i e n t 

aux R R . P P . l eur titre de s e igneu r s . De là u n e lon­

g u e e t savant*! plaidoirie, où le dro i t de la C o u t u m e 

coudoie l.-s Arrêts et O r d o n n a n c e s r o y a u x . A. ce 

rpRistiv se rappor te un index a l p h a b é t i q u e , i n d i q u a n t 

les noms des par t ies a u x causes i n sc r i t e s d a n s le 

reg is t re . 

Vient e n s e c o n d lieu " E t a t g é n é r a l d e s E t a t s et 

Certificats, t an t d e la ville de Mont réa l q u e d e s For t s 

e t Rou te s en dépendan t , d o n t j ' a i fait la vér i f ica t ion 

s u r les B o r d e r e a u x que m ' o n t remis les p o r t e u r s et 

propr ié ta i res d ' iceux," pa r M. Pane l , n o t a i r e . Cet 

Eta t fut p réparé su ivan t le dés i r d 'une o r d o n n a n c e 

( iié.» au riHinneiioonieiit du reg i s t re , p o u r r e t i r e r de 

la c i rcu la t ion cette moniiaii ' -dc-carto à l a q u e l l e n o u s 

avons fait a l lus ion . Cet acte [ a u t h e n t i q u e i n d i q u e 

q u ' u n e s o m m e de :Wô,037 francs de cet te m o n n a i e 

fut escomptée par M. P a n e l . 

lit urirme série.—La d e u x i è m e série se r a p p o r t e 

pa r t i cn l i èn -men t au conseil des capi ta ines do mi l i c e . 

Ce conseil étai t , c o m m e ou le sait, une j u r i d i c t i o n 

do d i s t r i r t , conna i s san t de toutes causes j u g é e s p a r 

les C h a m b r e s de milice des paroisses, et f a i san t l'of­

fice d 'une cou r de révis ion . Il nous res te q u a t r e 

registres ou plumit i fs de cet te cour , i n t i t u l é s : " R e ­

gistres d 'Ordonnances ou d ' A r r ê t s du c o n s e i l mi l i ­

ta i re de Mont réa l . " On c o m m e n c e pa r y l i r e l 'Or-

http://Kfcl.iXf.KS
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donnance de Gage, divisant le gouvernement de 
Montréal en cinq Districts, et y établissant les diffé­
rents degrés de juridiction des cours. Nous avons 
retrouvé, dans cette série, la fameuse cause des Sau­
vages contre les RR. P P . Jésuites, portée en révision. 
Des index alphabétiques, grossièrement faits, sont 
attachés à ces folios respectifs. 

Troisième série.—Cette série est plus volumineuse 
que les deux précédentes. Elle comprend surtout 
les documents relatifs à la Chambre de milice, ou, si 
on le veut, à la Cour de première instance pour le 
district de Montréal. 

Le premier folio est intitulé : " Registre des au­
diences de la Chambre de milice de Montréal pour 
le gouvernement de Son Excellence lo gourverneur 
Gage, commencé le 20 juillet 1762 et fini le 26 juillet 
1763." Ce registre renferme 82 folios et se termine 
par un index détaché. Il contient quatre ou cinq 
ordonnances de Gage sur les impositions de la ville 
et du Séminaire de St. Sulpice, sur le prix du pain, 
la direction de la douane, l'égalité des poids et me­
sures, les privilèges du traversier de Longueuil à 
Montréal, etc. 

L e ' " R e g i s t r e des audiences de la Chambre des 
milices de Montréal, sous le gouvernement de Son 
Excellence Thomas Gage, commencé le 27 juillet 
1763 et terminé le 26 avril 1764," a 70 pages avec un 
index alphabétique. Ce folio renferme la proclama­
tion du roi du 7 octobre 1763, divisant le territoire 
conquis et cédé en vertu du traité définitif de paix 
du 10 février 1762, en quatre gouvernements. 

Viennent en troisième lieu deux " Plumitifs pour 
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servi r d ' a r rê t s du Conseil m i l i t a i r e de M o n t r é a l " 

( années 17G2-C3-04). La p l u p a r t des j u g e m e n t s sont 

signés par le Capi ta ine Fa l cone r , p r é s iden t de la 

d i te cour . 

Le q u a t r i è m e regis t re de cette série r e n f e r m e les 

" S e n t e n c e s r e n d u e s par Mess ieurs les cap i t a ines de 

mil ice de Mont réa l sous le g o u v e r n e m e n t de Son 

Excel lence le g o u v e r n e u r Bur ton , c o m m e n c é le 1er 

mai ITl'i» et t e rminé le 1 "> aoû t 17(îi," avec réper toi re 

ou index a lphabé t ique . Ce folio est de 72 pages . Il 

cont ient l ' e n r e g i s t r e m e n t des p lacards do Bur ton , 

é m a n é s d u r a n t la pér iode p réc i t ée 

Un c i n q u i è m e " Reg i s t r e d ' aud ience de la chambre 

de mi l ice d e Mont réa l , " c o m m e n ç a n t le 21 décembre 

1761 e t se t e r m i n a n t le 20 a o û t 1703 (pp. 51) , con­

t ient l ' o r d o n n a n c e de G a g e s u r la divis ion jud ic ia i re 

d e son g o u v e r n e m e n t e t t ro i s au t re s o rdonnances 

s u r des m a t i è r e s de pol ice. 

" L 'Index fait au c o m m e n c e m e n t d u gouverne­

m e n t a n g l a i s " l i ' n n i n e cet te sé r ie . R i e n n ' indique 

le bu t p o u r l eque l cet index a été p répa ré , ni à quelle 

part ie d u g o u v e r n e m e n t de Mont réa l i! se rapporte. 

11 y a l ieu de c ro i re c e p e n d a n t qu ' i l ne r e n f e r m e que 

les noms des c i toyens de Mont réa l , appe lés à contr i­

bue r à l ' impôt pour l ' ence in te de la vil le ou autre 

objet de ve g e n r e . 

Tels sont, on r é s u m é , les Regis t res d u gouve rne ­

m e n t de Montréa l qui se r appor t en t au r è g n e mili­

taire . K.xaminous m a i n t e n a n t le dépôt d e s archives 

dé Québec . 

Les a r ch ive s du g o u v e r n e m e n t de Q u é b e c sous le 

Règne-mi l i t a i re peuven t se diviser eu d e u x séries 
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distinctes. La première comprend cette partie des 
archives qu'on a reliées depuis ; la seconde, la collec­
tion des cahiers non encore reliés. 

Première série.—Cette série comprend quatre volu­
mes soigneusement reliés et portant l'intitulé géné-
ral : "Registres de la cour militaire." Le premier 
"Reg i s t r e du Conseil militaire de Québec" contient 
les Ordonnances, Règlements, Sentences et Arrêts 
de la dite cour, et autres actes des notaires ; il part 
du 4 novembre 1760 et s'arrête au 13 juin 1761, folio 
279. Les premières pages de ce registre sont rem­
plies par l 'Ordonnance de Murray, ordonnant l'éta­
blissement des conseils ou chambres do milice et la 
commission des Capitaines aux dites chambres. Le 
deuxième " Registre d'audience du Conseil militaire 
de Q u é b e c " part du 30 septembre 1761 et s'arrête au 
13 février 1762, folio 132. Le troisième "Registre 
d ?audience du Conseil militaire de Québec " part du 
13 ju in 1761 et s'arrête au 30 septembre 1761. Le 
quatrième " Registre du conseil militaire de Québec " 
part de 2 novembre 1762 et s'arrête au 4 août 1764. 

Ce dernier volume contient en outre un cahier 
d'une grande importance. On y trouve le texte des 
Commissions des premiers officiers publics après la 
cession : la commission de Murray comme gouver­
neur et comme vice-amiral; de M. Hey, comme juge-
en-chef, celles de juge de l 'amirauté, de prévost-
marshal, de greffier, la commission de M. Mazère, 
comme procureur-général, un tableau des Hono­
raires des officiers des cours, les commissions de 
receveur-général, de député-auditeur, du premier 
juge de paix, etc. Ce cahier est écrit en langue an-

14 
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g l a i s e . M a l h e u r e u s e m e n t les p remières p a g e s s o n t 

e n l e v é e s . Tous , s ces commiss ions sont imprimas 
d a n s I-s o u v r a g e s de M. M a i è r e s , i n t i t u l é s : " Com-

miftsions, Qt»*lx'C papers , et<\" Mais c o m m e les o i v 

v r a g e s d u c é l è b r e baron d>- M:t/.«.M-«'< s o n t t r è s - r a r e s 

do no» j o u r s , il en résulte q u • io m a n u s c r i t e s t d ' u n 

g r a n d prix p o u r n o n - . Ii n.' s - r a i l pas h o r s de p r o ­

pos de j . i i | . ! i , . r t'-xti' d - «.--•> a n c i e n n e s c o m m i s s i o n s 

q u i , la p l u p a r t « V t i i i u e l l e s , r e n f e r m e n t en m e m e 

i t 'mjw d<-.« siiMi'in lions v a i i ë " * et é t e n d u e s s u r les 

devo i r s et k-s obl igat ions de.- t i tu la i res . E u p r é s e n c e 

d e ces documents ; d 'une n a t u r e si g rave e t si i m p o r ­

tant!) nu p o i n t d e vue h i s t o r i q u e , on s ' é tonne d u peu 

( l ' a t ten t ion q u e nos h i s to r iens l e u r ont d o n n é . 

Seconde série.—Cette sér ie c o m p r e n d 2 8 c a h i e r s , 

g é n é r a l e m e n t <<» bon o r J r e . On peut r e g r e t t e r ce . 

p e n d a n t de n e pas les voir re l iés c o m m e le son t l es 

r eg i s t r e s p récédents . Ces c a h i e r s p o r t e n t lo t i t re 

g é n é r a l : " A u d i e n c e de la C h a m b r e d e m i l i c e de 

QwJfoec." Ils par len t du 4 n o v e m b r e 17G0 e t s ' a r r ê ­

t e n t à 1701. 

ÎI ne n o u s reste plus q u ' à e x a m i n e r les a r c h i v e s 

«io Trois-Rivières . Elles sont peu v o l u m i n e u s e s , à la 

vér i té , m a i s d ' u n e na tu re t r è s - impor t an t e . 

G - q u i a rappor t nu g o u v e r n e m e n t de Tro is -Riv i -

• •t'es M ; d n i s i - t«n deux sér ies : 

/ '«»«/< rc strie- La p remiè re série c o m p r e n d d e u x 

c a h i e r s i n t i t u l é s : " R e g i s t r e | ou r la c o u r t e n u e par 

le« « ( p i l â m e s de m i l i c e p ( , u r le d i s t r i c t d e C h a m -

p l a ' m " il7i',2 ITt'.'i), et » I legis t ro de la C h a m b r e de 

m i l i c e d e l a l l iv iè re -du-Loup ." C o m m e o n le voit , 

c e l a i e n t d e s registres de c o u r s de p r e m i è i e i n s t a n c e 
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et dont o n pouva i t interjeter appel à Trois-Rivières. 
Le premier d e ces registres contient l 'ordonnance d u 
gouverneur H a l d i m a n d , concernant l 'administration 
de ia j u s t i c e d a n s le gouvernement de Trois-Rivières 
sous le Règne -Mi l i t a i r e . Cette ordonnance offre 
d'autant p l u s d'intérêt qu 'e l le n'a j amais été publiée 
et qu 'e l le complète , aux yeux du lecteur, le rouage 
judic ia i re o rgan i sé dans les trois gouvernements do 
Québec, M o n t r é a l et Trois-Rivières. 

Deuxième série—Il ne nous reste plus qu ' à dire uii 
mot du " R e g i s t r e des o rdonnances" des gouver­
neurs de Tro i s -Riv iè res sous le Règne Militaire, re­
gistres l o n g t e m p s disparu et retrouvé tout dernière­
ment par u n heu reux hasard. Ce folio est actuelle­
ment la proprié té de la société Historique de Montréal. 
M . l 'abbé V e r r e a u , Pr incipal de l 'Ecole Normale et 
le zélé secré ta i re de la société historique, a livré & 
l ' impression c e registre, qui contient des matières s i 
importantes a u point de vue de notre histoire. I l 
est inuti le p o u r nous d'insister sur le mérite do cette 
publicat ion, puisque le public a été à mémo déjuger 
de son impor t ance . 

C o m m e la découverte du registre de Trois-Rivières 
a évei l lé u n p e u l 'aUenlion de ceux qui s'occupent 
do nos an t i qu i t é s canadiennes, nous désirons faire 
quelques observa t ions relatives à la lumière nou­
velle que j e t t e sur nos archives la découverte inat­
tendue de c e registre. 

VII 

Le C o m m a n d e u r V i g e r avait déjà publié dans la 
Bibliothèque Canadienne de M i c h e l ' R i b a u d , en 1827. 
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sons le l i tre do Matériaux pour l'histoire du Canada, 

u n e série de ie l t res des t inées à j e t e r b e a u c o u p de 

l u m i è r e s u r cet te pér iode a l o r s si peu c o n n u e de 

n o t r e h is to i re , et appelée Règne -Mi l i t a i r e . E t c'est à 
cet te é p o q u e q u e r emon te la pub l i ca l ion des registres 

t e n u s par le g o u v e r n e m e n t s d e Mont réa l et Québec 

p o u r les q u a t r e a n n é e s q u i on t suivi la conquê te , 

17G0-17G4. h é registre «lu g o u v e r n e m e n t des Trois-

R iv iè re s é t a n t d isparu n ' a pu ê t r e p u b l i é avec les 

d e u x au t res . Ce ne fut qu ' en 18-45 q u ' u n e copie de 

ce manusc r i t fut r emise à M. Viger . E n 1870 M-

l 'abbé Ver reau fut mis e n possession do l 'or iginal 

d o n t M. Viger regre t ta i t l a pe r t e . Ce d e r n i e r s'était 

é v i d e m m e n t mépr i s en p r e n a n t p o u r u n e copie l'ori­

g i n a l l u i -même . Ce regis t re e s t i n t i t u l é : Lettres et 

Plaçants afliehé dans le g o u v e r n e m e n t des Trois-

R i v i è r e s , 17GO ()I-(')M)3-()-l. I n u t i l e p o u r moi de par­

l e r [dus l o n g u e m e n t J e ces d o c u m e n t s puis qu' i ls 

on t (''té publ iés cl qu' i ls p e u v e n t a r r i ve r à la connais­

s a n c e de t o u t le monde . 

v n i 

Nous a v o n s d o n n é p lus h a u t u n a p e r ç u des tra­

v a u x de la Société His tor ique do Québec , v o y o n s ce 

q u ' a fait la Socié té His tor ique d e Montréa l p o u r nos 

a r c h i v e s . 

Celle Société a été fondée le 11 avr i l 1853, e t in­

corporée par un acte de la l ég i s la tu re e n 1859. 

Depu i s IKGS, elle reçoit u n e a l locut ion a n n u e l l e 

d u g o u v e r n e m e n t de 8400.00. 

l .e but de la société est i n d i q u é c l a i r e m e n t par le 

p r é a m b u l e de sa cons t i tu t ion d o n t voici u n extrai t : 
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" S ' i l est emportant pour un pays d'avoir son his­
toire écrite, il ne l'est pas moins que cette histoire 
soit exacte, fidèle et complète. Persuadés de celte 
vérité et témoins à chaque instant des omissions et 
des erreurs qui se glissent dans la relation des faits 
historiques du Canada, et considérant la nécessité 
de ne point laisser prendre racine à des erreurs, qui, 
souvent répétées, finissent par supplanter la vérité, 
les soussignés se sont réunis en association sous le 
nom de " Société Historique de Montréal," pour tra­
vailler à dissiper ces erreurs au moyen de documents 
authentiques. 

"Leu r objet principal est d'acquérir la connais­
sance des antiquités canadiennes, et parla recherche 
des matériaux 6pars dans l e s archives des différentes 
parties du pays, et par la publication de leurs tra­
vaux, de rétablir l'histoire dans toute sa pureté. Mais 
la société pourra s'occuper également d'autres objets 
scientifiques." 

Voici la liste des manuscrits ou mémoires qui ont 
été publiés sous les auspices de la société. 

" De l'esclavage en Canada." Mémoire do M. le 
Commandeur Viger, complété par Sir L. H . 
Lafontaine 

" D e la Famille de Lausons," par Sir L. IL 
Ufontalne 

" Vice-Roi et Lts.-Généraux des Rois de France en 
Canada," par R. Bidlcmare, écuyer. 

" Ordonnances de M. de Maisonncuve," par Son 
Honneur le juge Reaudry. 

"Batail le Navale du Lac Champlain en I ^ H , par 
un témoin oculaire," pa r Sir K. P. Taché. 
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Depuis 1868, cet te société a pub l i é t ro is n o u v e a u x 

v o l u m e s ; le q u a t r i è m e , le c i n q u i è m e e t l e s i x i è m e 

d e la sé r ie . I ls c o m p r e n n e n t : 

" His toi re de M o n t r é a l par M. Dol l ie r d e C a s s o n , " 

vol . de 300 pages, ' avec n o t e s e t a d d e n d a de J . V i g e r , 

d u j u g e B e a u d r y e t de i/AnnÉ V e r r e a u . 

" L e r è g n e Mil i ta i re en C a n a d a , " 1er vol . d e 328 

pages . 

" Voyage de M. Dol l ie r de Casson , " a v e c n o t e s de 

l ' abbé V e r r e a u , e t deux g r a n d e s car tes . 

La société h i s to r ique de M o n t r é a l a d a n s s e s car­

tons p lus i eu r s m a n u s c r i t s i m p o r t a n t s . J ' e s p è r e 

q u ' e l l e e n fe ra bénéf ic ier le p u b l i c a u p lus tô t . L 'a l ­

locat ion a n n u e l l e qu 'e l l e r eço i t d u g o u v e r n e m e n t la 

m e t en m e s u r e de h â t e r l ' impress ion d e ces docu­

m e n t . 

I X 

Nous n ' a v o n s r i en de p lu s comple t s u r l ' é p o q u e de 

1775, que la collect ion do m é m o i r e s r e c u e i l l i s et 

anno té s p a r M. l 'abbé V e r r e a u dans son o u v r a g e 

[/Invasion du Canada, pp. 393, in-8. N o u s n ' a v o n s 

encore q u e le p r e m i e r v o l u m e de cette " i m p o r t a n t e 

sé r ie à l a q u e l l e le savan t c o m p i l a t e u r a t r a v a i l l é 

p e n d a n t p l u s de d ix ans . " C h a c u n e des q u a t r e cen t s 

pages de ce v o l u m e , dit-il d a n s sa préface, m ' a coû t é 

en m o y e n n e p l u s i e u r s j o u r s de r e c h e r c h e s . Quel­

quefois , les r e n s e i g n e m e n t s d o n t l ' absence m e m e t ­

tai t pour a in s id i r e d a n s l ' imposs ib i l i t é d e passer 

Outre, n 'on t été ob tenus q u ' à l a d e r n i è r e h e u r e des 

Eta ts -Unis ou d ' A n g l e t e r r e . 
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Dans la préface de son ouvrage l 'auteur nous 
donne le cadre qu'il ombrasse. 

'• Le premier volume comprend: le mémoire de 
San.auinet, ou le Témoin Oculaire ; le mémoire de 
Iiadeaii, ou Journal commencé aux Trois-Rivières le 
18 mai 1777; le mémoire de Berthelot; le mémoire 
de M. de Lorimier, intitulé "Mes Serv ices" ; Un 
grand nombre do lettres rangées sous le titre de cor 
respoudance non officielle. 

" Le second comprendra la suite de ces lettres, la„ 
correspondance officielle des deux parties belligé­
rantes. 

" L e troisième volume sora consacré aux Notes et 
pièces j u stifica t ives. 

" Le quatrième volume reproduira les mémoires 
déjà publiés des officiers Anglais et Américains, tels 
que ceux de M a ver, Meigs, Henry Lindsay, l'all'airo 
des Cèdres, le journal de Caroll, etc. Le toutsbra 
terminé par un aperçu sur l'invasion de 1775." 

Le mémoire de Sanguiuet était connu avant sa 
publication. M. le Commandeur Viger l'avait com­
muniqué à nos historiens avec sa complaisance or­
dinaire. Il a été augmenté dos notes précieuses de 
M. Viger et de M. l'abbé Vorreau. On y trouva le 
récit j o u r par jour de l'invasion et une relation dé­
taillée de l'attaque du 30 décembre 1775. L'auteur 
a reproduit plusieurs documents importants, lettres, 
proclamations, etc. On ne lit pas sans intérêt la 
lettre de Washington aux Canadiens et celle du cou-
grès Américain adressée aux marchands anglais du 
Canada. Ce mémoire a une certaine prétention his­
torique cl politique. Sanguiuet était un homme de 

http://San.au
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loi , d e Montréa l . 11 a d o u n é son n o m à u n e des 

r u e s de no i re ville. 

Le jou rna l du no ta i r e Bade au est p lus modes t e , 
li para î t avoir é té rédigé , eu g r a n d e par t ie a p r è s les 
événement» et sur des r e n s e i g n e m e n t s é t r a n g e r s . 
L'écrivain n ' o u b l i e a u c u n d é t a i l ; ou sen t qu ' i l est 
au fait «le lotit ce qu i ,>Vsl passé dans la c o l o n i e à 
celte épop i ' - . H est aussi loyal sujet de sa Majesté 
Br i t ann ique q<"' son con tempora in S a n g u i n e t . 

C't'tl d . 'in- i" niéimiire «le B e r t h e l o l que se t r ouve 
l . i i w r j i i o i i la plus complète d u r e t o u r d u g o u r e r . 

m « ! i r h Quéli •(•. Le m é m o i r e d e L o r i m i e r j o in t à 
l ' intérêt h i s to r ique les pé r ipé t i e* du r o m a n . Le 
Myle est décousu e t e m b r o u i l l é . Les l e t t r e s q u e 
n o u s t rouvons à la (lu du v o l u m e son t d e M m e . 
Benoit , de l ' i l on . M. Baby, de M. G u y , de M. D u c h e s -
iiaiy, d u Comte Du pré , etc. D ' au t r e s sont r e p r o d u i t e s 
de» American Archivas, et ne por ten t pas d e n o m 
d'au leur . 

L 'œuvre d.' l 'abbé V e r r c a u , une fois t e r m i n é e , 
H - I M Je moi iui i ient h i s tor ique le plus comple t s u r 
celle époque encore peu c o n n u e de notre h i s to i r e . 

X 

Notre dépôt d 'a rchives à O t t a w a est r e l a t i v e m e n t 
cons idérable . L<> g o u v e r n e m e n t s'est p lus p a r t i c u ­
l i è rement occupé de cette ques t ion depuis u n e q u i n ­
zaine d ' années . L u pas cons idérab le a été fait , m a i s 
il est évident q u e les s o m m e s volées pour co t t e fin 
ont été iiisufli>autcs et q u ' a v a n t l ong t emps u n effort 
plu* efficace dev ra ê t r e l'ait. 

i/cs manusc r i t s déposés d a n s les a r c h i v e s d e la 
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bibl iothèque du parlement fédéral peuvent se diviser 
en r inq <-!.i-ses. Les trois premières séries compren. 
un i t particulièrement la correspondance officielle 
relative aux a IT lires de la Nouvel le-France. Les 
deux autres série* se composent de documents divers, 
tel» q u e mémoires, relations, voyages, cartes, etc. 
C t s documents embrassent une période de temps 
considérable, de I50i à J778. 

L a première série comprend particulièrement la 
correspondance officielle du gouvernement français# 
relativement au Canada et aux autres colonies de la 
Nouvel le-France . Ces manuscrit* ont été copiés aux 
ministères de la marine et de la guerre, à Paris. J 'ai 
déjà eu occasion de parler assez longuement do cette 
série à propos du dépôt d'archives do la bibliothèque 
de 1» société historique de Québec. 

L a deux ième série comprend douze volumes in-
folio (1614-17-27). KUe est non moins importante 
que la première. E l le continue la correspondance 
officielle au sujet du Canada . Cotte série, ainsi que 
la troisième, oui été obtenues par M . Fartbault 
durant sa mission en Europe, en 1851-5*2. A cette 
série se rapportent encore deux volumes contenant 
1er recensements des diverses parties du Canada, en 
\m, 1667,1(581 et ceux de 1685 à 1698. 

La t roisième série comprend la correspondance 
officielle relative au Canada de 1654 à 1731, douze 
vo lumes in-folio. M . Faribault fit aussi transcrire 
dan* l e môme temps : Voyages et mémoires sur le 
Canada en 1752 et 1753, par le S i e u r Franquet, ins­
pecteur des fortifications on Canada, 1 vol. in-folio. 
C inq ou six volume» de cette collection ont été cou-
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s û m e s d a n s l ' incendie d u p a r l e m e n t à M o n t r é a l , en 

1 8 4 9 . 

I « B car tes m a n u s c r i t e s cop iées en F r a n c e p a r M. 

P . L. Morin, f o r m e n t la c i n q u i è m e >ér ie de docu­

m e n t s f rança is , m a n u s c r i t s si i n t é r e s s a n t s p o u r l 'his­

toire du Gadada . 

P a r m i les m a n u s c r i t s de sources a n g l a i s e s dont 

n o u s avons u n e copie à O t t a w a , se t rouvent , les six 

v o l u m e s relat i fs aux colonies b r i t a n n i q u e s , e m p r u n ­

t é s aux a r c h i v e s de Londre s (1613-1701). J ' en ai 

par lé nu long en passant en r e v u e les a r c h i v e s ar­

chéo log iques de la b i b l i o t h è q u e de la soc ié té histo­

r ique de Q u é b e c Ui b i b l i o t h è q u e du p a r l e m e n t 

local de Q u é b e c con t ien t h u i t à dix v o l u m e s de ma . 

nuscr i t s copiés s u r ceux d ' O t t a w a . 

Ma in tenan t , u n mot des re la t ions des J é s u i t e s . 

Après p lus ieurs a n n é e s de r eche rches on é t a i t enfin 

pa rvenu à r é u n i r p o u r la b i b l i o t h è q u e d u p a r l e m e n t 

les quara i i te -e l -uu vo lumes c o m p r e n a n t la r a r e et 

précieuse col lect ion c o n n u e sous ls n o m de " Rela­

t ions dos J é su i t e s , ou Re la t ions de ce q u i s 'est passé 

à la Nouve l l e -F rance . " Cet te col lect ion u n i q u e se 

t rouvai t û pe ine depuis q u e l q u e s s e m a i n e s s u r les 

r a y o n s de la b i b l i o t h è q u e d u p a r l e m e n t quand*le 

dép lo rab le incend ie du pala is législatif à Q u é b e c , en 

lévr ie r IH.Vj est v e n u e la d é t r u i r e en e n t i e r , à l'ex­

ception d e sept ou h u i t v o l u m e s . Depu i s on a fait 

des efforts p o u r les complé te r sans r é u s s i r en t iè re ­

ment . Ce qu i restai t a été i m p r i m é d a n s t rois volu­

me», g r a n d in 8. 
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X I 

C'est dans les bibliothèques étrangères, en Europe, 
qu'il faut encore recourir pour compléter le travail 
archéologique qui nous reste à faire. Nous avous 
bien u n peu ce qu' i l y a de peu précieux, mais que 
de points obscurs de notre histoire seraient élucidés 
par la publication des manuscrits non importés. On 
peut s'assurer du nombre et de l ' importance de ces 
documents en référant au savant travail de M. l 'abbé 
Verreau, publié dans le rapport d u ministre de l'a­
griculture de 1874. M. l'abbé Verreau avait été 
chargé par le gouvernement de passer en Europe 
avec mission d'étudier les documents qui peuvent 
servir à notre histoire et d'indiquer ceux qui par 
leur importance méri tent d'être copiés. 

' Voyons d'abord ce qu' i l y a de plus précieux au 
British Museum. Cette institution possède un grand 
nombre de documents originaux et officiels de plu­
sieurs secrétaires d'état français, entre autres , plu­
sieurs portefeuilles des administrations de Séguier 
et de Bricnne. On y!jtrouve la correspondance de Bri-
enne père, avec Gueffier, résidant français à Rome, 
chargé de négocier la nomination d 'un évoque pour 
le Canada. Ce document important à été Copié par 
la Société Historique de Montréal. La collection Hal-
dimand est non moins précieuse ; elle comprend 
264 volumes. L'archiviste du gouvernement Fédéra l 
M. Bryner , en a recommandé la publication dans un 
rapport au département de l 'Agricul ture . Cette col­
lection mérite les honneurs de l'impression. Les 
Mss de George III forment un volume important sur 
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l 'étal des lois et des cours de justice dans la pro­
vince de Québec. A part cela, il y a plusieurs volu­
mes de manuscrits divers qui méritent l 'attention 
des amis de notre histoire. 

Dans les archives de l'Etat on trouve des docu­
ments également dignes d'attention. Le Colonial 
Colander, ou table analytique, publiée par le gouver­
nement anglais Iv.hse voir une longua liste de ma­
nuscrits se rapportant à notre histoire. I l y aura 
toujours une lacune dans nos travaux historiques 
tant que ces documents ne seront pas mis à la dispo­
sition de nos historiens. La Correspondance avec la 
France, autre collection précieuse, renferme plu­
sieurs mémoires intéressants pour le Canada. Celte 
série remonte à 1630 et s'arrête à 1665. Les 
documents sur notre pays à partir de 1760 forment 
une collection considérable, rangée sous différents 
titres. Dix-sept de ces volumes sont intitulés Québec. 
Ce sont les plus précieux pour nous. Ils commen­
cent à 1760 et s'arrêtent b. 1780. La collection Hal-
dimand qui se trouve au British Museum fait suite à 
celte série. On trouve là toute la correspondance 
officielle entre la métropole et la colonie du Canada. 
La Société Royale possède une précieuse collection 
de 56 volumes intitulés Dorchester Papers. Cette 
correspondance embrasse une période de 48 ans, de 
1775 à 1783. 

Voilà pour l 'Angleterre, voyons ce que les autres 
pays peuvent nous fournir. 

A Bruxelles, aux Archives du Royaume, il y a un 
volume intitulé : Missions d'Amérique, contenant des 
lettres écrites par d'anciens missionnaires Jésui tes 
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au Canada. La bibl iothèque royale a trois ou qua­
tre v o l u m e s de manuscrits sur le Canada ; ce sont des 
recuei ls d e lettres écrites par les pères Jésuites sur 
la Nouve l le -France . 

Le cadre étroit do ce travail ne me permet pas de 
parler longuement des archives archéologiques q u e 
la France peut mettre à la disposition du Canada. 
La bibl iothèque nationale, si r iche en documents 
anciens , a un dépôt d'archives considérable à l'en­
droit do l 'Amérique et du Canada. Les volumes 
(No. 1)007), 12(5, 148, 2015 et 204 sont les plus précieux 
de la col lect ion. Mais s'est surtout au ministère de 
la marine qu'on trouve les manuscrits les plus pré­
cieux pour notre histoire. Ils sont rangés sous le 
titre de Nouvelle-France. Le gouvernement canadien 
en a fait copier et imprimer un grand nombre, que 
nous trouvons à la bibliothèque du Parlement à 
Ottawa. Mais que de pièces importantes sont encore 
là enseve l i e s dans la poussière des dossiers et des 
cartons. Il y a beaucoup à faire encore pour com­
pléter tous les rense ignements de l'histoire do la 
dominat ion française. Au ministère des a liai res 
étrangères, il v a huit volumes pouvant serv ira l'his­
toire de l 'Amérique et trois se rapportent spéciale­
ment au Canada. Ces manuscrits remontent à 151S 
et s'arrêtent ;\ 1764. 

Parmi les manuscrits français de la Bibliothèque 
Impériale do St. Pétersbourg, il y a quelques docu­
ments relatifs au Canada, en outre un " Mémoire sur 
le Canada," écrit vers 1770. 
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XII 

Voilà mie vue d'ensemble sur les richesses histo­
riques qui nous manquent. C'est une lacune à la­
quelle, coûto que conte, il faudra remédier bientôt. 
Il faut nécessairement arracher au passé les élé­
ments de notre histoire avant que la poussière des 
siècles les aient ensevelis. Pour cela il n 'y a qu'un 
moyen, et c'est au gouvernement de l'employer : 
faire transcrire ces manuscrits. La lAcho est mainte­
nant facile. Sur la foi d'un rapport fait par un 
homme compétent comme M. l'abbé Verroau, on 
peut être certain que le travail no se fera pas sans 
profit. Par la suite, ces copies pourront ôtre impri­
mées et des exemplaires données aux bibliothèques 
publiques du pays. Je suis convaincu qu'il n'y 
aura pas un seul homme dans tout le Canada, si peu 
soucieux et de notre passé et do notre avenir, qui 
tente d'élever la voix pour condamner le léger octroi 
voté annuellement p.-r la législature pour cette fin. 
Peut-être cela aura-til pour effet de raviver les 
études sérieuses et rappeler à la jeunesse de notre 
époque cette parole d'Augustin Thierry : " Il y a au 
monde quelque chose qui vaut mieux que les jouis­
sances matérielles, mieux que la fortune, mieux que 
la santé elle-même, c'est le dévouement i lascience." 



DE L ' E M P R I S O N N E M E N T EN 
M A T I E R E S CIVILES. 

Parmi le grand nombre de problèmes difficiles qui 
agitent les esprits à notre époque, la question de 
l 'emprisonnement en matières civiles n'a pas man­
qué d'attirer l'attention des penseurs et des juriscon­
sultes. A côté do cette question, se place naturelle­
ment celle de la peine de mort : l'une est la plus ex­
trême r igueur du droit civil, l'autre le dernier degrô 
de la sévérité pénale. Nous vivons justement à cette 
époque de transformations politiques et sociales où 
les principes les plus opposés viennent s'entrecho­
quer, et où des hommes de talent, parlant au nom 
de la raison et du sens commun, appartenant à des 
écoles adverses, soutiennent les propositions les plus 
contradictoires. Il ne manque pas d'esprits hardis 
qui doutent de la ligitiraitô do la peine de mort in­
fligée au nom de la société, et qui mettent en ques­
tion la ligitimité de la contrainte par corps mise au 
service du droit public. 

L'histoire, dans l 'immense tableau qu'elle déroule 
sons nos yeux, ne nous offre pas, à aucune do ses 
pages, l'abolition complète de ces deux mesures pré­
ventives. Aucune nation jusqu'à ce jour ne peut se 
vanter d'avoir fait disparaître de ses codes jusqu'aux 
traces mêmes de leur passage ; et à mesure que nous 
remontons le cours des siècles, nous retrouvonsectto 



empreinte de plus en plus manifeste. C'est à peine 
si les temps modernes ont pu concilier la liberté des 
citoyen* avec la stabilité des états, les exigences du 
crédit avec les droits do la liberté individuelle. Le 
législateur u*a pas voulu porter son attention que 
d'un seul côté, il s'est placé dans un juste milieu en 
accordant, en certains cas bien définis et fort res­
treints, la contrainte personnelle ; aux plaintes pous­
sées au nom de la liberté civile, il a accordé les 
adoucissements réclamés par l 'humanité. Voilà l'es­
prit sage et philosophique qui a présidé à la confec­
tion des lois de contrainte par corps, nous ne disons 
pas seti lemeuten Bas-Canada, mais encore dans tous 
les pays d'Europe et d'Amérique. 

lift législation du Bas-Canada en matières de con-
tninto par corps no diffère pas matériellement de 
celle qui est tni force dans les autres pays civilisés, 
l.e législateur a su faire la part des circonstances, 
des exigences sociales et dos droits inaliénables de la 
liberté humaine. 11 a su entourer les uns et les au­
tres do ce respect de la justice et de l'équité qui est 
la plus puissante garantie des citoyens. 

Mais cette matière de l'emprisonnement dans les 
eaus,.»civiles, compliquée comme elle l'est dans une 
fou !<• de cas, n'a pas reçti dans le Code tous les dévelop-
pcmentsqiie le commentateur ou le publiciste peuvent 
lui d o n n e r , 11 v a évidemment des lacunes à com­
bler, des obscurités à éclaircir, des limites à assigner. 
Les codifleatonrs n'ont pas été au delà des principes 
généraux renfermés dans nos lois statuaires et dans 
l'Ordonnance de \Wt Ils n'ont fait que disposer 
des principaux éléments do ce sujet, sans en ajuster 
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avec symétrie les proportions et sans en polir les 
détails. A cette matière épineuse de la contrainte 
se joignent de nombreuses et importantes questions. 
Ne serait-il pas instructif e.t tout-à-fait opportun de 
greffer à cette matière celle du capias ; de considérer 
la contrainte par corps non-seulement en matière 
civile, mais aussi en matière de commerce et de fail­
lite ; 'd 'étudier les formalités qui accompagnent l'em­
prisonnement; s'assurer par une étude conscien­
cieuse des effets que l 'emprisonnement pour dette 
peut produire dans l'intérêt de la société et de la 
morale publique. Et, sans songer à discuter à priori 
la légitimité du principe ou l'efficacité dé son appli­
cation, n 'y a-t-il pas l'intérêt qu'offre nécessairement 
l 'historique de cette législation, intérêt qui ne man­
que jamais de produire son effet auprès des esprits 
sérieux?.. . Certes! i l n'en faut pas davantage pour 
donner à ce sujet l'attrait qui lui convient. 

Ce n'est pas notre ambition de pénétrer dans tous 
les secrets que peut offrir l'étude d'une telle ques­
tion ; nous nous contenterons d'examiner d'une ma­
nière brieve : 

lo. Origines historiques de la contrainte par corps. 
2o. Lois du Bas-Canada concernant l'emprisonne­

ment en matières civiles. 
3o. De la ligitimité de la contrainte par corps. 

I 

C'est un fait incontestable que la contrainte par 
corps remonte à la plus hante antiquité. Nous allons 
démontrer par quelles vicissitudes et quels change­
ments elle est arrivée jusqu'à nous si différente de 

15 
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la roMtrft i t i t i - personnelle, toiles que les âges l'ont 

connue et pratiquée. 
U> droit barbare des anciens rendait la personne 

responsable corporcllemont pour les engagements 
qu'elle avait contractés. C'est la personne du débi­
teur qui repond de sa solvabilité. U est appelé à 
faire œuvre servile jusqu'il extinction de la créance, 
fut-il Haut*', Kpirlète ou Cinion. Le créancier avail 
wn recours sur la personne avant do l'exercer sur 
les bu-us, car la propriété n'était qu'une dépendance, 
qu'un accessoire de l'état personnel. Ce droit de 
dépendance qui mettait lu débiteur entre les mains 
d'un créancier avide et barbare n'était que I'escla-
vago légalisé ; elle était empreinte dans les mœurs et 
n'offusquait personne. Tel était l'état de tons les 
peuple* de l'Asie dans les temps les plus reculés. 

Les hébreux, ni-tigré la supériorité do leur légis­
lation et l'esprit religieux qui pénétrait toutes leurs 
institutions, é.'aient entachés de ce préjugé barbare. 
Moïse cependant se montra beaucoup plus humain 
dans ses préceptes : il n'osa pas soumettre à un escla­
vage l'impuissance de payer une dette civile. 
' 'Quand un dotes frères sera pauvre au mil ieu de 
>' toi, dans lu pays que l'Eternel ton Dieu te donne, 
" dit Moï>e à son peuple, tu n'endurciras point ton 
" cu'iir. lu ne retireras point la main à ton frère 
" qui <•«! pauvre j mais tu ne manqueras point de lui 
" o u v r i r la main, ni de lui prêter sur gage autant 
1 4 qu'il aura besoin pour son indigence. Tu ne man-

queras point du lui donner, et ton cœur ne lui 
" donnera point à regret."(1) Cependant, le débiteur 

(I) Deuler, ch. XV, pp. 7, 8. 10. 
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pouvai t c o m m e d e r n i è r e ressource se m e t t r e en ser­

v i tude , e t la veuve vendre ses enfants ; m a i s ce sa­

crifiée deva i t ê t re vo lon ta i r e . La con t ra in t e forcée 

n 'exis ta i t quo p o u r les fails de dol et de malve i l l ance . 

Le «per tac le que n o u s offre la Grèce des temps 

h é r o ï q u e s est des p lu s n a v r a n t s . La c o u t u m e a u t o 

ri sa i t d ' h y p o t h é q u e r la pe rsonne du d é b i t e u r . l i 

tombai t a lo r s au r a n g d ' u n e chose mise en g a g e , q u e 

le c r é a n c i e r pouvait ven Ire s'il ne consen ta i t à l 'uti­

l iser c o m m e esclave. La con t r a in t e é t a i t admise 

n o n - s e u l e m e n t dans le-s allai res conini i rc ia les et d a n s 

l ' intérêt d u ii«-, niais eh iqu<' fois q u e d a n s Lis affai­

res o r d i n a i r e s le déb i t eu r se déclarai t incapable d e 

sa t is fa i re à l 'obl igat ion qu ' i l avait con t rac tée . Selon* 

le p r e m i e r , éleva la voix cont re cet a b u s ; il défendi t 

do p r ê t e r s o u s obligation de corps, e m p ê c h a n t par là 

ton te espèce d ' a l i éna t ion d e la l iber té . L ' empr i son­

n e m e n t subs i s t a c e p e n d a n t pour les de t tes dues a u 

fisc et d a n s les cas d e dommages - in té rê t s . Au temps d e 

D e m o s t h e n e s la Grèce en étai t déjà a r r i v é e au poin t 

où en est a u j o u r d ' h u i la législat ion des pays civi l isés. 

Mais ce t te loi, q u e Solon ava i t e m p r u n t é e d e l 'L'gypte, 

n e dépassa pas les l imi tes du r o y a u m e d 'A thènes . 

D a n s t on t e s les a u t r e s par t ies do la Grèce , l ' empr i -

8 o n n e m e i 4 p o u r det te subsis ta dans tou te sa r i g u e u r . 

La société r o m a i n e n o u s offre u n spectacle p lus 

a p p a r e n t e n c o r e des sévér i tés de ce m o d e d 'exécu­

tion, l i t p ins que p a r t o u t a i l l eu r s , go déploie d a n s 

t ou t e sa majes té l ' é t e n d u e de ce droi t et la var ié té 

de ses a t t r i b u t i o n s . On re t rouve l 'esclavage a u 

be rceau m ê m e de H o m e . 11 exista sous les rois, t r a ­

versa l ' époque c o n s u l a i r e , pri t de l ' impor t ance s o u s 
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la république, subsista sous l'empire, et ne s'affaissa 
que petit à petit, à mesure que l'esprit juridique de 
la nation romaine s'affirma, et que les lueurs du 
christianisme en eussent montré la noirceur et toute 
l'énormité. L'aristocratie romaine s'en empara 
commo d'un puissant moyen d'écraser le peuple et 
de le tenir sons sa dépendance. Le peuple se récri­
ait, mais la force qui primait le droit l'organisait de 
nouveau et la faisait sanctionner dans la loi des 
Douze Tables, qui s'exprime ainsi : 

" Au débiteur avoué, ou condamné régulièrement 
trente jours de juste délai ; 

"Ensuite mettez sur lui la main pour le traîner 
en justice. 

" S ' i l ne paye, ou quelqu'un pour lui, que le cré­
ancier l'amène ; qu'il l'attache avec un carcan ou 
des entraves du poids de quinze livres, de moindre 
poids, s'il le veut. 

" Q u e le captif vive à ses dépens, s'il le veut; s'il 
ne le peut, que le créancier lui donne une livre de 
farine ou davantage. 

" S ' i l n'y a transaction, qu'il y ait soixante jours 
de captivité, et que dans l'intervalle de neuf jours 
en neuf jours, on conduise le captif au marché en 
proclamant sa dette. 

"Mais s'il y a plusieurs créanciers, après la troi­
sième neuvième, qu'ils le divisent en parties ; si le 
partage est plus on moins inégal, qu'ils soit absous. 
S'ils veulent, qu'ils vendent le captif aux étrangers 
au delà du Tibre." 

A vrai dire, la loi des Douze Tables n'établit pas 
d'exécution sur les biens, mais seulement sur le 
corps. 
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Ceci n'étonne plus lorsqu'on sait que le peuple 
romain considérait l'abandon ou aliénation de sa 
liberté comme un droit naturel. N'est-ce pas Cicô-
ion qui 6tablit en principe que, suivant la coutume 
des ancêtres, nn citoyen romain peut abdiquer vo­
lontairement sa liberté et ses privilèges de citoyen f 
Et n'a-t-on pas vu, sous les empereurs, un juriscon­
sulte traiter longuement et sérieusement la question 
de la servitude volontaire par la vente de soi-même, 
tout comme un autre entreprendrait une disserta­
tion sur une question de mur mitoyen. 

A Rome deux moyens juridiques faisaient tomber 
le débiteur sons le contrôle de son créancier : le 
nexum et Vmltliclio; c'est-à-dire, par la convention 
volontaire et par le jugement d'un tribunal. Le 
nexum confère un droit sut generis sur la personne 
du débiteur clans le cas de non paiement. Le débi­
teur insolvable doit se livrer à ion créaucier volon­
tairement; il tombe in servitute. S'il résiste, il est 
amené devant le juge qui le condamne à l'esclavage, 
c'est l'addictio. L'addiclits peut être vendu au delà 
du Tibre, aux barbares. Il peut être tué, et sou 
corps partagé entre ses créanciers. Le plus souvent 
il était emprisonné. La4oi Poetilia abolit le nexum 
on établissant l'exécution sur les biens, chose incon­
nue jusqu'alors. L'addictio subsista presqu'en entier 
jusqu'à Jules César qui porta un coup fatal à la con­
trainte par corps en posant, dans une loi qui porte 
encore son nom, (la loi Julia,) le principe de la ces­
sion de biens comme moyen coercitif. Celle loi 
n'avait pourtant pas pour effet de faire disparaître 
entièrement l'addiclion qui, à partir de i>ioelétien, 
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devint un moyen simplement coercitif. Jnst inien 
ordonna que tout débiteur qui ferait cession de 
biens ou déclaration d'insolvabilité serait mis en li-
herté s'il jurait sur les Saints Evangiles qu'il n'avait 
aucune autre ressource (1). Ce principe f éconda 
passé i't travers les siècles et est parvenu jusqu'à nous, 
ft p<uit être considéré comme la plus grande garan­
tie des détenus. 

Mais en mémo temps que l'esprit juridique du 
peuple romain se débarrassait des obscurités do la 
barbarie, nue doctrine nouvelle pleine de mansué­
tude et île paix commençait à se frayer une voie dans 
l'esprit et le cœur de la population. Le Christ était 
venu ; il avait dit aux nations plongées dans les té­
nèbres de l'ignorance et de la barbarie, aux puis­
sants et aux faibles, aux pauvres et aux r iches : 
aimez vous les uns et les autres, et la loi est accom­
plie : Chrixius venil; sa parole comme une semence 
féconde, avait dépassé les limites de la Judée ; ses-
disciples avaient porté par tout l'empire romain, quï 
embrassait le monde connu, la bonne nouvelle de la 
régénération humaine : Christus dixit; les peuples 
avaient entendu sa prédication ; ils s'étaient conver­
tis à cette loi d'amour qui mettait l'égalité dans le 
monde et qui réhabilitait les droits inaliénables de 
l'homme ; des témoignages éclatants attestaient cha­
que jour la véracité do la foi chrétienne, et son fon­
dateur, homme et Dieu tout à la fois, philosophe et 
législateur de la société nouvelle, avait voulu mou­
rir et ressuciter pour confirmer sa doctrine : Chrislu& 

(t) Nov, l.i», ch. r. 
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resurrezit. Le vieux monde brisa son vieux moule ; 
l e paganisme expira avec la société romaine . ' 

Alors, on vit des hommes s'efforcer d' imprimer 
une tendance nouvelle aux institutions humaines : 
un Tertulien, flétrir la loi des Douze Tables, ë t : 

faire rougi r les romains de la dureté de leurs pères; 
un Ghrisostôme s'écrier : " Délivrez vos débiteurs et 
" demandez à Dieu la compensation d 'une si grande 
" m a g n a n i m i t é . Tant qu' i ls seront vos débiteurs, 
" Dieu ne vous devra rien, mais donnez l eu r la li-
" bert'é, et vous pourrez réclamer auprès de Dieu le 
" p r i x d 'une si grande sagesse ;" les Ambroise, les 
Grégoire, les Augustin et tant d'autres, demander la 
délivance des prisonniers à l'approche du temps pas­
cal, et aux grandes fêtes religieuses. 

Cependant, si la révolution opérée à Rome par 
l'action du christianisme fit quelque bien, il faut 
ajouter qu'elle fut loin d'être complète. L'Evangile 
n'avait pu faire oublier aux romains leur antique 
divise : advenus hostem, aeterna aucloritas. L'escla­
vage de la dette n'existait plus, mais l'esclavage, de 
la guerre persistait encore, et si la loi nouvelle re­
connaissait les droits de l 'humanité, elle le faisait au 
profit du citoyen, et non au profit de l'homme (1). 

Constantin affranchit les débiteurs de l'emprison­
nement, et le convertit en une simple garde. Justi-
nien alla encore plus loin en faisant disparaître la 
loi qui soumettait à^Pincarcération le débiteur du 
fisc et en multipliant les décisions favorables aux 
détenus. 

(1) Marsonnièro ; Contrainte par corps, p . 77. 

« 
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Nou* voici arrivés à l'obscure nuit du moyen-âge. 
Le droit des barbares, en matière de contrainte, rap­
pelle ce que la Grèce el Rome offrent de plus inhu­
main. Au jour succède la nuit, dit Marsonnière ; 
(I) A la civilisation de l'empire, les mœurs rudes et 
sauvages des peuples chasseurs et guerriers ; aux 
jurisconsultes dont la logique saisissante et la douce 
philosophie, faisaient briller l'esprit des lois au front 
des textes, le jugo belliqueux qui peu enbarrassé des 
questions sociales, tranche le nœud gardien d'un 
coup o'épée. La force prend la place du droit ; tout 
débiteur devient captif, et tout captif est esclave. 
L'homme était devenu marchandise; il finit par se 
vendre lui-même. C'était un usage commun au 
X H l e siècle. Le père pouvait vendre son fils, sinon 
pour toujours, du moins pour sept ans. Quelque fois 
il arrivait qu'on se faisait vendre par un autre. De 
la A la contrainte par corps proprement dite, il n'y 
avait qu'un pas. Celui qui avait volé et qui ne pou­
vait payei la compensation devenait esclave de celui 
qu'il avait dépouillé. L'homme remplaçait la chose : 
la barbarie avait renouvelle la loi de Moïse et de 
Sokin. Faute de pouvoir rendre l'argent emprunté, 
le condamné h la restitution se faisait esclave pour 
la vie et se donnait en paiement. Souvent môme on 
n'attendait, pas une décision judiciaire, ou la préve­
nait par une soumission spontanée. La richesse alors 
achetait la pauvreté et quiconque pouvait donner du 
pain devenait maître de la liberté et de la vie. Tel 
était alors l'usage, c'est-à-dire le droit commun. On 
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conçoit dès lors que la loi écrite s'est occupée des dé-
biteurs seulement pour adoucir leur sort. Uuo me­
sure trop radicale n'aurait pu avoir d'effet ( t ) . 

Au reste, toutes les coutumes germaniques se îes. 
semblent sur m point : partout la môme dureté, ia 
môme sévérité, l'absence complète de sentiments 
humanitaires. 

Après l'invasion des barbares, la contrainte pu-
corps reprend le caractère de compensation accordée 
au créancier. On en revint pour ainsi dire au mx-
um. Le débiteur insolvable, so donnait à son créa»-
cier. Cet abandon s'appelait otmo.ction. Ces dispo­
sitions durèrent pendant longtemps encore, sous les 
rois de la première race et morne sous les descen­
dants de Charlemagne. Les Assises de Jerusalem, 
qui sont un dus plus anciens monuments du droit 
COutumier de la France, on portent dos preuves irré­
cusables. Elles n'admettaient pas la cession do biens 
mais elles fixaient un minimum au-dessous duquel 
la contrainte n'avait pas lieu. La femme «Jtait cou 
traignable par corps. Pendant tout le douzième 
siècle ces usages restèrent en force. 

L'obligation du débiteur de payer de sa personne 
prend, pour la première fois, lu nom de contrainte 
par corps daus les monuments judiciaires du temp» 
de St. Louis. Celte désignation nouvelle semble m 
diquer un adoucissement dans la pratique. J>e fait, 
le règne do St. Louis fut remarquable par la réforme 
qu'il produisit en matière de législation. Jus.ju'aior-. 
la contrainte avait lieu de plein droit contre tout dé-

(tj Baylc-Mouillard, Emp. potn- délit, p. ï'->. 
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biteur insolvable. S i . Louis décréta qu'à l 'avenir les 
juges ne pourraient pas la prononcer quand elle 
n'aurait pas été stipulée. E l l e perdit son caractère 
de compensation pour prondre celui de moyen coer-
eilif, en amenant pour résultât le rétablissement du 
principe de la cession do biens. Ou retrouve cette 
législation dans les rétablissements de St. Louis , les 
livres des légistes et les chroniques du temps. 

Pour recevoir les détenus pour dettes civiles il y 
avait diverses sortes do prisons, suivant la nature 
des juridictions : la prison royale, la prison seigneu­
riale, la prison communale , e t la prison privée. 

Philippe-le-FM Pu des efforts louables pour res 
treindre les cas de contrainte. Après lui nous som­
mes longtemps avant do trouver des dispositions lé­
gislative» relatives à ce sujet. Nous arr ivons jus­
qu'à l 'ordonnance de Moulins de 155G qui étendit 
la contrainte en ajoutant l 'emprisonnement jud i ­
ciaire il l 'aliénation volontaire de la liberté indivi­
duelle. La contrainto par corps redevint de nou­
veau le droit c o m m u n . Cet état de chose dura un 
siècle entier, jusqu 'à l 'ordonnance do 1667, sous 
Louis X I V . 

Les dispositions rétrogrades contenues dans l'or­
donnance de Moulins étaient nécessitées par les cir­
constances. C'ytait alors une époque de troubles, et 
il était devenu nécessaire de relever la majesté de 
la loi dans l'esprit du peuple en décrétant que les 
arrêts des tribunaux seraient exécutés sans entraves 
et môme par corps. 

L'ordonnance do IC67, qui fut la loi du Bas-Cana­
da avant l 'empire du Code, contient un titre dont la 
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rubr ique es t : de ^ décharge de contrainte par corps. 
Elle abolissait e n principe ce modo d'exécution, sauf 
q u e l q u e s exceptions: pour les tuteurs et curateurs, 
pour le cas de réinlégrande, pour le stelliûnat, poul­
ies d e p u i s nécessaires, pour les consignations faites 
par o rdonnance de justice, ou entre les mains d'offi­
ciers publ ics , pour la représentation des biens par 
les séquestres , commissaires ou gardiens, pour let­
tres J e change et dettes entre marchands et pour 
deniers royaux, (t) C'était la législation de Philippe. 
le-Bei apparaissant un siècle après. L'autorité avait 
recouvré Sa force qui lui manquait à l'époque ûù 
l 'o rdonnance de Moulins avait été promulgée sous 
le d e r n i e r des Valois ; Louis XIV n'avait pas besoin 
pour fuira respecter les arrêts de ses (loursde justice 
d ' emp loye r la voie vigoureuse de la contrainte pat-
corps. 

P o u r passer plus rapidement, qu'on nous permette 
de citer, comme dernières dates, que la contrainte 
par corps fut suspendue en 1713 et 1721, abolie par 
la Conven t ion le 9 Mars 1793, rétablie par elle le 30 
Mars do la mému année, puis enfin remise sur nue 
base sol ide en 1832. Mais on peut dire que l'ordon­
nance da 1667 resta en Franco la loi fondamentale, 
et q u o la loi do 1832 ne s'écarte pas matériellement 
de ses dispositions. 

" On ne peut nier, dit Trolong, que la loi de 1832 
n'ait introduit 'de nombreuses et notables améliora­
tions d a n s Jo régime de la contrainte par corps et 
dans le sort des dé tenus ; elle maintient à la cou-

41) O r . l . t0(>7, art, 34. 
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trainie par corps son caractère démesure d'excep­
tion, réservée pour certains cas graves, dans lesquels 
éclatent le dol ou la haute imprudence. El le le 
refuse pour les dettes exiguës. Des formes lentes 
protègent le débiteur contre ces surprises. La durée 
de l 'emprisonnement est toujours limitée; les exemp­
tions et les garanties sont plus nombreuses que par 
le passé ; on a plus d'égard pour l'Age et pour lo sexe, 
et les étrangers eux-mêmes paticipent à la commi­
seration du législateur. Le juge peut, dans quelques 
circonstances, accorder des sursis. On fait violence 
au droit civil en acceptant des paiements partiels. 
Le taux des aliments est augmenté, et par là la con­
trainte par corps porte avec elle un remède salutaire 
contre ses abus. Car le créancier ne se hazard era 
pas à user de r igueur contre un malheureux insol­
vable dont il n 'aura rien à espérer. Enfin la faillite 
qui dessaisit lo débiteur malgré lui, la cession de 
biens qui le dessaisit volontairement, restent tonjours 
debout pour faire obstacle à la contrainte par corps 
et sauver la liberté par le sacrifice des biens. En un 
root, la loi de 1832 a beaucoup fait pour ceux qui 
désiraient un adoucissement dans la législation de 
la contrainte par corps. Je ne dirai pas qu 'el le a 
mis (In au concert do plaintes qui auparavant venait 
affliger à chaquo session le cœur des représentants 
de la nation. Mais elle l'a rendu moins opiniâtre 
et moins ardent, et elle a fait dégénéré en déclama­
tions beaucoupde clameurs qui auparavant portaient 
«ur des griefs réels. A la vérité, elle aurait été mieux 
accueillie des philanthropes si elle eut aboli en prin­
cipe la contrainte par corps. Mais c'est en connais-
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sauce de cause, c'est après do sérieuses délibération» 
qu'elle n'a pas cédé à leurs vœux d'abolition. Il a 
semblé à la loi de 1S32 que la question était jugée 
par l'état de nos mœurs, par les besoins de notre 
crédit e t par l ' inutilité des tentatives faites depuis 
1789. Quand mémo la contrainte par corps n'aurait 
qu 'une vertu d'intimidation, peut-être serait-il im­
prudent de l'enlever tout à fait du commerce, au 
fisc, et au petit nombre de cas civils , pour lesquels 
la loi l 'accorde ; car il est utile à une société d'avoir 
sous sa main ces moyens énergiques qui ont encore 
plus d'efficacité pour empêcher que pour réprimer. 
On parle beaucoup du mal que la contrainte par 
corps fait à la liberté de quelques débiteurs ; on ne 
parle pas assez du mal public qui ne se fait pas à 
cause d'elle, et du bien qu'elle procure au crédit en 
prévenant les fautes et les imprudences. Ceux qu'elle 
atteint sont à plaindre malgré leurs fautes; mais i l 
ne faut pas oublier le grand nombre de ceux qu'elle 
couvre par un juste et salutaire effroi. D'ailleurs, 
je ne crois pas qu'il y ait un principe immuable qui 
commande, au nom du droit naturel et de la raison, 
de briser nécessairement les chaînes de la dette. 
Sans doute la pauvreté de doit pasètro punie comme 
un c r ime, et une large part d ' indulgence doit ôtré 
faite pour les malheurs imprévus, qui viennent frap­
per l ' homme honnête, laborieux et attaché ft ses 
engagements. Celui-là ne doit pas en général sacri­
fier sa liberté, et la loi serait injuste si elle l 'exigeait 
de lui . Biais le non paiement de la dette, qui e s t 
toujours un trouble apporté au credit, participe, 
dans certains cas, du caractère 'du «loi, ou du moins 
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d e cette l iante i m p r u d e n c e q u e les lois r o m a i n e s 

ass imilant ; i n do l . l ; ' 1 n ' y a pas une g r a n d e diffé-

" renée, disai t a u p a r l e m e n t ang la i s , M. B a r r i n g , 

« pnSidi ' i i t du consei l du c o m m e r c e , e n t r e ce lu i qui 

" ,-> ron l r ac l é u n e det te en s a c h a n t qu' i l n e p o u r r a i t 

" pas l ' acqui t te r , et celui (jui est c o n v a i n c u d'un 
u l éger la rc in ." A la r i g u e u r , la loi a u r a i t le droi t 

de chât ie r c e t h o m m e d i s s i m u l e r ou t é m é r a i r e par 

u n e priii ' ' co rpore l l e . Si e l le n e va pas j u s q u e là, 

M elle préfère la coaction à la pun i t i on , c 'est d e sa 

par! un m é n a g e m e n t don t il faut lu i s a v o i r g r é , et 

q u ' o n a tort de r é t o r q u e r c o n t r e el le. E n soi , son 

dro i t ne s a u t a i t ê t r e con tes t é ; il décou lé d e ce pou­

voir qui a r m é p o u r p u n i r , p e u t à p lus forte ra ison 

c o n t r a i n d r e . J e r e conna i s c e p e n d a n t tou t ce q u i est 

dù à la l i be r t é h u m a i n e . Cet te l iber té est sa in te 

puisqu 'e l le n o u s v ien t de D ieu . Mais Dieu y a mis 

d e s l imites , afin de n o u s a p p r e n d r e que tou t ce qui 

é m a n e de lui n 'est pas l u i - m ê m e ; et q u a n d nous 

tentons d'Hl'.tcer ces l imi tes na tu r e l l e s , c 'es t c o m m e 

si nous v o u l i o n s r e t o u r n e r p a r u n e a n t r e voie à une 

nouve l le espèce d ' ido lâ t r ie . Ga rdons n o u s de défier 

encore u n e fois l ' h o m m e , en r e n d a n t sa vie e t sa 

l ibe l lé aussi sacrées que ce l le d ' u n Dieu 1 L ' idolâ t r ie 

p a y e u u e fut le fruit de l ' i gno rance ; celle-ci se ra i t le 

fruit d ' u n o rgue i l d é s o r d o n n é , pa ré des fausses cou­

l e u r s d e la ph i losoph ie et de l ' h u m a n i t é . " * 

Nous a v o n s vou lu ci ter an l ong l 'op in ion d u sa­

van t j u r i s c o n s u l t e qui a j e t é t an t d ' éc l a t s u r la 

F r a n c e c o n t e m p o r a i n e ; n o u s avons p e n s é de l 'auto­

r i té de son n o m et la p r o f o n d e u r de ses r e m a r q u e s 

sera ien t d ' un g r a n d poids s u r ces q u e s t i o n s qu ' i l a 
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étudiées moins comme philosophe que comme ju r i s* 
cousu île. On peut ne pas accepter toutes ses conclu­
sions, mais on ne peut s'empêcher de peser la gravité 
des motifs qui ont donné naissance à ses convictions. 

Nous avons déjà eu occasion de le dire : l 'ordon­
nance do 1667 a été la loi du pays on matière d o 
contrainte par corps jusqu'à la promulgation d u 
Code Civil du Bas-Canada, en 1866. Celte ordon­
nance, autrement appelée le Code'Civil , fut intro­
duite dans la colonie le 7 Novembre 1678, (1) ' E l l e 
fut préparée avec la plus grande solennité. '« Colbert , 
dit Président llénault, qui avait rétabli les finan­
ces, porta ses vues plus loin. .1 ustice, commerce , 
marine, police, tout se ressentit de l'esprit d 'ordre 
qui n f.ût le principal caractère de ce ministre et des 
vues supérieurs dont il envisageait chaque partie d u 
gouvernement . Il forma a ce sujet un consuil où 
toutes les matières seraient discutées, et d'où l'on n 
vu sort ir tant de règlements et tant de belles ordon­
nances, qui font aujourd'hui les fondement» les plus 
solides de notre gouvernement, et dont on ne s'est 
point écarté depuis." Mais Louis XIV voulut ad­
joindre à ce conseil, composa des hommes les p lus 
dist ingués de la France, une deputation du parle­
ment do Paris pour rédiger la fameuse ordonnance 
de 1667. 

Le Cofiseil Souverain de Québec ne voulut pas ad ­
mettre dans sa juridiction l'ordorinance do 1C67 s ans 

'p ro tes te r contre certaines parties peu applicables a 
la colonie. Il prit donc occasion do faire des remon-

(t) K. l i l se l Ont. !, 106. 
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trances au roi et l 'ordonnance une fois modifiée fut 
enregistrée à Québec en 1778. 

Louis X I V , en reprenant, eu Février 1663, les 
possessions françaises qu' i l avait concédées à la Corn -
pagine des cent associés, (1) étendit par l 'Kdi t do 
création du conseil supérieur de Québec, (2) sur ces 
possessions et principalement sur le Canada , les lois 
générales du royaume. De là dale l 'introduction du 
droit français dans la colonie. On lit dans l 'Edi t de 
création que le roi établit un conseil souverain à 
Québec ' -avec pouvoir de connaître de toutes causes 
c i v i l e s et criminelles pour j u g e r souverainement et 
ou dernier ressort selon les lois et ordonnances de 
notre royaume, et y posséder autant qu' i l se pourra 
en la forme et manière qui se pratique et se garde 
dans le ressort de notre G o u r d e parlement de Par i s . " 
Ains i , le droit commun de la France , à cette époque, 
en 1003. devint de droit commun de la Nouve l l e -
France. Les ordonnances des rois do France , enre­
gistrées au pailenient do l 'aris, eurent force de loi 
dans la colonie. De même, celles qui sont posté­
rieures à 11)03 cl qui ont été enregistrées au parle­
ment de l 'aris et au conseil supérieur de Québec , 
Nous ne voulons pas renouvelle! - ici la longue dis­
pute d e ce qui allirrnonl et concluent à la nécessité 
d e IVniégis t ivnieut des ordonnances postérieures à 
Iljfi3, an conseil supérieur de Québec, pour leur 
donner nue autorité légale dans la colonie. Cette 
discussion n'aurait pas ici sa place. Qu ' i l nous suf-

| l ) B<liis(-tOi',l. i, a i . 

(?) Ut. 37. 
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Ose de savoir que l'ordonnance de 1667, qui attire 
uniquement notre attention dans ce"hioment, a été 
enregistrée au Conseil Supérieur de Québec, ce qui 
rend sa légalité et son autorité incontestables parmi 
nous. 

Les Statuts provinciaux qui se rapportent à la con­
trainte par corps sont assez nombreux. Plusieurs 
d'entre eux, promulgés d'abord pour un certain 
délai, ont été par la suite continués, modifiés ou 
remplacés par des dispositions nouvelles. Pour ne 
citer que les principaux, nous réferons ait 25, Q«o . 
I l l , ch. 2 ; i l , Geo. I l l , ch. 2 ; 51», U«o . IV, ch. 2 ; 12, 
Vie. ch. 38, I I , i-2 ; 16, Vie. l'.M, 11)5, 206; 18, Vie . 
eh. 10, 100: Vie. ch. 5 ; S. 11. I ) . G. ch. 47, 83, 85, 
87, 78. 

ÏJUL plupart de ces dispositions ont été rassemblées 
et mises en regard dans le Statut Refondu du Bas-
Canada, chapitre 87, qui lui-même n'est qu'une 
refonte des statuts 12, Vie. ch. 4 et 16, Vie. ch. 194. 
C'est là que les codiilcateurs ont puisé les principaux 
éléments renfermés dans le Code, au titre de l'em­
prisonnement en matières civiles, sans parler de 
l'ordonnance de 1667 dont les dispositions formaient 
avant l'empire du code le droit commun du pay». 

Nous allons entrer maintenant d'une manière 
plus directe au cœur môme de notre sujet, en exa­
minant les lois actuellement en force sur la con­
trainte par corps en Bas-Canada. 

II 

Les principes généraux de la matière qui nous 
occupe ont été rassemblés par les codiilcateurs au 

10 
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titre vingtième du Godo Civil. Mais les lois du Bas-
Canada concernant l 'emprisonnement en matières 
civiles» cans être très éparses, ne sont pas toutes cou-
tenueB dans ce titre de- notre Gode. On trouve bien 
là tout ce qui se rapporte à l 'emprisonnement répon­
dant à la contrainte par corps du droit français ; 
mais ce sujet, dans ses détails sinon dans son ensem­
ble, appartient au Code de Procédure civile. La 
contrainte par corps est un mode d'exécution plus 
sévère qu'un autre peut-être, mais qui n'est pas 
moins gouverné par des règles fixes et déterminées ; 
et, la contrainte elle-même, est-elle autre chose 
qu'un remède pour obtenir la mise en force d'un 
droit principal? 

Cependant les codifleateurs ont pensé qu'i l était 
préférable de rassembler dans le code civil les dis­
positions statutaires surcelt3 matière et d'en faire 
un titro correspondant au Code Napoléon, l is ont 
réduit ù sept articles seulement los principales règles 
statutaires formulées dans le chapitre 87 des Statuts 
Refondus du lias-Canada. 

Il n'existe pas une coincidence bien frappante 
entre les articles que notre Code consacre à cette 
matière de l'emprisonnement dans les causes civiles 
et ceux du Code Napoléon. Cette matière était ex­
clusivement régie, avant l 'empire du code, par nos 
lois statutaires. Depuis longtemps déjà on avait 
modifié, amendé ou rejeté les dispositions les plus 
importantes de l'ordonnance de 1667; à l'ancien 
droit français, lgs besoins du pays avaient substitué 
des dispositions plus en accord avec l'état de notre 
société. L'Ordonnance restait bien le fondement , 
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de notre législation, mais les parlements modifièrent 
d'abord et refondirent ensuite un ensemble de prin­
cipes légaux embrassant à peu près tonte la matière 
do l'emprisonnement dans les causes civiles. Ôrt 
comprend par là qu'il a été assez difficile aux codifi» 
cateurs de conserver à notre code des lietn de res­
semblance avec le Gode Napoléon. Nous aurons 
occasion de constater dans le cours de celte étude 
les points principaux de dissemblance entre les deux 
législations; nous verrous que le droit de contrainte 
par corps porte une emprunte beaucoup plus large 
en France qu'en Canada ; parlant, que les" principes 
de notre code sont beaucoup pins humanitaires, 11 
semble que nos législateurs aient voulu respecter e«s 
principes de liberté naturelle et individuelle inocu­
lés dans nos mœurs en repoussant des règles aussi 
sévères qu'inefficaces. 

Afin de jeter plus do lumière sur cette intéressante 
matière, nous allons l'examiner dans l'ordre suivant : 

lo . De la contrainte par corps en matière civile et 
de commerce ; 

2o. Des procédures qui accompagnent l'exécution 
des jugements emportant contrainte par corps. 

L'article 2271 établit comme principe général qua 
" l a contrainte par corps, en vertu d'un jugement 
rendu en matière civile n'a lieu qu'à l'égard des 
personnes et dans les cas spécifiés clans les articles 
qui suivent." (1) Cet article énonce la règle géné­
rale établie par le statut : " Nul bref de mpias wl 
satisfaciendum, ou autre exécution contre la personne, 

(1) C. C . Art. Î27I. 
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ne sera décerné ou accordé." ( i ) Ainsi le remède 
du capias ad satisfaciendum, considéré comme mode 
d'exculion est aboli et ne fait pas partie de notre 
droit commun. Voi là la règle générale. Pa r ex­
ception il peut être appliqué dans certains cas déter­
minés et suivant dos circonstances définies dans la 
loi. 11 n'est donc pas permis de l'exercer hors des 
cas formellement exprimés par la loi ; et les tribu­
naux ne peuvent l'ordonner que dans ces mêmes 
ca-. 

K M lisant attentivement le chapitre 87 des Statuts 
Refondus du Bas-Canada qui n'est qu 'une reproduc­
tion du 12 V i c l . ch. 42, on se persuade que l'esprit 
qui y domino tend à adoucir de plus en plus le sort 
du débiteur. Non-seulement le débiteur ne saurait 
être assujéti à la contrainte par corps en exécution 
d'un jugement , comme simple débiteur, mais encore 
faut-il que, on Ire l 'obligation comme débiteur, il y 
ait imputation de fraude ou infraction directe d e l à 
loi . Or , ces cas sont mentionnés clairement dans le 
statut. Ce sont les mêmes qui sont cités dans l'Or­
donnance de 11107, ( 2 ) si nous en exceptons pourtant 
le cas du stell ional et celui du dépôt nécessaire. Les 
cod incite ii rs ont pensé avec raison que la contrainte 
par corps ne devait pas recevoir son application dans 
ces deux occurences. 

Pour bien se pénétrer de l'esprit de la législation 
de 1849, (.'!) abolissant pour la première fois en 

(I) S. R. B . C . Ch. 87, s. 7, Sous S. 3. 

(?) Titre 34. 

(3) 12 Viet. ch. 42. 



CONTHM.VTK PAR COUPS. 24» 

Canada l 'emprisonnement pour dette, nous citerons 
ici le préambule de cette loi : " Attendu que l'empri­
sonnement pour dette, lorsqu'on ne peut imputer 
aucune fraude au débiteur, tend non-seulement à 
démoraliser, mais est encore aussi contraire aux in­
térêts bien entendus du créancier, qu'incompatibles 
avec l'indulgence, et les égards dus aux malheurs 
d'autrui qui devraient toujours caractériser la légis­
lation de tout pays chrétien ; et Attendu qu'il est dé­
sirable d'adoucir la r igueur des lois qui règlent les 
relations entre les débiteurs et les créanciers, au­
tant que le permettent les intérêts du commerce; à 
ces causes, etc. 

Quelles sont donc les personnes qui, d'après nos 
lois, sont contraignables par corps ? D'après l'article 
2272, les personnes qui tombent sous le coup de la 
contrainte sont : 

1o. Les tuteurs et curateurs pour tout ce qui est 
du à raison de leur administration, à ceux qu'ils ont 
représentés; 

i'o. Toute personne responsable comme séquestre, 
gardien ou dépositaire, shérif, coronaire, hussier ou 
autres officiers ayant la garde de deniers ou autres 
effets en vertu de l'autorité judiciaire ; 

3o. Toute personne responsable comme caution 
judiciaire, on comme adjudicataire de biens meubles 
ou immeuble*, vendus en exécution du jugement 
d'un tribunal ; 

4o. Toute personne sous le coup d'un jugement ac­
cordant des dommages-intérêts pour injur .-s person­
nelles, dans les cas où la contrainte par corps peut-
être accordée ; 
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5o. Toute personne poursuivie pour dommages, 
en vertu des dispositions du chapitre 47 des Statuts 
Refondus pour le Bas-Canada, et contre lesquels il 
y a condamnation à des dommages et à la contrainte 
par corps. 

Voilà donc les cinq cas de droit civil dans lesquels 
la contrainte par corps peut-être prononcée. Le 
premier est le cas des tuteurs et curateurs pour ce 
qui est dû, à raison de leur administation, à ceux 
qu'ils ont représentes. Ici, notre Code a reproduit 

. presqu'en entier l'Ordonnance de 1667 qui s'exprime 
ainsi : " Pourront aussi les tuteurs et curateurs être 
contraints par corps, après les quatre mois, pour les 
sommes par eux dues à cause de leur administration, 
lorsqu'il y au ra sentence, jugement ou arrêt définitif 
et que la somme sera liquide et certaine." (1) Ce 
principe est sanctionné dans l'article 783 du Code 
de Procédure civile qui d i t : " L a contrainte par 
corps ne peut-être décernée contre les tuteurs et 
curateurs pour le reliquat de compte dont ils sont 
redevables, avant l'expiration de quatre mois à 
compter de la signification qui leur est faite du juge­
ment qui fixe ce reliquat." 

Le code ne mentionne ici que les tuteurs et cura­
teurs, mais sous le même chef tombent encore.plu­
sieurs personnes également contraignables par corps 
à cause de la nature de leurs fonctions. Ne pourrait-
on pas dire que tous ceux qui ont l 'administration 
publique des fabriques ou autres corporations, corps 
ou communautés, sont sujets aux mêmes peines lors-

( t / 0 r d . do 1GG7, Tit. 34 ; Art. 3. 
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qu'ils se rendent coupables des mômes fautes? En 
général on peut dire que ce paragraphe de notre ar­
ticle est applicable à tous ceux qui ont l'adminis­
tration du bien d 'autrui : les tuteurs et curateurs 
aussi bien que les gardiens et séquestres judiciaire» j 
les administrateurs sous autorité de justice et le 
marguillier de l'œuvre aussi bien que les syndics, 
les shérifs et coronaires, les greffiers et secrétaires-
trésoriers des municipalités. 

Nous avons vu que la contrainte par corps ue 
peut-être appliquée que par un jugement. Les légis­
lateurs ont voulu par là assurer une plus ample ga­
rantie de la liberté. Bien plus, le juge ne peut 
accorder ce rigoureux'mode d'exécution que lorsqu'il 
est demandé. Le créancier est censé renoncer au 
bénéfice de ce bref s'il ne s'en prévaut pes formelle­
ment. Si le juge allait au delà des désirs du créan­
cier ou se montrait plus diligent ou plus sévère, il 
prononcerait ultra petita, ce qu'il ne lui est jamais 
permis de faire, si ce n'est dans quelques cas très 
rares d'utilité publique. La contrainte par corps 
doit donc être requise spécialement et cela dans le 
courant du procès même qui met le principal en 
question. On ne pourrait faire un nouveau procès 
pour la demander, si ou avait omis de le faire du­
rant l'instance ; 

Nous venons de voir que la contrainte par corps 
ne peut-être appliquée qu'en vertu d'un jugement ; 
nous ajouterons que le jugement do la cour qui fixe 
le reliquat du compte de tutelle et de curatelle doit-
ôlrn définitif, autrement il n'y aurait pas lieu à la 
contrainte par corps. Non plus, s'il s'agissait d'un 

• 
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jugement interlocutoire ou simplement provisoire 
par lequel le lulcur ou curateur .aurait été condamné 
à payer une certaine somme en donnant caution 
pour sûreté du paiement. Cet arret n'impliquerait 
pas l'émanation d'une règle de contrainte par corps. 
1-e jugement dont parle notre article doit être un 
jugement en forme, rendu par un tribunal compé­
tent. 

11 est ('gaiement nécessaire que le reliquat de 
compte constitue une somme liquide et certaine. 
Une dette est certaine lorsqu'elle est exigible et 
qu'elle ne dépend point d'une condition. 

L'article 2572, reproduisant en cela les disposi­
tions de l'Ordonnance de 1667, soumet de plein 
droit les tuteurs, curateurs, et autres comptables à 
la contrainte par corps après quatre mois de la con­
damnation obtenue contre eus . Nos codiflcateurs 
ont conservé l'ancien droit, mais le Code Napoléon 
n'a pas consacré cette idée ; il laisse le juge maître 
d'axaminer avec équité et d'après les circonstances, 
si la contrainte par corps esi, oui ou non, nécessaire. 

C'est surtout à l'égard des tuteurs et administra­
teurs gratuits que des ménagements ont semblé au 
législateur pouvoir être employés. Ils répondent 
sur leurs biens d'une gestion qu'ils ont souvent 
prise que par ail'eclion ; il serait souvent trop rigou­
reux d'ajouter à cette responsabilité réelle celle de 
la personne et do la liberté. (1) Notre code semble 
plus rigoureux dans ses dispositions en enlevant au 
juge tout pouvoir discrétionnaire. En présence de 

(I) Trolong. Contrainte par corps, p. 192. 
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ce texte froid et sévère, il n'a d'autres alternatives 
que la condamnation quelque favorables que puis­
sent être les circonstances et quelque minime que 
puisse être le montant du reliquat de compte. Car, 
il n 'y a rien dans l'article que nous analysons, n i 
dans' le Code de Pocédure civile que tende à déter­
miner un montant au-dessous duquel la contrainte 
n e ; peut-être prononcée. En France ce mode d'ex­
écution rigoureux ne peut être pratiqué en cette 
matière, de même que dans les cas de dommages 
intérêts, qu'autant que le reliquat dépasse 300francs. 
N'aurait-il pas été plus prudent, et plus en accord 
avec l'esprit qui domine et pénètre notre législation, 
si les codiûcateurs avaient assigné un montant fixe 
et déterminé en deçà duquel on n 'aurai t pu recourir 
à la voie coercitive. 

Après les tuteurs et curateurs viennent les sé­
questres, gardiens, dépositaires, shérifs, hussiers 
et autres officiers ayant la garde de deniers ou an­
tres effets en vertu de l'autorité judiciaire. Voyons 
quelle est la responsabilité qui incombe à ces offi­
ciers publics. 

L'aticle 4 du titre 34 de l 'Ordonnance de 1667 se 
lit comme sui t : "Défendons à nos cours et à tous 
autres juges de condamner aucun de nos sujets par 
corps en matière civile, si non en cas de réintègrande 
pour délaisser un héritage en exécution des juge­
ments, pour stellionat, pour dépôt nécessaire, consi­
gnation par Ordonnance de justice ou entre les 
mains de personnes publiques, représentations de 
biens par les séquestres, commissaires ou gardiens, 
lettres de change quant il y aura remise de place en 
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place , dettes entre marchands, pour marchandises 

dont ils se mêlent ." 

Notre code, c o m m e on le voit, a conservé l a con­

trainte pour les mêmes cas, si on excepte !e stellionat 

et le dépôt nécessaire, omission q u i d'après les codi-

fica leurs, forcés de s'en rapporter à l a section 24 du 

c h . 87, des S . R . B . C , ne leur a pas paru justifiée 

par une raison suffisante. L e Gode Napo léon a con­

servé ces deux cas dans lesquels la contrainte est 

applicable. 

Qu'eiitend-on par s te l l ionat? I l y a s tel l ionat , lors­

qu 'on vend ou qu 'on hypothèque u n i m m e u b l e dont 

on sait n'être pas propriétaire; 

Lorsqu'on présente comme l ibres des b iens hypo­

théqués, ou que l'on déclare des hypothèques moin­

dres que celles dont ces biens sont chargés . (1) 

I l y a un lézard venimeux que les romains appel­

lent Stcllio, à cause des points étoiles dont sa peau 

est mouchetée. L e s jur isconsul tes , comparant la 

fraude au venin de cet an ima l et à la variété chan­

geante de ses couleurs, appelèrent stell ionaires ceux 

qui par de mobiles et insaisissables manœuvres , sur­

prenaient la foi d'autrui. (2) L e stel l ionat , en France , 

constitue un délit purement c iv i l ; i l ne saurait don­

ner lieu à des poursuites cr iminel les ou correction­

nelles. Mais la contrainte par corps est toujours 

attachée aux restitutions qu i en sont l a sui te . Point 

de stellionat sans fraude, d iss imulat ion ou imposture. 

On peut être admis cependant à plaider la bonne foi 

(!) Code Napoléon, art. ^059, 

(2) Trolong. Çonl, par corps, p. 48. 
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ou l'ignorance. Pour que le stelliouat serve de base 
a u n e action judiciaire aboutissante la contrainte 
par corps, il faut nécessairement que l edemandeu r 
ait éprouvé un préjudice. Ainsi, si le vendeur purge 
le vice de la vente de la chose d'autrui par une rati­
fication du véritable propriétaire, il n 'y a plus lieu 
à exercer des poursuites. 

Le stellionat ne s'exerce point en matière do meu­
bles. 

En France, la loi se montre extrêmement sévère 
contre le stellionaire. I l est privé du bénéfice de 
cession ; il est déchu du bénéfice du terme ; il n'est 
pas admis à réhabiliation. il accumule sur sa tête 
toutes les peines du droit civil; la contrainte par 
corps l 'atteint de plein droit. Elle atteint même les 
septuagénaires, les femmes et les filles majeures 
coupables de celte faute, r igueur que la loi cesse de 
garder daus les autres cas de contrainte par corps. 
Le mineu r stellionaire fait exception; il n'est pas 
contraignable par corps. 

Le stellionat est disparu de nos lois comme délit 
civil pour deux raisons : la première parce qu'il 
constitue à nos yeux une offense criminelle punissa­
ble comme telle ; ensuite, parce que la grande publi­
cité donnée à nos hypothèques tend à en nullifler 
l'action. 

En effet, il est toujours libre à celui qui contracte 
de s'assurer de l'état de la propriété qu'il désire 
acheter ou faire hypothéquer. Pour cela il n'a qu'à 
se rendre au bureau d'enrégistremont du lieu où se 
trouve situé l ' immeuble, et examiner le numéro qui 
y réfère. Plus que cela, il peut simplement roqué 
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rir, ainsi quo son intérêt le lui commande, un certi-
Beat du bureau d'enregistrement, extrait que le ven-
deur ou l'emprunteur n'hésitent jamais à fournir. 
Si l'acheteur ou le créancier hypothécaire ont été 
assoi imprudents pour so Her aux promesses de 
l'autre partie, ils doivent commencer par s'accuser 
eux-mêmes si plus lard ils se voient trompés et 
s'ils éprouvent des dommages. 

En France, le slellionat ne constitue pas uno of-
fensn punissable par les tribunaux criminels. Nous 
pensons qu'il n'en est pas de môme ici. La fraude 
du fciellumal ne tombe-telle pas sous les sections 93, 
M et 95 do chapitre 21 du Statut de I860 ? Quicon­
que obtient d'un autre sous de faux prétextée quel­
ques effets, argent ou valeur, avec l'intention de 
frauder est coupable de délit. Sont coupables au 
môme degré, ceux qui, sous de faux prétextes ou 
fausses représentations, font payer quelqu'argent ou 
font livrer quelques effets, ou valeur, pour l'usage 
ou béuilke, ou pour le compte de la personne don­
nant ces faux prétextes. La même responsabilité 
incombe à quiconque, avec l'intention de frauder ou 
léser quelqu'un, engage ou induit frauduleusement 
par de f.uix prétextes ou fausses représentations quel-
qu'auires personnes à exécuter, faire, accepter, en­
dosser ou détruire en tout ou en partie quelque va­
leur. Les délinquants, dans ces cas, sont passibles 
d'une incarcération dans le pénitencier pour une 
période de pas plus de trois ans ni de moins do deux, 
Ou dans quelques autres prisons ou lieux de détention 
pour une période de moins de deux ans, avec ou sans 
travaux forcés, et avec ou sans réclusion volontaire. 
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AiiiM, au lieu du recours civil contre le stelUe-
nuire nous avons l'action publique .du droit anglais. 
Il va sans dire que le montant des domtn.-igei peut 
toujour* être réclamé du stellionairc ; ses hient rf-
pondent de ces dommages», mais non sa personne. 

I-e droit français a également conservé ta con­
trainte par corps pour le dépôt nécessaire. Is dépo­
sitaire nécessaire est passible de cette peine pour la 
représentation do la chose déposée. On entend par 
dépôts nécessaires ceux que l'on est obligé de fair* 
quelqnufoisdans les cas d'accidents, comme incendie, 
chute de maison, tumulte, pillage, émeute, rtaufrag» 
et antres cas imprévus. On est pas maître dan» ces 
occasions là de choisir d>>s personnes de confiance 
pour déposer ses effets. ("e;-t pourquoi les législa­
teurs Ont voulu employer la rigueur envers ceux 
qui réfutaient de restituer ces effets on leur valour, 
(1) Mai» la contrainte par corps n'a pas lieu pour i» 
dépôt simple ou volontaire. Elle ne saurait être pro­
noncée non plus que pour des dommaget-intérét* 
excédant 300 frs., auxquels le dépositaire iulldèle 
serait condamné. Cependant, les commentateurs dis 
Codo Napoléon enseignent qu'il fuit assimiler à c* 
dépôt celui fait dans une hôtellerie par la voyageur, 
et la remise des chose* aux voilunert par terre ou 
par eau pour les transporter. Los uns et le» autres 
sont contraigtiables par corps comme des dépositaires 
nécessaires. 

Notre code n'a pas assujetti le dépositaire i t è r e s -

«alro aux rigueurs de la contrainte par corps-. l.e 

\\) l't-«V, Truion*; U-, i. N u - . t ' A .'•<•> 
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dépôt nécessaire est soumis aux mêmes règles que 
le dépôt volonUy-e, sauf quant au mode de le prou­
ver, et il ne jouit pas dans nos lois d'une plus grande 
faveur. (1) Le dépositaire nécessaire est obligé de 
rendre identiquement la chose qu'il a reçu en dépôt 
et peut-être condamné à cette fin, mais le créancier 
ne saurait recourir a la voie coercitive qui n'existe 
pas pour lui. 

Au slellionat et au dépôt nécessaire, pour lesquels 
la contrainte existe de plein droit en France, on 
peut encore ajouter plusieurs cas, écartés sans doute 
par la douceur de nos lois. Ainsi, on peut saisir la 
personne du débiteur pour les dommages-intérêts, 
les dépens, et pour la restitution des fruits qui ont 
été perçu» pendant l'indue possession ; la contrainte 
peut-être exercée contre tous les officiers publics 
pour la représentation de leurs minutes, quand elles 
sont ordonnées ; contre les notaires, les avoués et Im 
huissiers pour la restitution des titres à eux confiés 
et des deniers par eux perçus pour leur client par 
suite de leurs fonctions. (2) 

Nous avons bien ici le remède efficace du compul-
soire ou ordonnance du juge adressé aux notaires 
refusant de dormer communication, expédition ou 
extrait de tout acte ou document formant partie de 
leur greffe. L'article 1251 du Gode do Procédure 
Civile déclare qu'à défaut par le notaire de se con­
former au compulsoiro ou ordonnance du juge, il 
est passible des dommages-intérêts qui en résultent 

(1) Coilo Civil. Art. 1813. 

(?) G. N. Art. 3060. 



CONTRAINTE PAR COW'S. 355 

et de la contrainte par corps. Mais , i l n'y a rien qui 
oblige par corps les notaires et procureurs à restituer 
les deniers qu'ils ont perçus pour leur client dnus 
l'exercise de leur fonct ion. 

L a contrainte par corps a également lieu en Franco 
pour délaissement ordonné au pétiloiro et dans k 
cas de réinlégraude possessoire. El le ne peut-être 
ordonôe contre les fermiers pour le paiement des 
fermages des l ieux rureaux, si el le n'a été stipulée 
formellement dans l 'acte du bail . Néanmoins, les 
fermiers et les colons partiaires peuvent4tre con­
traints par corps, faute par eux de représenter, à la 
fin du bail, le cheptel do bétail, les semences et les 
instruments aratoires qui leur ont été confié», à 
moins qu'ils ne justifient que le déficit de ces objets 
ne procède point de leur fait. ( I ) 

R i e n de semblable ne se trouve dans nos lois. 
Maintenant, peut-on, sous l'empire do nos loi», se 

soumettre volontairement ù la contraiule par oorpa, 
hors les cas où la loi autorise ce recours? Certaine­
ment non, ce serait décréter par des conventions 
privées un principe contraire à l'esprit de notre lé­
gislation ; partant une semblable clause devrait être 
considérée comme immorale et contraire à l'ordre 
publ ic . 

V o i l à pour l 'exercice de la contrainte par corps 
eu matière civile ordinai re ; mais c'est en matière 
de commerce que le droit moderne français offre 
particulièrement des points de différence avec le 
droit du Canada . E n France, le législateur a fait de 

(1) G. N. Ar t . 2 0 « î . 
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la contrainte par corps la sanction de tous les juge-
ments commerc iaux . Kilo existe de plein droit dans 
la jur isprudence commerc ia l e ; elle peut-être pro-
noiiciV, sauf ce rUines exceptions et modifications, 
contre toute pemoline condamnée poui dette com­
merciale au paiement d'une somme principale de 
200 fr.'et au-dessus. 

C e remède sévère n'existe pas dans notre législa­
tion c o m m e r r i ï l e ; dans les matières de commerce 
comnii» de droit civil j . ur et simple, il ne peut être 
invoque «|ue par exception. E t encore mil le formes 
viennent eu adoucir la r igueur. Tout au plus le 
créancier pour $500.00 peut il saus l 'autorité de l'acte 
de faillite do 1875 obtenir un bref en liquidation 
forcée et provoquer la cession des biens du débiteur 
commerçant . 11 va do soi encore que si le débiteur 
a commis des actes frauduleux, ou obtenu des effets 
sous dis fausses représentation, sachant qu ' i l ne pour­
rait pas faire honneur à ses engagements , dans ces 
cas l 'emprisonnement est possible ; Mais tous ces cas 
sont caractérisés par la haute imprudence du débi­
teur, sinon par sou dol, sa malhonnêteté et sa culpa­
bilité. 

La contrainte par corps existe de plein droit, en 
Frani-c, pour les sommes dues au fisc. L'intérêt 
publie l 'exige ainsi . Celte matière est plus adminis­
trative que judiciaire . Nos lois stutatairesont sanc­
tionné ces principes, 

La loi déclare sujets à la contrainte par corps les 
séquestres et gardiens ou dépositaires pour la repré­
sentation des effets séquestrés entre leur mains par 
les juges ou saisis par les huissiers. C e sont des dé-
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pots nécessaires fails par autorité de just ice . U en est 
de m ê m e du dépôt fait entre les mains do personnes 
q u i détiennent des emplois publics, comme les gref­
fiers, procureurs, coroners, shérifs, huissiers et au* 
très officiers " ayant la garde do deniers et effets en 
ver tu de l'autorité judiciaire." 

Ici le but do la loi est facile à découvrir ; e l le n 
v o u l u user de toutes ses r igueurs contre ceux qui 
on t des devoirs publics à remplir et qu i , à raison 
m ê m e de leur position sociale, sont tenus de donner 
toutes garanties d'honnêteté et d'intégrité requises 
en pareils cas. 1! y a ici une raison d'utilité publi­
q u e qu i doit rendre excusable les r igueurs de la lo i . 
Mais il y a une distinction importante à faire ; ne 
sont conlraignables par corps, parmi les personnes 
que notre paragraphe a en vue, que ceux qui détien­
nent des emplois publics, et ceux-là seulement qui 
sont préposés à l'effet de recevoir les consignations. 
V o y o n s donc les personnes qui peuvent tomber flous 
le coup de cette loi . 

L e code mentionne spécialement le séquestre, le 
ga rd ien ou dépositaire, le shérif et l'huissier ; mais 
i l faut ajouter à cette liste les greffiers et protono* 
taires, les syndics et les secrétaires-trésoriers des 
municipal i tés . Toutes ces personnes et d'autres 
encore que des statuts spéciaux gouvernent, sont 
éga lement sujettes aux mêmes peines. 

I l y a deux sortes de séquestres ; il est judiciaire 
ou conventionnel . L e premier contracte avec la 
justice, ce qui le rend responsable à justice ; le second 
n'a rapport qu'avec les parties qui l'ont nommé. 11 ne 
peut être question ici du séquestre conventionnel . 

17 
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Le séquestre doit apporter pour la conservation 
dés choses saisies ou séquestrées les soins d'un bon 
père de famille. 11 doit les représenter soit pour 
être vendues suivant la cours do la loi, soit pour 
être restituées à la partie qui y a droit en vertu du 
jugement du tribunal. ( I ) Ainsi, la contrainte par 
corps peut-être olilenue non-seulement pour la resti­
tution do la chose, mais encore pour la représenta­
tion de celle même chose, lin cela, sa responsabilité 
6Bt assimilée aux gardiens sur saisie exécution. (2) 
Or, le gardien on dépositaire peut être condamné 
même par corps à représenter les effets dont-il s'est 
chargé ou à payer le montant dû au saisissant. (3) 
Enfin, la contrainte a également lieu pour le compte 
des fruits qui par droit d'accession s'ajoutent à la 
chose douuéo en garde ou placée sous le séquestre 
judiciaire, pareeque l'accessoire suit le sort du prin­
cipal. 

Les huissiers sont responsables des deniers comp­
tants trouvés chez !<• saisi en attendant qu'ils aient 
déposé ces argents entre les mains d'un séquestre ou 
fait rapport devant la cour. De même les geôliers 
seraient coiisignatairus publics des sommes reraises 
entre leurs mains par le débiteur incarcéré pour dé­
sintéresser son créancier. 

Les gardiens sont des personnes commises par la 
loi pour conserver les biens placés sous la main de 
la justice. Lus dépositaires appartiennent au môme 

il) C.C. Art. 1825. 

tî) C, P.C. Art. 883. 

(») U 1>. C. Art. 597. 
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ordre de fonction ; ils contractent avec la justice 
comme les gardiens. 

Le gardien aux saisies de meubles est responsable 
par corps pour la représentation des objets saisis. Il 
est inuti le de démontrer le caractère tout à fait judi-

, ciaire du dépôt qui lui est confié. 
Les mêmes obligations s'étendent aux gérants pré­

posés par le tribunal à l'exploitation d'un immeuble, 
ou la gestion d'un établissement industriel ou de 
commerce. Ils sont dépositaires judiciaires, ils sont 
séquestres commis par justice. Dans les cas où le 
saisi est constitué gardien, il est responsable par 
corps pour la représentation des effets. 

Dans tous les cas énumérés ci-dessus, la contrainte 
par corps a lieu d 'une manière imperative et non 
d 'une,manière facultative pour le juge. Elle doit-
être accordée chaque fois que demandée. Elle est 
prononcée non-seulement pour la restitution de la 
chose, mais encore pour la représentation de cette 
même chose ou l 'équivalant de sa valeur. 

Le gardien soumis à la contrainte par corps pour 
représentation de la chose ne peut cependant exercer 
ce recours contre la personne qui la lui a enlevée : 
l'action publique compete dans ce cas. 
' Les tribunaux ont maintenu qu 'une règle pour 
contrainte par corps contre un gardien ne peut être 
maintenue, s'il est prouvé que les effets ont été ven­
dus en vertu d'une autre exécution (1) ; non plus, 
quand il s'est écoulé plus de deux mois après que 
l'exécution aurait pu être mise en force. (2) Pour 

(1) L. G. Jurist, vol 5, p. 56. 
(ï) L. G. Jurist, vol. 5, p. 332. 
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des motifs d'équité la cour peut, dans quelque cas, 

restreindre l 'obligation du paiement incombant au 

gardien an montant de la valeur des effets non repré­

sentés. ( I ) Dans ce dernier cas, I'units probandi re­

tombe sur le gardien. ÏI a encore été décide que le 

gardien n'est pas tenu de livrer les effets h une autre 

personne que r-el/o qui l'a nommé. ("•?) S i J.t saisie 

a été piatiqné." contrairement aux ordonnances ou 

au Code de Procédure civi le , le gardien ne peut-être 

c D u i r a i n t à l 'emprisonnement pour mépris de cour 

>'il refuse de livrer les effets saisis. (3) 

Le chapitre 92 des S. R . B . G . émimère les obliga­

tions des shérifs. La section lOs'exprime comme suit : 

" l.es divers shérifs et coroners dans le Bas-Canada, 

en faisant signifier ou exécuter tout bref do somma-, 

l ion, d'exécution ou autre procédure c iv i le , en ayant 

di . irge et sauvegarde des biens ei effets sous saisie, 

ain<i que pour recevoir, garder eu sûreté et payer 

tous deniers {.relevés eu vei tu d'aucun bref d'exécu­

tion, sejout responsables à tons égards et de même 

manière que tout huissier, gardien ou receveur de 

eonsigrations aurait pu l'éiro en vertu des lois du 

Ris-Canada avant l'année de Notre-Seigneur, mil 

h u i t (.-ut ciii/jnanto-nenf." 

La roiiliviinie par corps aurait donc lieu do plein 

droit contre le shérif pour les sommes consignées 

entre leurs mains et pour les effets dont i l aurait la 

garde. .Mais cette responsabilité d iminue et s'éteint 

môme complètement chaque fois q u a l e défendeur 

(I) Deo. Tril). vol. \ï, p. 3. 

I?) Duc. Trib . vol . 13, p. 20. 

tf) R---V. l / % vot. t, p. 51. 
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fourni! un gardien sur émanation do tout bref do 
Fieri facias, arrèt-simple, saisie-revendication. L e 
shérif n'est pas responsable des actes de ce gardien, 
en établissant la solvabil i té de cet employé au mon­
tant de la valeur des effets confiés à sa vigilence à 
l 'époque où il est entré en charge. ( I ) 

L e s shérifs sont responsables des actes ou faits de 
leurs députés ou autres serviteurs agissant d'après 
leurs ordres et sous leur surveil lance. (2j C'est juste­
ment à cause de leur responsabilité qu' i ls ont le pou­
voir de nommer des députés et autres subalternes 
pour les assister dans leur l'onction. 

Les shérifs ont le soin et la direction des prisons 
situées dans les limites île leur juridiction. Lesgéû-

. liers et autres employés de la prison sont sous leur 
dépendance. C'est pourquoi ils sont responsables de 
l'évasion pour dettes, lorsqu'il est démontré que l'é­
vasion est le résultat de la négligence ou connivence 
des subalternes. Mais celte responsabilité se réduit 
à des dommages-intérêts s eu l emen t ; il va de soi 
que la coutraito par corps ne pourrait-être exercée 
contre eux dans ce cas. 

Gomme la plupart des employés publics, les shé­
rifs sont tenus de fournir des cautions pour la Ûdôlo 
exécution de leurs devoirs. Ce cautionnement est 
fourni au nom et en faveur de S a Majesté avec la 
condition que tel shérif ou coroner remplira avec 
fidélité les devoirs relevant do sa charge, et paiera 
avec exactitude " tous deniers qu'il percevra comme 

(tj s. it. B , < ; . — c i i . si-c, 1 0 , 1 2 . 

I'.'; s n. n. i : . _ , - i > . 0 2 , s. y . 
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shérif à toutes et chacune des personnes qui seront 
légalement autorisées à les recevoir; et S. M. et 
toutes pnrsonnes quelconques lésées en vertu d'au­
cune infraction à la coniition susdite, ou à aucune 
partie d'ieelle, pourront so prévaloir de tel caution­
nement." ( I ) 

Ainsi, la personne qui serait lésée par la malhon­
nêteté du shérif peut exercer un double recours: 
elle peut saisir la personne du shérif, selon le cas, 
au moyen d'un bref de contrainte par corps, et saisir 
les biens de sa caution. 

Nous avons élabli comne principe général que le 
shérif est assimilé au gardien judiciaire, et qu'il est 
responsable par corps pour la représentation des 
effets taisis chaque fois qu'une personne solvable n'a 
p»* été offerte et acceptée pour cet emploi ; un grand 
nombre de décisions confirment ce principe. Mais 
le gardien offert par le saisi et accepté par le shérif 
doit être une personne solvable. (2) Et il a été 
décidé que si par la négligence d'un gardien d'office, 
let effet* étaient perdus ou dépréciés, la partie inté­
ressée pouvait exercer son recours contre le shérif. (3) 

I>a section 28 de l'acte de faillite de 1875 établit 
que les syndics officiels et les gardiens préposés à la 
garde el conservation des biens du failli sont de vé­
ritables ofliciors de la cour ou du jugesuivaut le cas. 
Kti conséquence ils sont tenus de se soumettre aux 
injonctions on ordres du tribunal, sujets à l'empri. 

(i) an,u.c.en.02,s.?,«s. 3. 
(?) BamsajV, Digest, p. 290. 

!3) M. 
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son nom eut pour mépris do cour dans le cas de déso­
béissance. Le tribunal étend ses pouvoirs sur ces 
officiers tout le temps qu'ils demeurent en fonction. 

L'acte de faillite assimile les fonctions du syndic 
à celle du gardien judiciaire. De fait, ils sont revê­
tus des mêmes charges, les mêmes obligations en 
découlent. Ils doivent fournir caution connue les 
shérifs et coroners. Dans les cas de négligence, 
malversation ou malhonnêteté du syndic, lcsfldejus-
suitrs sont responsables aux parties intéressées. (1) 

lin plaçant les syndics sous le contrôle immédiat 
de la cour, la lui de faillite, sans le déclarer ouverte» 
ment , soumet cependanlcet officier aux conséquences 
qui découlent de celle situation. Connue tous les 
officiers de la cour, ou officiers publics contractant 
avec la justice, il est conlraignablo par corps s'il 
refuse d'obtempérer au jugement rendu contre lui, 
lui ordonnant de payer des argents qu'il a en mains. 
Ce principe a reçu la sanction des tribunaux dans 
ir.ie cause du Bates vs. Beaudry et Taffe. (2) Cesdis-
positions sont d'ailleurs conformes à l'Ordonnance 
de ItiCT et à notre code civil. 

Maintenant que nous avons parlé des obligations 
du syndic, nous ne voulons pas mettre de côté l'Acte 
de Faillite de 1875 sans mentionner ici les princi­
paux cas d'emprisonnement en matière do commerce 
pourvus par cette loi. 

La clause 13G établit que " toute personne qui 
achète des effets a crédit, ou qui obtient des avances 
d'argents, se sachant ou croyant incapable de faire 

tl) Acte d« faillit.'-, 187.'), S. 2K. 
lî) lien- dejur., vol. I, p. 300. 
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h o n n e u r à ses e n g a g e m e n t s , e t c a c h a n t ce fait à la 

pe r sonne d e v e n a n t a insi son c r éanc i e r , d a n s l ' in ten­

t ion de f r auder ce t t e p e r s o n n e , o u q u i s o u s t o u t faux 

prétexte o b t i e n t crédit p o u r le p a i e m e n t de q u e l q u e 

avance o u p r ê t d ' a rgen t , ou du prix ou d ' u n e par l ie 

d u prix de c e r t a i n s effets ou m a r c h a n d i s e s , d a n s l'in­
t en t ion de f r a u d e r l.i p e r s o n n e d e v o n a u l a i n s i sou 

c réanc ie r , et q u i n ' a u r a pas e n s u i t e p a y é la de t t e ou 

l e s dettes a i n s i enroiirus, s e ra r épu t ée c o u p a b l e de 

fraude et passible de l ' e m p r i s o n n e m e n t p o u r le 

t emps q u e la cou r p o u r r a o r d o n n e r n ' e x c é d a n t pas 

d e u x a n n é e s ; à mo ins q u e la de t te e t les frais ne 

so i en t p lu tô t acqui t tés ." La f r aude doit ô t r e p r o u v é e ; 

l e fardeau d e cette p r e u v e r e t o m b e s u r c e l u i qu i 

a l l è g u e le fait de la f r aude ; e l le doit ex is te r a u mo­

m e n t de la ven te des m a r c h a n d i s e s . L ' i n t en t ion 

f r au leuse do i t exis ter e t doi t ê t r e suf f i samment dé-

m o n d é e . Kilo sera p r é s u m é e d a n s ce cas ici p a r 

exemple , si le d é b i t e u r f a i t u n exposé faux e t m e n ­

s o n g e r de l ' é t a t de si'.s a liai res d a n s le b u t de f r a u d e r 

I0 c réanc ie r e t p o u r o b t e n i r les effets e t m a r c h a i t , 

d ises . La déc la ra t ion on r e q u ê t e do i t a l l é g u e r tous 

ces faits et conc lu re à ce q u e le d é f e n d e u r soit dé­

c la ré f r a u d u l e u x et e m p r i s o n n é pour d e u x a n s , si 

m i e u x il n ' a ime payer la de t t e e t les frais. 

L a section 27 consacre le p r inc ipe de la l i bé ra t ion 

d u déb i teur i n c i n é r é p o u r de t t e s ap r è s avo i r fait 

u n e cession d o s e s biens sous l ' au tor i t é d e l 'acte de 

faill i te. La section 138 dit q u e le synd ic est un agen t 

d a n s le sens de la ÎGème sect ion d e l'acte concernant 

le larcin et les autres of/ruses de même nature. Or cette 

loi pourvoi t à la puni t ion d e s f raudes c o m m i s e s par 



C O N T I U I X T E PAR CORPS. 

l es a g e n t s , b a n q u i e r s , facteurs on p r o c u r e u r s p o u r 

d é t o u r n e m e n t des v a l e u r s à eux confiées en leur q u a ­

l i té respec t ive . La pun i t ion e n c o u r u e d a n s ce cas 

est l ' i nca rcé ra t ion d a n s le pén i t enc ie r p o u r u n e pé ­

r i ode de pas p lus de sept ans e t pas m o i n s de .deux 

ans . La section HO é n u m è r e les cas de fraude où 

u n fail l i p o u r r a ê t r e cons idéré c o m m e coupable do 

dé l i t et passible d ' e m p r i s o n n e m e n t p o u r une pér iode 

d e p a s p lus de t ro is ans . Ces cas s o n t assez n o m ­

b r e u x ; m a i s ils se r e s s e m b l e n t tous par un point , la 

f r a u d e du failli. T a n t ô t c'est parce qu ' i l n ' au ra pas 

fait u n e déc lara t ion fidèle et exacte de son actif ot 

d e son passif, tantôt parce qu'i l a u r a falsifié ses li­

v r e s , r e n d u compte de per tes fictives, enlevé ses 

b i e n s , d o n n é avis de c réances s i m u l é e s , ou que, d a n s 

le b u t de cache r l 'é tat do ses affaires, il empêche ou 

r e t a r d e la p roduc t ion do q u e l q u e l ivre , titre ou pa­

p ie r re la t i f à ses b iens . 

V o i l à les par t ies les plus sa i l lan tes de l 'acte d e 

fai l l i te q u i se r a p p o r t e n t à l ' empr i sonnemen t p o u r 

d e t t e en ma t i è r e d e c o m m e r c e . P o u r s u i v o n s l ' énu -

m é r a l i o n des pe r sonnes q u i , Comme " officiers a y a n t 

la g a r d e de den ie r s ou a u t r e s effets en ver tu de l 'au­

to r i t é j u d i c i a i r e " s o n t c o n t r a i g n a b l e s pa r corps. 

L e Code Munic ipa l ( 1 ) é tabl i t la con t ra in t e pa r 

co rps con t r e le sec ré ta i re - t résor ie r de la mun ic ipa l i t é 

s'il re fuse ou nég l ige de r e n d r e compte . Su r ac t ion 

en r edd i t ion de c o m p t e , il doit ê t re c o n d a m n é à 

p a y e r le m o n t a n t dont-i t est déc la ré r e l iqua ta i r e , c i 

en s u s , toute a u t r e s o m m e dont il a u r a i t dû se cha r -

(1) Vi, Viol. cih. 08 
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ger en celle qualité ou dont le tribunal le tient 
comptable, avec intérêt dans tous les cas à raison de 
douze par cent comme pénalité et les frais de la 
poursuite. Dans ce ras i c i , c o m m e dans tous les au­
tre*, la contrainte par corps n'est accordée que si 
elle csi demandée dans l 'action, ( I ) 

Cette disposition du code municipal.est reproduite 
de la section '-'0, du ch. 2-i des S . R . B . G . S o u s l'em­
pire de celle dernière loi, la question a. été déc i iée 
dans mu- cause de la corporation du comté de 
Chainlily vs. Loupret. (2) 

Les secrétaires-trésoriers des écoles sont égale­
ment soumis aux mômes obligations. I l s doivent 
donner bonnes et suffisantes cautions et peuvent être 
condamnés à la contrainte par corps sur refus do 
payer le montant pour lequol ils sont condamnés par 
la cour. Ç.i) 

11 y a nécessairement d'autres personnes q u i par 
leur l'onction tombent sous le coup du § 2, de l'arti­
cle '11"!?, Des statuts spéciaux gouvernent ces cas 
particuliers. .Mais, eu général, il n 'y a pas à se trom­
per, la règle est fixe et d'une application facile : toute 
personne ayant la garde de deniers ou autres effets 
en vertu de l'autorité judicia i re sont susceptibles 
d'encourir toutes les rigueurs de l 'emprisonnement 
pour les fautes commises dans l 'exercise de leurs 
fondions. 

U: § 3 de l 'article 2272 s'occupe de la contrainte 
par corps contre les cau t ions ; i l est a ins i conçu : 

(t) L. C. J u r i B t , vol. 2, ]), 125. 

('2) 1, C . . ! . vol. S, p. l ï i . 
(3) 8. H. B. C, ch. 15 
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" T o u t e personne responsable comme caution judi­
ciaire, ou comme adjudicataire de biens meubles ou 
immeubles vendus en exécution du jugement d'un 
tr ibunal." 

Bien que le débiteur soit soumis à la contrainte 
par corps, sa caution n'est pas de plein droit assujétie 
à ce moyen de coaction personnelle. La contrainte 
par corps n'est pas un de ces accessoires qui se re­
portent naturel lement sur le fidéjusseur. Elle parti­
cipe, dans certaine mesure, du caractère de la peine. 
Elle est odieuse et ne doit pas être étendue de per­
sonne, à personne. D'ailleurs, elle n'est qu'un mo­
yen de contrainte, et le fidéjusseur n'est pas virtu­
el lement soumis aux mêmes moyens de contrainte 
que le débiteur principal. Ce à quoi il participe de 
plein droit, ce sont les obligations découlant de la 
dette principale ; mais les voies d'exécution particu­
lière à cette dette ne s'étendent pas jusqu'à lui. En 
un mot, pleige ne peut, perdre son corps par pleigerie,(\) 

Voilà pour la caution conventionnelle. 
Cependant, en France la caution môme conven­

tionnelle peut être soumise à cette peine si dans 
l'acte de cautionnement elle consent à se rendre 
elle-même contraignable par corps. Mais le fidéjus­
seur ne peut s'y soumettre volontairement si ^obli­
gation principal n'emporte pas cette r igueur. 

Il en est autrement pour la caution judicia i re ; 
c'est elle que notre loi a en vue. Elle est toujours 
soumise de plein droit à la contrainte par corps. 
Cette disposition est entièrement reproduite de l'an­
cien droit. 

(1) Troplong, contrainte, p. 130. Beaumanoir, Gont. de Beauv. 
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L a caution judiciaire contracte avec la just ice ; il 
faut qu'el le s 'enchaîne par des lien» plus forts et par 
de plus grandes sûretés, que lorsque l 'on contracte 
avec des particuliers. L e fidéjusseiir judicia i re se 
soumet implicitement et virtuellement à toutes les 
sévérités de la loi . A u fonds, i l n'y a point de diffé­
rence entre les ohligaiious d e l à caution judicia i re 
et le gardien ou séquestre judic ia i re . L 'obl iga t ion 
est la même ; elle procède de la même source, eile 
produit 1rs mêmes elfcts. 

!,*•» tribunaux ont décidé que la caution judic ia i re 
donnée au shérif sur un href de capias ad responden­

dum n'était ri'i-ponsable que jusqu 'au montant porté 
au dos du dit bref et pas plus ( 1 ) ; que l a mort du 
défendeur avait pour effet de libdrer la caution (2) 

que dan» les cas de captas le défendeur peut donner 
cautionnement spécial, même après jugement rendu 
dans la cause, sur application, afin de prolonger le 
délai pour donner tel caut ionnement appuyée de 
raisons sull isantes; que les cautions du défendeur 
qui ont donné cautionnement pour sa comparution au 
shérif, ont aussi le droit, sur défaut du défendeur de 
ce faire, de donne)' cautionnement spécial sur appli­
cation à cet effet appuyée de raisons suffisan.es, et, 
que le cautionnement à être fourni par les cautions 
spéciales est le môme que celui requis par les lois 
en force dans le Las-Canada avant la 12 Vic t . c. 42, 
savoir par la 5, G . 4, c. 2 ; que celui qui a donné au 
shérif son cautionnement pour un défendeur arrêté 
en vertu d 'un capias est une caution judic ia i re passi-

(I) Dec. Tr,b. Il , p. 231. 
(î) R«v. a«juri$, I I I , p. 297. 

http://suffisan.es
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Mo de la contrainte par corps (1) ; qu'après juge-
mont maintenant un cnpias en condamnant lo défen­
deur à la dette, il sera permi à celui-ci, on cause 
shewn, de donner à la place du rauiinnemeiH donné 
au shérif, un cautionnement de se constituer prison­
nier suivant les termes de la loi. Il lui sera permis, 
on cause shewn, cinq mois après le jugement do pro­
dui re l'état des affaires requis par la s. 12, c. 87, 8. 
I). B . C . ; et la requête du demandeur pour empri­
sonnement sera en conséquence renvoyée avec frais 
contre le défendeur. (2) Le cautionnement donné 
pour garantie des frais d'appel sur un jugement or­
donnant contrainte par corps contre l'appelant, ne 
peut valoir contre les cautions sur un ordre de con­
trainte par corps obtenu par l'intimé après confirma-
lion du jugement, que pour le montant des frais 
occasionnés par l'appel. (3) 

l a contrainte par corps a également lieu contre 
l 'adjudicataire de biens meubles ou immeubles fen­
dus en exécution du jugement d'un tribunal. Si 
l'adjudicataire ne paie le prix d'adjudication dans les 
délais fixé?, il est procédé à la folle enchère. 
1^3 fol enchérisseur est tenu de tous les dommages 
et des intérêts résultant aux créanciers judiciaires 
et au défendeur, de son défaut ou retard dans le 
paiement du prix d'adjudication. Da plus, il est 
tenu au paiement do la différence entre le mon­
tant de sou enchère et celui de la vente effective, si 

(1) IJ. 0 . Jurist . X t t l , p . 26, 

(2) Dec. Tri!>. XVIf, p . 41 i. 

(3) h. 11. Jur is t . V. p. ICI. 
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celui-ci est inférieur. Il n'a pas droit à l'excédent, 
s'il y en », lequel tourne au profit du saisi et de ses 
créanciers Le fui enchérisseur est contraignable 
même par corps au paiement de cette différence dans 
le prix. (I) Ces dispositions sont en accord avec la 
section -20, du ch. 85, des S. H. H. G. 

L'adjudicataire pont éviter l a vente à sa folle en­
chère, et partant éloigner les dangers de la con­
trainte par corps, eu consignant entre les mains du 
shérif le prix de son adjudication, avec les intérêts 
•iccrus depuis telle adjudication et tous les frais en­
courus par suite de son défaut. (2) Dans le cas du 
fol adjudicataire la contrainte par corps est décernée 
par la Cour à l'instance dn demandeur, du défen­
deur ou de tout opposant ou partie ayant droit d'être 
colloquée pour toute sa dette. Il suffit de prouver 
que l'adjudicataire n'a pas payé et consigné le prix 
de son adjudication et qu'il y a eu différence entre 
M H I prix cl celui de la revente. (3) 

Il a été ju;w que la contrainte par corps ne pouvait 
être accordée centre un adjudicataire pour le paie­
ment du prix d'adjudication, alors que les procédés 
étaient pendant sur l'intervention d'un tierce per-
K j i m e demandant la nullité de l'adjudication. (4) 
Ce principe est d'ailleurs général; il s'applique ù 
tous les ras où la contrainte par corps peut-être ex­
igée. I! faut qu ' i l y ait jugement final. Un deman­
deur ne pourrait donc requérir ce recours pour le 

H) (.:. j». c. an. euj. 
{%) C, 1*. 0. url «Ci. 
(3) S. H. » C. oh. 85, s. 25, ss. 2. 
(4) DecTrib., vol. I, p. 241. 
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paiement des frais relevant d'un incident dans la 
cause, sur une défense en droit par exemple, en sup­
posant que dans l'action principale on aurait conclu 
à payer même par corps. (1) 

Poursuivons l'examen des cas où la contrainte par-
corps est aôcOrdéé.. 

Le § 4, de l'article 2272 énonce que la contrainte 
par corps peut être exercée contre " toute personne 
sous lé coup d'un jugement de cour accordant des 
dommages-intérêts pour injures personnelles, dans 
les cas où la contrainte par corps peut-être accordée." 

Ce paragraphe est loin d'être clair. Il nous faut 
d'abord examiner dans quels cas la contrainte par 
corps peut-être applicable pour satisfaire un juge­
ment accordant des dommages pour injures person­
nel les ; ensuite, quelle est l'étendue et la significa­
tion exacte de ce délit civil qualifié ici " d'injures 
personnelles? Est-il ici question des domnages-inté-
rêts mentionnés à l 'article 11 du titre 34 de l'Ordon­
nance de 1667'? Evidemment non, cet article se lit 
comme su i t : " P o u r r o n t néanmoins les contraintes 
par corps après les quatre mois être'ordonnées poul­
ies dépens adjugés, s'il montent à 200 frs. et au-des­
sus, ce qui aura lieu pour la restitution des fruits et 
pour les dommages et intérêts au-dessus de 200 frs." 

Ainsi, l 'ordonnance de 1667 accordait lacontrainte 
pa rcorps de plein droit pouf les dépens montant à 
200 frs. et au-dessus, quatre mois après la significa­
tion du jugement de condamnation ; pour des con­
damnations à dès restitutions de fruits et à des dom­
mages et intérêts s 'é levantà la même somme de 200 

(1) Dec. Trib,, vol. V, p. 421. 
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trs. et aussi quatre mois après In signification du ju -
genient. Le Code Napoléon n'a pas roproduit toutes 
ces dispositions. L'article 120 du Code de Procédure 
Civi le laisse A la prudence des juges de prononcer la 
contrainte par corps pour les dommages et intérêts 
en matière civi le , au-dessus de 300 frs. L 'ordon­
nance de 1C>CI7 accordait encore la contrainte par 
corps pour les dépens; le Code Napoléon la refuse 
dans ce cas, malgré l 'analogie qui règne entre les 
dépens ft li's dommages-intérêts. On a craint avec 
raison la fréquence des demandes de contrainte et 
l'abus des condamnations. 

Les dommages et intérêts, tels qu'on les entendait 
sons l 'ordonnance de IGR7, ne sont et ne peuvent 
être qu'un accessoire ; i ls no sont que la réparation 
d'une perte, d'un tort causé d'une manière intrinsè­
que , outre l ' inexécution du principal ; i ls ne se con­
fondent pas avec lui et conservent un caractère et 
une existence distincts. ( I ) 

Cette distinction est importante dans la pratique. 
E l l e démontre que la contrainte par corps ne pour­
rait être accordée pour assurer le paiement de l 'obli­
gation principale tandis qu 'el le pourrait être em­
ployée pour assurer l 'exécution do l 'obligation secon­
daire résultant de la non exécution de l 'obl igat ion 
principale. (>c i peut bien paraître étrange a u pre­
mier abord, niais le législateur a voulu assimiler les 
dommages et intérêts à une peine ; la loi a vou lu en 
assurer le paiement par les moyens les plus sévères 
afin do prévenir les fautes lourdes, les délits qu i 
troublent les rapports civils. 

(1) Troj.long, ContraîtUe, p. 180. 
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Au reste, notre code a totalement mis de côté et la 
loi de 1G67 et les dispositions du Code Napoléon sur 
cette matière. Car on ne peut assimiler aux dom­
mages et intérêts mentionnés ici ceux qui sontci lês 
dans le ch. 47 des S. R. B. C. Ils different totale­
ment quant à leur origine et à leur nature. La con­
trainte par corps n'existe plus d'après nos lois actu­
ellement en force pour les dommages et intérêts ré­
sultant de l'inexécution d'une obligation civile. Cette 
réforme a été opérée en 1849, par la 12 Vict. ch. 4*2. 

Cette loi importante et essentiellement humaffi-
taire fait disparaître le principe de la contrainte par 
corps en exécution de tout jugement emportant le 
paiement d'une somme d'argent. Le capias ad satis­
faciendum est aboli, le principe fécond de la cession 
de biens fait son aparition et la loi ne réserve sou 
recours coercitif que dans les mêmes cas qui sont 
passés dans le code. (1) Aucune exemption spéciale 
n'est faite en faveur des dommages-intérôts et d68 
dépens pour lesquels la contrainte par corps n'existe 
plus. La jurisprudence est d'ailleurs conforme à 
ces principes. (2) 

Mais le § i qui nous occupe déclare quo la con­
trainte par corps peut-ôtre exercée contre " tou te 
personne sous le coup d'un jugement de cour accor­
dant des dommages-intérôts pour injures person­
nelles dans les cas où la contrainte par corps pourra 
être prononcée." Ainsi, il ne peut-ôtre question ici 
de dommages causés à la propriété ; ce no peuvent 
être que les torts, dommages ou injures faites à la 

(I) 12 V. C. 41, s. 15. 
(ï) h. C. Jurist. IV, p. 211. 

18 
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p e r s o n n e . Mais a lors q u a n d e t d a n s q u e l cas la c o n -

t ra in le par corps sera-t-elle accordée p o u r i n j u r e s 

personnel les . Ceci est lai.ssé e n t i è r e m e n t à la d i s c r e t 

lion du t r i b u n a l ou d u j u g e . Les c i r cons t ances d é ­

t e r m i n e n t g é n é r a l e m e n t la nécessi té ou si on l ' a i m e 

mieux la l é g i t i m i t é du r e c o u r s coorcitif. 11 a r r i v e 

q u e l q u e s fois q u e la p e r s o n n e , qu i a é té g r a v e m e n t 

i n j n r é c d a n s son h o n n e u r , son crédi t , sa r é p u t a t i o n , 

sa sensibi l i té , n'a pas d ' a u t r e s voies q u e la c o n t r a i n t e 

pour forcer son d é t r a c t e u r à r é p a r e r les tor t s qu ' i l a 

c ausé s , ("es t en pesant la g r a v i t é de ces m o t i f s q u e 

le t r i buna l se décide à a c c o r d e r ou à re fuser ce t t e 

sanct ion s u p r ê m e de la lo i . I c i , il s e m b l e q u e c 'es t 

m o i n s un r e c o u r s civil q u ' u n r ecou r s p é n a l , et l e s 

t r i b u n a u x p r e n n e n t en c o n s i d é r a t i o n n o n - s e u l e m e n t 

la g rav i té des d o m m a g e s , m a i s s u r t o u t la c u l p a b i l i t é 

d u d é t r a c t e u r e t le deg ré de ma l i ce q u ' i l a d é p l o y é 

d a n s son œ u v r e m é c h a n t e . 

Dans l ' o r d o n n a n c e de 1GG7 la c o n t r a i n t e p a r c o r p s 

ava i t lieu de plein droi t p o u r d o m m a g e s p e r s o n n e l s , 

m a i s q u a n d cet te o r d o n n a n c e fu t pub l i ée d e v a n t le 

Conseil S u p é r i e u r de Québ:;c , le d e u x i è m e ar t ic le 

fut mod i f i é ,o t au lien d ' a c c o r d e r la c o n t r a i n t e c o m m e 

mat iè re de droi t , il fut laissé à la d i sc ré t ion d u j u g e 

de l ' ac rordcr ou de la refuser . La j u r i s p r u d e n c e est, 

d ' a i l l eurs u n i f o r m e sous ce r appor t . ( I ) 

R e p r o d u i s o n s ici le § 5 de l 'ar t icle 2272 d o n t l a 

ma t i è r e offre des points de r e s s e m b l a n c e avec le 

p r é c é d e n t ; " T o u t e pe r sonne p o u r s u i v i e p o u r dom 

mages , en ve r tu des d isposi t ions du ch . 47 des S. R . 

(1) Dec. Tri. IX, p. 274, Sluarls* Report, p. 470. 
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li . C. et contre lesquelles il y a condamnation à des 
dommages et à 3a contrainte par corps." 

Quelles sont les dispositions du chapitre 47 des S. 
R. li. G. et voyons quelles sont les personnes qu i 
sous ce chef peuven t encourir les peines de la cou» 
irainte ? 

La section 2 du chapitre 47 des S. R. B. G. donne 
naissance à une act ion en dommage au créancier 
hypothécaire con t re la personne de tiers détenteur 
de l 'immeuble, c h a q u e fois que ce dernier diminue 
la valeur de cet i m m e u b l e et par là restreint les ga­
ranties du créancier. Ainsi, si le détenteur hypo­
thécaire diminue la valeur de l'immeuble en " d é ­
truisant, enlevant ou vendant aucune maison, dé­
pendances ou bâ t imen t en formant partie, ou en les 
détériorant, ou en les détruisant, enlevant ou dété­
riorant tout bois ou aucune partie de 11 charpente, 
ou des clôtures, ou aucune pièce enclouéc datis au­
cune maison ou bâ t imen t situé sur tel immeuble," 
Le créancier hypothécai re peut prendre son recours 
en dommage et conc lure à la contrainte par corp?. 
Cette action peut-être instituée et maintenue même 
lorsque la somme garantie par l'hypothèque n'est 
pas encore due ou exigible. " Kl dans telle action, 
dit la sous section deux du mémo statut, le deman­
deur pourra r ecouvre r du défendeur avec condam 
nation comportant contrainte par corps, dus domma­
ges égaux à la d iminut ion en valeur occasionnée par 
les faits du défendeur comme susdit, et jusqu'au 
montant des réclamat ions d'une nature prévilégiée 
ou hypothécaire, si tel montant est moindre que la 
diminution de la va l eu r ; niais lu montant ainsi uxi-
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gible s e r a g a r a n t i par le d i t p r iv i léve ou h y p o t h è q u e , 

e t l o r squ ' i l se ra p a y é i l s e r a po r t é à l ' a c q u i t o u en 

d i m i n u t i o n do t e l p r iv i l ège o u h y p o t h è q u e . " 

Le C o d e de P r o c é d u r e c iv i le a r ecue i l l i ces dispo­

si t ions. L ' a r t i c l e 800 d i t q u e le bref de capias ad 

respondendum peu t -ê t re " o b t e n u par u n c r é a n c i e r 

h y p o t h é c a i r e p r i v i l é g i é s u r i m m e u b l e s , en produi ­

s a n t u n e dépos i t ion cons ta tan t q u e sa c r é a n c e prévi-

lêgiéo ou h y p o t h é c a i r e excède q u a r a n t e p ias t res et 

q u e le d é f e n d e u r , soit qu ' i l soi t d é b i t e u r pe r sonne l 

h y p o t h é c a i r e , o u s imple t iers d é t e n t e u r , d a n s l 'in­

ten t ion do f r a u d e r le d e m a n d e u r , e n d o m m a g e , dété­

r iore o u d i m i n u e la v a l e u r d e l ' i m m e u b l e , o u est 

s u r le p o i n t d e le faire l u i - m ê m e ou pa r l ' en t r emise 

d ' a u t r e s p e r s o n n e s , de m a n i è r e à e m p ê c h e r le c réan­

c i e r d e r e c o u v r e r sa c r é a n c e ou par t ie d ' icel le , au 

m o n t a n t d o q u a r a n t e p i a s t r e s , auss i qu ' i l es t p o u r v u 

pa r le c h a p i t r e 47 des S. R . B- G " 

L 'a r t ic le d u projet des codi l icatours est ainsi 

conçu : " en d é t r u i s a n t , v e n d a n t ou e n l e v a n t l es bâ­

tisses ou c l ô t u r e s q u i s'y t r ouven t . ' ' Mais n o u s avons 

v u quo l e s t a tu t es t p lu s expl ic i te e t m e n t i o n n e la 

d e s t r u c t i o n ou d é t é r i o r a t i o n d e tout bois, e tc . Le 

m o t bois a donc é t é pris d u s t a tu t et a jou té p a r a m e n ­

d e m e n t a u p ro je t du code q u i ne le c o n t e n a i t pas. 

Le mot dois, do i t s ' en t endre d a n s un s e n s l a r g e . 11 

signifie é g a l e m e n t bois d e b o u t , taill is o u futaie , ou 

b ien le bo i s de c h a r p e n t e f o r m a n t ou n o n par t ie 

d ' u n e bâ t i s se , o u bois coupé e n g é n é r a l . C 'es t assu­

r é m e n t l 'obje t q u e le l é g i s l a t e u r ava i t e n v u e e n pas­

s a n t la loi . 11 s e r a i t d o n c i n u t i l e de se q u e r e l l e r su r 

l es mo t s : q u e l 'express ion timber e m p l o y é e d a n s la 
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version anglaise signifie ou non une espèce particu­
lière de bois, on doit toujours recourir à l'interpré. 
talion rationnelle et au véritable esprit de la loi. 

N o u s venons de parcourir les principaux cas civils 
où la contrainte par corps est applicable; noua avons 
vu q u e la loi avait voulu assujettir à la plus extrême 
r i g u e u r ceux qui, profitant de leur position comme 
officiers publics n'observent pas la plus stricte inté­
grité dans l'accomplissement de leurs devoirs j nous 
avons démontré que le code rangeait au nombre de 
ces personnes les tuteurs et les curateurs, les séques­
tres et gardiens, les shérifs ut coroners, les huissiers 
et los cautions judiciaires, les dépositaires etles syn­
dics, les protonotaires ou grelliers, les secrétaires-
trésoriers des municipalités, eulin tous les employés 
exerçant des fonction» publiques ut contractant avec 
la jus t ice ou recevant'du tribunal ou de la Couronne 
la mission qui leur est confiée. Egalement, nous 
avons vu que la loi exerçait ses rigueurs contre ceux 
<jui, pou soucieux de leurs obligations, négligent 
leurs devoirs et se rendent coupables de dommages 
civils envers leurs créanciers ou autres personnes; 
nous allons maintenant voir que la loi s'est encore 
réservé l'exercice de celte mesuie coeieitivo dans des 
cas spéciaux et dans des circonstance particulière». 
Citons ici l'article 2273 ; " Il y a encore lieu à la 
contrainte par corps pour inépris de tout ordre ou 
injonction d'un tribunal, ou pour résistance à tel 
Ordre ou injonction, et pour tout acte tendant à élu­
der l 'ordre ou le jugement d'un tribunal, en préve­
nant ou ompéidiant la saisie ou la vente en exécution 
de tel jugement." 
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Cetle disposition est pourvue à la section 2-î du 

Chapitre 87 des S . R . B . G . 
Tout ce que le tr ibunal on le juge siégeant or­

donne pour le maintien de l'ordre pendant les séan­
ces doit s'exécuter a l'instant. (1) Toute personne 
qui trouble l'ordre pendant l 'audience ou la séance 
du jtige, fait des inarques d'approbation, on refuse 
de se retirer ou d'obtempérer aux injonctions du 
juge ou anx avertissements des huissiers ou antres 
officiers du tri Initial, peut-être condamné sur le 
champ à l 'amende on à l 'emprisonnement ou aux 
deux, suivant la discrétion du tribunal ou du juge . 
(2) Les tr ibunaux, suivant les circonstances peuvent 
dans les causes dont ils sont saisis, prononcer, môme 
d'office, des injonctions ou des réprimandes, suppri­
mer des écrits ou les déclarer ca lomnieux . (3) Dans 
tous les cas de résistances aux ordres du tribunal 
dans l'exécution du jugement par saisie ou vente des 
biens du débiteur, ainsi que dans tous les cas où le 
défendeur divertit ou cache ses effets, ou par violence 
ou en fermant ses portes, empêche la saisie, le juge , 
hors de cour, peut exercer les mêmes pouvoirs que 
le tribunal et ordonner la contrainte par corps jns-
qu à ce quo le défendeur ait satisfait au jugement . (4) 

Pour rendre exécutoire une règle pour contrainte 
par corps contre un témoin dtiement assigné, i l fauî 
prouver que la signification du subpœna lu i a été faite 
personnellement, avec les délais d'assignation voulus, 

(I) C. P. G. art, r, ; S. H, B. C. c. 83, sa. 143, 144, 145. 
r?) G. I \ C , Art. 7 
<3j C. P. C . Art. 9. 
ji) C. t». C , Ail . 782-
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que ses frais de voyage lui ont été offerts et que la 
mauvaise volonté du témoin soit prouvée. (1) Tout 
procédé demandant la contrainte par corps pour 
mépris de cour doit être signifié à la partie person­
nellement, à moins qu'elle se cache pour éviter la 
signification. (2) On a jugé que la négligence ou le 
refus d'une femme de se conformer à un jugement 
de la cour ordonnant la confection d'un inventaire, 
ne la rend pas passible de la contrainte par corps 
pour mépris de cour. (3) Lorsqu'il est passé outre 
au bref de prohibition adressé à une corporation 
municipale, lui défendant de faire passer outre ou 
faire procéder ultérieurement à l'exécution d'un 
règlement adopté par la dite corporation " sousque l -
quo forme ou prétexte que ce puisse être," une règle 
pour mépris de cour ne peut-être maintenue contre 
ceux qui auraient travaillé ou fait travailler, à la 
réquisition de la corporation, au canal dont la con­
fection était ordonnée par tel règlement; et cette 
règle sera rejetôe avec dépens."(4) 

L'article 2274 consacre le principe humanitaire de 
la cession de biens ; il se lit comme suit : "Tou t dé­
bi teur incarcéré ou obligea fournir cautionnement 
sur jugement pour une somme de quatre vingt 
piastres ou plus est tenu défaire un état sous ser­
ment et une déclaration de cession de tous ses biens 
pour le bénéfice de ses créanciers, suivant les dispo­
sitions et sous la peine d'emprisonnement en certains 

ft) L. C. Juris t , V, p . 334. 

C!) h. Jur is t , )>. 85. 
Cl) Dec. Tr ib . XVI, p. 407. 

(4) Hcv. U ' g . Il, p. 105 
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cas portés dans lo chapitre 87 des S . R . B . 0 . , en la 
manière et forme prescrite au code de procédure 
civile." 

L'article 7G3 du Code de Procédure C iv i l e , repro­
duisant les dispositions du cl i . 87 des S . R . B . C . , 
pose en principe qu'un défendeur arrêté sur un ca­
ptas peut faire abandon ou cession de ses biens en 
justice pour le bénéfice do ses créanciers. L'article 
761 fait un exception pour le débiteur é largi sous 
cau t ion ; ce dernier est tenu de faire cession dans 
les trente jours de la dato du jugement . Dans les 
J e u x cas, cette cession se fait en déposant u n bilan 
et une déclaration à cet effet. L'article 764 définit 
ce que doit contenir le bilan et la déclarat ion. Il 
fait mention l o . des biens meubles et immeubles 
que lo détenteur possède; 2o. dos noms et de l'a­
dresse de tous et chacun do ses créanciers, avec le 
montant de leurs créances respectives, et l ' indication 
de la nature de chaque créance prôvilégiôe, hypo­
thécaire ou autrement. Dans la déclaration le dé­
biteur consent à abandonner tous ses biens à ses 
créanciers. Mais observons ic i que cette cession 
n'est pas semblable à celle qui a lieu sous l'autorité 
de l'acte de faillite de 1875. Sous cette loi i l n ' y a 
que les commerçants qui peuvent faire cette cession, 
tandis que par l'article 763 tous les débiteurs géné­
ralement peuvent la faire. L 'ar t ic le 797 dit que tout 
débiteur endetté pour plus de $40 peut-ôtro arrêté 
sur capias s'il rentre dans les cas pourvus par cet 
article. Ains i , quelque soit la qualité de la personne 
arrêtée sur capias, qu'elle soit commerçante ou que 
la dette soit d 'une nature commercia le ou non, la 
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cession do biens peut toujours se faire en vertu de 
l 'article 703. Mais la seconde partie de l'article 776 
pourvoit spécialement au cas du cautionnement. 
Tou t i nd iv idu condamné à payer une somme excé­
dant $80 outre les intérêts, depuis la demande et 
frais, p o u r une dette de nature commerciale, est 
tenu, su r réquisi t ion à cet effet, après discussion de 
ses b iens meubles et immeubles apparents, do four­
nir s emblab le bilan. Cette disposition a été recueil­
lie par la loi de faillite et continuerait à subsister 
dans le C o d e au cas du rappel de cette loi. I l résulta 
doue de tout ceci, que la cession ou abandon des 
biens du débiteur peut se faire a u bénéfice du cré­
ancier dans les deux cas suivants : l o . Lorsque le ju ­
gemen t rendu est une dette d'une nature commer­
ciale excédant $80, qu ' i l y ait eu captas ou non ; i*o. 
S i le j u g e m e n t est rendu sur un captas pour une 
dette c iv i l e excédant $40. Dans le premier cas i l 
faut, pour obtenir l a cession, une réquisition spé­
ciale ; dans le second cas, la cession se fait-directe-
ment par le débiteur sans qu'il en soit requis. 

P a r l 'article 765, le débiteur doit donner avis au 
demandeu r du dépôt du bilan et de la déclaration 
de cession et abandon. 

L e C o d e do Procédure pourvoit à la liquidation et 
au par tage des biens du débiteur incarcéré. U n 
cura teur est nommé aux biens ainsi abandonnés. I l 
en prend possession, les administre jusqu 'à ce qu ' i l s 
soient vendus pour le bénéfice c o m m u n des créan­
ciers. 

Le bi lan déposé par lo débiteur incarcéré u'e>t 
pas a d m i s de plein droit, il est sujet à contestation 
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chaque fois que les créanciers en manifestent l'inten­
tion. L'article 773 établit que la contestation du 
bilan peut se faire dans les quatre mois qui suivent 
son dépôt, si le débiteur a été emprisonné, ou dans 
le» deux ans s'il a été élargi sous caution. Les mo­
tifs du celle contestation sont au nombre de trois : 
lo. Si le débiteur a omis de mentionner des biens 
dont la valeur s'élève à 880; 2o. S'il a recelé dans 
les trente jours précédents immédiatement la pour­
suite on depu i s , quelque partie de ses biens dans la 
vue de f i a u d i T ses créanciers ; 3o. à raison de faus­
ses lepréseiitations dans le bilan relativement au 
nombre <ie ses créanciers. (1) Si le débiteur refuse 
ou néglige de déposer son bilan dans les délais vou­
lus par la loi, il peut être emprisonné dans la prison 
commune du district pour un temps n'excédant pas 
un an. (2) 

L'article 2275 complète la pensée du précédent; il 
dit que '• lorsque cet état et cette déclaration de ces­
sion de biens sont faits sans fraude, de la manière 
spécifiée en l'article qui précède, lo débiteur est ex­
empt de toute arrestation ou emprisonnement à rai­
son de toute cause d'action antérieure à la produc­
tion de cet étal et do cette déclaration, à moins que 
ce débiteur ne soit détenu et emprisonné pour quel­
que dette de la nature de celles indiquées dans les 
articles 2272 et 227;)." 

Cet article est reproduit du ch. 87 des S. R. B. C. 
et emprunté à la 12 Vict. ch. 47. Les personnes dé­
tenues en prison pour dettes civiles et pour des cas 

(1) 8 .K. B. C. s. 12, s. 13, ss. 2, ss. 25. 

(2) C. P, G. Art. 776. 
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qui no sonl pas prévus par les articles 2272 et 2273 
peuvent obtenir immédiatement leur libération en 
se soumettant aux volontés exprimées dans l'article 
2274. Cette libération a lieu de plein droit; elle ne' 
saurait être refusée. 

Nous avons vu dans les articles précédents dans 
quels cas la contrainte par corps est applicable. Le 
principe sanctionné dans nos lois est général à tontes 
les personnes qui tombent dans les cas prévus et 
déterminés ; elles ne peuvent éviter les effets d6 la 
contrainte chaque fois que la cause d'action prend 
sa source dans les articles 2272 et 2273. Cependant 
l'article 227G élablit la nomenclature des personnes 
en faveur de qui la loi a'accordé certains privilèges. 
Citons d'abord l'article : " Les prêtres ou ministres 
de quelque dénomination que ce soit, les septuagé­
naires et les femmes, ne peuvent être arrêtées ou 
incarcérées pour dette ou autre cause d'action civile, 
à moins qu'ils ne tombent dans quelqu'un des cas 
énumérés dans les articles 2272 et 2273." 

L'article 8 du titre 34 de l'Ordonnance 1667 s'ex­
prime ainsi : "ne pourront les femmes et filles s'o­
bliger ni être contraintes par corps, si elles ne sont 
marchandes publiques, ou pour causes de stellionat 

.procédant de leurs faits." L'article 9 ajoute: "lies 
septuagénaires ne pourront être emprisonnés pour 
dettes purement civiles si ce n'est pour stellionat, 
•recelé, et pour dépens en matière criminelle et que 
les condamnations soient par corps." 

L'Ordonnance, comme on le voit, n'exempte de la 
contrainte que les femmes et les septuagénaires 
mais l'ancien droit accordait encore ce privilège à 
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d'autres personnes, entre autres, les ecclésiastiques, 
constitués dans les ordres sacrés et les mineurs. 
L'exemption s'étendait encoro aux maîtres, patrons, 

•pilotes et matelots à bord pour faire voile. Ils ne 
pouvaient être mis en prison pour dettes civiles do 
quelque nature quo ce soit, si ce n'était pour les 
dettes contractées à raison du voyage. La même 
exemption s'étendait aux gens de guerre en service 
et en garnison. 

Les ministres du culte ne pouvaient, sous l'ancien 
droit, êtie contraints par corps. C'était une des im­
munités du clergé français ; elle remonte au moyen 
âge. L'Ordonnance de Blois consacre ce principe; 
l'Ordonnance do Moulins va plus loin encore. Mais 
lu droit nouveau do la France a mis de côté ces pri­
vilèges. Le Code Napoléon ne renferme aucune 
disposition do ce genre et le ministre du culte est 
mis sur un pied d'égalité avec les autres citoyens. 
Nos codificatenrs ont conservé l'ancien droit. 

Les septuagénaires ne peuvent être atteints par la 
contrainte par corps. La rigueur de la loi s'arrête 
devant les infirmités de la vieillesse, devant la pitié 
due à un âge avancé. La viellesse, dit Troplong, est 
accompagnée d'assez de charge et de douleurs; il 
eut été trop cruel d'y joindre lu dureté de la con- . 
Iraiiile corporelle. 

Sous l'ancien droit.il fallait avoir soixante-et-dix 
ans révolus pour invoquer la faveur de l'exemption. 
L'élargissement pouvait être obtenu après cet âge. 
C'était l'opinion do Polluer et on jugeait générale­
ment ainsi sous l'empire de l'Ordonnance de 1667. 
Mais le Code Napoléon a décidé la question dans le 

http://droit.il
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sens de la liberté; il suffît que la soixante-et dixième 
année soit commencée pour invoquer avec profit la 
faveur de l'exemption. Notre jurisprudence n'est 
pas établie d'une manière fixe sur ce point ; mais il 
y a tout lieu de croire que nos tribunaux se laisse­
raient guider par l 'Ordonnance et les décisions des 
parlements français. 

H va de soi que cette-exemption en faveur des mi­
nistres du culte, des femmes et des septuagénaires 
ne va pas plus loin que les cas non prévus par les 
articles 2272 et 2273. 

Après les septuagénaires viennent les femmes et 
les filles: après la faiblesse du corps, la faiblesse du 
sexe. Les femmes et les filles no sont pas contrai-
gnables par corps. C'est là une disposition très an­
cienne du droit fiançais. D'après l'Ordonnance ri> 
1667, les femmes peuvent éviter la contrainte dans 
tous les cas, excepté en matière de steilionat. i»t> 
Code Napoléon a conservé cette distinction. D'après 
notre loi la femme est contraignaWe par corps, 
chaque fois qu'elle tombe dans les cas mentionnés A 
l'arlicle 2272 et 2273. En matière do commère», elle 
ne jouit pas de privilèges plus étendus que les 
h o m m e s : la femme marchande publique peut être 
emprisonnée dans les cas où, d'après l'acte de faillite, 
te commerçant peut-être privé de la liberté. 

Dans l'ancien droit, il était de jurisprudence que 
les mineurs étaient exempts de la contrainte pa r 
corps pour dettes civiles. Les interdits semblaient 
tomber dans le môme cas. Lo Code Napoléon a 
adopté cette législation. Nous no voyons rien dans 
l'article qui nous occupe qui tende à placer ces pur-
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sonnes sur un pied d'égalité avec les ministres du 
culte, les femmes et les septuagénaires. C'est une 
lacune à combler. Cette question, à la vérité, ne 
peut guère so rencontrer dans la pratique. Cepen­
dant nu mineur devient majeur et un interdit peut 
revenir à la raison ; il n'est donc pas indifférent que 
la contrainte soit ou ne soit pas prononcée, quand 
même elle ne pourrait ôtre exécutée contre eux. On 
comprend qu'il ne s'agit ici que des mineurs non 
commerçants. 

Les dispositions de l'article 2276 du code civil sont 
reproduites dans l'article 805 du code de procédure 
civile. L'article 80G énonce que le bref de capias ne 
peut émaner pour une dette créé hors de la Puis­
sance du Canada. Ainsi la contrainte ne saurait 

'ôtre exercée en exécution d'un jugement dont la 
dette ou la base d'action aurait pris naissance eu 
dehors de la province du Canada. 

L'article 2277 dit que "l'arrestation et l'emprison­
nement des débiteurs par bref de capias ad respon­
dendum se fait suivant les dispositions -contenues 
dans l'acte auquel renvoie l'article 2274 et dans le 
code de procédure civile." 

IS'ous voici justement arrivés à la seconde partie 
de ce travail, et nous allons examiner les procédures 
qui précèdent et accompagnent l'arrestation etl'empri-
soimement des débiteurs, ainsi que les règles parti­
culières relatives à l'exécution de la contrainte par 
corps. 

L a contrainte par corps se résout en une arresta­
tion et en un emprisonnement. L'arrestation est 
l'empêchement, mis légalement et avec les formes 
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consacrées, à ce quo le débitenr quitte le lieu où il a 
été saisi. L'emprisonnement est quelque chose de 
pins; c'est le dépôt de l'individu arrêté dans une 
prison publique consacrée à la détention des débi­
teurs-

Î es formes de l'arrestation et celle de l'emprisoiv-
nement sont tracées avec détail dans le code de pro­
cédure civile. Si ces formes ont été multipliées par 
le législateur, c'est à cause des précautions qui doi­
vent toujours être prise quand il s'agit de la liberté. 

Nous allons passer en revue les principales for­
malités par lesquelles la procédure d'emprisonne­
ment doit être conduite. 

D'abord, comme nous l'avons déjà vu, la contrainte 
par corps ne peut êtro mise à exécution que sur or­
donnances spéciales accordées par le tribunal, après 
avis donné personnellement à la partie qui en est 
passible, à moins qu'elle ne se cache pour s'y sous­
traire. Nous avons vu plus haut que la contrainte 
par corps doit être accordée chaque fois qu'elle est 
demandée dans les cas prévus par l'article 2272. Si 
nous en exceptons le § 4 du même article qui se rap­
porte aux dommages-intérêts, dans tous les autres 
cas, la contrainte par corps s'accorde d'une manière 
imperative, elle n'est facnllive que dans le cas du 
paragraghe quatrième. Ainsi donc, si dans une action 
où le recours de la contrainte imperative est spécia­
lement demandée, le juge ou le tribunal n'y portait 
pas attention en se contentant de juger le mérite de 
la cause, il n'y a pas de doute que ce jugemeut pour­
rait être réformé en cour d'appel. 

Nous avons déjà vu que la contrainte doit ôtro 
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prononcée par le jugement qui statue sur la contesta­
tion ; elle ne peut pas être demandée après coup, par 
voie d'action principale, ni môme, pour la première 
fois, en appel. L e jugement qui prononce la con­
trainte doit contenir la liquidation de la dette ; c'est 
line formalité préalable à l 'arrestation. La durée de 
la contrainte doit aussi être fixée p a r l e jugement 
qui autorise cette mesure d'exécution. ( 1 ) 

Nous avons déjà dit que la contrainte ne pouvait 
é l re exercée contre les tuteurs et curateurs pour leur 
reliquat de compte que quatre mois après la signifi­
cation du jugement qui fixe ce reliquat. ( 2 ) 

I l y a encore des conditions de temps et de lieu 
à observer. Ou ne peut saisir un débiteur que pen­
dant le temps où il est permis de signifier une assi­
gnation. Ou ne pent arrêter le débiteur ni dans les 
jour» de fêle, ni dans un lieu consacré au culte pen­
dant le service divin, ni pendant l'audience ou en 
présence do quelque tribunal privilégié. (3) On peut 
cependant Jpasser outre à ces formalités sur l'ordre 
d'un juge lorsqu'il est démontré que le débiteur agit 
do manière à se soustraire à la contrainte. 

Le débiteur ne peut être arrêté que sur l'émana-
:ion d'un bref ou ordre du tribunal ou du juge , qui 
petit eue adressé aux mêmes olïiciers, est revêtu des 
mêmes formalités et contient les mêmes énoncés 
que ceux requis dans une bref d'exécution. Dans la 
Cour de Circuit le bref peut certainement être exé­
cuté par un huissier. Toutefois, l 'article 788 dit que 

(1) c. i'. c. Art. 78 t. 
il) C. I». C. Ati. 783 

, {3\ 10, Art. 78i. 
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si la personne contre laquelle est décernée la con­
trainte ne réside pas dans le district où le bref a 
émané, le bref doit être adressé au shérif du distric-
où il réside. 

Mais la loi pourvoit à faire obtenir au débiteur 
incarcéré «ne pension alimentaire s'il établit sous 
serment qu'il n'a de biens valant cinquante piastres. 
Cette demande se fait par requête adressée au tribu­
nal ou au juge; le montant requis pour la pension 
est de 70 cents à une piastre par semaine. 

Si le créancier néglige de payer la pension ali­
mentaire, telle qu'ordonnée, le geôlier peut ouvrir 
les portes de là prison du débiteur. S'il devient ;\ 
avoir des biens au montant do $50.00 pendant son 
incarcération et pendant que le créancier lui paie 
une pension alimentaire, le créancier peut obtenir 
d'être déchargé du paiement de cette pension. 

Le débiteur peut s'il y a lieu se pourvoir devant 
le tribunal ou le juge contre la contrainte par corps 
exercée contre lui, et ce par requête signifiée au cré­
ancier. Le Gode de Procédure civile mentionne les 
cas dans lesquels cet élargissement peut-être obtenu : 

lo . En consignant entre les raninsdn shérif ou du 
protonotaire du tribunal, le montant de la condam­
nation, en principal, intérêt et frais; 

2o. Avec le consentement ou la décharge du cré­
ancier. 

3o. Sur lo défaut du créancier de consigner d'a­
vance entre les mains du geôlier les aliments accor­
dés au débiteur; 

4o. Par la cession ou abandon de biens suivant 
les dispositions de la section qui précède ; 
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50. En vertu de la décharge et libération obtenues 
suivant les dispositions de la loi concernant les fail­
lite». 

S'il a atteint et complété sa soixante-et-dixième 
années. 

L'élargissement doit, néanmoins, dans tous les cas 
être ordonné par le juge, sur requête signifiée au 
créancier poursuivant. 

Lorsque l'élargissement a vlk accordé sur défaut 
de consignation des aliments du débiteur, la con­
trainte ne peut avoir lieu contre lui pour la même 
dette. ( I ) 

A cette question de l 'emprisonnement dans les 
causes civiles se rapporte naturellement celle de 
Y Habeas Corpus ad subjiciendum en matière civile. 

L'article 1040 du Code de Procédure civile dit que 
" t o u t individu emprisonné ou privé de sa liberté 
pour toute autre chose que pour quelque matière 
criminelle ou supposé criminelle, peut, soit par lui-
même, ou par un autre pour lui, s'adresser à l'un 
des Juges do la Cour du banc de la Reine ou de la 
Cour Supérieure aux lins d'obtenir un bref adressé à 
la personne sous la garde duquel il se trouve empri­
sonné ou détenu, lui enjoignant de le conduire sans 
délai devant le juge qui a décerné le bref, ou devant 
tout autre juge du même tribunal, et de faire voir 
la cause de détention, afin de faire constater si elle 
est justifiable." (2) 

Le Code de Procédure établit ensuite la manière 
en laquelle la contestation s'engage en pareil cas. 

(!) C, P. C. Art. 793, 794, 795. 
il) 8. R. B. C. ch. U0. 
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L'article 1052 énonce cependant : " Les dispositions 
du présent chapitre ne peuvent être invoquées h l'ef­
fet d'élargir une personne emprisonnée pour dette, 
ou sur action, bref, ou ordre en matière civile." 11 a 
été aussi jugé dans la cause, Ex part Donaghne : (l> 
Que lo bref d'Habeas Corpus ne peut-être accordé 
pour libérer une personne détenue en matière civile 
(contrainte par corps pour libelle) quoique le bref 
en vertu duquel le» procédés ont eu lieu soit irrégu­
lier ; que le bref d'Habeas Corpus ne peut être accor­
dé dans le but do réviser un jugement d'une cour 
civile, ou do mettre en question la régularité des 
procédé?, soit avant ou après jugement ; l'objet de ce 
bref n'ayant pas d'antre bul(|vu»de maintenir les 
cours dans leur juridiction et non de corriger leurs 
erreurs. 

III 

Après avoir examiné les origines historiques de la 
contrainte par corps ; passé en revue les lois du Bas-
Canada sur l'emprisonnement en matières civiles, il 
nous reste encore, pour remplir le cadre de ce tra­
vail, d'étudier le principe de la contrainte par corps, 
ou autrement la légitimité de ce principe. 

Nous remarquerons d'abord que la contrainte par 
corps n'est pas une peine, ainsi que la'plupart de ses 
détracteurs l'ont principalement envisagé. En appa­
rence, elle porte bien co caractère affligeant, car l.t 
prison qui ouvre ses portos au criminel reçoit égale­
ment dans son sein le débiteur que la justice civile 

(I) Dec. ï i ' i b . vol. 0 2};">. 
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a contraint par corps. Cependant on ne peut tirer 

cette conclusion, puisque la prison reçoit souvent 

des innocent?, ceux qui, entre autres attendent leur 

procès1, 110 pouvant fournir de caution. 

Dans la langue sévère du droit, la peine est la 

punition infligée par la loi pour un cr ime, un délit 

ou une convention ; elle est prononcée par des tri­

bunaux criminels ou do pol ice; elle est infligée au 

nom de la société comme vindicte publique, elle est 

le résultat d'une action publique. Mais aucun de 

ces caractères ne se retrouve dans la contrainte par 

corp?. Kilo n'est la punition d'aucun cr ime, d'au­

cun délit, d 'aucune contravention à des règlements 

de police, elle est prononcée par un tribunal civil ; 

elle n'est pas appliquée dans l 'intérêt d e l à société, 

mais seulement dans l 'intérêt d'un particulier. 

De plu?, la peine n'est jamais facultivc : i l faut la 

Fi i l i i r quand elle est prononcée. L a contrainte par 

corps, au contraire, est toujours d'une exécution 

incertaine. Le débiteur peut en empêcher l'accom­

plissement eu choisissant l 'alternative de payer la 

dette. Le créancier lui-même peut se désister du 

jugement qui prononce la contrainte, et procurer la 

liberté an débiteur. 

La contrainte par corps n'est donc pas une peine. 

Mais est-elle au moins une indemnité pour le créan­

cier ? Non, elle n'est pas une indemnité pour le cré­

ancier, car elle n 'emraine pas paiement de la dette 

tx necessitate. Quand le débiteur a mis son otage 

en prison, lo créancier n'est ni plus r iche ni mieux 

payé. 11 j i 'a eu pratiquement aucune compensa­

tion pour ce qui lui est dû. Comme on le voit, ce 



CONTBAlNTli PAR CORPS. 

n'est pas m ê m e l 'exécut ion d'un jugemen t dans le 
vrai sens du mot. 

Que l est donc l e véritable caractère de la con­
trainte par corps? S o n nom le dit assez : c'est une 
contrainte par corps, u n e violence faite à la personne 
un droit concédé au créancier de priver son débiteur 
de la liberté j u s q u ' à ce qu ' i l se soumette, de l'humi­
lier dans son honneu r , de le froisser dans ses affec­
tions, jusqu 'à ce q u ' i l paye ou obtienne merci . L e 
débiteur ne t ravai l le plus pour le créancier comme 
dans la société an t i que , mais il est contraint jusqu'à 
ce que le créancier soit satisfait. Payer ou être cap­
tif, exécuter le j u g e m e n t , obéir ou souffrir, voilà la 
contrainte par corps. C e n'est plus l'esclavage c'est 
la torture. (1) 

Ajoutons à ce t émoignage éloquent, celui de M . 
Cr ive l l i " L a contraite par corps, dit cet écrivain, 
présente une ana log ie révoltante avec un moyen 
atroce employé autrefois dans notre législation cri­
minel le pour ob ten i r des accusés la confession de 
leurs c r imes . E l l e est une torture physique et mo­
rale exercée sur le débi teur par son créancier, pour 
essayer de lu i a r racher l'argent qu'on suppose tou­
jours, et le p lus souvent faussement, qu' i l retient en 
son pouvoir ; ou dans l'espoir de voir accourir à son 
secours ses parents et ses amis, s'ils sont supposés 
avoir les moyens de mettre un terme à sa gène et à 
ses souffrances." 

M . de Brogl ie expr ima justement la même idée 
au corps législatif . " La contrainte par corps, disait-

(I) Bityle-Mûuilliii'd, contrainte, par corps, p. 101. 
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il, n'est, à bien prendre, que la question consacrée 
en matière civile, après qu'elle a disparu en matière 
criiuinelle. La souffrance qui résulte de la pre­
mière est moins araère, moins déchirante que celle 
qui caractérisait autrefois la question ; mais, en 
revanche, elle est plus longue et ce qui se perd en 
intensité se regagne en durée." 

La plupart des publicistes français qui ont écrit 
sur la contrainte par corps n'hésitent pas à se pro­
noncer contre le principe de la contrainte, Morson-
nières, Eœlix, Bayle-Mouillard et d'autres encore 
out répudié de toute leur force la législation de 1832 
qui est pourtant un adoucissement à l'état de chose 
qui existait auparavant. Nous pouvons raême dire 
qu'elle a été en défaveur auprès des jurisconsultes et 
Am hommes d'état, surtout depuis 1793. En 1832 
M. Portalis, jurisconsulte eminent, disait que cette 
loi ne devait être envisagée que comme une loi tran­
sitoire, et qu'il fallait espérer qu'il arriverait un 
moment où la cou train tu par corps pourrait être 
complètement abolie. En 1848 M. Wolowski disait 
à l'assemblée nationale, lors de la discussion du pro­
jet de décret relatif à la con traite par corps, que ce 
mode d'exécution avait été aboli en 17i»3 comme 
contrainte a la saine morale, aux droits de l 'homme 
et aux vrais principes de la liberté. " L ' h o m m e , 
ajoutait il, avant d'appartenir à son débiteur, qui veut 
en quelque sorte étendre sa main mise sur lui, ap­
partient à la [«trie ; il appartient à la famille, et 
vous l'enlevez à sa famille, vous enlevez le soutien 
de sa famille, qui peut seul pourvoir à son existence; 
vous commettez un acte immoral ; vous brisez les 
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liens do la famille par l'exercise de cette torture 
civile qui est connue sous le nom de contrainte par 
corps. Lorsqu'on consulte les précédents, on acquiert 
une expérience bien triste, c'est que la contrainte 
par corps, dans son application n'est pas autre chose 
et ne peut pas être autre chose quo le moyen do 
faire payer une dette par ceux qui ne la doivent 
pas ; c'est le moyen d'avoir une spéculation honteuse 
sur les afleetious les plus saintes et les pins pures, 
sur l'amour delà femme, sur l'amour des parents. 
C'est de cette manière seulement que la contrainte 
par corps a quelques résultais; ou extorque un paie­
ment non pas à l'homme qui ne peut pas payer, 
mais à sa famille que l'on force à intervenir pour 
lui, et que l'on force au paiement, alors qu'elle ne 
doit rien en réalité." 

On a beaucoup invoqué les intérêts du commerce 
en faveur de là contrainte par corps; on a voulu 
assimiler l'intérêt commercial à l'intérêt public; on 
a dit que le crédit commercial est une de» branches 
du crédit public, partant qu'on ne doit reculer de­
vant aucune extrémité pour assoit' ce crédit commer­
cial sur une base solide. "Dans les affairas qui 
dérivent des contrats civils ordinaires, a dit Montes­
quieu, la loi ne doit point donner la contrainte par 
corps, parcequ'elle fait plus de cas de la liberté d'un 
citoyen que de l'aisance d'un autre ; mais dans les 
conventions qui dérivent du commerce, la loi doit 
faire plus de cas do l'aisance publique que de la li­
berté d'un citoyen, ce qui n'empêche pas les restric­
tions et les limitations que peuvent demander l'h'.:-
manité et la bonne police." (1) 

(1) Esprit i l i"! iw- , I . X X . i:h. X V . 
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Il faut observer que le véritable commerce à tou­
jours été étranger aux condamnations par corps. Ce 
fait est prouvé par des statistiques. La contrainte 
favorise plutôt l 'usure que le crédit. " Le com­
merce qui civilise tout, disait en 1828 un capitaliste 
lélèbre, Jacques liaffitte, a-t-il besoin pour sa sûreté 
de recourir à des moyens qui rappellent les temps 
de la plus rude barbar ie?" En effet, la contrainte 
par corps reste sans effets pratiques dans tous les 
pays où l'on a introduit dans le commerce le prin­
cipe de cession do biens. L'emprisonnement pour 
dette amène le débiteur eu faillite et la faillite fait 
cesser la contrainte par corps." 

Dans une savante dissertation sur la légitimité de 
la contrainte par corps, M. Marsonnière d i t : " L a 
contrainte par corps doit disparaître de notre légis­
lation parcequ'elle est antipathique aux principes 
régulateurs d e l à société chrétienne, parce qu'elle 
insulte à la religion et aux mœurs, parce qu'elle est 
frustratoire pour le créancier, tortionnaire pour le 
débiteur, parce qu'elle n'ajoute rien à la confiance 
commerciale, parce qu'enfin elle démoralise les 
hommes au lieu de les moraliser. Cependant si la 
contrainte par corps doit être abolie, ce n'est pas à 
dire quo la loi doive demeurer impuissante contre 
la mauvaise foi. L'homme qui trompe son créancier 
commet un abus do confiance; il est juste que le 
coupable subisse la peine de son attentat, mais alors 
que ce soit au nom do la morale publique, et non 
plus au nom de l'intérêt privé, que la condamnation 
soit prononcée! que la loi devienne intelligente ! 
que, pour appliquer la peine, le juge ne s'arrête plus 
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au fait, mais apprécie l ' intention! que le dol s o i t 
puni, mais seulement lorsqu'il sera volontaire ; e t 
dès lors la punition du débiteur de mauvaise foi 
pourra occuper dignement sa place dans notre légis ­
lation pénale." 

Nous avons déjà eu occasion de le remarquer d a n s 
le cours de cette étude, notre législation en mat ière 
de contrainte par corps n'est pas aussi r igoureuse 
qu'en France. Nos lois statutaires ont de b o n n e 
heure mis de coté tout ce qui paraissais inapplicable 
au pays. Et munie notre code civil n'a pas cru d e ­
voir adopter tontes les dispositions de l'ancien d r o i t 
en fait de contrainte en matière strictement c iv i le . 
C'est ainsi qu'on a laissé de côté le siellioual e t l e 
dépôt nécessaire pour lesquels la contrainte n 'existe 
pas d'après nos lois. 

Mais c'est surtout en matière de commerce que l a 
loi se montre rigoureuse en France. Notre législa­
tion sous ce rapport n'offre pas d'anomalie : elle e s t 
consistante et logique ; elle ne fait pas une part p l u s 
grande aux commerçants qu'aux autres classes de l a 
société. Ici nous avons adopté le principe de la c e s ­
sion de biens dans son extension la plus large. I l 
n'y a pas de commerçant qui ne peuve se s a u v e r 
des r igueurs do l'emprisonnement en conviant s e s 
créanciers à s'emparer de ses biens pour en f a i r e 
leur gage commun. Et si l'honnêteté a présidé à s e s 
transactions, si le dol ou la haute imprudence n ' o n t 
pas caractérisé ses actes, le commerçant peut c o m p ­
ter d'avance, si non sur la bonne voloiftô de ses c r é ­
anciers, au moins sur l'impartialité du tribunal. 

En Canada nos législateurs ont aboli depuis l o n g -
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temps déjà l'application du Capias ad satisfaciendum 
en matière civile ordinaire. L 'emprisonnement en 
matière civile n'est applicable que par exception. 
C'est le contraire en France. La contrainte s'ap­
plique à toute personne condamnée pour dette com­
merciale au paiement d 'une somme principale de 
200 frs. et au-dessus. 

Nos législateurs n'ont conservé le recours de la 
contrainte que dans des, cas spéciaux et déterminés, 
i l eut été môme difficile d'enlever la contrainte aux 
cinq cas mentionnés dans la loi. L'esprit de la loi 
est de punir les fraudes commises au dé t r iment du 
public ou des individus par des personnes qu i con­
tractent avec la justice. Le tu teur ou le curateur , 
le shérif ou le gardien, la caution judiciaire, le syn­
dic, etc., assument dans l 'exercise de leurs fonctions 
une grande responsabilité vis-à-vis du public . Ils 
ne serait pas prudent de laisser à ces officiers civils 
la liberté et les garanties qui entourent les citoyens 
dans les transactions ordinaires. 

La contrainte par corps dans nos lois ne saurait 
donc être envisagée comme une institution tyranni-
que. Celui qui se rend coupable d'une faute entraî­
nant contrainte par corps commet un acte cr iminel 
jusqu'à un certain point. I l ne peut donc pas se 
plaindre si la punition qui découle de son acte porte 
elle-même le caractère de la condamnation résultant 
de la commission d'une offense publique. Or, nos 
codificateurs ont réservé le recours de la contrainte 
que dans des cas de ce g e n r e ; ils n'ont pas été au-
delà de ce qui était absolument nécessaire pour don­
ner au public d'abord, puis à certaines personnes 
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previlégiées, les mineurs entr'autres, toutes les ga­
ranties désirables. Eussent-ils entrepris d'aller au-
delà que leur action n'aurait pas été excusable au 
point de vue de la raison. Telle qu'elle apparaît 
dans nos lois, la contrainte no se prête à aucun abus ; 
elle n'est ni attentatoire aux droits inaliénables de 
l 'humanité , ni une violence condamnable faite à la 
personne. Le détenu pour offense criminelle a-l-il 
le droit de demander son élargissement en invo­
quant la liberté humaine et les adoucissements ré­
clamés par l 'humanité ? 

Au reste, nos législateurs ont entouré ce remode 
puissant d'une foule de précautions. Ils ont donné 
à la contrainte un caractère d'exception qui la ré­
serve qu'à certains cas graves dans lesquels éclatent 
le dol ou la fraude ; ils la refusent pour des dettes 
exiguës; des formes lentes protègent le débiteur 
contre les surprises ; les exceptions et les garanties 
sont nombreuses ; on a des égards pour l'âge, le sexe 
et les ministres du cul te ; on force le créancier à 
f ayer une pension au débiteur ; enfin, la cession de 
biens qui dessaisit le débiteur volontairement et la 
faillite qui le dessaisit malgré lui, sont toujours à la 
disposition du détenu désireux de sauver sa liberté 
par le sacrifice de ses biens. 

Dans ces conditions la contrainte par corps est e.v* 
cusabîe, parce qu'elle a un caractère d'exception qui 
fait oublier la rigueur du principe. Considérée dans 
son acception absolue, elle porte un caractère arbi­
traire el injuste que la raison repousse au nom de 
principes plus élevés encore que ceux qui lui servent 
de base. 
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LE SERMENT DES TROIS SUISSES. 
DU A ME KX T R O I S ACTES. 

P E R S O N N A G E S . 

CIMUAUMR TELL. 

WAI .TKR FEUHST. 

ARNOLD DE MBIXHTHAL. 

HïNfii, fils de Tell. 

GKSSI.BR, gouverneur. 
FRÉDÉRIC, maître des gardes. 

WALFKNSCHIESS, traître. 
LE P4HK WKUNKII. 

IIKHVAN, lo vieux de la montagne. 
HKRCKRS, VAI.KTS. 

ACTE I. 

I.a sehie $>• passu dans la vallée de Grultli, au milieu 
des moniatjnes de la Suisse, le malin du 17 Novembre 
1307, 

SCÈNE J. 

I I E H M A N , B E R G E R S . 

H B I W A S . — E I I ! bien, enfants! il faut reprendre la 
houlette et marcher sur les sentiers tracés. Le trou­
peau nous attend. Déjà le soleil a doré la cime des 
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plus hautes montagnes. La brise est fraîche, tout 
annonce un beau jour . Enfants! le pâtre doit de­
vancer l 'aurore. Nous devrions être au poste. E n 
avant 1 

SCÈNE II. 

LES MÊMES, W A L T E R ( e n t r a n t ) . 

WALTER.—Oui , Herman, nous devrions être tous 
au poste. Oui, le soleil a doré les plus hautes cimes 
de nos montagnes. Oui, la nature est verte, pitto­
resque et riante ; excepté pourtant ma vieillesse qui 
m'entraîne dans la tombe et qui m'ôte les forces n é ­
cessaires pour rendre un dernier service à ma patrie 
asservie. Oui, l'air est frais et pur ; mais ce n'est 
pourtant pas l'air de la liberté et de l 'indépendance 
que nous respirons. La Suisse, la noble et vieille 
Helvêtie va crouler, Herman, si nous ne songeons à 
elle ; et sa chute, semblable aux avalanche? du St. 
Gothard, écrasera sous ses décombres nos enfants, 
le fruit de nos entrailles. 
. HERMAN.—Oh! j e reconnais bien la voix et les sen­
timents de mon vieil ami d'autrefois, de mon com­
pagnon d'enfance. Walter, . tu as bien dit. (s'adressant 
aux bergers). Vous en êtes témoins, enfants : le soleil 
luit , mais ne luit plus pour la Suisse. Gessler, l'af-
fidé d'Albert d'Autriche l'a étouffée dans ses serres. 
Vous avez vu quelquefois dans nos montagnes le 
léopard bondir sur l 'agneau sans défense, vous 
avez vu le fouçon emportant dans ses serres l'alou­
ette de nos vallons ; mais vous n'aviez rien vu qu i 
pu vous rappeler la cruauté avant que Gessler eû t 
foulé notre sol. 
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- W A L T E R . — U n cris s'est fait en tendre du sein de 
nos montagnes, se repercutan t su r les flancs de nos 
rochers. Ce cri patriotique, ce rugissement du lion 
qui se sent blessé se t radui t par le mot l iber té . Et 
nous l 'aurons, amis 1 Nous l 'aurons ; c'est Gui l laume 
Tel qui l'a prononcé. Déjà dans tout le canton d'Uri 
se font des préparatifs. Il nous faut faire de même. 
Amis ! vos bâtons sont-ils ferrés ? 

Tous.—Oui ! nous i rons , aux armes ! g u e r r e ! jus­
tice ! 

H E R M A N . — U n sentiment secret m'assure que je 
verrai ma patrie libre de tout l ien. L 'au t r ich ien ne 
saurait résister à nos flèches. Nous le t raquerons 
comme u n e bête fauve. I l i ra , en aveugle, donner 
de la tête contre nos glaciers. La vengeance sera 
longue, car là souffrance a été longue! Oui ! qu'est-
il devenu ce temps trois fois béni où nous avions ' 
nos coudées franches ? Le montagnard était heu reux 
alors : c'était le temps où la bonne reine Ber the filait. 
Mais moi, je n'ai pas vu cet âge d'or et les cheveux 
du vieux de la montagne ont blanchi dans la servi-
tude. 

SCÈNE III. 

L E S MÊMES, G U I L L A U M E T E L L . 

TELL {entrant).— Consolez vous vieillard, j e vous 
promets un l ibérateur. 

T o u s . - G u i l l a u m e Tel l ! ! 
T E L L . — O u i , amis ! il en est temps; la mesure est 

comble. 
Tous.—Oui ! Oui ! ! 
T E L L . ^ B i e n 1 je m'y at tendais . Chacun, de nous 
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avons une injure particulière à laver, une ven­
geance à exercer. Pour moi. j 'avais un fils, mon 
unique consolation. Eh ! bien, amis ! les tigres au­
trichiens me l'ont enlevé parce que moi, montagnard 
de la Suisse, j 'avais refusé de plier le genoux devant 
le chapeau ducal de l'Autriche, dressé sur un pieu 
au milieu de la place d'Altdorf. Nous nous venge­
rons donc de toutes ces tyrannies. Nous combat­
trons et nous noil? ensevelirons s'il lofant sous les 
ruines de nos montagnes. Nous braverons les cré­
neaux des citadelles autrichiennes et s'il faut tom­
ber, nous tomberons comme des héros. Amis! dès 
ce jour, je prends le commendeinent. Voulez-vous 
m'obéir ? 

Tous.—Oui ! Oui ! 

TELL.—Moil bras est au service de la pairie ; je 
jure de la délivrer. 

Tous.—Aux armes ! Aux armes ï ! 
TELL.—Attendez, il nous faut la mot d'ordre. Nos 

ennemis sont puissants. Pour les vaincre joi­
gnons la ruse à la force. Vous allez parcourir 
les montagnes, donnant du cor, réveillant l'enthou­
siasme, réchauffant le patriotisme. La vallée de 
Gruttli sera le lieu du rendez-vous. Je serai au poste 
pour vous donner mes instructions. Pénétrez dans 
les chaumières. Dites aux femmes que lours fils se 
doivent à la patrie ; dites aux vieillards d'être en 
paix et dans la quiétude, que l'heure de la vengeance 
est arrivée. Dites leurs que Berne, Zurich, Fribourg, 
Soleure, Schaffhouse et toute lTIelvétie n'attendent 
plus que le signal du combat. Allez ! vous serez des 
messagers de bonheur. 
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SCÈNE IV. 

GUILLAUME TELL, WALTKR. 

WALTER.—Comme tu le désirais j 'ai vu Arnold. Il 
no tardera point à venir. Il nous faut tous trois 
bien saisir nos roles; ca r i ions avons une grande 
partie à jouer. 

1m.h.~Oui, Walter, la Suisse compte sur nous 
Nous sommes l'Ame de rette conspiration gigantes­
que qui dans quelques heures va rendre à la patrie 
son souffle de vie. 

WALTER.—Les paysans feront leur devoir. Déjà plu­
sieurs d'entre eux sont cachés dans les ravins, échap­
pant à l'œil inquisiteur do la police autrichienne, 
prêts à ébranler leurs colonnes au premier signal. 
Tout va bien. La seule crainte légitime qui me 
poursuit,—c'est ton départ immédiat pour aller déli­
vrer ton fils prisonnier. Quo n'as tu fait cette pro­
messe à Gessler ? 

TKLL.—C'est vrai, pourquoi l'ai-jc promis ? 
Oh! si j 'étais persuadé que cette entreprise ne servi­
rait qu'a river davantage nos chaînes, Wal ter ! sois 
en persuadé, je sacrifirais le bonheur de ma famille 
pour la sûreté do la Suisse. Mais tu connais Gessler. 
C'est un hommo qui tiendra- sa promesse. " S i t u 
" n'es pas au poste, me dit-il, pour délivrer ton fils, 
" crains qu'il no tombe sous le poignard du bour. 
reau." J'irai donc Walter et sois sans crainte. Jo 
me sens le bras vigoureux et mon arc sera fidèle à 
ma volonté. Que l'espérance demeure avec vous 
tous! (ilson). 
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S C È N E V . 

W A L T E R . — P u i s s e le Dieu des faibles et des o p p r i ­

més avoir pitié de la pauvre Suisse et de G u i l l a u m e 

son noble enfant! Mais voici Arno ld , le j e u n e é t 

vai l lant fils de mon vieil ami Ern i Ander Halden â*e 

Melch tha l , du canton d 'Unterwald. 

S C È N E V f . 

WALTER, ARNOLD. 

A R N O L D (entrant).—Soyez salué digne ami de m o n 
père. J ' a r r ive de mon canton et j ' a i été nommé son 
représentant au camp des insurgés. J e porte l a 

haine dans le cœur. Wa l t e r I noble Wal te r , v o u s 
souvient-il de ces douces causeries où vous et m » n 
père nie racontiez les histoires qu i ont m a r q u é 

votre jeunesse î E h bien I cet heureux temps, n o u s 
ne le verrons plus ; m o n père, mon m a l h e u r e u x : p è r e 

n 'existe peut-être plus. 

W A L T E R . — C i e l ! que dis-tu Arno ld ? 

A R N O L D . — V o i c i le fait. Je labourais t r a n q u i l l e ­

ment notre petit champ lorsque j 'aperçois v e n i r à 

moi des émissaires de Gessler. S a n s raison, ou v e u t 
confisquer les bœufs qui traînaient m a charrue. J ' e n 
demande la cause. L' imprudent soldat m e répond r 

" S i les paysans veulent manger du pain, qu' i ls t r a î ­

nent eux-môme la charrue." Indigné de cette i n s o ­

lence je le frappai de mon bâton et l u i cassai d e u x 

doigts» Voulant alors me soustraire a u x v e n g e a n c e s 

du gouverneur , j ' a l l a i chercher u n asile dans l e s 

montagnes . L e tyran devient furieux et fit r e t o m ­

ber sur mon tendre père le poids de son injuste c o l è r e 

20 
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e n le p r ivan t de la vue . J u g e z do m o n m a l h e u r et 

d e mon désespo i r I P ro f i t an t des t é n è b r e s d 'une 

n u i t obscure j e revis l ' ê t re d e m e s j o u r s . " Va me 

" dit-il, va t r o u v e r G u i l l a u m e Tel l et W a l t e r Fe t i r s t . 

" Ils l ' a t tendent d a n s la p la ine de Gru t t l i , s i t u é e an 

" bord d u lac , ve r s les r»ehe r s de Sa l i sberg . Ourd is -

" sez des t r a m e s , invoquez les foudres du c ie l , a rmez 

" les paysans , réchauffez l e u r zèle, par lez l e u r d'in-

" d é p e n d a n c e , secouez l e u r j o u g et soyez m e s ven-

' ; geu r s . " 

W A L T K H . — O h ! nous le s e r o n s d igne a m i ! 

T r o p long temps , Arno ld , n o u s a v o n s souffer t e n si­

l ence . T r o p l ong t emps on n o u s a appe lé dér i so i re -

m e n t la noblesse paysanne. " J u s q u e à q u a n d , disai t 

'*• Gésier , en passant d e v a n t m a d e m e u r e , souffr irons-

" noua q u e de vils paysans so ien t aus s i b i en logés 

" q u e l e u r m a î t r e ? " 

AtiNOu».—Laissons là un suje t si pén ib l e . O ù 

est Tell ? 

W A I . T K I I . — l i ' i g n o r e s - t u '! Il est al lé d é l i v r e r son 

fils dé t enu eu o tage a u p r è s de doss i e r . 

AFINOLD.—Un d e r n i e r m a l h e u r . 

W A L T E H . — t ë c o u t e , je vais tou t te d i r e . T e l l a y a n t 

refusé de s ' inc l iner d e v a n t le c h a p e a u d u c a l de 

l 'Au t r i che , on lu i a pris son fils. 

An N O L O , — E l G u i l l a u m e est a l lé lo r e t i r e r d e sa 

pr ison ? 

VVAI.TKH.—Tu ne saura i s c r o i r e j u s q u ' o ù p e u t a l ler 

la c r u a u t é d u g o u v e r n e u r . " T e l l , lu i d i t G e s s l e r , s i 

" tu veux r a c h e t e r ton fils, j e t ' en offre les m o y e n s . 

" S u r la place p u b l i q u e d'Altdorf, d e v a n t l ' assemblée 

" de toute la noblesse a u t r i c h i e n n e , ton fils sera 
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" adossé à un arbre. On lui placera une pomme 
<« sur la tèle, on te donnera un arc et trois floches. 
« tu en choisiras une et ce trait sera destiné à percer 
; ' ton fils ou, si tu déploies assez d'adresse, la pomme 
" telle que placée. Acceptes-tu? si oui, sois au poste, 
" si non, ton fils subira la peine que ta déloyauté a 
" provoquée." Et dans cette alternative Tell a dû 
accepter. 

ARNOLD.—Mais est-ce un être humain qui peut in­
fliger de tels châtiments? Walter ! au nom de l'ami­
t ié qui vous lie à mon père, allons, armons nous, dé­
livrons Guillaume et son ûls. 

WALTER.—Modère tes transports noble enfant 
d'Erni Ender Alden de Melchlhal. Tout est calculé 
entre Tell et moi. N'expose pas notre cause par une 
imprudente témérité. Tell sera vainqueur, Dieu 
est juste et bon. 

ARNOLD.—-C'en est trop, je pars. J'épie tous les 
mouvements de nos ennemis et s'il faut un homme 
à la situation je le serai. Mon poignard est avide de 
carnage, (il sort avec précipitation'). » 

SCÈNE VII. 

WALTER (désespéré).—Que faire Si l'impétuosité 
d'Arnold allait éveiller les soupçons. Un despote-
soupçonne tout et toujours... Il entend tout, il a l'o­
reille de Denis le tyran (il regarde par ta coulisse). 
Suivons le de près, peut-être pourrions nous tempé­
rer sa colère {il sort par %me porte et Walfemchiess en­
tre par l'autre). 
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S C E N E VIII . 

WALFENSCHIKSS {marchant et méditant). 

WAÎ-FENBCHIESS.— O u i ! J'ai tout entendu 
.. . . . . J'étais là, caché derrière une ravine Je 
commence déjà à éveiller les soupçons des Suisses 
parce que je m'assieds à la table du gouverneur 
n'importe je parviendrai quand môme ! j 'arr iverai à 
mon but Analysons notre position. Je suis 
Walfenschiess, lo fils du plus puissant seigneur de 
la contrée. Mon père est mort eu défendant les fran­
chises de sa patrie, en tombant a Gel l inheim du 
mimo trait qui perça Adolphe de Nassau. E t moi ? 

vais-je prononcer le mot? la trahirais... 
O h ! malheur! mais non c'est une crainte puérile, le 
patriotisme, la nationalité, la liberté, l'indépendance, 
tout cela n'est qu'un vain mot. Le mei l leur parti 
est de savoir se plier aux circonstances. Déjà, j 'a i 
gagné l'estime et la confiance de Gessler. Je lui ai 
découvert bien des trames, je lui en découvrirai bien 
d'autres. J'ai tout entendu, agissons, le moment est 
venu. »J'aurai de l'or pour contenter mes goûts et 
mon ambition sera satisfaite, puisque j 'entrevois , 
grâce à mon zkle et à mon mérite, la seconde place 
dans l'administration des affaires de la Suisse. Kt 

qui sait si plus tard ? ., Oh ! je parviendrai 
quand môme ! mais silence ! agissons plutôt. (U 
sort par une porte cl Herman entre par l'autre, un poi­
gnard à la mam), 

S C È N E I X . ' 

WALFBNSCHIESS, HERMAN. 

HBRUAN (furieux).--Et moi aussi j ' a i tout entendu, 
malheureux enfant! (il s'avance pour le frapper). 
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WALFENSCHIESS.—Pièt re vieillard que veux-tu ? (t. 
lui donne un croc en jambe, le renverse et s'enfuit). 

SCÈNE X. 

HEBMAN (exaspéré).—Malheureux enfant que vas-, 
tu faire ? Traître à ta patrie, traître à ta famille." 
Mon Dieu ! Tout est peut-être perdu ! Vil serpent que 
la Suisse a réchauffé dans son sein. Que faire ? ap­
peler? il est trop tard mais voici Walter. 

SCÈNE X L ' 

HERMAN, WALTER. 

H E R M A N . — W a l t e r ! tu connais Walfenschiess. Eh 
bien ! le misérable 

W A L T E R . — J e sais tout, Eric (on serviteur m'a tout 
raconté en deux mots. Je le soupçonnais déjà. Rien 
ne m'a surpris de sa part. Guillaume sera ici sous 
peu ; nous aviserons. 

HERMAN.—Oui Guillaume sera ici sous pen et la 
victoire marche devant lui. Je l'ai précédé pour 
annoncer l 'heureuse nouvelle. J'ai vu bien des 
hivers s'accumuler sur ma tête, j ' a i rencontré bien 
des hommes habiles à manier l'arc ; moi-même j ' a i 
lutté contre les meilleurs tireurs de la Suisse pour 
remporter le prix de la cible, jamais jo n'ai vu un 
bras aussi ferme, plier un arc avec autant d'habileté. 
Oh ! quel homme nous avons là pour non* comman­
der. . . . . . Imagine toi Walter que toute la ville s'était 
donnée rendez-vous au lieu du supplice. On y vo­
yait le gouverneur entouré de ses seules; niais on y 
remarquait surtout Guillaume qui, la tOto baissée, ex-
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aroinait en silence l'arc et les flèches qu'on lui avait 
présentés. Il en choisit une , banda son a rme . Le 
fils appuyé sur un arbre se tenait immobile comme 
une borne, à une distance de cinquante porches. 
Quel fils I pas une larme. C'est le père, son sang-
froid, son audacieuse fierté. Trois fois Guillaume 
banda l'arc et trois fois l ' instrument meur t r ie r 
tomba de ses mains. Enfin, un dernier effort et le 
trait partit Guillaume était vainqueur. Le fruit 
du pommier disparut en éclat et le fils sain et sauf 
courut embrasser le père. 

WAi.TER . - -Et que fit Gessler ? 

HERMAN.—Ce succès fit mal au cœur de Gessler. 
Le père avait rempli les conditions du traité, mais 
le gouverneur manqua à sa promesse et le fils fut ra­
mené au château. Et de quel prétexte fallacieux 
s'esUil servi pour pallier celte injure? " T e l l , dit-il, a 
*' prouvé qu'il avait le bras ferme et l'œil jus te ; je 
" lui offrirai encore l'occasion de le démontrer de-
1 1 vaut un auditoire plus nombreux. Qu'il soit sans 
" crainte sur le soit de son fils. Je veillerai sur lui 
" jusqu'au jour de la nouvelle partie." Mais que 
Dieu soit loué, l'heure de la vengeance sonnera 
avant que l'aube éclaire de nouveau ma malheu­
reuse patrie. 

WALTER.—Le succès de Tell est aussi éclatant que 
mérité. Au reste, cet homme est toujours secondé 
du succès. Aussi longtemps que je conserverai le 
souvenir je me rappellerai une circonstance à jamais 
mémorable. C'était la fête du patron du pays. 
Grandes réjouissances par toute la SuisseJ A Berne 
surtout, il y avait une affluence extraordinaire d'é-

http://WAi.TER.--Et
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trangers. Le pâtre avait quitté ce jour là sa monta­
gne et son troupeau ; le bourgeois avait fermé sa 
boutique ; le paysan, mis ses habits de féte. Pour­
quoi cet encombrement à Borne plutôt qu'au Zur ich 
ou ailleurs? Ah 1 c'est qu'un homme déjà célèbre 
allait attirer l'attention de tous. Sur la place publi­
que s'élevait un in.1t de plusieurs centaines do cou­
dées. Au bout, un oiseau y était relcmi par une 
corde. Qu'ailait-il se passer? La foule encombrait 
la place. Le son d'une cloche se fit entendre. Un 
homme parut on costume de montagnard. Sa sta­
ture noble et majestueuse annonçait la fierté, la 
jeunesse vigoureuse et l'honnêteté. D'une main 
il tenait un arc ; de l'autre, trois flèches. A son arri­
vée la foule l'accueillit par une manifestation cha­
leureuse et répétait : Guillaume Tell! vive Guillaume 
Tell, le montagnard de la Suisse, Pour la deuxième 
fois le son du cor se fil entendre. Le plus parfait silence 
s'établit aussitôt. Alors celui que la foule avait accla­
mé du nom de Guillaume Tell, brandissant sou arc 
décocha un trait sur le mât qui s'ébranla sourde­
ment. L'oiseau s'élança pour prendre sa volde mais 
fut retenu par la corde. Alors l'habile tireur ajus­
tant un nouveau trait rompit le faible lien qui re­
tenait l'oiseau captif. Celui-ci franchisait l'espace a 
tire-d'ailelorsque la troisième flèche l'atteignit au mi­
lieu des nuages ot l'cntraina an centre delà foule 
stupéfaite. Pour la troisième fois le clairon so fit 
entendra couvrant les vivats frénétiques de la multi­
tude...... Ah I Herman, avec de tels hommes la 

Suisse ne peut être esclave Mais je le vois vontr 
avec Arnold Herman, rends un dernier service 

http://in.1t
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à la cause commune ; va trouver ma famille et in­
forme mes serviteurs que l 'heure est sonnée ; qu'ils 
aient à se rendre au poste. 

HKRMAN.—Je suis au service de mon pays, et mal­
gré ses soixante-et-dix-neuf ans le " vieux de la mon­
tagne" peut encore traverser les vallons et les co­
teaux pour hAter l'heure de la délivrance (il sort). 

SCÈNE XII . 
WALTKII, GUILLAUMK, AHNOLO. 

TEI.I. (entrant)— Enfin nous voilà libres. Plus 
d'entrave à l'action. On m'a raconté la trahison in­
fâme de Walfeiischiess. Je l'ai toujours redouté. 
Espérons qu'il n'est pas trop tard pour agir et que 
tout n'est pas perdu. J'ai envoyé deux émissaires 
par des chemins détournés pour se saisir de sa per­
sonne. Le mieux maintenant est d'agir le plus tôt. 
Je viens d'être la malheureuse victime d'une infamie 
cruelle. Mon fils que j 'avais délivré est retombé 
dans les mains du cruel léopard de nos forôts ; mais 
je l'en arracherai do nouveau. La coupe de cet 
homme est pleine ; elle déversj. Dieu fera une jus­
tice promjte et victorieuse. Nos rôles respectifs 
nous sont connus. Donc amis ! ait nom de Dieu quia 
fait naître de la même souche les paysans et les empe­
reurs et qui a donné aux uns et aux autres la raison et 
l'intelligence, nom jurons tous de nous secourir mutuel­
lement pour la défense de notre liberté ! 

SCÈNE XII I . 
L K S MÊMICS, LE I-ÈHK W K R N E R 

WEHNEK (entrant).—Enfants ! Dieu est avec la jus­
tice et la justice est avec nous. Enfants! soyez bénis, 
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(les trois Suisses mettent un genou en terre) soyez 
bénis dans votre entreprise. Votre cause est sacrée. 
C'est Dieu qui s'est armé par votre bras pour punir 
la cruauté et l'injustice. Obéissez donc à Dieu et à 
la patrie qui requièrent de vous un sacrifice 1 Faite» 
reverdir nos montagnes et rendez la vie à nos insti­
tutions! Marchez, la voix du peuple, c'est la voix de 
Dieu 1 Allez 1 l 'histoire enregistrera dans ses annales 
LE SERMENT DES TROIS SUISSES. 

ACTE II. 

La scène se passe au château de Kusnacht, situé sui­
tes confins du canton de Schwyts, dans un des apparte­
ments de Gcsslcr. 

SCÈNE I. 

GESSLER {seul).—Le diadème de la royauté, leseplro 
du potentat, le prestige du pouvoir, la richesse, les 
honneurs , l 'ambition satisfaite, la gloire, tout cela 
m'appartient. Né dans l'obscurité, j ' a i combattu cou­
rageusement, afec succès et honneur, contre les 
hommes et contre les choses. Et j 'ai remporté la 
victoire. Le sort m'a visiblement protégé. Sois sa­
tisfait de ton étoile, 0 Gessler ! mes aptitudes 
ont dessillé les yeux d'Albert d'Autriche, je l'ai fas­
ciné par mes talents administratifs Il y a plu­
sieurs siècles u n homme de génie, après avoir par­
couru les diverses phases de la vie, occupé les der­
niers emplois jusqu'aux plus élevés, s 'écriait: 
" S y l l a peut so vanter d'être l'artisan dosa propre 
grandeur." A mon tour je puis me rendre ce témoi­
gnage. Oui ! c'est l'intrigue qui fait l'homme et 
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c'est souvent le servilisme q u i le grandit . Mes cour­
bettes devant l 'empereur d 'Autr iche furent grasse­
ment payées. A mon lour, tout un peuple se pros­
terne devant moi . O u i ! Gessler sois heureux, tu as 
lii.Mi mérite de toi-môme... mais j 'ob l ia i s (il sonne) 

H me faut r evo i r i e fils de cet intrépide G u i l l a u m e 
Tel l . D e quel le audace cette homme n'a i l pas fait 
preuve ? 

S C E N E I L 

(îESSLKH, UN VALET. 

L E V A I . K T . — S e i g n e u r ! 

G K S S U Ï H . — A l l e z dans la tour du N o r d et ramenez 
moi le j eune Henr i . Soyez prompt comme l 'éclair 
(le valet i'incline et sort). 

S C È N E I I I . 

G K S S I . K H . — C e jeune garçon m'intéresse. L e sang 
froid dont il a fait preuve aujourd 'hui dénote une 

hardiesse précoce Si nous le gagn ions !... . . . 

voyons au moins s'il a autant d ' intel l igence que de-
bravoure. 

S C È N E I V . 

GKSSliRR, HEN'HI, LE VALET. 

G K S S I . K R (nu vnlri).—H étirez-vous. 

S C È N E V . 

I J K S MfcMliS. 

G E S S L E R (regardant fixement le jeune homme).— 

Comment te nommes tu j eune homme ? 
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HENRI — .le me nomme Henri et mon père s'ap­
pelle Guillaume Tell. 

GESSLEII.—Quel âge as-tu maintenant? 
HENRI.—Ma mère disait l'antre jour au père Wer­

ner que j 'avais vu dix printemps, cela doit signifier 
dix années. 

GESSLER.—Et l'aimes-tu le père Werne r? . . . Que t'a. 
t - i ldi t? 

HENRI.—Il m'a dit souvent d'aimer nos montagnes ; 
le petit champ que cultive mon pore; le troupeau 
que je faisais paître et mes frères de la Suisse 

GESSLER.—Et que t'at-il dit encore ? 
HBNRI .—Il m'a dit d'obéir à Dieu plutôt qu'aux 

hommes ; qu'un tyran était l'ennemi de Dieu et des 
hommes, qu'i l fallait le craindre comme l'agneau 
craint le loup, qu'il fallait le fuir comme l'oiselet 
fuit le vautour vorace. 

GESSLER (haussant le ton).—Ensuite ? 

H E N R I . — 1 1 m'a dit de marcher sur les traces de 

mon père ; d'aimer comme lui la liberté et l'indé­
pendance. 

GESSLER (avec dédain).—Et sais-tu ce que c'est que 
la liberté f 

HENRI.—J'a i toujours cru que l'oiseau qui vole 
dans les airs, que le poisson qui nage dans les eaux, 
que la bote fauve qui mugit dans sa tanière étaient 
libres. J e n'ai jamais su ce que sont les hommes 
quand ils sont libres, car je n'avais pas encore vu le 
jour qu 'une ombre épaisse obscurcissait mon pays, 
lui enlevant les élans du cœur et les contentements 
de l'esprit, 

GESSLER.—Mais ce père Werner, qu'est-il, i ]ne fait-

il? parle, jeune louveteau. ' 
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IIENIU.—Aussi longtemps que ma pensée peut se 
transporter en arriére, j'ai bonne souvenance qu'un 
vieillard en robe de bure, portant sur sa figure l'em­
prunte de l'honnêteté et de la bonhomie, allait par 
les hameaux de la Suisse, disant do bonnes paroles, 
prêchant d'exemple, prodiguant des soins et des con­
solations, invoquant le matin dans la chapelle de 
bois de la vallée de Grultli, sur un autel champêtre, 
le Seigneur de répandre ses grâces les plus abon­
dantes sur la Suisse gémissante dans ses fers. Ce 
vieillard c'était le père Werner. 

GESSMSII {marchant, méditant, l'air farouche et pré­
occupé).—...Qui 1 tu sais beaucoup trop de choses 
pour ton âge. Retiens ceci, toute vérité n'est pas 
bonne à dire. 

H^SRi.—G'cst vrai, je suis jeune et j 'a i beaucoup 
vu. A dix ans, j 'ai senti le fer d'un étranger que 
l'on dit usurpateur lier mes faibles mains ; j 'a i tou­
ché les murs froids d'une prison malsaine ; 
j 'ai été arraché des bras d'une mère qui m'aimait; 
j'ai été exposé aux traits d'un père qui, s'il eut fai­
bli, m'eut percé. Et pourquoi encore ? Quelle est la 
cause de toutes ces infortunes qui hélas 1 sont venues 
trop tôt flétrir ma jeunesse et m'ôprouver à la dure 
école du malheur? niais vous qui êtes un puissant 
seigneur, vous qui me retenez ici, ne pourriez vous 
pas finir mes maux ? Oh 1 permettez moi (il tombe à 
ijenoux) d'aller consoler ma mère affligée. Rendez 
a l'oiseau sa liberté, donnez lui ses ailes afin qu'il 
émigré sur une terre plus chaude : ici il périra, lui 
et sa mère avec lui. Et seigneur, quand vous.atirez 
accompli cet acte de justice je pourrai apprécier la 
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liberté et vous dire mieux ce qu'elle est et ce qu'elle 
vaut. Alors je vous dirai : la liberté c'est la posses­
sion du bonheur sur la terre, l'accomplisement des 
désirs de l 'homme, le glorieux apanage de la raison, 
la manifestation de la munificence divine donnant 
à l 'homme son plus beau titre de gloire, le chant 
du rasignol qui réveille la nature au printemps, le 
gazouillement de l'alouette de nos collines, le mur­
mure de nos fontaines. 

GESSIER (brusquement).—Tais-toi, mauvais sujet et 
parlons autre chose, me connais-tu? Ignores-tu la 
force de mon bras ? 

HENRI (se relevant et fièrement).—Si je vous connais, 
Maître !... Que trop hélas ! Dans toute la contrée, il 
n 'y a que Gessier qui puisse avoir une figure aussi 
farouche. 

GESSL.BR.-— Ecoute moi. (adoucissant le ton) Consens 
à rester ici, avec moi. Je t'adopterai comma mon 
fils. Tu auras de l'or, de beaux habits, une table 
abondante. Qu'en dis-tu ? 

HENRI.—-Tant que mes fers mo retiendront, il me 
faudra rester, c'est ma réponse. 

GESSLER.—Explique toi. 
HENRI.—Rendez moi mon père, rendez moi ma 

mère, rendez moi mon châlet, l'air pur de nos mon­
tagnes, ma houlette et mon troupeau, le son de mon 
cor, l 'herbette de mes champs, et gardez votre or el 
vos châteaux. Nous n'en voulons pas. 

GBSMJJR (à part).—Fou et fanatique comme le p6r« 

{U sonne). 

http://Gessl.br.-�
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S C È N E v r . 

LES MÊMES, L E V A L E T . 

GESSI.EH {au valet).—Menez moi ça en son lieu et 
place et l'œil au guet ; ce faquin a le pied agile. 

S C È N E VII. 

GtBSLKn.—Les affaires de la Suisse demandent 
toute mon attention. Il me faut exercer la plus 
grande pression sur ce peuple rebel. On se trompe 
grossièrement si l'on s'attend à me voir transiger. 
Deux années no s'écouleront pas sans que je les aie 
plies à un régime plus salutaire pour eux et plus sûr j 
pour ma dignité. Ce Gui l laume Tell peut tout faire, 
tout entreprendre. Mais je veillerai et celui-là se 
trompe qui pense me trouver amolli dans le repos. 
Je ne suis pas de ceux qui remettent au lendemain 
les affaires sérieuses (il sonne). 

SCÈNE VIII. 

C E S S E R , L E V A L E T . 

GEssi.En.—Va dire à Frédéric que je veux le voir. 
LE VAMST. —D e suite monseigneur. 

S C È N E I X . 

GESSLEÎL—J'ai cru en effet, apercevoir les signes 
avant-coureurs d'une tempête. Il faut avouer que 
j 'a i des yeux de lynx lorsqu'il s'agit de complots. Ce 
matin après le tour de force de Tell j ' a i v u un jeune 
homme du nom d'Arnold qui m'a déjà été dénoncé 
comme un des plus récalcitrants, sortir un poignard 
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de sous son manteau, traverser la foule compacte et 
ne s'arrêter que sur u n signe d'intelligence échangé 
entre lu i et Tell. Que voulait-il faire ? Donner le 
signal d'un masacre?. . . la chose me parait bien au­
dacieuse, la force armée était là. Cependant il faut 
soupçonner tout, douter toujours et ne jurer de rien. 
Ce sont les premiers principes d'une saine diplomatie. 

SCÈNE X. 

GESSLER, FRÉDÉRIC. 

FRÉDÉRIC [entrant).—Je suis au service de votre 
seigneurie. 

GESSLER.—Frédéric, je soupçonne des intentions 
mauvaises de la part des paysans. L'affaire de Tell 
pourrait tourner mal; mais nous prendrons ces mou­
ches avec u n peu de miel. Double les avant-postes, 
avertis la sentinelle de faire bonne garde, change le 
mot de passe, et tiens la garnison sur pied. Ce sont' 
là mes instructions ; qu'on respecte ma volonté ! -

FRÉDÉRIC.—Il sera fait suivant votre désir. 
GESSLER.—Bien Frédéric, sois bon serviteur et je 

te promets de l 'avancement. 
FRÉDÉRIC (à part).—Toujours le même ; promettant, 

mais n'exécutant jamais. Patience ! j ' aura i mon 
tour (il sort). 

, SCÈNE XI . 

GESSLER.—Bien, voilà encore une affaire de finie. 
L'exécution de demain doit attirer mon attention. 
Tell ne m'échappera plus. Son étoile va pâlir, je 
donnerai ordre qu'il ne lui soit offert que des flèches 
croches. De la sorte le trait devra aller au but, 
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c'est-à-dire au cœur. S'il n'accepte pas le défi sous 
ces conditions, il périra lui et son fils. J e serai dans 
mon droit; je l'aurai pris en flagrant délit d'insubor-
dinaliort (entre le valet). 

SCÈNE XII . 

GKSSLEK, LE VALET. 

L E VALET.— Le seigneur Walfenschiess désire 
vous voir pour affaires sérieuses. 

GESSLEH.—Qu'il entre. 

SCÈNE xin. 

GBSSLEB.—En effet Walfenschiess, je l'avais oublié. 
J e ne l ' a i pas revu depuis quelques jours . 11 a peut-
être de bonnes nouvelles à m'apprendre. C'est un 
bon limier ; ménageons le et soyons coulant. Don­
nons lui au moins des espérances si nous n'avons 
pas de récompenses. 

SCÈNE XIV. 

GESSLEIt, WALFENSCHIESS. 

GKSSLER.—Soyez le bienvenu, Seigneur Walfens­
chiess. Vous avez des nouvelles, parlez je vous 
écoute. 

» WALFENSCHIESS.—Seigneur, la Suisse est en révolte 
ouverte contre vous. 

GESSI-ER.—Et 

WALFENSCHIESS.—Et les paysans ont pris les armes. 
GESSLKR.—Que veulent-ils faire ? 
WAWENSCHIKSS.—Briser votre sceptre. 
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GESSLEn.—Laisse les agir Wâlfenschiess. Celui 

qui me supplantera à ce poste (il frappe du pied et 

(lève la voix) aura l'âme bien forte. Le tigre qui 

mugit dans sa tanière craint-il le vermisseau qui 

rampe à ses pieds? L e lion qui secoue la goutte de 

rosée tombée sur sa crinière s'effraie-t-il du feuillage 

qui l'a laissé échapper? ' J'ai tout prévu W â l ­

fenschiess, et tout en te remerciant de ton zèle, ta 

nouvelle ne m'a pas pris à l'imprévu. Mais dis moi, 

comment as-tu pû connaître les intentions de mes 

sujets rebels ? 

WÂLFENSCHIESS.—Désireux de vous prouver mon 

attachement et doutant une conspiration de la part 

de mes compatriotes, je me suis éloigné de votre 

château, errant dans les montagnes, vivant avec les 

paysans,^ abondant dans leur sens, examinant tout, 

sondant le terrain, interrogeant, prêtant l'oreille à 

tout vent de nouvelle, et m'approchant le plus près 

des chefs de l'insurrection. A force de patience, d'in­

trigue et d'activité, j ' a i pu saisir les fils d'une trame 

habilement ourdie; j ' a i pû connaître les acteurs 

principaux de cette infâme tragédie dont la révolte 

ouverte et générale de la Suisse serait le prologue, 

et votre mort, le dénouement sinistre. 

GESSLEH.—Quels sont les chefs de l'insurrection ? 

WAtFENScHiKss.—Ce sont Guillaume Tell, Walter 

Feurst et Arnold de Melchthal. Aussitôt que j'eus 

acquis la connaissance suffisante de ces faits, je viens 

en hâte vous en informer. Mais ayant été surpris 

par un misérable pâtre, i l donna l'alarme en éveil­

lant les soupçons. Je faillis devenir la victime de 

leur conspiration. A u détour d'un sentier ombragé 
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par l'épaisseur de la forêt, j e fus traîtreusement as­
sailli et garolté sur le champ. Je dus ma délivrance 
à un secours inattendu, à un vieux serviteur de mon 
père qui m'ayant reconnu dans cet état pitoyable, 
facilita mon évasion en récompense des services que 
ma famille lui avait rendus. Je pris de nouveau la 
direction du château. Ne pouvant vous voir sur le 
champ, j 'en suis reparti, prenant sur moi la responsa­
bilité d'arrêter deux de nos plus dangereux ennemis 
que je savais être non loin d'ici. A l 'heure qu'i l est 
ils cont confinés dans la Tour du Nord. Seigneur, 
ai je fait selon votre désir? Si oui, je me flatte d'a­
voir prouvé mon zèle à la plus haute autorité qui 
commande en Suisse. 

G E S S L E R . — E t ces deux têtes, quelles sont-elles f 
\VAiFENScniEss.--L'tm est un vieux pâtre, celui-là 

même qui éveilla les soupçons sur mon compte. Par 
l'onction de sa parole il soulève contre vous tout ce 
peuple de bergers qui établissent domicile sur les 
hautes Alpes. On le nomme Herman ou le vieux de 
la Monlayiu: L'autre est plus dangereux encore, 
c'est le père Werner , qui tout eu catéchissant trouve 
moyen de souffler le feu de la discorde et de 
l'insubordination. Ces deux personnages sont initiés, 

j ' en ai la conviction intime, aux secrets de la révolte. 

G R S S L E I I . — U i c n Walfenschiess,tu as agi eu homme 
prudent. Tu peux compter sur une récompense. 

W A U ' E N S C U I U - S S . — V O U S savoir heureux et en sûreté, 
c'est la, seigneur, la plus grande récompense que je 
puisse attendre de mes services (a pari). Je parvien­
drai quand même ! 

GESsteiu—-Avant de faire subir un interrogatoire 
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aux deux prisonniers, il me faut donner des ordres. 
Tout va bien. Encore quelques heures et les chefs 
de la révolte croupiront dans les fers. Je reviendrai. 
(il sort). 

SCÈNE XV. 

WALFENSCHIESS.—Le voila parti Je suis seul... 
seul avec ma conscience (;/ marche el a l'air souciau; 
viéditatif) seule avec mon crime !....„ Le sort en 
est jeté, la trahison est complète. Je ne saurais re­
culer devant la bassesse J 'AI TIUIII MON PAYS ! ! I 

...Malédiction ! malédiction ! 1 0 ambition, 
terrible ambition, où m'as-tu conduit ? A h ! 
si j ' eus pu obtenir le commandement du mouvement 
insurrectionnel, j 'aurais été le premier à lover l'é­
tendard de la révolte, mais Tell devait me primer, 
Tel l , un montagnard, un simple paysan, commander 
au fils du plus puissant seigneur de l'ancienneSuiwe I 
impossible 1...... Marchons doncl. . . Périsse la ré­
volte I Périsse ensuite toute tôte plus élevée que la 
mienne ! ! Périsse à son tour le séide de l'Autriche ! ! ! 
Avançons ; je parviendrai quand même 
j 'a i trois ennemis à combattre par les moyens diffé­
rents. Le premier, c'est la révolte, Gessler vaincra 
pour moi. Le second, c'est Frédéric, le maître des 
gardes, le chef de l 'armée; celui-là se détruira par 
ses propres armes : je lui réserve un piège*. Le troi­
sième c'est (bas) Gessler ; mon poignard se le ré­
serve. . . . Frédéric sera peut-être mon plus 
dangereux ennemi. Son poste est éminant ; il m.s 
le faut si je tiens à la réussite de nies autres projets. 
Le talon du soldat, c'est la garantie du pouvoir. Los 
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trônes ne se soutiennent que par l'épée et la force 
implante les i.!«'•<•.<. N e brusquons rien cependant, 
temporisons. A chaque chose son heure. A y o n s le 
sourire sur les lèvres et l 'astuce dans le c œ u r ; 

Mais voici Frédéric lui-même avec un des prisonniers. 
J l lui parle avec vivacité. Q u e peut-il lu i dire ? ca-
thons nous là et écoutons. 

S C È N E X V I . 

Kiif iDftlIIC, W E R N E R . 

F i i È n É H i c — P a r ici brave homme, par ici . Le 
gouverneur doit vous attendre dans cette salle. 

W E H N E I L — 0 vous qui seniblez prendre pitié de 
notre sort, merci pour vos bons offices. C'est vous, 
c'est votre voix, qui êtes venu , dans l 'obscurité de 
m a prison, apporter des consolations aux malheu­
reux prisonniers et qui avez adouci la dure captivité 
du fils de Te l l . Le jeune Henr i m'a raconté qu'un 
ange veillait sur lui et que ce protecteur était u n des 
principaux olllriers de Gessler. L e s paroles que vous 
avez échangées avec nous sont une garantie suffi­
sante de votre droiture et de votre générosité. C'est 
encore vous qui avez imploré le pardon de vos fau­
tes devant l 'humble ministre du Se igneur . O h ! 
soyez béni ! mil le fois béni ! 

Ff lÉoÉiuc—Silence ! brave homme, si lence, on 
pourrait nous entendre et Gessler a l 'oreil le exercée. 
N o disons pas nos secrets, ces murs les rediraient 
au tyran; un despote veille sans cesse. Soyez sans 
crainte, j ' a i épousé votre cause et que Dieu soit loué. 
Si lence, voici Gessler. 
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S C E N E XVIF. 

L E S MÈJIES, W E U N ' E U . 

GESSLER — Bien F r é d é r i c , amène moi l 'anlre v ie i l -
Fard. 

F R É D É R I C . — D e su i t e m o n s e i g n e u r (ilsort). 

S C È N E X V I I I . 
LES MÊMES EXCEPTÉ F R É D É I U G . 

G E S S L E R (regardant fixement Werner et durement).— 

V o u s ê tes le père W e r n e r , c'est-à-dire u n e des p lus 

e n t h o u s i a s t e s r é v o l u t i o n n a i r e s de la con t rée . 

W E R N E R . — Je su is le père W e r n e r e t ne suis point 

un r é v o l u t i o n n a i r e . 

G E S S M R . — V o s ac tes le p rouven t du moins . 

W E R N E R . — J ' a i pa r l é et agi en h o m m e l ibre , 

e x p r i m a n t tou jours mes in ten t ions l ib rement , p e r ­

s u a d é q u e mes pa ro le s e t mes ac tes ne blessaient 

po in t la m o r a l e . 

G E S S L E R . — E t l 'o rdre p u b l i c ? 

W E R N E R . — J ' a i p a r l é et agi pour le ré tabl i r . N o u s 

ne l ' avons pas , je n 'ai pu pa r le r c o n t r e . 

G E S S L E R . — Q u e l s g r ie f s avez-vous à me r e p r o c h e r ? 

W E R N E R . — E s t - c e Gess l e r qu i parle a in s i ? Est-ce 

q u a n d tou t le pays est d ivisé en u n e m u l t i t u d e inf i ­

nie d e d o m a i n e s féodaux, q u e la c i m e des m o n t a ­

g n e s d é m ô m e q u e le fond des val lées se m o n t r e 

h é r i s s é d e tours , de c h â t e a u x , do forteresses, sé jours 

de tous ces s e i g n e u r s a u t r i c h i e n s q u i exercent s u r 

les m a l h e u r e u x h a b i t a n t s les m ê m e s droi ts q u e le 

m a î t r e a s u r l 'esclave, q u e vous d e m a n d e z où s o n t 



3 Î 6 Hftl .ASr.KS l l ^ T O I U Q U K S IT LITTÉRAIRES. 

les fautes que l'on pout vous reprocher? Pour nous 
dominer et nous dompter comme vous dites, vous 
avez établi dos droits exorbitants, des prohibitions 
sans nombre, des châtiments rigoureux pour les in­
fractions les plus légères, l'exil, l 'emprisonnement, 
les humiliations, les amendes, la toiture, les sup. 
plices, et vous demandez où sont nos griefs ? 

GKSSLEH.—VOUS prêtre, ministre du Très-Haut, 
pourquoi vous occupez-vous du temporel ? Pourquoi 
cette immixtion scandaleuse ? 

W A R N E B . - - J O suis prêtre et je suis citoyen. M'est-
il défendu d'aimer mon pays? Ne puis-je donc pas 
chanter les cantiques de David et les airs connus de 
l'Helvétie ? 

GESSLER.—Et vous avez parlé si ouvertement de­
vant Gessler ? Et vous ne cherchez pas à pallier 
votre faute ? Ah 1 craignez misérable, car vous ajou­
tez l'insolence à la félonie. 

WEENEn (se croissant les bras jlcgmatiquement).— 
O u i ! 

GESSLEH (courouci).—iNous verrons (il sonne). 

SCENE X I X . 

LKS MSHES, F R É D É R I C . 

GESSLER.—Frédéric, menez cet homme dans les 
oubliettes, chargez le de chaînes, nourrissez le au 
pain à l'eau. Amenez moi l'autre. 

SCÈNE X X . 

GïssLBn (seul).— Jamais je n'ai rencontré un 
nomme aussi insolent que cet ignare montagnard. 

http://Hftl.ASr.KS
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Il veiellira dans sa prison, car il ne mérite pas les 
honneurs de la mort .. Voici l 'autre. 

S C È N E X X I . 

GESSLER, FRÉDÉRIC, HERMAN. 

GESSLEIU— VOUS êtes, celui que l 'on appelle le 
" vieux de la montagne." 

HERMAN.—Je suis celui que l'on appelle le "vieux 
de la montagne." . . 

GESSLER.—D'ordinaire à votre âge on pense plutôt 
à mour i r qu'à prêcher la révolte. 

HERMAN.—J'ignore si c'est révolutionner la Suisse 
que de lui dire de toute la force de mes poumons : 
" Lève ta tête appesantie vieille Helvétie ! tes enfants 
veulent te donner un air de fête, te parer comme une 
fiancée qui attend son époux, en brisant tes fers, en 
secouant tes chaînes, en déchirant les langes qui 
te ret iennent captive." En effet, seigneur! vous pouvez 
verser notre sang, nous sommes vos prisonniers. La 
conquête est facile et le crime pour vous l'est encore 
davantage. Mais le sang de W e r n e r et celui du 
" vieux de la montagne ". retombera sur votre tête. 
D'autre vengeront notre mort et la Suissç entière 
succombera;s'il le faut pour laver,cette injure. 

' GESSLER.—J'en ai assez de ces contes là. Décou­
vrez moi, vos conspirations. Peut-être pourriez vous 
par ce moyen échappera la mort qui vous attend. Si 
tu refuses dépar ie r la torture me viendra en aide, 
vite ! 

HERMAN—Vous savez tout, j ' a i déjà tout dit. Un 
traître a dû vous l'apprendre. Tranchez d'un seul 
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coup toute la. Suisee et vous aurez sabré la révolte. 
Le temps de l'action n'est pas marqué ; il est toujours 
venu. Le montagnard a toujours une (lèche dans 
son carquois destinée à percer la poitrine du gouver­
neur, t in ennemi invisible, insaisissable rôde sans-
cesse autour de vous, se cachant dans les vallées, 
pénétrant dans vos murailles, aiguisant continuelle­
ment sou poignard, vous traquant comme une bête 
fauve. Cet ennemi, c'est la Suisse qui demande sa 
liberté. Ce poignard, c'est la vengeance qui ne sera 
pas lente. Vous avez voulu savoir : j 'a i dit. 

Gessr.Ei(.—Vous aurez le sort de l'autre. Frédéric 
conduisez ce vieillard avec le premier. 

SCENE X X I I . 

CIESBLEU.—A quel troupeau j 'ai affaire ! mais pa­
tience! deux années encore et je les aurai réduit à 
ne savoir dire. Préparons nos voies, (il sort). 

(Walffiischiess caché derrière la coulisse, s'avance sans 
l/1-uit et l'air satisfait). 

SCÈNE X X I I I . 

WAUENSCÎIIIKSS.—-Que de choses et de bonnes cho­
ses j'ai entendues ! En fia le nœud gardien est tran­
ché. J'ai un point d'appui. Je liens dans mes 
mains toutes les menées des conspirateurs... Gessler 
ne pourra y tenir. C'est chose sûre, Frédérie est 
mort et je lui succède. Mon étoile m'a visiblement 
protégé. Je cherchais en vain quelques moyens 
pour faire donner dans le panneau le maître des 
gardes, voici qu'il s'offre de lui-même. Gessler va 
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tout savoir, tout jusqu'au dernier mot. Voilà un 
succès ! (il sort par une porte et Frédéric entre par 
l'autre). 

SCÈNE XXIV. 

F R É D É a i c — C ' e n est fait, mon parti est pris. L'in­
nocent a déjà trop souffert. Trop longtemps j 'ai été 
l 'aveugle instrument d'un homme sanguinaire. Trop 
longtemps je me suis laissé fasciner par des promesses 
qui flattaient mon ambition. Je sauverai donc l'op­
primé et si j 'a i été parfois coupable, puis-jé au moins 
racheter mes fautes par.mon repentir et par les ser­
vices que je vais rendre à un peuple malheureux. 
Au milieu d'une prison noire, j 'ai revu un saint 
prêtre; le père Werne r . Je lui ai confessé mes cri­
mes et ma lâcheté Je fuis le monde j il m'a 

trompé. Dans un saint lieu, au fond d'un monastère, 
au pied d 'une croix, j ' i rai passer le reste de mes jours. 

Mais il me reste un dernier devoir à remplir. 
En at tendant , je demeurerai ferme au poste. S'il 
faut l ivrer la citadelle et les secrets à Guillaume 
Tell, je le ferai. C'est la volonté de Dieu, c'est la 
voix de la conscience qui m'y obligent. Trois op­
primés gémissent actuellement dans la Tour-du-Nord 
sans avoir commis le crime, sans avoir péché ni 
contre Dieu, ni contre les hommes. Je favoriserai 
leur évasion. Si la Suisse est délivrée elle chantera 
encore plus haut les louanges du Seigneur et Frédé­
ric de Siergeberg aura contribué, quoique bien tard, 
à la gloire de son saint nom. Mais voici Gessler et 
Walfenschiess. Evitons ces hideuses ligures sort). 
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S C È N E X X V , 

GESSLER, WALFENSCHIESS. 

WALFÏNSCHIESS.—Oui seigneur, c'est tout comme 
je vous le dis. On conspire jusque dans votre palais. 

GESSLER (excite).—Dans mon propre palais? 
En ma présence? C'est presqu'impossible 
Mais nous allons voir !... (irrité') Je le répète, celui-
là se trompe qui pense me jouer. Qu'on le sache, 
Gessler veille et il a l'oreille exercée. , Une prompte 
justice va donner un exemple salutaire. J 'a i de 
beaux châtirrrents en réserve. La punition va 
être terrible Walfenschiess. Et s'il faut prouver, 
encore une fois, combien mon bras est fort et ma 
vengeance prompte, je le ferai. Walfenschiess je 
te confie lea dignités et les pouvoirs de Frédéric. 
Le vent do la mort va souffler. Commençons par 
l'arrestation de Frédéric, le reste ira de soi. Allons I 
J e suis lu châtiment qui marche ! 

ACTE III. 

La scbie se passe au camp des insurgés, dans une val-
i(c, non loin du château de Gessler. 

S C È N E I . 

GUILLAUME TELL, ARNOLD, WALTER. 

TELU—Ains i , le père Werner et Herman sont pri­
sonniers. 

ARNOLD.—Oui , détenus illégalement, injustement; 
parce qu'ils out le mainour d'être Werner et Her­
man, i 
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TELL.—Mais qui a pu les soupçonner? l'ordre d'a-
restation venait-il directement de Gessler? 

W A L T E R . — C e l a doit être l'œuvre de I'infame Wal~ 
fenschicss. 

TELL.—Quoiqu ' i l en soit ils sont les prisonniers 
de Gessler. Trois innocents gémissent actuellement 
dans les étuves du gouverneur. Ils sont là qui atten­
dent la dé l ivrance; nous la leur apporteronsI 

Analysons notre position. Le cantonnement est à 
dix minutes de marche du château de Gessler. Nos-
compagnons d'arme, dispersés dans les environs, 
seront sur pied au premier son do la cornemuse. 
Quand les ombres de la nuit auront ensovoli la na­
ture dans les ténèbres, j ' irai forcer la consigne en 
compagnie d'Arnold et de deux autres de nos plus 
agiles montagnards. La sentinelle rendue, nous ap­
pliquerons nos échelles, escaladerons les murs e t 
abaisserons le pont-lévis. Alors je donnerai du cor 
et le reste de l'armée, sous le commandement à& 
Walter , nous rejoindra en toute hâte. 

W A L T E R . — B i e n , nous n'avons qu'à marcher ei> 
avant et qu'à bien jouer nos rôles. Peu nous im­
porte la mort si la délivrance de la Suisse en est le 
prix. 

S C È N E II. 

L E S MÊMES, W E R N E R , H E R M A N , H E N M . 

W E R N E R (entrant).—Et nous vous bénirons avant 
l'assaut. 

Tous.—Ciel 1 

HERMAN.—Dieu vei l le sur nous. 
HENRI.—Mon père ! 
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TËU..-—Mon fiU! (ik s'embrassent) 0 Dieu qui 
tenez par votre souffle les puissances et les empires, 
qui punissez les coupables et qui récompensez 
l'homme de bonne volonté, soyez béni. Vous m'a­
vez rendu mon fils avant de m'exposera la mort ; 
que votre saint nom soit sur toutes les lèvres et que 
k Suisse reconnaissante chante vos louanges! 
Cher enfant! que ta mère va verser des larmes de 
bonheur et que mon bras va acquérir d e l à force! 
(s'arircssanl à Wcmer et à Herman) D'où nous vient 
ce bonheur inespéré '! 
• HERMAN'.—La providence nous a envoyé un protec­
teur inattendu qui nous fit évader des serres du 
cruel léopard Autrichien. Vous connaissez Frédé­
ric, le maître des gardes ? Eh bien ! ce brave homme 
a épousé notre cause. I l a en pitié de nous. Té­
moin des cruelles injustices du gouverneur, sa con­
science et son honneur se révoltèrent contre de 
tels forfaits. Il nous a donc sauvés, mais hélas ! il 
a payé cher ses louables services. Epié par Wal-
fenschiess, il a été arrêté et jeté dans les fers. Nous 
l'en retirerons, n'est-ce pas ? 

Tors.—Nous le vengerons ! 

\YF.!INI:H.—Oui, il nous en a laissé les moyens. 
Nous avions plus d'amis parmi les partisans de Gcss-
ler que nous nous l'imaginions. Frédéric ourdissait 
sourdement une conspiration de palais. L'insurrec­
tion est venue juste- à temps pour promouvoir ses 
intentions. Pris à l'nnproviste par Walfenschiess 
il n'eut ({ne le temps strictement nécessaire pour 
favoriser notre évasion e t nous laisser une fausse 
clef qui conduit par un souterrain secret aux appar­
tements de Gessler. 
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TELL .—Bien amis ! la trompette a sonnée pour la 
dernière fois. Nos rôles sont changés. Donnez 
moi cette clef? Arnold, suis moi ! 

ARNOLD .—Oh ! merci ! 
T E L L . — A u moindre signal, soyez sous les armes 

Quelque temps encore et la Suisse sera libre. 
(Jls sortent). 

S C È N E III. 

L E S MÉMUS. E X C K P T È T E L L , A R N O L D . 

HERMAN.—Puissent-ils réussir I 
WALTER .—Fasse le ciel que leur généreuse en­

treprise soit couronnée du succès ! 
WERNER .—Frè res ! il ne faut point douter de la 

toute puissance de Dieu. L'œuvre s'accomplira sans 
grande effusion de sang. Les voies de Dieu sont 
droites et ses moyens d'action simples mais inévita­
bles. Frères 1 je vais vous quitter pour quelques 
instants. Je veux m'agenouiller an pied de l'autel 
et prier pour Guil laume et son généreux compagnon. 
(il sort). 

S C È N E IV. 

H E R M A N , W A L T E R . 

HERMAN.—Gessler a entrepris de surpasser tousles 
tyrans connus dans l'histoire. Frédéric m'a raconté 
des choses qui sont capables de faire dresser les che­
veux. Depuis qu'il a foulé le sol de la Suisse il ne 
s'est point passé de jour qui n'ait porté l'emprunte 
de son sceptre lyranniqùe. 

WALTER .—Mais pourquoi Frédéric ne levait-il 
pas plutôt l'étendard de la révolte ? 
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HERMAN.—Il ne le pouvait pa?. Gessler dans sou 
-château veille à tout, doute de tout, soupçonne tou­
jours, agis lui même au lieu de mettre les autres 
dans ses secrets. Ahl si cet homme s'est soutenu 
jusqu'à présent sur son trône, c'est qu'à une activité 
«tonnante il joignait une prudence extraordinaire. 

WALTER.—Mais les lamentations de toutes ces 
malheureuses victimes traversant l'espace sont par-
Tenues jusqu'au trône de l'Eternel. 

HERMAN.—Mais voici le père W e r n e r ! il court 
il doit avoir des nouvelles. 

SCÈNE V. 

LKS MÈNES, V V E B N E K . 

WESHER.— Mes frères ! une avalanche! la monta­

gne a grondé, la foret s'est agitée, la terre a trem­

blé ! 
Tocs.—0 Dieu ! 
WKUNER.—Semblable à la foudre qui mugit, aux 

vagues furieuses qui battent le rivage, au terrible 
simoun qui obscurcit l'atmosphère en transportant 
avec lui des montagnes de sable, les neiges ont quitté 
les hauts sommets, les glaciers se sont rompus, 
les rochers se sont fendus, engloutissant une vallée 
«utmre. 

WALTER.—Un nouveau malheur. 
WKUNER.—C'en est peut-être un. 
UKRMAN.—Se trouvait-il des personnes dans le 

hameau ? 
Vf BRUSH.—On m'annonce qoo non. Cependant 

le corps mutilé d'un homme a été trouvé. Et cet 
homme, toute la Suisse le connaît. 
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Tons.—Quel est-il? 
WERNER.—Walfenschiess a vécu ! 
Tous.—Ciel ! 

WERKER.—Oui amis ! Walfenschiess, le fils du 
plus puissant seigneur de l'ancienne Suisse; W a l ­
fenschiess, le traître à son pays ; Walfenschiess, le 
serpent tentateur n'est plus qu'un cadavre à peine 
inconnaissable ! Paix! mes frères, sur cette 
dépouille mortelle. Il ne nous appartient pas de le 
jnger malgré tout le mal qu'il nous a fait. Dieu 
seul est grand ! c'est-à-dire que sa bonté comme sa 
miséricorde ne connaissent-point de bornes ; l 'éter­
nel est son nom, le nom de sou ouvrage. Il peut 
avoir eu pitié du coupable ; il peut avoir jeté un re­
gard de compassion sur cet atome se perdant dans 

l'espace Cependant, on peut le dire, le doigt de 
Dieu était là ! 
• HERMAN,—Que le Seigneur le prenne eu sa miséri­
corde ; mais le doigt de Dieu était là ! 

WALTER.—Que son âme soit dans un saint repos ; 
mais le doigt de Dieu était là! 

HENRI.—-C'est le doigt de Dieu ! 

WERNER.—Que la poussière de sa tombe lui 60it 
l égè re ! que le brin d'herbe qui croîtra sur sa dé-
pouille mortelle reverdisse chaque printemps 1 Quo 
l 'aubépine et l'églantier y fleurissent et effacent aux 
regards du passant le souvenir du crime ! C'est lo 
vœu de la Suisse qui pardonne à ceux qui l'ont of­
fensée ! 

SCENE VI. 

LES MÊMES, A R N O L D , F R É D É R I C . 

Tous.—Les voilà 1 
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HERMAN.—Que l l e s n o u v e l l e s a p p o r t e z - v o u s ? 

W A L T E R . — D e v o n s - n o u s c r i e r victoire ? 

H K N R L — M a i s où est m o n père ' / 

W E R N E R . — O ù est T e l l ? 

H E R M A N . — A h ! J e p r e s sens un m a l h e u r . 

W A L T E R . — P a i i e A m o l d . 

A R N O L D . — L e châ teau est à nous , la g a r n i s o n a m i s 

bas les a r m e s , la Su isse p e u t r e sp i r e r . 

W A L T E R . — 0 Ciel ! m a i s G u i l l a u m e ? m a i s Gess l e r? 

A R N O L D . — A p r è s a v o i r f ranchi le s o u t e r r a i n , Te l l 

se sépara de m o i . J ' expéd ia i la s e n t i n e l l e , p é n é t r a i 

dans le cacho t de ce b o n F rédé r i c , q u i m ' a e n s u i t e 

aidé à faire lo reste. G u i l l a u m e m ' a v a i t d o n n é la 

c i tadel le , se r é se rvan t le c h â t e a u . L o r s q u e tout fu t 

t e rminé de m o n côté, j e péné t ra i d a n s le repa i re de 

Gessler . La place é ta i t v ide , à pe ine ai-jo r e n c o n t r é 

que lques r a r e s s e rv i t eu r s q u i d e m a n d è r e n t g r â c e r 

protestant , à genoux , d e l e u r i n n o c e n c e . Les 

seuls r e n s e i g n e m e n t s qu ' i l s p u r e n t m e d o n n e r , c 'es t 

qu ' i l s v i r en t peu a v a n t n o t r e a r r i v é e le t r a î t r e W a l -

fenschiess s ' échapper f u r t i v e m e n t d u pa l a i s et ga­

gner la m o n t a g n e où , c o m m e v o u s savez , il es t 

touihé v ic t ime du funes te a v a l a n c h e . V o y a n t q u e 

mes perquis i t ions é t a i e n t va incs , j ' a i p r i s le par t i , 

«[très avoi r donné la l i be r t é à tous les p r i s o n n i e r s 

et l icencié les t roupes , de v e n i r v o u s i n f o r m e r do 

notre succès et vous e n g a g e r à m e s u i v r e pour re­

n o u v e l e r les pe rqu i s i t i ons e t p r e n d r e , a u n o m de l a 

Suisse, possession officielle du nid de Gess le r . F a s s e 

le Ciel q u e G u i l l a u m e soit p r é s e n t ! 

W A L T E R . — O u i , de su i t e n o u s a l l o n s accompl i r ce 

devoir e t p l an t e r s u r ces m u r s , j u s q u ' i c i inhospi ta -
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lier?, le drapeau de l'indépendance et de la l iber té . 
Ce sera le signal de la jubilation et du contentement 
Des hautes Alpes le pâtre, en l'appercevant, poussera 
son cri d'allégresse et chantera son air favori. Mais 
modérons un moment nos transports et abstenons 
nous de toute démonstration jusqu'au retour de Te l l . 
Si malheureusement la Suisse perdait son l ibérateur 
le bonheur ne serait pas parfait. 

HENRI.—Mon père ! rendez-moi mon père ! 
WERNER .—Sois ferme, enfant, Dieu est grand e t 

bon ! 
S C È N E V I L 

LES MÊMES, GUILLAUME TKLL. 

TELL.—Oui, amis ! Dieu est grand et bon et sa j u s ­
tice est pour celui qui l'invoque. 

HENRI. —Mon père ! 
TELL.—Viens mon fils ! nous irons trouver ta m è r e . 

Notre œuvre est accomplie. 
WERNER .—Un moment nous avons craint pour toi 

Guillaume. Mais nous ne désespérions pas. 
TELL.—Oui amis! notre tâche est terminée. La 

Suisse peut respirer, Gossler ne respire plus. 
Tocs.—0 Dieu ! 
FRÉDÉRIC—Moi aussi mon œuvre est accomplie. 

Frédéric de Siergeberg a trop vécu sur la terre ; 
demain, je deviendrai l'enfant de St. François. 

TELL.—Dès que Gessler m'eut aperçu dans sa 
tanière il s'enfuit comme un lâche par un c h e m i n 
détourné et inconnu jusqu'au bord du lac, a v e c 
quelques courtisans qui craignaient la mort c o m m e 
leur maître. Je m'élançai à sa poursuite. Déjà, le 

2 2 
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baieau était détaché du rocher. Déjà, la rame ploy­
ait sous leselforts concentrés des fuyards. Déjà, 
Gessler se sentait hors du danger, lorsqu'une flèche, 
traversant l'espace avec la rapidité de l'éclair, vint 
lui percer le cœur et le clouer à sa nacelle. C'était 
le trait vengeur de l'opprimé, la victoire du juste sur 
l'injuste, le triomphe du bon sur le méchan t ! 
Et l'âme de cet homme s'est envolée avec les flots de 
sang noir que sa bouche a vomi. Celui qui déco­
cha ce trait avait juré LE SEIUIENT DES TIIOIS SUISSES. 



S A L M I G O N D I S . 

I 

J M I M f o r i i K ! A K I - I C O I C . 

Do toutes les questions qui doivent aujourd'hui 
occuper la presse bas-canadienne, il n'en est peut-
être pas do plus sérieuse en elle-même ni de plu» 
importante dans ses résultats que celle qui se ratta­
che à l'agriculture. L'agriculture, le premier, le 
plus utile, et par conséquent le plus noble detous 
les arts, entraîne à sa suite la prospérité et la ri­
chesse des nations. Le commerçant échange, l'indus­
triel transforme ; mais l'agriculteur produit. Et do 
l'abondance des produits nait l'aisance dans les di­
verses classes de la société. En Canada surtout, 
pays encore essentiellement agiicol, l'agriculture 
doit être considérée comme la base de notre écono­
mie sociale jusqu'au moment où l'industrie pourra 

'prendre un essor plus encourageant. En attendant, 
la sagesse nous commande de tirer le meilleur parti 
du territoire qui compose la province de Québec. 

L'agriculture est-elle, parmi nous, ce qu'elle de­
vrait être, ou, en d'autres termes, le rendement de 
nos terres répond-il au chiffre auquel on peut rai­
sonnablement le fixer? Il suffit d'avoir constaté la 
baisse considérable qui s'est opérée depuis quelque» 
années dans nos récoltes pour se persuader du con­
traire. Il suffît d'interroger le premier agroniome 
venu pour s'assurer que la production fournit A 
peine à la consommation, et que le rendement an­
nuel des récoltss est de trente pour cent liop faible 
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en égard à la ferti l i té d u s o l . Le mal existe donc . 

D 'où provient-i l ? Où rés ide la cause à ce t r i s te état 

de choses? La cause !... e l l e est c o n n u e . 

Lorsque les p remie r s colons f rançais v i n r e n t s'é­

tabl i r en C a n a d a , ils se limitèrent d ' o b t e n i r de larges 

concess ions d e t e r r e su r les bo rds du S t . L a u r e n t et 

d a n s les e n v i r o n s . Ils dé f r i chèren t , et la richesse 

su rg i t c o m m e par e n c h a n t e m e n t de la t e r r e . Ce sol 

vierge r e n d a i t au cen tup l e parce q u ' i l n ' é t a i t pas 

épuisé. Cette te r re n e u v e é ta i t si féconde q u e le 

cu l t i va t eu r e n s e m e n ç a i t pendan t p l u s i e u r s a n n é e s 

consécut ives le m ê m e g r a i n d a n s la m ê m e pièce de 

terre , et le r é s u l t a t é ta i t t ou jou r s m a g n i f i q u e . De 

plus , la popu la t ion étai t m o i n s dense , les p rodu i t s 

suffisaient t ou jou r s ù la c o n s o m m a t i o n . D e p u i s lors 

des a n n é e s se sont écoulées . Le sol déf r i ché , qui 

n 'ava i t j a m a i s é té soumis à a u c u n sys t ème r é g u l i e r 

d 'asso l lement , c'est-à-dire à l ' e n g r a i s s e m e n t per se, 

perdi t petit à petit de sa va leur , et a u j o u r d ' h u i , l 'état 

ac tuel des choses est tel q u ' u n e r é f o r m e agr ico le est 

devenue un des besoins les p lus p ressan t s d u mo­

ment . Nos pères a g r i c u l t e u r s ont su iv i le s y s t è m e 

adopté pa r nos aietix d a n s la c u l t u r e de l e u r t e r re et 

la rou t ine est d e v e n u e la cause du r é s u l t a t p r é s e n t . 

Oui , le sys t ème rou t in ie r , c 'est-à-dire la v ie i l le façon 

de cu l t ive r—te l est le sec re t d u d é p é r i s s e m e n t agri-

col. Ou a pressuré la t e r r e sans j a m a i s lu i r e n d r e 

le suc q u ' o n lu i en leva i t . E t ici je n e dis po in t des 

choses nouve l l e s , car t ou t le m o n d e c o n n a î t cette 

«ause du m a l . Où est le r e m è d e ? 

Le p r e m i e r pr incipe en a g r i c u l t u r e est d e faire 

rendre à la te r re la plus g r a n d e s o m m e possible de 
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substances propres à la nourriture de l'homme et d e s 
animaux, et de lui rendre, sous forme d'engrais, c e 
qu'on lui a enlevé. Il faut que le cultivateur s a c h e 
cela. C'est simple, il devra le savoir. Il faut q u e 
l'intelligence préside à ses travaux, car ses s u c c è s 
agraires en dépendent. L'agronome ne t ravai l le 
pas seul ; il travaille avec la nature. C'est celle d e r ­
nière force qui fait germer, croître, fructifier, déve­
lopper les plantes et les animaux. Il lui appar t ient 
donc de sonder les secrets de la nature, d'étudier les 
lois auxquelles la matière est soumise. Il doit savoi r 
faire la distinction entre les éléments qui composent 
la nourriture de chaque espèce de plante ainsi q u e 
les conditions dans lesquelles elle peut la recevoi r . 
Il lui faut encore accepter les ameliorations quo l 'é­
tude de ces lois tend à faire introduire dans l 'ar t 
agraire, en économisant la main-d'univre c h a q u e 
fois que l 'instrument aratoire vient remplacer le tra­
vail manuel. 

Doue, la routine a été le mal ; donc, la c u l t u r e 
raisonnée sera le remède. 

Il s'agit maintenant d'appliquer ce remède et d 'ex­
tirper cette routine ancrée dans la cervelle de «os 
braves cultivateurs. 

Je constate avec plaisir que le gouvernement de 
Québec a donné instruction à tous les Inspecteurs de 
répandre dans nos écoles élémentaires des c a m p a ­
gnes le Manuel d'agriculture du Dr. Lame. V o i l à 
une bonne idée. Ce manuel, l'enfant le placera à 
côté de son petit catéchisme, et le soir, il dira à son 
vieux père les notions que la maître lui aura i n c u l ­
quées dans la journée. Et, lorsqu'il sera devenu uu 
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homme, lorsqu'il ensemencera son patrimoine, il 
mettra en pratique les leçons reçues. Il se remémo­
rera que le sol doit subir certaines préparations pour 
faciliter les efTels de la végétation, tel que l'ameu-
bîissement., le mélange intime des parties qui le 
composent, l'exhaussement des terrains bas, le dessè­
chement des parties marécageuses, la destruction 
des mauvaises herbes, etc., etc. ; que les végétaux, 
tirant leurs éléments inorganiques du sol qui ren­
ferme dans sou sein un suc propre à chaque plante, 
doivent se changer de terrain à mesure que leur 
subsistance propre diminue ; que l'engrais vaut son 
pesant d'or, en ce qu'il donne au sol ce que la récolte 
lui a enlevé ; que cet engrais ne peut atteindre le but 
voulu qu'en autant qu'il a été préparé et conservé 
dans certaines conditions, etc. 

Kn attendant que cette réforme, qui ne peut arri­
ver que lentement, compte un plus grand nombre 
de partisans, les hommes instruits de la campagne, 
curés, médecins, molaires, avocats, instituteurs, étu­
diants, devraient s'efforcer d'inculquer ces idées 
généreuses qui tendent à rappeler la richesse parmi 
non* en demandant à la terre un rendement suffi­
sant pour obvier à l'importation étrangère. Spec­
tacle étonnant! la Province de Québec, destinée par 
sa position géoprnphique et la richesse naturelle de 
sou sol à être le grenier d'abondance de la Nouvelle-
Angleterre, so voit dans la nécessité d'importer de 
l'Ouest ou du Haut-Canada des articles de consom­
mation qui devraient être parmi nous la source 
memo do nos richesses. Evidemment le cultivateur 
a tort de posséder un grand nombre d'arpents de 
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terre dès lors qu'il pourrait avec une quantité moin­
dre doubler ses productions avec une ' cu l tu re ra i -
sonnée et un système régulier d'engraissage. 

Que l'enseignement agricole pénètre donc dans 
les écoles du pays. Que l'enfant étudie et enseigne 
le père ignorant. Qu'on répète de toute part au 
colon insouciant que ses mauvaises récoltes dépen­
den t entièrement de son mauvais système de culture. 
Engageons-le à en changer la marche. Qu'il fasse 
reposer sa terre pendant quelques années pour pra­
t iquer l'élevage des animaux et la culture du foin. 
Co système donnera : 

1o. Le repos au sol fatigué. 
2o. L'engrais suffisant pour enrichir les parties 

épuisées. 
3o. Un profit net dans la vente du foin et des ani­

maux ; profit qui lui permettra d'acheter les choses 
nécessaires à sa subsistance et à celle de sa famille. 

4o. L'opportunité d'établir dans chaque paroisse 
une manufacture de fromage, exploitation inconnue 
dans nos campagnes, si nous en exceptons les can­
tons de l'Est. 

II 

Lu Liberté eu Angle terre . 

L'élude de la constitution et de l'histoire des 
Etats-Unis nous fournit des sujets profonds do mé­
ditation en dépit d'une certaine presse hostile qui 
ne manque pas de saisir toutes les occasions pour 
déprécier, aux yeux des canadiens, les institutions 
de nos voisins. 

Les américains ont emprunté A l'Angleterre l 'es-
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prit do liberie ; ils l'on accru et perfectionné. Mais 
ce principe de liberté, ils l'ont uni à un autre prin­
cipe qu'on retrouve surtout dans le droit civil des 
Etats-Unis ; c'est le principe do l'égalité. Voilà le 
côté le plus frappant par où r.os voisins se distin­
guent de l'Angleterre. 

Le régime féodal, introduit en Angleterre au XI 
siècle par la conquête normande, s'enracina avec 
une 6ner.de d'autant plus grande qu'il était déjà en 
germe chez b's Anglo Saxons comme chez tousles 
peuples de race germanique. Cette organisation 
était rendue nécessaire, jusqu 'à un certain point, 
par la crainte d'une révolte des saxons vaincus et 
par rétablissement universel du droit féodal qui 
était devenu le droit public de l'Europe. 

Mais ce qu'il y a de remarquable, c'est que, de 
cette organisation, modifiée par le temps, mais re-
naissaltle à toutes les époques, est sortie la constitu­
tion anglaise. L'empreinte féodale se retrouve en 
Angleterre, plus qu'en aucun antre pays. Dès l'ori­
gine, il y eut une hiérarchie de personnes et une 
hiérarchie de terres correspondantes. On distingua 
le domaine royal, les biens d'église, les baronnies, 
les terres tenues en soccage, en bourgage, en ville-
nage, le roi, le baron, le chevalier, l 'homme libre, 
le bourgeois et le serf. Chaque homme avait sa 
caste et sou rang ; mais avec ceci de particulier que 
l 'homme de la plus basse extraction pouvait attein­
dre les plus hautes distinctions. La terre était im­
mobilisée, l 'homme ne l'était pas. Ainsi, sous cette 
enveloppe de la féodalité se trouvait le germe de la 
liberté. En effet, quoi de plus libre que cette assem-
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blée de barons réclamant du roi .Jean la Magna Char, 
ta, et de -ses successeurs le bill des droits et ['habeas 
corpus? Longtemps l'aristocratie anglaise fut d'ac­
cord avec le peuple pour réclamer de la couronne 
les privilèges attachés à la nation. I.a liberté se 
cachait en mille endroits sous les privilèges do la 
noblesse. C'est du sein môme de la féodalité an­
glaise que sont sortis le gouvernement représentatif 
et l'institution du jury. 

L'aristocratie terrienne remplaça l'empire de la 
chevalerie à mesure que la féodalité n'eût plus de 
raison d'exister comme institution militaire. Et 
ainsi, il resta à l'Angleterre un caractère hiérarchi­
que qui exclua toujours le principe de l'égalité. 
Cette féodalité civile ne fut qu'affaiblie par la révo­
lution, et de nos jours l'Angleterre offre le spectacle 
étrange que le peuple le plus libre de l'Europe par­
ses lois, soit en même temps celui où l'idée de hié­
rarchie ait le plus de force et où l'idée d'égalité ait 
le moins de faveur dans l'opinion. Les grands éco­
nomistes anglais défendent des principes qui nous 
paraissent faux, comme le droit d'ainesse, la concen­
tration du sol, l'inégalité des lois de succession, etc. 
Cette école va jusqu'à considérer l'égalité comme un 
principe destructeur de la liberté. Car, suivant eux, 
la liberté vit d'ordre, et il n'y a pas d'ordre sans hié­
rarchie. 

Et la raison de cet amour et de ce respect du peu­
ple anglais pour l'aristocratie? Elle est facile à sa­
voir. L'aristocratie s'est toujours unie avec les inté­
rêts du peuple; elle s'est rendue populaire parce 
qu'elle a attaqué les prétentions de la couronne eu 
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faveur de la masse Loin d'etre l'ennemie des com­
munes elle a identifié sa cause avec la leur ; elle a 
protégé les privilèges corporatifs. Et voilà pourquoi 
le parlement, les universités, les corporations ont 
traversé les Age», entourées du respect du peuple et 
avec la garde sauve de leurs privilèges. 

Cette manière éclairée et libérale d'entendre le 
privilège a réussi parfaitement. De cette façon on 
a pu arriver à l'église, au barreau, aux charges mu­
nicipale*. C'est ainsi que nous avons vu les anglais 
accepter pour chefs des hommes sans aïeux ou d'une 
noblesse toute récente, Wellington, un irlandais, 
Canning, fils d'une actrice, Brougham, un avocat, 
Robert Peel, le fils d'un petit fabriquant. 

H ne faut donc pas s'étonner si l'aristocratie an­
glaise a dos racines si profondes en Angletene, si 
elle a été jusqu'ici si respecté par un peuple qui ne 
connaissait point une gloire nationale en dehors de 
sa noblesse. 

Autres raisons. L'aristocratie a immobilisé la 
terre, et à la terre s'attache des privilèges considéra­
bles, le patronage éclésiastique, la justice, l'adminis­
tration. Et cet héritage ne peut passer en d'autres 
mains. Par le droit d'ainesse le sol ne se divise pas ; 
par la substitution, il s'accumule dans les mêmes 
familles. De là le secret de la force de l'aristocratie. 

A la fin du siècle dernier on co.nptait 256,000 pro­
priétaires en Angleterre et dans le pays de Galles 
seulement. De nos jours M. Disraeli n'a évalué 
qu'a 250,000 le nombre des propriétaires de tout le 
royaume uni, cette réduction est la conséquence de 
l'immobilisation. Ce système est évidemment mau­
vais. 
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Que ne ferait pas l'Angleterre si, avec son fortifiant 
principe de liberté, elle refondait sa société, par le 
secours de la loi, sur l'égalité! Dans aucun pays 
peut-ôtre la liberté des personnes est mieux garantie 
contre le pouvoir et plus ménagée par l'autorité ; il 
n'en est point où le respect de la propriété soit plus 
grand. Que n'est-il, en même temps, celui où l'éga­
lité soit une condition même de la liberté comme 
aux Etats-Unis. 

L'absence de ce principe a amené do grandes mi­
sères, et, ce qu'il y a de plus dangereux pour elle, 
l'extrême pauvreté près de l'extrême richesse. La 
liberté politique n'y résout point le. problème social 
qui est le.bonheur de tous, an moins, en autant que 
les institutions humaines peuvent le comporter. 

De nos jours, l'Angleterre se nivelle sensiblement; 
le flot de la démocratie monte rapidement et apporte 
avec lui l'égalité dans les lois. L'inégalité n'existera 
bientôt plus que dans les mœurs et finira par être 
chassée de ce dernier asile. Le mouvement démo­
cratique se fait d'autant plus sentir qu'il semble ap­
puyé par des hommes de grands talon ts. Le gou­
vernement constitutionnel mène nécessairement par 
une pente naturelle au gouvernement républicain. 
Le régime constitutionnel habitue le peuple à la di­
rection des affaires publiques, et aussitôt que le peu­
ple est capable de se conduire lui-môme il est juste 
qu'on lui laisse la direction de sa propre continue. 

I l l 
L'égalité mix Etals-Uni». 

Nous avons vu que l'Angleterre fesait de l'égalité 
des conditions—une des conditions même de sa u-
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ber ié ; nous allons consulter maintenant l'efficacité 
du principe d'égalité se développant au grand avan­
tage de tous, sans que la liberté en souffre aucune­
ment. 

Remarquons d'abord que l'égalité s'est é tab l ie na­
turellement en Amérique com me la féodalité s'est 
établie naturellement en Angleterre. La nécessité 
a fait plus tj«:e la sagesse humaine. Le fait capital 
qui a donné à la société anglaise ce caractère parti­
culier de subornation, de hiérarchie, c'est au fond, 
l'inégale division du sol, inégalité maintenue, ren­
foncée par la loi et les munira. Le fait capital qu i a 
donné à la société américaine le. trait dist inctif qui 
la sépare de i.i société anglaise, c'est l'égala distribu­
tion du fol, et cette égalité fut dès l'origine l'effet 
naturel de la colonisation. 

Lorsque les premiers colons arrivèrent en Amér i ­
que, ils trouvèrent une vaste étendue de terres pro­
pres à la culture et qui laissaient Je champ l ib re à 
l'activité des nouveaux venus. Il fallut se faire bû­
cheron ; noble ou roturier dû défricher son champ , 
prendre l.i bâche et la charrue, se nourrir , so loge r , 
»e vêtir de ses propres mains, l'oint de distinction : 
même classe, mesne condition, même travail pour 
tout le monde. 

1! résulta de là deux effets également favorables 
à l'égalité. D'abord la terre fut également divisée ; 
c'est un effet de la culture personnelle. E n second 
lieu, il n'y eut point do propriétaires ou do fermiers . 
La terre fut accessible a tout le monde. 

Do nos jours, les LUtts Unis sont un peuple de pro­
priétaires qui cultive de ses propres mains sans que 
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l ' o n pu i s se p révo i r e n c o r e où et q u a n d L' inégal i té pé ­

n é t r e r a dans ses m œ u r s avan t d e s ' in t roduire d a n » 

l e s lo i s . . E t d ' a i l l eu r s , pourquo i u n e noblesse d a n s 

u n p a y s o ù tous sont, é g a u x par le t rava i l et l a pro­

p r i é t é ; p o u r q u o i uu d ro i t d ' a înesse o ù tons l e s en ­

f a n t s p r e n n e n t u n e part é g a l e à l e u r vie c o m m u n e ; 

p o u r q u o i des subs t i t u t ions qu i f avo r i s en t l 'o i s ive té là 

o ù l a soc ié té toute en t i è re n 'a q u ' u n but , le t ravai l ? 

L e s lo i s do s u c c e s s i o n c h e z nos vo i s in s f avor i sen t 

l e p r i n c i p e d ' éga l i t é e t e n cela e l l e s diffèrent b e a u -

c o u p d e s lo i s a n g l a i s e s . Dro i t d ' a înesse , e x c l u s i o n 

d e s f e m m e s , subs t i tu t ion i l l i m i t é e , subo rd ina t ion 

e n t i è r e a u pater famUias, telle est l ' essence du d ro i t 

f é o d a l d a n s sa r i g u e u r p r imi t i ve , et tel qu 'on le re­

t r o u v e e n partie e u A n g l e t e r r e , munie de nos j o u r s . 

I l é t a i t diff ic i le de c o n s e r v e r une te l le lég is la t ion 

d a n s l e s c o l o n i e s , e n faco des i dée s pur i ta ines si fa ­

v o r a b l e s à l ' éga l i t é c h r é t i e n n e et de ce t te éga l i t é for­

c é e q u i so r ta i t de la c u l t u r e du s o l . C 'es t pourquo i 

J e f f e r s o n , dès le l e n d e m a i n de l ' i ndépendance , fit 

a d o p t e r l ' abo l i t i on du dro i t d 'a înesse e t des subst i tu­

t ions . I l v o u l u t , s u i v a n t ses propres paroles, sans 

r e c o u r i r à la v i o l e n c e , sans res t re indre le droit na tu­

r e l , m a i s tout a u con t ra i r e en l u i r endan t son e m ­

p i r e , " a n n u l e r le p r i v i l è g e et l ' a r i s tocra t ie de l a ri­

c h e s s e ; c a r c'est t ou jour s u n d a n g e r p lus q u ' u n b i en ­

fai t p o u r l à socié té , e t i l est essent ie l à une r é p u b l i ­

q u e b i e n o rdonnée q u e toutes l e s rou tes soient ou ­

v e r t e s à l 'a r is tocrat ie de l a ve r t u et d u ta lent , l e s 

d e u x fo rces a u x q u e l l e s l a n a t u r e a des t inô ' l a d i r ec ­

t i o n d e l a société e t q u ' e l l e a r é p a n d u e s d'un<j m a i n 

é g a l e d a n s toutes les cond i t i ons ! " P e n s é e p ro fonde -
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ment juste, car la véritable démocratie est cel lo q u i , 
ne reconnaissant point do privileges hérédi taires , 
laisse le j-ouvernemc-nt accessible à ton?, y é lève les 
supériorité!.- nain relies et s 'abandonne aux m e i l l e u r s 
et aux plus capables. 

La loi tend doue a favoriser le principe de l 'égal i t6 
chez nos voisin». La liberté absolue do tester est de 
co nombre ; c a r i e testament a été nue réac t ion de 
l'esprit de liberté contre la maxime féodale : Dieu 
nul prui faire un hi'ritifi: Le mode de t ransmiss ion 
do propriété, est très simple, pratique ; il ga ran t i t les 
droits des deux parties, tandis qu'en A n g l e t e r r e l'a­
ristocratie de la loi rend incortaino toute autre pro­
priété que la propriété héréditaire. L e c réanc ie r 
hypothécaire est. très mal reçu devant les t r ibunaux 
anglais ; il est traité comme l 'ennemi de la société. 
Son crime est de faire sortir une propriété de l a f a . 
H u i l e . On sait que les registres publics pour la ven te 
« H p'">ur rhypoîli'-qm* n'existent que d 'h ier d a n s le 
Itoyaiuui'-I.'ui. 

Nous avons eu en Amérique la publicité des h y ­
pothèques dès les prémices jours . C e l l e pub l ic i t é 
iVicili!.' l'expropriation immobil ière . Les frais do 
ven t e seul- peu coûteux. Kit Angle ter re , la trans-
mii-sMiu est i M i l i i u r é e de droits exhorbi tan ta qu i con­
courent à maintenir la propriété hors du c o m m e r c e . 
Ainsi , l 'Amérique se tient plus pris des cond i t i ons 
de la nature humaine, dont le respect est la lo i su­
prême du législateur ; elle a su faire la part de l'é­
galité au.-si bien que celle d e la liberté. L ' éduca t ion 
i" égalis?, autant que possible, le point de départ. 
Les institutions repoussent le privilège ; c'est à l a l i -
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berté qu'on s'en remet du soin d'organiser celle 
aristocratie naturelle qui, pour le bien de tous, re­
met aux plus capables la direction de la société. 

FIN, 
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